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345. Anas ibn Malik rapporte : 

J'etais en voyage avec Jarir ibn ~dillah al-JabaH et il ne cessait de me servir (alors qu'il 
etait plus age). Je lui dis alors : « Non, ne Ie fais pas ! » II me repondit alors : « rai vu 
commendes am.arsse comportaient avec Ie Prophete (;¥i), et depuis je me suis jure 
de jamais plus accompagner l'un d'eux sans etre totalement ason service. » [BukhM at 

Muslim] 

Chapitre 43 

Le devoir d'honorer les membres de la famille du Prophete (~) 


~~~J ~.Js1 Jj*lJ ~ JAi rl.,;S'} ~~ 


Dieu Ie Tres-Haut dit; 


~Dieu ne veut qu'eloigner de vous toute infarnie, 6 gens de la famille du Prophete, 

et YOUS purifier de toute souillure. ~ Coran 33/33 . 


~ Se montrer respectueux des rites institues par Dieu est un acte qui s'inspire de la 

piete du ereur. ~ Coran 22/32 


[(33),...'" ~IJ"'.I .t."~#~t.~#.·.'~ill:.f # ·"II:'<-:;,~.l!l~IJ..~tZl}..:JW.&IJl,;. ..r ~ ~ r ~J #.. .r...".:":".J" r- . ,', .!- ~ 1" 

[(32)--liJ"' .......W, ,!'.:! 1-;;~ij41"~~!N}..: IWJl,;r.::: - ~ ..:r- i.$~~ 't"., J'! •~J 1" <.S' J, , 

346. Yazid ibn l:Iayyan rapporte : 

Je me rendis chez Zayd ibn Arqam en compagnie de I:I~ayn ibn Sabra et 'Amr ibn 
Muslim. Lorsque nous fUmes assis aupres de lui, I:I~ayn lui dit : «Tu as connu beau­
coup de biens. En effet, tu as vu Ie Prophere (~) et entendu ses paroles, eu as combattu 
ases c6tes et prie derriere lui. Tu as indeniablement eu beaucoup de privileges, Zayd! 
Nous te demandons done de nous rapporter de ce que tu as entendu du Prophete (~). » 

Zayd fiepondit : ({ 0 fils de mon frere, par Dieu, mon age est avance, mon pacte (avec 
Ie Prophete) est deja ancien et j'ai oul:Hie une partie de ce que je retenais des paroles de 
l'Envoye de Dieu (~). Acceptez done ce que je vous transmets et ne m'embarrassez pas 
de ce que je ne vous ai pas transmis. » 

Puis il.nous fit cette narration: « Le Prophete (~) se leva un jour et nous fit un sermon 
pres d'un point d'eau situe entre La Mecque et Medine, appe1e Khumm. IIloua Dieu, 
Le glorifia, nous sermonna en disant : "0 gens! Je ne suis qu'un etre humain, l'appel 
de l'envoye de Dieu (l'ange de la mort) est imminentet j'y repondrai. Je vous Iaisse 
deux depots de taille : Ie premier est Ie Livre de Dieu contenant la guidee et Ia lumiere. 
Attachez-vous ace Livre et mettez-Ie en pratique." II nous encouragea aappliquer les 
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preceptes contenus dans Ie Livre jusqu'a susciter en nous l'envie [de les appliquer]. Puis 
il reprit : "Et Ies rnernbres de rna farnille, je vous rappelle au respect de Dieu a travers 
les membres de rna famille." » I:I~ayn lui demanda alors : « Et qui sont les membres de 
sa famille, Zayd ? Ses epouses ne font-dIes pas partie des membres de sa famille ? » n 
repondit : « Ses epouses en font partie ainsi que tous Ies membres qui n' ont pas Ie droit 
de recevoir l'aumeme. » II ajouta alors : « Et qui sont-ils ? » - « Ce sont les membres de 
la famille de:Ali, ceux de Ia famHle de ~qtl, de Ja'far et de ~bbas. » -« Atous ceux-li, 
l'aumone a ete interdite ? » - « Qui, r<!pondit Zayd. » [Muslim] 

Une version menrionne : « Je vous ai laisse deux depots de taille : l'un des deux est Ie Livre 
de Dieu qui est Ie pacte de Dieu. Celui qui Ie met en pratique est sur Ia bonne voie, 
quant acelui qui Ie delaisse, il est dans l'egarement. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 rincitation it se conformer au Coran et it mettre en pratique ses preceptes. II convient de venerer et de temoigner 
Ie plus grand respect et une haute deference aux membres de Ia famille du Prophete (~). 

347. Ibn 'Umar rapporta cas propos d'AbO 8akr af}-$iddlq· : 

Considerez et respectez MulJammad en honorant les membres de sa famille. [BW<hM] 

Ce qu'it faut retenir : 

• 	 II convient d'aimer les membres de la famille du Prophete (~) en se confurmant it la Sunna du Prophete (~) 
et en s'effor<;:ant d'acquerir les qualites des gens de sa famille. ramour n'est pas uniquement un sentiment et une 
declaration par la langue, mais c'est surtout un modele 11 suivre et une mise en pratique de sa Sunna. 

• Al-$iddfq est Ie surnom que Ie Prophete (~) donna it Abu Bake, il signifie « Ie veridique )}. Le Prophete l'a nomme 

ainsi car il a roujours accredite ses propos sans la moindre hesitation. 
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Chapitre 44 

La consideration due aux savants, 


aux personnes agees et aux gens de merite 

crJA~ Jt; ~..IAij J,.Q..iJ1 JAlj ;4-'llj ~\.ca.IaJ1 ~jJ ~4 

~.rJ~lJ'~~eJJ 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 


~ Dis: "Sont-Us egaux ceux qui ont re~u la science et ceux qui ne l'ont point re~ue ?" 

Seuls des etres doues d'intelligence sont ameme d'y reHechir. ~ Coran 39/9 
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348. Selon AbO Mas'ad 'Uqba ibn 'Amr al-Badri al-Anl?arl, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui dirige la ialdt (I'imam) est celui qui est Ie plus savant en matiere de Coran. 
S'i! s'avere que leurs connaissances sont semblables, l'imamat revient alors acdui qui 
connait Ie mieux la Sunna. Si leurs savoirs dans ce domaine sont similaires, on designe 
alors Ie premier aavoir accompli l'Hegire. S'ils ont effectue l'Hegire en meme temps, Ia 
presidence revient alors au plus age. Nul ne peut presider Ia ialdt devant Ie maitre des 
lieux ni s'asseoir asa place habituelle sans son autorisation. [Muslim] 

Une autre version de Muslim prCclse : « Le premier aetre devenu musulman » au lieu du« plus age ». 

On trouve dans une autre version: « Celui qui dirige la ialdt (!'imam) est celui qui est Ie plus 
savant en matiere de Coran. S'il s'avere que leurs connaissances sont sembiabIes, I'ima­
mat revient alors acelui qui a accompli l'Hegire Ie premier. S'i!s ont effectue l'Hegire 
en meme temps, Ia presidence revient alors au plus age. » 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	I.:imamat revient acelui qui est Ie plus savant en matiere de Coran meme s'il s'avere etre Ie plus jeune parmi les 

priana. Dmamat n'esr pas un titre honorifique, c'est une lourde responsabilite. I.:homme dans sa maison et l'imam 
danssa mosquee sont prioritaires al'imamat et it nest pas permis quun autre dirige la $aldt sans leur consentement. 

349. AbU Mas'Od 'Uqba ibn 'Amr al-Badri al-Anl?ari rapporte : 

Le Prophere (:m) nous plar;:ait epaule contre epaule au moment d' accomplir la $aldt en 
disant : {( Alignez-vous correctement et ne soyez pas decales sinon vos creurs seront 
divises. Que se placent derriere moi Ies puberes et les adultes, viennent ensuite Ies 
plus jeunes. » [Muslim] 
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Nawawi ajoute : « Il faut placer aux: premiers rangs les plus instruits et les adultes car ils sont 
les plus dignes d'honneur. De plus, si l'imam a besoin de se faire remplacer, la personne placee 
juste derriere sera la plus ameme de diriger la ialdt. » 
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350. 'Abdullah ibn Mas'Cld rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 


Que se placent derriere moi [en jaldt] les puberes et les adultes, puis que les jeunes se 

placent derriere eux et ainsi de suite - ille repeta par trois fois. Et evitez d'e1ever la wix 

et de vous disputer comme cela a lieu dans les marches. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Linterdiction de faire du vacarme devant les fideles, et particulierement ala mosquee. II faut eviter de pertllrber 

ceux qui accomplissent la ialdt afin que Ie fidele trouve recueillernent et apaisement pendant son adoration. 

351. A~O YaQya - ou AbO MUQammad Sahl ibn Abi l;iathma - rapporte : 

'Abdullah ibn Sahl et Mu1;layyilja ibn Mas'lid mirent Ie cap sur la ville de Khaybar 
(a l'epoque OU Ie Prophete avait condu un traite de paix avec ses habitants). Us se 
separerent (wn de vaquer aleurs affaires), et Iorsque Mu1;layyi~a revint vers 'Abdullah 
ibn Sah!, HIe trouva agonisant,se debattant dans son sang. Ill'enterra et retourna 
aMedine OU il partit rencontrer l'Envoye de Dieu (~), accompagne de (son frere) 
I:Iuwayyi~a et de 'Abd ar-Ral;unan (frere de Ia victime). 
Ce deniier - qui etait Ie plus jeune - voulut prendre la parole mais Ie Prophete lui 
dit : « Laisse< parler Ie plus age. » 'Abd ar-Ral;unan se tut alors et Ies deux autres purent 
parler. Le Prophete reprit : « Preterez-vous done serment wn de recouvrir les droits de 

la victime ? » Puis il narra la fin du hadith. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• II est preferable de commencer par donner la parole au plus ~e. < 
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3S2. Jabir rapporte : 


Le Prophete (.). rassemblait par deux - dans Ies tombes Ies victimes de Ia bataille de 

Ul;tud puis disait : « Lequel des deux a memorise Ie plus de Coran ? )} Puis Iorsqu' on Ie 

designait, il etait Ie premier aetre pose dans Ia tombe. [BukhM] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	 II est permis de rassembler par deux ou par trois les morts dans une meme tombe lorsque cela s'avere m:cessaire. 

Si deux personnes sont entem:es dans une meme tombe, on place .en avant celie qui a retenu davantage de Coran, 
par honneur pour les paroles qu'il a memorisees. 

353. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophate (~) a dit : 


Je me suis vu en reve me curer Ies dents al'aide d'un siwdk •. C'est alors que deux hommes 

(1'un etait plus age que l'autre) vinrent amoL Je remis Ie siwdk au plus jeune mais il me 

fut dit : « Donne-Ie au plus age. » Je Ie donnai donc au plus age. [Bukhan et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	I.e respect qu'il convient de temoigner aux personnes :1gees en les honorant et en les considerant. 

• I.e siwak est un baton de bois - gem:ralement Ie bois d' arak - dont on se sert afin de se curer les dents. 

3S4. Selon Aba MOsa, Ie Prophete (~) a dit : 


Fait partie de Ia glorification de Dieu Ie fait d'honorer Ie musulman aux cheveux 

blanes, celui qui memorise Ie Coran ne se montrant ni excessif ni negligeant et Ie 

gouverneur juste. [Abu Dciwud qui Ie considere oasan] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Il est tres recommande d'honorer Ie musuIman qui a atteint l'age de la vieillesse, celui qui a. retenu Ie Coran ainsi 

que celui qui gouverne de maniere juste et equitable. Dslam est la religion du juste milieu, ainsi I'exces comme la 
negligence sont reprouves et rejetes. 

ass. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte de son pare, qui lui-meme rapporte de son pere, ces propos de 
I'Envoye de Dieu (~) : 

Ne fait pas partie des notres celui qui ne se montre pas dement envers nos enfants et 
qui ne reconnalt pas Ia dignite des plus ages que nous. [Aba Dawud (qui Ie considere liaQifJ) et 

Tirmidhi (qui Ie considere oasan liaQifJ)] 

Et dans une autre version: « Ie droit des plus ages que nous. » 
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Ce qu'il taut retenir . 
• 	La recommandationd'etre misericordieux aregard des enfants en leur montrant de la compassion et en etant 

bienveillant. I.:indtation ahonorer les personnes agees et aleur temoigner du respect et de la deference. 

356. Mayman ibn Abi Shabib rapporte : 

Un mendiant sollicita ~sha qui lui donna un morceau de pain. Puis un homme bien 
veru et d'apparence respectable passa devant elle. Elle Ie fit asseoir et lui donna amanger. 
On l'interrogea alors sur la raison de son comportement. Elle rapporta alors ces propos 
du Prophete <Ii) : « Traitez les gens selon leur rang. » [AbO D~wOdJ 

Abu DawCtd a dit au sujet de ce hadith : « Maymun n' a pas rencontre fusha. » 

Ainsi Muslim I'a-t-il mentionne au debut de son $abib comme etant mu allaq et ajouta : « On 
rapporte que fusha a dit : "Le Prophete (~) nous a ordonne de traiter les gens selon leur 
rang." » Hakim a mentionne ce hadith ainsi qu'Abu 'Abdillah dans son ouvrage Ma'rifat 'ulum 
al-badith (Ia connaissance des sciences du hadith) en Ie considerant jabib. 
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357. Ibn 'Abbas rapporte : 

'Uyayna ibn E:£i~n arriva (a Medine) et s'installa chez son neveu E:£urr ibn Qays qui 
comptait parmi ceux dont 'Umar s'entourait. Ceux qui connaissaient Ie Coran - ages 
ou jeunes - siegeaient aupres de 'Umar et etaient ses conseillers. 
'Uyayna dit a son neveu: ({ 0 mon neveu, toi qui es considere aupres de 'Umar, 
demande-Iui donc de m'accorder un entretien. » E:£urr demanda a'Umar de bien vou­
loir Ie lui accorder, ce qu'il fit. Une fois entre chez 'Umar, 'Uyayna s'exprima en ces 
termes: « Gare atoi, fils d'al-Khanab ! Par Dieu, tu ne nous donnes pas en abondance 
et tu ne nous gouvernes pas non plus equitablement ! » 'Umar se mit dans une colere 
telle qu'il songea ase jeter sur lui. 
A ce moment, E:£urr lui rappela: « 0 Emir des croyants, Dieu Ie Tres-Haut dit aSon 
Prophere: "Sois conciliant! Ordonne Ie bien et ecarte-toi des ignorants!" Et cet 
homme fait indeniablement partie des ignorants. » Par Dieu, lorsque 'Umar en tend it 
ce verset, it n' outrepassa pas ce commandement car il respectait scrupuleusement les 
prescriptions du Livre de Dieu. [BukhM] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La necessite pour celui qui gouverne d'etre patient, raisonne et de ne pas se mertre inutilement en colere, car les 
affaires de la communaute ne peuvent se resoudre dans la colere. En outre, il ne doit pas hesiter it revenir sur ses 
positions si necessaire. 

358. Aba Sa1d Samura ibn Jundab rapporte: 


Du temps de l'Envoye de Dieu (~), j'etais encore jeune et je memorisais ses paroles. 

II ne m' empechait pas de les rapporter, sauf en presence d'hommes plus ages que moi. 

tBukharl et Muslim] 

359. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit: 


II n'est pas un jeune qui n'honore un vieillard du fait de son age avance sans que Dieu 

ne lui destine quelqu'un qui l'honorera dans ses vieux jours.- [Tirmidhi qui Ie considere gharlb] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• II est recommande de preter assistance aux personnes igees. La recompense est fonction de l'action, et Dieu ne 
neglige aUcune bonne action. . 

- Shaykh N~ir ad-Din al-Albaru considere ce hadith t/a'i/ (ef. Sibifa al-aI}iUlith tU/-t/a'i/a). 

. Chapitre 45 

Rendre visite aux gens de bien 


~)~j~j 1-&7.A"j 1-&7.>lJrJlj ~~j~1..,\Ai i)~ "':0'4 
u..PUJI ~I}I o;LjJ ~.,~..uIJ 

Dieu Ie Tres-Haue die: 

~ Rappelle-toi quand Moise rut ason valet: "Je ne cesserai de marcher que lorsque 
j'aurai atteint Ie confluent des deux mers, dusse-je mettre des annees !" jusqu' au 
verset: ~ Moise lui dit: "Puis-je te suivre pour que tu m' enseignes un peu de 1a 
sagesse alaquelle tu as ete initie?" , Coran 18/60-66 

~ Fais preuve de patience en compagnie de ceux qui invoquent leur Seigneur, matin 
et soir, recherchant Sa satisfaction ! ~ Coran 18128 
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360. Anas rapporta: 


Apres Ia mort du Prophete (~), Abu Bakr dit a'Umar: « Allons rendre visite aUmm 

Ayman comme Ie Prophete (~) avait l'habitude de Ie faire. » 


Lorsqu'ils arriverent chez elle, celle-d se mit a pleurer. Us lui dem~nderent alors : 

« Qu'est-ce donc qui te fait pleurer ?Tu sais tres bien que ce qui se trouve aupres de 

Dieu .est meilleur pour Ie Prophete. » Elle repondit : « Je ne pleure pas pour cela et je 

sais tres bien que ce qui se trouve aupres de Dieu est meilleur pour Ie Prophete. Mais je 

pleure du fait que la revelation qui no us parvenait du Ciel s'est interrompue. » 


Elle provoqua (par ces mots) des larmes et ils se mirent apleurer aussi. [Muslim] 

; , 
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.Ce qu'il taut retenir : 
• Le merite de visiter les gens pieux et les amis de nos amis defunts. 

361. AbO Hurayra rapporta cas propos da l'Envoye da Diau (~) : 

Un homme rendit visite al'un de ses freres qui habitait dans un autre village. Dieu 
envoya un ange sur son chemin. Lorsqu'il arriva, l'ange lui demanda: « Ou vas­
tu ? » - « Je vais rendre visite aun frere qui habite ce village. » - « Lui as-tu confie que1­
que chose dont tu voudrais t' assurer du bon etat ? » - {( Non, si ce n' est du fait que je 
l' aime en Dieu, repondit l'homme. » 

L'ange lui dir'alors : ({ Je suis envoyfpar Dieu aupres de toi afin de t'annoncer que Dieu 
t' aime comme tu as aime en Lui cette personne. » [Muslim] 

; ;; 
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362. Toujours salon lui, Ie Prophete (:iI) a dit : 


Un beraut interpelle celuiqui rend visite aun malade ou aun de ses freres en Dieu en 

ces termes : « Beni sois-tu ! Que ta marche te soit gran dement recompensee ! Puisses-tu 

acquerir une place au Paradis! ) [Tirmidhl qui Ie considere Qssan] 


"" ".. '" "";II "" "" ~ 	 J. 
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363. Salon AbO MOsa al-Ash'ari, la Propheta (~) a dit : 

La compagnie de l'homme pieux et celle de l'homme mauvais sont respectivement 
comparables a celle du parfumeur et du forgeron. Concernant Ie parfumeur, soit il 
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t' offre de son parfum, soit tu lui demandes de t'en vendre, ou au moins, il se degage de 
lui une bonne odeur. Quant au forgeron, so it il brule tes vetements, soit il emane de lui 
une odeur desagreable. [BukhM at Muslim] 

~l>S .~..,!J\ ~j dL!J1 ~\ J:.. Wp: Jli ~~I d ~J ~~~I ~yo.".t if.J .363 
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364. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


On epouse une femme pour ces quatre qualites : ses biens, sa lignee, sa beaute et sa 

piete. Tache donc de choisir celle qui est pieuse ! [Bukhan at Muslim] 


"" () .. 	 "" -,'" "" J. ';.

~\.j '~~.J ,~~j ,l.~:.; ~j ,~~: r;)"l otj.'iJ\ f::?»: Jli ~~\ if ~J .;,~.".I if.J .364 

.<# j£. «. !.ll~ ~) ~.'lll ,?I~ 
Ce qu'iI faut ratenir : 	 ; ; ; 

• 	rislam nous pousse a choisir correctement sa future 'epouse, en I'occurrence une femme pieuse. Lorsque la 
religion est la raison principale du mariage, cette union alors perdurera. 
II nen demeure pas moins qu'il nest pas illicite de choisir une epouse pour rune de ces aurres qualites. 

365. Ibn 'Abbas rapporte que !'Envoye de Dieu (.) interrogea [!'ange] Gabriel en ces termes : 

« Qu'est-ce qui t' empeche de nollS rendre visite plus souvent que tu ne Ie fais ? » C'est 
alors que ce verset fut revele : ~ NollS ne descendons que sur ordre de ton Seigneur qui 
est Ie Maitre de notre present, de notre passe et de notre avenir. , (Coran 19/64) [Bukhanj 

lA.J' : cJ;:; «~IS /:: l!... ftr IS;/:: 01,;1::-:'" lA» : \;.o:J ~..r.J1 Jli : Jli ~J W>' I if.J .365
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Ce qu'iI faut retenir : 

• I.:amour du Prophete <.) pour I'ange Gabriel et pour la revelation avec laquelle il vient. 

366. Selon Aba Sa'id al-Khudri, Ie Prophete (.) a dit : 

Ne prends pour compagnon qu'un croyant, et ne partage ton repas qu'avec un homme 
pieux. [Aba DawOd et TirmidhiJ 

'" ~ '" 0 ': - ~" " 

y'i .IJJ ((.~ '11 $1.;;1 JS~'J.J ,~)! '11 ~\..,4; '1 » : Jli &.JI if ~ .5).:>..\1 ~.f.t if.J .366 
.. ... 	 ... "" "" "" rJ6 ... 

Ce qu'iI faut retenir : 

• I.:interdiction de 5'allier 11 l'homme injuste et la recommandation de frequenter ceux qui craignent Dieu. 

367. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

I.;homme a la religion de son compagnon. Soyez donc vigil ants quant au choix de celui 
que vous prenez pour ami. [Aba DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere /.lasanj 

;... , "'1 ' 0 '1>, , "" J. 	 -; , ;I' , f" 
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368. Selon AbO MOsEl al-Ash'ari, Ie Prophete (~) a dit : 


Chomme sera avec celui qu'il a aime. [BukharT et Muslim] 


Dans une autre version, on demanda au Prophete (~) : {( Qu'en est-il de l'homme qui aime 


Ies gens sans pour autant atteindre leur degre ? » Le Prophete repondit : {( Chomme sera 

avec celui quil a aime. » 


4-~ «.?>-l ~E:~I B : Jt.;. ~,.:,f ~ ~~~\ i.r"yo ""t (fJ .368 
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Ce qu'it taut retenir : 

• 	 I:homme doit choisir pour amis les gens pieux afin d'etre en leur compagnie Ie jour du Jugement, meme s'il n'a 

pas accompli les actions des gens pieux. De meme, il ne doit pas choisir pour compagnon I'homrne mauvais de 
peur de partager son sort Ie jour du Jugement. 

369. Anas rapporte qu'un bedouin demanda au Prophete (~) : 


{( Quand est-ce que viendra l'Heure (de Ia resurrection)?» Le Prophete (~) 


demanda: {( Et qu'as-tu prepare pour sa rencontre ? » - « Camour de Dieu et de 


Son Prophete. » - « Tu seras donc avec ceux que tu aimes, condut Ie Prophete (~). » 


[BukhM et Muslim, texte de Muslim] 


Dans une autre version de Bukhad et Muslim: Ala question: « Et qu' as-tu prepare pour sa 
rencontre ? », Ie bedouin repondit : {( Je n'ai pour preparation ni jeune abondant ni beau­
coup de prieres ni un nombre eleve d'aumones, mais j'aime Dieu et Son Prophete. » 

..." y. y. 	 'II """, 
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370. Ibn Mas'Od rapporte : 


Un homme est venu trouver Ie Prophete (~) et lui demanda : « 0 Prophete de Dietl, 


que penses-tu d'un homme qui a aime des gens sans pour autant les avoir rencontres ?» 


Le Prophere (.) repondit : « Chomme sera avec ceux qu'il aime. » [Bukhari et Muslim] 


Une version d'Ibn I;Iibban rapporte cette nuance: « Que penses-tu d'un homme qui a aime 


des gens sans pour autant avoir atteint leur niveau ? » 


t..,;?>-l Jk~.} j); 0:..S'&1 JJ-.J ~ : JUt ~'&I JJ-J.)l ~~ ;~ : Jlj ~ :JY'-" if.1 (fJ .370 
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371. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les gens sont comparables a des minerais, teis l'or et l'argent. Les meilleurs d'entre 

eux au temps de !'ignorance sont les meilleurs en islam, acondition qu'ils aient bien 
compris leur religion. Les ames sont comparables ades armees mobilisees : celles qui se 
reconnaissent s'unissent, alors que celles qui n'ont point d'affinites sont en desaccord. 
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Ce qu'il faut retenir ; 

• 	 Les esprits se reconnaissent en fonction de la nature de chacun, bonne ou mauvaise. Ainsi, ceux qui ont des 
affinites s'accordent les uns avec les autres, mais ceux qui den ont pas sont en desaccord. 

372. Usayr ibn 'Amr rapporte : 

'Vmar ibn al-Khanab avait coutume de demander aux Yemenites qui lui pretaient 
renfort: « Est-ce que Vways ibn 'Amir est parmi vous ? » Et ce, jusqu'au jOut ou HIe 
rencontra. Illui demanda : « Es-tu Vways ibn 'Amir? » - « Qui, repondit-iL » - « Tu 
appartiens bien aIa tribu de Murad qui fait partie du clan de Qaran ?» «C'est exact, 
dit-il. » - « Tu as ete atteint de la maladie de la Iepre (bartlf)* et tu en as ete gueri, mis a 
part une tache de Ia taille d'un dirham? » -« Effectivement, repondit-il.» «Ta mere 
est toujours en vie? » - « Qui, repondit Vways. » 'Vmar dit alors : «J'ai entendu Ie 
Prophete (~) dire: "Vways ibn 'Amir viendra en compagnie des Yemenites qui pretent 
renfort, appartenant ala tribu de Murad qui elle-meme fait partie du clan de Qaran. Il 
fut atteint de la maladie de la Iepre et il en guerit, mis a part une tache de Ia taille d'un 
dirham. 5a mere est toujours en vie et illui temoigne une grande piete filiale. 5'il jurait 
par Dieu, Dieu l'exaucerait. 5i, done, tu peux lui demander d'invoquer Dieu pour qu'll 
te pardonne, fais-le!" Demande done a Dieu de me pardonner. » Vways accepta sa 
demande puis 'Vmar lui demanda : « Qu vas-tu ? » - « AKUfa, repondit-il. » - « Veux­
tu que je t'ecrive un mot de recommandation au gouverneur de cette ville?» «Je 
prefere etre parmi les humbles, dit-H. » 

Lannee suivante, 'Vmar rencontra un noble de KUfa qui accomplissait Ie pelerinage. 
, 'Umar s'enquit de Vways. L'homme repondit: «Je l'ai quitte habitant une maison 

delabree et ne possedant pas grand-chose. » 'Vmar lui dit alors: «rai entendu Ie 
Prophete (~) dire: "Vways ibn 'Amir viendra en compagnie des Yemenites qui pretent 
renfort, appartenant a la tribu de Murad qui elle-meme fait partie de la tribu de Qaran. 
11 fut atteint de la maladie de Ia Iepre et il en guerit, mis a part une tache de la taille d'un 
dirham. 5a mere est toujours en vie et illui temoigne une grande piete filiale. 5'il jurait 
par Dieu, Dieu l'exaucerait. 5i, done, tu peux lui demander d'invoquer Dieu pour qu'll 
te pardonne, fais-le!" » A son retour, l'homme demanda a Vways d'invoquer Dieu 
afin qu'Illui pardonne. Vways ft!pondit : « C'est a toi plutot d'invoquer Dieu de me 
pardonner car tu reviens a peine d'un voyage saint [Ie pelerinage]. » Puis Vways ques­
donna l'homme : « As-tu rencontre 'Vmar ? » - « Qui, repondit l'homme. » 11 invoqua 
done Ie pardon de Dieu en faveur de cethomme, puis comme les gens affiuaient vers 
lui, il se retira. [Muslim] 

Une autre version de Muslim, selon Usayr ibn Jibir, rapporte: Des gens de Klifa vinrent 
trouver 'Vmar. Parmi eux se trouvait un homme qui se moquait de Vways. 'Vmar 
demanda : « ¥a-t-il parmi vous quelqu'un qui appartient a la tribu de Qaran ? » Alors, 
l'homme qui s'etait moque se presenta a'Vmar. 'Vmar dit : « Le Prophete (~) a dit : 
"Un homme nomme Vways viendra a vous du Yemen, ne laissant que sa mere. 11 fut 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les tabi'in sont reux qui om rencontre les Compagnons du Prophete tout en etant croyants er som morts ainsi. 

II semble que Uways ibn 'Arnir etait atteinr d'une faveur speciale, puisque Ie Prophere ne l'a jamais rencontre - il 
se peut meme que Uways ne fur meme pas ne du vivant du Prophete. Pourtanr, Ie Prophere predit la rencontre 
de 'Umar avec Uways et donna une description tres detaillee de ce dernier, ce qui compte parmi les miracles du 
Prophere 

• 	 barfJi; traduit ici par lepre, mais cela peut etre une depigmentation de la peau sous forme de taches (vitiligo). 

373. 'Umar ibn al-Khattab rapporte : 

J'ai demande au Prophete (~) l'autorisation d' accomplir la 'umra. II me l'accordaet 

dit : « Ne nollS oublie pas, petit frere, dans tes prieres. » II prononcra alors une parole 

que je n'echangerais pour rien au monde. [Abu Oc1wud at Tirmidhi] 


On trouve dans une autre version: « Assode-nous, petit frere, ates prieres. » 
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Ce qu'iI faut retenir: 
• 	II est recommande de demander it celui qui accomplit un voyage - et it plus forte raison un pelerinage it La 

Mecque - d'invoquer Dieu en sa faveur, meme si celui qui demande est plus pieux que Ie voyageur. 

374. Ibn 'Umar rapporte. 

Le Prophete (.) visitait H~gulierement [la mosquee] de Quba' a pied ou sur une 
monture. II y accomplissait alors deux unites de priere (raka at). [BukhEui et Muslim] 

Une autre version mentionne: « Le Prophete (.) visitait la mosquee de Quba toUS les 
samedis apied ou ados de monture. Ibn 'Vmar en faisait de meme. » 

~.:r,l ~J .374 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Tirmidhi rapporte qu'une faMt faite dans cene mosquee equivaut it l'accomplissement d'une 'umra. II est done 

recommande de visiter Ia mdsquee de Quba. Et si 'Abdull:lli ibn 'Umar 1a visitait aussi, c' est parce qu'il s' attachait 

scrupuleusement it imiter Ie Prophete (.) dans ses faits et gestes. 

Chapitre 46 

Les merites de I'amour en Dieu 


~ 4ii ~ (.)A ~..J11'~lj ~~Ij JJI ~~I~~~ 

~, 1~1.u J~ I~LoJ 

Dieu Ie Tres-Haut rut: 

<t Mu1;tammad est Ie Prophete de Dieu. Autant ses Compagnons sont durs envers Ies 
infideIes, autant Us sont pleins de compassion entre eux. ~ Coran 48/29 

<t Et ceux qui, deja instalIes dans Ie pays et dans Ia foi, accueillirent Ies emigres (les 
muhdjirin) avec joie. ~ Coran 59/9 

.ii..l~I.r4 J! [(2 9) ~IJ ~ 'r~:::! !~j ~~I~ !I~f!z ~~IJ ~I j~J 1:.;.; ~ : JW '&1 JIJ 
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375. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit : 

Celui qui possede ces trois qualites gOlltera ala douceur de la foi : aimer Dieu et Son 
Prophete plus que tout, aimer les gens et ne les aimer que pour Dieu, et enfin repugner 
a retourner aIa mecreance apres que Dieu l'en ait epargne comme illui repugnerait 
d'ttre jete au feu. [BukhAr1 et Muslim] 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	La foi se caracterise par l'amour de l'obeissance aDieu et a Son Prophete (~). Cet amour se realise en privilegiant 

la satisfuction de Dieu aux passions de l'ame, de sorte que Ie creur et Ies membres n'agissent qu'en conformili 
aux preceptes divins. Le creur repugne alors a retourner a la mecreance. Mais abhorrer la mecreance rlest pas 
une simple parole que l'on professe, c' est un sentiment qui nous pousse anous eloigner de tout ce qui mene afa 
mecreance parmi les paroles et les acres. 

376. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Sept personnes seront protegees sous l'ombre de Dieu, Ie jour ou it n'y aura d'ombre 
que la Sienne : un chef equitable; un homme jeune qui a grandi dans l'adoration de 
Dieu, Puissant et Majestueux ; un homme dont Ie creur est attache aux mosquees ; 
deux hommes qui se sont aimes en Dieu, se reunissant pour Lui et se separant pour 
Lui; un homme qu'une femme noble et belle convia al'adultere et qui a repondu en 
disant : « Je crains Dieu ! » ; un homme qui a fait une aumone si discretement que sa 
main gauche ignore ce qu' a depense sa main droite ; et enfin un homme qui a boque 
Dieu dans la solitude, emplissant ainsi ses yeux de larmes. [BukhM et Muslim) 
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377. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu dira Ie jour de la Resurrection: «Ou sont ceux qui se sont aimes dans Ma 

Majeste ? En ce jour, Je Ies protegerai de Mon ombre, Ie jour ou il n'y aura d'ombre que 

la Mienne. » [Muslim] . 
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Ce qu'U taut retenir : 
• 	Ceux qui se som aimes en Dieu beneficieront des honneurs du Tout-Puissant qui les protegera de Son ombre. 

378. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Celui qui tient mon arne dans Sa Main, vous n' entrerez pas au Paradis tant que 
vous ne croirez pas. Et vous ne croirez pas tant que YOUS ne vous aimerez pas. Yous 
indiquerais-je une action qui, si vous la mettez en pratique, suscitera votre amour 
mutuel? Saluez-vous les uns Ies autres. [Muslim) 

~ " ,.;;t "0" j. 0" -;; "'" " " 0'" 0"" .. ~ ." .
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Ce qu'il faut retenir: 
• 	La foi ne se limite pas 11 un simple sentiment qui reside dans Ie creur, mais c' est aussi une action, comme iI 

est evoque dans Ie hadith : « VOUS ne croirez pas rant que vous ne vous aimerez pas. » Pour parvenir acela, Ie 
Prophete (.) nous donne un moyen qui facilitera Ia concorde et I'union des creurs entre les individus d'une 
societe: Ie fait de se saluer quand on se rencontre. En islam, saluer ceux que l'on rencontre est recommande 
(sunna), repondre 11 Ia salutation est une obligation. Et si Ie mot saldm dans Ie hadith a ete traduit par « salut », iI 
est interessant de savoir que Ia racine du mot saldm admet plusieurs acceptions. Ainsi, Ie tefme saldm a-t-i1 egaIe­
ment Ie sens de paix, securite. On pourrait a10rs traduire Ia demiere partie du hadith « afihU as-saldm baynakum » 

par: « Repandez Ia paix autour de vous. » 

379. Abu Hurayra rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (.) : 

Un homme rendit visite al'un de ses freres qui habitait dans un autre village. Dieu envoya 
un ange sur son chemin. Lorsqu'il arriva, l'ange lui demanda : « Oil. vas-tu ?}} « Je vais 
rendre visite aun Frere qui habite ce village.}) «( Lui as-tu confie quelque chose dont 
tu voudrais t' assurer du bon etat ? >} - « Non, si ce n'est du Fait que je l'aime en Dieu, 
repondit l'homme. » Lange lui dit alors : « Je suis envoye par Dieu aupres de toi afln de 
t'annoncer que Dieu t'aime comme tu as aime en Lui cette personne. » [Muslim] 

~ 	 r (I "" / , -;/ I> J "" "":II "" "" if/' ~"" 
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380. Selon Bara.' ibn 'Azib, Ie Prophete (.) a dit apropos des 8rn?ars : 


Seul un croyant les aime, et seul un hypocrite les deteste. Quiconque les aime est aime 

de Dieu ; et quiconque les deteste est deteste de Dieu. [Bukhart et Muslim] 


..p "'}) " 0"; '" 	 I>1 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les amars sont les habitants de Medine qui ont accorde asile aux musulmans emigres de La Mecque et qui ont 

soutenu Ie Prophete et ses Compagnons. Ils ont soutenu l'islam par leurs biens et leurs ames, et c'est la raison de 
leur appellation anjars qui signifie en arabe : auxiliaires, partisans. I:amour des amars est un devoir; Ies detester 
est un signe d'hypocrisie qui fait sortir l'individu de la communaute musulmane. 

381. Mu'adh rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (.) : 

Dieu, Puissant et Majestueux, dit : « Ceux qui s'aiment en Ma Majeste auront des chaires 
de lumiere que leur envieront les prophetes et les martyrs. » [Tirmidhi qui Ie considere hasan ~a/;1i/;11 

~~8;~ 'J'W:-.j5)~\: ~;jP~lj(;»: J~~.&\JY"'J~: JIj .)~(jPJ .381 

~ ~ .' "\'~I' ~ .~:, (os' i; !.~ <.r->~..l:>-: Jli) ,-?J....rJ101).,) ((... j I.l~\ .• JY 
Ce qu'iI faut retenir : . , , ­
• I.e Wt que Ies prophetes les envieront ne veut nullement dire qu'ils som mieux qu' eux. Certes, les prophetes som 

les meilleurs des hommes qua porte l'humanite, cependant cette envie vise 11 montrer les bienfaits dont ils joui­
ront et la haute position que Dieu leur accordi. 

382. Abu Idrlss al·Khawlanl rapporte : 


J'entrai ala mosquee de Damas lorsque j'y vis un jeune homme aux dents blanches 

entoure de gens. Quand its etaient en desaccord sur une question, ils la lui exposaient 

et adoptaient son opinion. Je me renseignai alors sur son identite et on rn'informa qui! 
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s'agissait de Mu'adh ibn Jabal. Le lendemain, je parris de bonne heure ala mosquee 
mais je constatai qu'il m'y avait precede. II priait. J'attendis qu'il finisse sa faldt puis 
je me presentai a lui, Ie saluai et lui dis: {( Par Dieu, je t' aime en Dieu ! » II me dit : 
{( Le jures-tu par Dieu ? }) Je lui repondis : {( Oui, par Dieu! » II reitera sa question: 
{( Le jures-tu par Dieu ? }) De nouveau, je lui repondis : « Oui, par Dieu ! » II me saisit 
par mon manteau et me rira vers lui puis declara: « Rejouis-toi car j'ai entendu le 
Prophete (~) dire: "Dieu Ie Tres-Haut dit : Mon amour revient de droit a ceux qui 
s'aiment en Moi, se reunissent et se rendent visite en Moi, et a ceux qui se sont fait 
largesse en MoL" » [Malik qui Ie considere ~aQlQl 
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383. Selon Aba Karlma al·Miqdad ibn Ma'dikarib, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsqu' un homme aime son frere, qu'ille lui dise. [AbO DawOd at Tirmidhi qui Ie considerent ~aQ/tIl 


.I".>«.~m~~ ,~LfI J?,I ~fl~l»Jt.;~~1 \f ~ >-;Jh~~~I.:i..WI~j ~i\f .383 
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Ce qu'il taut retenir : 
• Lorsque l'homme fait savoir ason frere qu'ill' aime, les liens qui les unissent se renforcent, la solidarite se consolide 

et l'amour mutuel grandit. 

384. Mu'adh rapporte que l'Envoye de Dieu (~) lesaisit par la main et lui dit: 

o Mu'adh, par Dieu, je t'aime! Je te recommande, Mu'adh, de ne jamais oubHer de 
dire ala fin de chaque faldt: « Mon Dieu ! Aide-moi a Te mentionner, aTe remerder 
et aT'adorer comme it sied. » [AbO DawOd at Nasa'i qui Ie considera ~aQlQl 

'" "," ... .,,,... "" -' '" ... :" ,
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 La maniere remarquable du Prophete dans l'education de ses Compagnons. II utilise des paroles douces telies : 

« Par Dieu, je t'aime. }) De ce wt, l'auditeur est plus 11 meme d'ecouter sa recommandation. Et iei, iI donne Wl 

grand tresor aMu'adh, en lui enseignant cette invocation de grand merite par laquelie iI est recommande d'im­

plorer Dieu apres chaque [alatobligatoire. 

385. Anas rapporte ; 


'Un homme se trouvait chez Ie Prophete (~) lorsque quelqu'un passa devant eUL 

~homme dit au Prophete ; « 0 Prophete de Dieu, j'aime cet homme. » Le Prophere (.) 
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lui demanda alors: ({ Le lui as-tu fait savoir? » - ({ Non. » - ({ Alors, dis-Ie lui!» 
L'homme Ie rattrapa et lui declara : « Je t'aime en Dieu ! » Et l'autre de repondre : ({ Que 
t'aime Celui pour Lequel til m'as aime. » [AbO DawOd, fa chaine de ce hadith est liable (~aQi(l)l 

~ ; 
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Chapitre 47 

Les signes de I'amour de Dieu pour Son serviteur 

1.fI.:~ j ~Ij '+. ~IJ* ~Ij ~ Jw.JI1 ~w\.o~ ~~ 
.. .. " 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Dis-leur: "Si vous aimez Dieu reellement, suivez-moi et Dieu VOllS aimera et vous 
pardonnera vos peches. Dieu est Indulgent et Misericordieux." ~ Coran 3/31 

iif 6 vous qui croyez ! Si certains d'entre vous renient leur foi, Dieu fera alors surgir 
d'autres hommes qu'll aimera et qui L'aimeront. Humbles avec les croyants, durs 
envers Ies negateurs, ils combattront au service de Dieu, sans la crainte d'un reproche 
quelconque. Telle est la grke de Dieu, qu'll accorde aqui II veut, car Dieu est Ie 
Detenteur des faveurs et rOmniscient. t Coran 5/54 

386. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit: « Quiconque se montre hostile envers l'un de Mes proches 
(wally), Je lui declare la guerre. Parmi les actions que Mon serviteur accomplit pour se 
rapprocher de Moi, aucune ne M'est plus agreable que la pratique de ce que Je lui ai 
impose. Mon serviteur ne cesse de se rapprocher de Moi par des reuvres surerogatoires 
jusqu'a ce que Je l'aime. Et quand Je l'aime, Je deviens son oUle par laquelle il emend, 
sa vue par Iaquelle il voit, sa main avec laquelle il saisit et son pied avec lequel il marche. 
S'il Me demande, Je lui accorderai et s'i! cherche Ma protection, Je Ie protegerai sans 
nul doute. » [Bukhflr1] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Letre humain gagne l'amour de son Createur tout d'abord par la pratique des obligations, ensuite cet amour croit 
en accomplissant des reuvres surerogatoires. Ainsi, ne pas effectuer ce que Dieu a prescrit merite un chitiment, 
accomplir une reuvre surerogatoire merite une recompense, et la delaisser ne constitue pas pour autaot un peche. 
Mais s'y attacher eleve au raog de waliy. Le wally de Dieu est celui qui s'est rapproche de son Createur en accom­
plissaot ce que Dieu a prescrit et en s'eloignaot de ce qu'll a proscrit. Dieu a dit: ~ En verite, les rapproches de 
Dieu ne connaitront ni crainte ni peine, car ceux qUi ont la foi et se premunissent recevront la bonne nouvelle en 
ce monde et daos la vie future. , (Coran 10/62) Ce niveau est tel que Dieu Ie pousse ala bonne action, II Ie guide 
et Ie preserve de ce qui peut susdter Sa desobeissaoce. Ainsi, mIlle crainte n' absorbe Ie serviteur si ce n'est celie de 
son Seigneur car Dieu Se venge de celui qui fait du tort al'un de Ses proteges. Et toute invocation devient aloes 
exaucee, saos aucun do ute. 

387. Toujours selon lui, Ie Prophete (!i) a dit: 

Lorsque Dieu aime un serviteur, II appelle Gabriel en ces termes : « Dieu Ie Tres-Ham 
aime untel, aime-Ie done! )} C'est alors que Gabriel se met a l'aimer puis appelle a 
son tour eeux qui peuplent Ie Ciel et les interpelle ainsi : « Dieu aime untel, aimez-Ie 
done! }) II devient alors aime des habitants du Ciel, puis l'agrement lui est accorde 
sur Terre. [Bukhari et Muslim] 

Une version de Muslim rapporte que Ie Prophhe (~) a dit : « Lorsque Dieu aime un servi­
teur, II appelle Gabriel et lui dit : "J'aime untel, aime-Ie done !" GabrielI' aime alors et 
s'ecrie dans Ie Ciel : "Dieu aime untel, aimez-Ie donc !" Les habitants du Ciell'aiment 
alors puis l'agrement lui est accorde sur Terre. Lorsque Dieu deteste un serviteur, Il 
lance eet appel aGabriel: "Je deteste untel, deteste-Ie done!" Alors Gabriel se met 
aIe detester et interpelle ason tour les habitants du Ciel ainsi : "Dieu deteste untel, 
detestez-le done !" Puis l'animosite lui est assignee sur Terre, » 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Les habitaots du Ciel designent ici les anges, I.:amour des habitants des Cieux et de la Terre pour l'homme est 
consenti aux gens de piete et de vertu. 

388, 'Arsha rapporte : 
Prophete (~) envoya un homme ala tete d'une armee. C'est lui qui presidait la 

faldt de ses compagnons et la cloturait toujours par la recitation de la sourate (112) : 
~ Dis: "CTest Lui, Dieu l'Unique." ~ A leur retour, ils evoquerent ee fait au Prophere 

qui leur dit: « Demandez-lui pourquoi il agit ainsi. » Ils l'interrogerent alors et 
eurent la reponse suivante : « Car elle eontient les attributs du Misericordieux, j'aime 
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doncla reciter. }} Le Prophete (~) leur dit alors: « Annoncez-lui que Dieu Ie Tres-Ham 
l'aime. }} [Bukhi!tri et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est possible, d'apres ce hadith, de lire plusieurs sourates (hormis laflttiba) au cours d'une meme rak'a, comme 

il est possible de repeter une sourate plusieuts fois au cours d'une meme faLlt. Pour la sourate evoquee ici (112, 
al-Ikhld;), dIe affirme l'unicite divine et desapprouve l'associationnisme. Elle met en avant Ie devoir de n'adorer 

que Dieu et de ne demander secours qu'a Lui, Ie Supreme Refuge. C'est la raison pour laquelle ce Compagnon 

aimait la reciter. Enfin, il fuut preciser que les aurres Compagnons n' avaiem pas pour but de stigmatiser leur frere, 
mais ils avaient pour habitude de questionner Ie Prophete sur des questions Iiees au eulte. lis etaient soucieux 

d'appliquer eorrectement les preceptes divins et n'agissaient jamais sans savoir. 

Chapitre 48 
La mise en garde contre Ie fait de nuire aux personnes 

vertueuses, aux faibles et aux necessiteux 

~Ulj~Ij ~1..;J1 ~I~ 4JA ~.la;J1 io.:-'~ 

Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche. ~ Coran 33/58 

~ Alors, ne ~rime jamais l'orphelin ! Ne repousse jamais l'homme qui est dans Ie 
hesoin ! ~ Coran 93/ 9-10 

? ¥ 4'? J. "'; " '" II ,,;. " :; 

~.~ W!J li~ Ip\ ~ IJ.~~S'I \; f.A; ,?~~Ij ~~I SA~ &~Ij ~ : JW 41 Jli 

[(58)1.:"\j>~1] 

[(10- 9) ~I] ~ ..iF~ Jl!lIl!1.:; ~~~'l!f; ~: JW Jli-, 

Nawawi ajoure: {{ Quant aux hadiths, ils soot nombreux. Notons celui rapporte par Abu 
Hurayra au chapitre precedent (hadith n° 386) et celui rapporte par Sa'd ibn Abi Waqqa~ 
(hadiths n° 260 et 261). )} 

l:J-, -J 1S.)!;;.ro) (386 ~J ~JJ-I ~I) 1..iJ. J:.9I.:"YI J~) 0f..~ ':iT ~J.>.. Lp. o~ ~.)b-~I loi-, 
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.(261 ~J~JJ-I~I) (~J~t..l.il ~i...:.-:S -rJ.?v. 41 4)~.J;-, 

389. Jundab ibn 'AbdiliAh rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Celui qui accomplit Ia laiat iubb (priere de l'aube) est sous la protection de Dieu. Faites 
en sorte que Dieu ne vous demande pas de comptes au sujet de Ia protection qu'll 
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accorde, car s'Ille faisait, II vous saisirait pour vous jeter la tete la premiere dans Ie feu 
de rEnfer. [Muslim] 

Chapitre 49 
Le fait de juger les gens en se tenant aux faits 


JIa1.iJ1 Jl pA,JlI."....." jAUi.l1 Jr; Ul'WI fI~i ~'~1 ~4 


Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ S'ils se repentent, s'ils accomplissent la /aiat, s'ils s' acquittent de la zakat, laissez-Ies 
en paix, car Dieu est Clement et Misericordieux. ~ Coran 9/5 

[(5) ~.p\] ~ .t+I..;.~, 1~ itS-jJll,;lj i~ll;illj IJ'!~ ~~ ~ : .)L.u 41 Jli 

390. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit· 


On illa ordonne de combattre les gens jusqu'a ce qu'ils attestent qu'il n' est pas de divi­

nite hormis Dieu, que Mul)ammad est l'Envoye de Dieu, qu'ils accomplis sent la ialdt 

et qu'ils s'acquittem de la zakttt. S'Us s' en acquittent, alors ils preservent de moi leur vie 

et leurs biens, excepte dans Ie cas OU Us som coupables au regard de l'islam, et Dieu les 

jugera en dernier ressort. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• nne convient pas it un musulman de combattre quiconque prodame Ia profession de foi, ni qui que ce solt 

d'ailleurs sans raison valable. II faut juger selon ce qui est apparent et c'est it Dieu qu'i1 revient de juger les hom­
mes selon leur for interieur. Le combat dont iI est question dans ce hadith s'adresse aux polytheistes qui faisaient 
preuve d'une hostilite ouverte envers Ie Prophete et ses Compagnons. 

391. Selon Abu 'Abdillah Tariq ibn Ashyam, Ie Prophete (~) a dit : 


Les biens et la vie de quiconque prodame qu'i! n'y a de divinite que Dieu et qui renie 

toute autre adoration som sacres. Et c' est aDieu Seul qu'il revient de lui demander des 

comptes ensuite. [Muslim] 


,9 J. t: "" ,. ,." , "" 
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392. AbO Ma'bad al-Miqdad ibn al-Aswad rapporte : 

Je demandai au Prophete (~) : « Si je rencontre au combat un negateur, que nous 
nous battions et qu'il me coupe 1a main a l' aide de son epee, puis qu'it se refugie derriere 
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un arbre pourse proteger et declare: "Je me soumets aDieU" ; dans ce cas, Prophete, 
dois-je Ie tuer apd:s qu'il ait pro nonce une telle parole? » Le Prophete me repondit : 
« Ne Ie tue pas !» Je retorquai alors : « 6 Prophete de Dieu, il a coupe l'une de mes 
mains puis a prononce cette parole apres l'avoir coupee! )} Le Prophete repondit : « Ne 
Ie tue pas, car si tu Ie faisais, il serait dans la situation OU tu te trouvais avant de Ie tuer, 
et tu te trouverais dans la situation ou il se trouvait avant qu'il n'aitfait sa declaration. }) 
[BukhM at Muslim] 

=-	 0'" 1ii' r!I "" 0 .... ; ; ..... <) 
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Ca qu'iI taut ratanir : 	 - " , , , 

• 	 Ce hadith explique qu'il appartient aDieu et a Lui Seul de juger Ie fond des creurs. « Si tu Ie faisais, il serait dans 
la situation ou tu te crouvais avant de Ie tuer » signifie qu'i! serait musulman et que, de ce fait, sa vie deviendrait 
sacree. "Tu re trouverais dans la situation oil. il se trouvait avant qu'i! ri'air fait sa declaration» signifie que ses 
heritiers auraient alors Ie droit de demander l'application (par la justice) de la loi du talion. Ainsi, malgre les appa­
rences qUi peuvent jouer contre lui, on ne peut juger Ie for interieur d'un homme et on doit Ie considerer comme 
musulman s'il se declare comme teL . 

393. Usllma ibn Zayd rapporte : 

Le Prophete (i!) nous a envoyes en expedition a I;luraqa, une faction de la tribu 
nommee Juhayna. Tandis que nous parvenions au matin pres de leur point d' eau, un 
homme parmi les arlfars et moi-meme rattrap ames un de leurs hommes. Mais, sous la 
menace de nos armes, il proclama : « II n' est de dieu que Dieu. » Larlfar l'epargna mais 
moi, je Ie transpen;ai de rna lance, ce qui Ie tua. Lorsque nous retournames aMedine, 
Ie Prophete (i!) fut informe de l'incident et m'interrogea: « Usama, l'as-tu tue apres 
qu'il ait declare qu'il n'y a de dieu que Dieu ?» « Envoye de Dieu, sa declaration 
fl'etait qu' en vue d'echapper [a la mort].» « Las-tu tue apres qu'il ait declare qu'il n'y 
a de dieu que Dieu ? )} Le Prophete ne cessa de repeter ces propos au point que j'aurais 
souhaite ne pas etre devenu musulman avant ce jour. [Bukhari at Muslim] 

Vne version rapporte : « Le Prophete me questionna; "Las-tu tue apres qu'il ait dit : II 
n'est de dieu que Dieu ?" - "Prophete de Dieu, ill'a dit seulement par peur de mon 
arme." - ''As-tu ouvert sa poitrine pour savoir s'il avait prononce cette parole sincere­
ment ou non ?" II ne cessa alors de repeter sa question au point que j'aurais souhaite 
n'etre devenu musulman qu'apres ce jour. )} 
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Ca qu'it faut retenir : 

• 	Le Prophete n'a pas fait appliquer aUsama la loi du taHon car ce dernier avait tue par erreur d'interpretation 
et non volontairement. Cependant, il devait payer ala famille du defunt la diyya (compensation financiere). Ce 
hadith montee surtout qu'il convient d'appliquer Ia loi en se tenant aux faits et de laisser it Dieu Ie soin de juger 

Ie for interieur de chacun. 

394. Jundab ibn 'Abdillflh rapporte : 

Le Prophete (~) envoya en expedition une delegation de musulmans contre des poly­
theistes. Les deux groupes se rencontrerent. Un homme parmi les polytheistes tuait 
chaque musulman qu'il rencontrait. Un des combattants musulmans chercha a exploi­
ter un moment d'inattention de sa part - nous disions qu'i! s'agissait d'Usama ibn 
Zayd - et lorsqu'il brandit son epee, Ie polytheiste declara : « II n'ya de dieu que Dieu. » 

Cependant, Ie musulman Ie tua quand meme. Quelqu'un vint trouver Ie Prophete (~) 
et repondit a ses questions, puis il l'informa de ce qu' avait commis cet homme. Le 
Prophete (~) l'appela et l'interrogea : « Pourquoi l'as-tu tue ? » - « Prophete de Dieu, 
il a cause beaucoup de tort aux musulmans, et il a tue untel et untel ! - Et il cita des 
noms. Je me suis alors rue sur lui, mais lorsqu'il vit l'epee, il dedara: "II n'ya de dieu 
que Dieu." » Le Prophete (~) reprit alors : « I.:as-tu tue ? » - « Oui, dit-il. » - « Et que 
feras-tu Ie jour de la Resurrection de sa declaration "II n'ya de dieu que Dieu" ? » 

I.:homme fit alors cette requete : « 6 Prophete de Dieu, demande aDieu de me par­
donner! » Mais Ie Prophete se mit a reiterer cette meme question : « Et que feras-tu Ie 
jour de la Resurrection de sa declaration "II n'ya de dieu que Dieu" ? » [Muslim] 
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395. 'Abdullflh ibn 'Utba ibn Mas'Od rapporte ces propos de 'Umar ibn al-Khattflb : 

II ya des gens du temps du Prophete (~) dont la revelation disait la realite de leur etre. 
Or, la revelation est desormais achevee, et nous vous jugerons dorenavant d'apres ce qui 
nous est apparent comme faits. Celui donc qui parait bon, nous Ie considererons digne 
de confiance et nous l'approcherons sans juger de son for interieur, car il appartient 
aDieu Seul d'en juger. Quant a celui qui parait mauvais, nous ne lui ferons pas confiance 
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et nous ne considererons pas veridiques ses propos, meme s'i! declare etre bon en son 
for interieur. [Bukhart] 

H' J,. J;' /~ ,. , ....... JJ ' 
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Ce qu'iI faut retenir : 
.. Nous devons juger selon ce qui est apparent, Dieu Seul peut juger de ce que renferment les cceurs. 

Chapitre 50 

La crainte (en Dieu) 


~,a.11oo:o'4 

Commentaire du traducteur : 

Shaykh MUbammad Salib al-'Uthaymin que Dieu lui fasse misericorde a dit: «11 convient 
d'eprouver a l'egard de Dieu une crainte reverendelle. Certes, celui qui adore Dieu doit ala f01s 
Le redouter et porter tous ses espoirs en Lui. S'i! regarde ses peches et Ie nombre immense de 
ses mauvaises actions, il se met acra1ndre Dieu. S'il regarde ses bonnes actions et voit qu' elles 
peuvent etre entachees de fatuite et d'orgueil, il se met acraindre Dieu. S'il regarde ses bonnes 
actions et qu'il realise qu' elles aient pu etre accomplies avec ostentation, il se met a craindre 
son Seigneur. Enfin, s'il considere la grace de Dieu et Son pardon, Sa bonte, Sa douceur et Sa 
m1sericorde, il se met alors a esperer. Lhomme se trouve done entre la crainte et l'esperance. 
Dieu dit : "Ceux qui, en accomplissant leurs actes de piete, sont penetres de crainte a l'idee 
qu'un jour ils retourneront aupres de leur Seigneur." (Coran 23/60) l:homme doit se situer 
a I'egard de Dieu entre la crainte et l'esperance. Mais lequel des deux sentiments doit predo­
m.iner? La crainte ou l'esperance? Limam Abmad - que Dieu lui fasse m1sericorde - dit ace 
propos: "Sa crainte et son esperance doivent etre de niveau egal, car s1 l'un de ces deux senti­
ments l'emporte sur l' autre, l'homme perlt. S1 l'esperance l' emporte sur la crainte, l'homme se 
eroit alors en securite du chatiment divin ; et s1 la crainte l'emporte, il desesperera alors de la 
misericorde de Dieu, et ces deux situations sont mauvaises. II convient alors que sa crainte et 
son esperance soient de meme niveau." » (c£ Sharb Riyarj af-jdlibtn de shaykh Mubammad 
Salib al-'Uthaymln, vol. 2, p. 165) 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


c€ C'est Moi qu'il vous faut craindre. ~ Coran 2/40 


c€ En verite, Ia riposte de ton Seigneur est implacable ! ~ Coran 85/12 


~ Tel est Ie chatiment de ton Seigneur quand n sevit contre les cites criminelles. Ses 

coups sont toujours douloureux et portes avec violence. II y a la un enseignement 

pour qui craint les tourments de Ia vie future, quand les hommes seront rassembIes 

en un jour solennel dont Nous ne retarderons l' avenement qu' en raison du terme qui 

lui a ete fixe d'avance. Et quand ce jour viendra, nulle !i.me ne souHlera mot sans la 
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permission de Dieu. Et les hommes seront soit damnes soit bienheureux. Les damnes 
seront dans l'Enfer on retentiront leurs rates et leurs soupirs. "Coran 111102-106 

~ Dieu vous met en garde contre Sa colche. , Coran 3/28 

~ Le jour on l'homme fuira son frere, sa mere, son pere, sa compagne et ses enfants, 
charon ayant assez, ce jour-la, de s' occuper de son propre sort. , Coran 80/34-37 

<t 0 hommes ! Craignez votre Seigneur, car Ie tremblement de l'Heure derniere sera 
quelque chose de terrifiant ! Le jour on il se produira, toute nourrice oubliera son 
nourrisson, toute femelle enceinte enfantera avant terme et Ies hommes donneront 
l'impression d'~tre ivres, bien qu'ils ne Ie soient pas, car Ie cMtiment de Dieu sera 
terrible. , Coran 22/1-2 

<t Pour ceux qui auront craint de comparaitre devant leur Seigneur, il y aura deux 
jardins. , Coran 55/46 


~ Et, se tournant les uns vers les autres, Ies hbtes du Paradis s'interrogeront. "Jadis, 

diront-ils, nous vivions dans la contrition parmi les n6tres. Aussi, Dieu S'est-Il mon­

tre Bienveillant a notre egard, en nous preservant du supplice de l'Enfer ! Nous ne ces­

sions, jadis, de r.:invoquer, car II est Plein de bonte et de clemence !" , Coran 52/25-28 


396. Ibn Mas'ad rapporte : 
Le Prophere (~), Ie sincere et Ie veridique, nous a dit : « La conception de chacun 
d'entre vous dans Ie ventre de sa mere s'accomplit en quarante jours; d'abord sous la 
forme d'rine semence, puis sous celIe de plasma sanguin pour une meme periode, puis 
SOliS celIe d'un morceau de chair, pour une periode semblable. Enfin, un ange lui est 
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envoye, il y insufHe l'esprit vital, et re<;:oit l'ordre d'inscrire quatre decisions [Ie concer­

nant} asavoir : biens et nourriture qui lui sont impartis, delai de vie, actes et condition 

heureuse ou malheureuse. Par Dieu, en dehors duquel il n'est pas d'autre dieu, l'un de 

vous n'a de cesse d'accomplir des actes des gens du Paradis au point qu'il ne reste plus 

entre lui et Ie Paradis qu'une coudee; c'est alors que Ie Livre du destin Ie devance et 

qu'il se met acommettre des actes dignes des gens de l'Enfer, Ie conduisant ainsi au 

Feu. Par contre, il se peut que l'un de vous accomplisse des actes des gens de l'Enfer au 

point qu'il ne reste plus entre lui et l'Enfer qu'une coudee ; c'est alors que Ie Livre du 

destin Ie devance et quil se met aaccomplir des actes dignes des gens du Paradis, qui 

l'y font entrer. » [Bukhart ~t Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Letre humain ne doit pas s'illusionner par l'accomplissement de bonnes ceuvres et s'en contenter, il doit plut/)t 

s'attacher 11. perseverer dans sa pratique et demander sans cesse 11. Dieu la guidee et la constance dans Sa voie. 

397. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Ce jour-la, on fera venir l'Enfer qui sera traine par soixante dix mille renes, et chaque 


rene sera tiree par soixante dix mille anges. [Muslim) 
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Ce qu'iI 'aut retenir : 

• Ce hadith fait partie des textes qui traitent de l'invisible, il faut croire en ces faits et les considerer veridiques sans 

vouloir les interpreter. 

398. Nu'man ibn BashTr rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu 

Le jour de la Resurrection, celui dont Ie chatiment sera Ie plus leger parmi les gens de 

l'Enfer sera un homme auquel on aura mis sous la plante des pieds deux braises qui 

feront bouillir sa cervelle. npensera alors que nul ne subit de chatiment plus penible 

alors qu' en realite, il ne subit que Ie plus leger ! [Bukhan et Muslim) 
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399. Selon Samura ibn Jundab, Ie Prophete (!i) a dit : 

Pour certains, Ie feu parviendra jusqu'aux chevilles, pour d'autres, il parviendra 
jusqu' aux genoux, pour d' autres encore jusqu'a la taille, et pour d'autres, enfin, jusqu' aux 

;. ~ ;.:..- 0 

.~.L...I..,) «·9; .JF.l,;.t;!r ~f'~!'~ .JF·'>G"!r tf:~" 

clavicules. [Muslim] 
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400. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (!i) a dit : 


Les gens se leveront devant Ie Maltre de l'univers. run d'eux sera noye par sa propre 

sueur qui lui arrivera it mi-oreilles. [BukMrl at Muslim) 


.J! ~~J.j p,1..f ,-:-~:i J;.. ~W, ~1-r8' f~» : Jli * 41 Jr"J.)i.J;.J ~ 0' If'J 0400 ,.. , 
.~~ «.c;;l ~L.£;1 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La situation terrifiante du jour de la Resurrection, OU les hommes sortirom de leurs tombes et serom rassembles afin 
d'etre juges. La quantite de sueur sera function des peches: plus l'homme aura commis de peches, plus iI sera sub­
merge par sa sueur. 

401. Anas rapporte : 

Le Prophete (*) nous fit un jour un sermon tel que je nen avais jarnais entendu aupa~ 
ravant. II nous dit : ({ Si vous saviez ce que je sais, vous ririez peu et pleureriez beau­
coup. » Les Compagnons se couvrirent Ie visage et se mirent a sangloter. [BukhM et Muslim] 

Une version mentionne : ({ Un fait parvint au Prophete (*) concernant ses Compagnons. 
Il prononc;:a alors un sermon en ces termes : "II m' a ete presente Ie Paradis et l'Enfer. Je 
n ai vu jusqu' alors de chose plus belle ni de plus affreuse. Et si vous saviez ce que je sais, 
vous ririez peu et pleureriez beaucoup." Il n'y avait pour les Compagnons de jour plus 
penible que celui-Ia, ils se couvrirent alors la tete et se mirent asangloter. » 

, 	 Jl 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Il est recommande de verser des larmes par crainte du chatiment divin et d'eviter de rire continuellement car c' est un 
signe d'insouciance et d'un cceur endurci. rafHktion des Compagnons montre l'amour qu'ils vouaient aDieu. 

402. Miqdad rapporte : 

J'ai entendu l'Envoye de Dieu (*) dire: « Le jour de la Resurrection, Ie Soleil sera 
rapproche des creatures de la distance d'un mil. - Sulaym ibn 'Amir, qui a rapporte le 
hadith de Miqdad a dit: « Par Dieu, je ne sais pas ce qu'il voulait dire par "mit'. Est-ce 
la distance connue [des ArabesJ ou bien est-ce la longueur du batonnet qui sert it se 
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mettre du collyre dans les yeux ?» - Les gens seront couverts de sueur en fonction de 
leurs reuvres. Certains auront de la sueur jusqu' aux chevilles, d'autres jusqu' aux genoux, 
d'autres jusqu'aux hanches, et d'autres encore jusqu'a la bouche. )} Le Prophete (~) fit 
alors un geste en direction de sa bouche. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les gens subiront la terreur dt'J. jour de la Resurrection en fonction de leurs actions. II est donc recommande de se 

rappeler ce moment et de verser des larmes par peur du chatiment, en appelant 11 la misericorde divine. En cela, 
l'afHiction des Compagnons est un exemple et elle montre l'amour qu'& vouaient 11 Dieu. 

403. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, les gens sueront au point que leur sueur penetrera Ia terre 

sur une profondeur de soixante-dix coudees. La sueur parviendra a hauteur de leurs 

oreilles. [BukhM et Muslim] 
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404. AbO Hurayra rapporte : 

Nous etions en presence de l'Envoye de Dieu (~) lorsqu'il entendit un bruit de chute. 
ndemanda : « Savez-vous ce que c' est? » Nous repondimes : « Dieu et Son Prophete 
sont plus savants. » II reprit : « C'est une pierre qui a ete jetee dans l'Enfer it y a soixante­
dix ans de ceia, e1Ie vient seulement de toucher Ie fond; et c' est ce b.ruit que vous venez 
d' entendre. » [Muslim] . 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de dire « Dieu est plus Savant» lorsqu' on nous questionne et qu'on ignore la reponse, plurat 

que de dire ce que nous ne savons pas. Le Prophere (¥i), pour transmettre son savoir, pose des questions 11 ses 
Compagnons afin de susdter en eux l'envie d'apprendre et Dieu leur a donne acces 11 des connaissances de I'invi­
sible pour qu'i1s puissent se rappeler et transmettre avec ferveur les enseignements de Dieu et du Prophere (~). 

405. 'Ad! ibn i:latim rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~): 

II n' est pas un seul d'entre vous a qui Dieu ne parlera, il n'y aura entre vous et Lui 
aucun interprete. Chacun regardera alors a sa droite et n'y verra que les actions qu'il 
a accomplies. 11 regardera a sa gauche et ne verra egalement que ce qu'il a accompli 
comme reuvres. II regardera ensuite devant lui et ne verra que Ie Feu qui lui fera face. 
Mettez-vous donc a l'abri du feu, ne serait-ce qu' en faisant I'aumone d' une demi-datte. 
[Bukhllri et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 l:incitation 11 l'aumone selon notre capadte, au bon caractere et 11 la bonne parole. Malgre leur modestie, ces ac~es 

seront un jour d'un grand secours. 

406. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (Ii) a dit : 

Je vois ce que vous ne voyez pas. Le Gel a gemi [sous Ie poids de ce qu'il porte] et il est 
en droit de gemir : il n'ya pas un espace de quatre doigts sans qu'un ange ait prosterne 
son visage devant Dieu. Par Dieu ! Si vous saviez ce que je sais, vous ririez peu, vous 
pleureriez beaucoup, vous ne daigneriez plus prendre du plaisir avec vos epouses et vous 
sortiriez dans les rues, implorant Ie secours de Dieu. [Tirmidhi qui Ie considere oasan] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Plus Ie croyant mesure la puissance et la grandeur de son Seigneur, plus il Le craint et s'eloigne des peches. Cette 

crainte ne doit pas pour autant Ie faire desesperer de la misericorde divine. 

407. Selon AbO Barza Nadia ibn 'Ubayd al-Aslami, Ie Prophete (Ii) a dit: 


Le jour de la Resurrection, pas un serviteur ne quittera [sa place] sans qu'il soit inter­

roge sur ces quatre choses : sur sa vie (a quoi HI'a consacree), sur ses reuvres (pourquoi 

HIes a accomplies), sur ses biens (comment HIes a acquis et dans quoi HIes a depenses), 

sur son corps (a quoi ill'a utilise). [TirmidhT qui Ie considere oasan ~aoiQl 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Toute a::uvre- aussi auguste soit-elle - ne saurait etre agreee de Dieu que si die Lui est vouee exclusivement. Pire, 

dIe peut se traduire en un pecht! immonde, l'ostentation. II faut done revoir constamment ses intentions et etre 
scrupuleux dans ces quatre domaines. 

408. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete n!cita Ie verset suivant : ~ Ce jour-la, la Terre racontera son histoire , 
(Coran 99/4), puis il demanda: « Savez-vousde queUe histoire il s'agit?)} «Dieu et 
Son Prophete sont plus savants, repondirent les Compagnons. » Le Prophete (fit alors : 
« Son histoire sera Ie temoignage que portera la Terre concernant chaque serviteur et 
servante a propos des ceuvres qu'ils auront accomplies. La Terre dira: "Tu as commis 
ceci et cela tel jour." Voila l'histoire qu'die racontera. » [Tirmidhi qui Ie considere /;Iasan ~aQiQl 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Cincitation aaccomplir de bonnes ceuvres et la mise en garde contre Ie fait de commettre des turpirudes, car tout 
peut temoigner contre nous, meme les elements. 

409. Selon AbO Sa'id al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 


« Comment pourrais-je me delecter alors que l'ange qui est charge de souffler dans Ia 

Trompe a deja pose sa bouche sur l'embouchure et qu'il n'attend plus que l'ordre de 

souffler ? Ainsi, Iorsqu' on lui ordonnera de souffler, il s' executera ! » Ii semblait alors 

que ces propos furent lourds a entendre de la part de ses Compagnons, aussi leur dit-il : 

« Dites : "Dieu nous suffit, et quel excellent Garant !" » [firmidhi qui Ie considere Q8san] 
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410. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) adit: 

Celui qui craint [de ne pas arriver a bon port], qu'il se premunisse en partant de bonne 
heure, car celui qui se premunit parviendra certainement a sa demeure. Les biens de 
Dieu ne sont-ils pas precieux ?Assurement, les biens de Dieu sont Ie Paradis. [Tirmidhi qui 

Ie considere Qasan] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Dncitation ase preoccuper d'accomplir des ceuvres pieuses et as' eloigner des pech<!s. 

411. 'A'fsha rapporte : 


J'ai entendu Ie Prophete <.) dire: « Le jour de la Resurrection, les gens seront rassem­

bles completement nus et non circoncis. »Je demandai au Prophete : « Les hommes et 

les femmes seront rassembles ensemble, se regardant les uns des autres ?)) « 6 'A1sha, 

la situation sera trop grave pour qu'ils pensent aces choses, repondit Ie Prophere~ » 


[BukhM et Muslim] 


;;. 0' -" "", " ~ 	 '":t" J1I' "" -t:: 	 -" 
~;..£.,l; «.~y.. ol';.~ ~~l rY.:J.-WI~»; J~ '&1 Jr".)~:..:.Jii ~J ~ls> ifJ .411 

; .: ~;t t,'; , I- - ~ I­«...!.lI~ ,~, :'1, ~l' ::11 ~\$. \.,»: Jij ~ . o;JI .' .•; I-l:..~':'L...,...;. ~L.::.JI; Jt;:.~\I.&1 J ~ 
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• 	Le jour de la Resurrection, I'etre humain ne sera preoccupe que par ses ceuvres et son jugement, rien ne Ie 
distraira, car ce jour s'averera fatidique, comme I'a annonce Dieu au verset suivant: ~ Le jour ou l'homme fulra 
son frere, sa mere, son pere, sa campagne et ses enfants, chacun ayant assez, ce jour-I;it, it s' occuper de son propre 
sort. , Coran 84/34-37 
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Chapitre 51 

L'esperance 


J:~;I~~ 

Commentaire du traducteur : 

Limam Nawawi a fait suivre Ie chapitre de Ia crainte en Dieu par celui de l'esperance en Dieu, 

et c'est comme s'il nous disait : ({ Si tu sens que Ie sentiment de crainte l'emporte sur toi, ouvre 

done la porte de l' esperance car Dieu est toute Misericorde. » Ainsi, Ie musulman doit se simer 

entre la crainte et l'esperance car seule l'association de ces deux sentiments sera salvatrice. ['imam 

Abmad - que Dieu lui fasse misericorde - dit acet effet : ({ Sa crainte et son esperance doivent 

etre aegal niveau, car si run de ces deux sentiments l'emporte sur l'autre, I'homme perit. Si 

l' esperance l'emporte sur la crainte, l'homme se ctoit alors en securite du cMtiment de Dieu ; et 

si la crainte l'emporte, il desesperera alors de la misericorde de Dieu, et ces deux situations sont 

mauvaises. II convient alors que sa crainte et son esperance soient de meme niveau. » 


Dieu Ie Tres-Ham rut: 
«Dis : "0 Mes serviteurs qui avez commis des exces it votre propre detriment, ne 

desesperez point de la misericorde divine ! En verite, Dieu absout tous les peches, 

car II est Ie Clement et Ie Compatissant." , Coran 39/53 


«Sanctionnerions-Nous jamais un autre que l'impie obstine?', Coran 34/17 

«II nous a ete revele que ceux qui refusent de croire et tournent Ie dos it Ia foi 
seront chaties. , Coran 20/48 

«Et Ma misericorde embrasse toute chose. , Coran 7/156 
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412. Selon 'Ubada ibn al?-$amit. Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui atteste qu'i! n' est de dieu que Dieu, Seul et sans associe, que Mub.ammad est 


Son serviteur et messager, que Jesus est Son serviteur et messager, Son Verbe depose 

en Marie, un Esprit emanant du Seigneur et que Ie Paradis et l'Enfer sont des realites, 

Dieu Ie fera entrer au Paradis quelles que soient ses actions. [Bukhart et Muslim] 


Une version de Muslim mentionne : « Celui qui atteste qu'il n'est de dieu que Dieu et que 

Mul}.ammad est Ie Prophete de Dieu, Dieu lui epargnera l'Enfer. » 
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Ce qu'il taut retenir : / ~ / • 

• 	 Celui qui meurt tout en etant croyant, meme les grands peches qu'il aurait commis ne Ie sortiront pas de I'islam ; 
il se peut que Dieu Ie fasse entrer directement au Paradis, comme il se peut qui! fasse un sejour en Enfer. En tout 
etat de cause, il ne restera pas en Enfer eternellement et Ie Paradis sera sa demeure finale. 

413. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu - Honore et Glorifie a dit : « Quiconque accomplit une bonne action se Ia verra 
multipliee par dix ou plus encore; quant acelui qui commet une mauvaise action, il 
sera ft!tribue par un chitiment equivalent ou il se peut que Je lui pardonne. Celui qui 
se rapproche de Moi d'un empan, Je Me rapprocherai de lui d'une coudee. Ce1ui qui se 
rapproche de Moi d'une coudee, Je Me rapprocherai de lui d'une envergure, ce1ui qui 
vient aMoi en marchant, Je viendrai alui avec empressement. Celui qui Me rencon­
trera en ayant commis tout ce que peut contenir la Terre comme peches, excepte l'asso­
dationnisme, J'irai a lui en lui accordant un pardon ala mesure de ses fautes. » [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II faut esperer en lamisericorde divine et ne jamais desesperer. Dieu decuple 1a recompense de celui qui accomplit 
. une seule bonne action, sa valeur peut meme etre multipliee par sept cents. 

4.14. Jabir rapporte : 


Un bedouin vint trouver Ie Prophete (~) et lui demanda: « 0 Prophete de Dieu, 

quelles sont les deux actions dont les consequences sont irreversibles ?» Le Prophete 

repondit : « Celui qui meurt sans rien assoder aDieu entrera au Paradis et celui qui 

meurt en ayant attribue aDieu un assode entrera en Enfer. » [Muslim] 
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~ ; 	 ;Ce qu'iI taut retenir: 

• 	 Les savants sont unanimes adire que celui qui commet des peches tout en mourant croyant ne restera pas eternel­
[emem en Enfer. . 

415. Selon Anas, Ie Prophete (~) dit a Mu'adh ibn Jabal qui etait adosse derriere lui sur une monture: 

«0 Mu'idh!» - « A ton service, Envoye de Dieu, repondit Mu'idh.}) « 0 
Mu'idh! )} - « A ton service, Envoye de Dieu, reitera Mu'idh. }) - « 0 Mu'idh ! }) - ;( A 
ton service, Envoye de Dieu, repondit Mu'adh pour la troisieme fois. » Le Prophete 
dit alors : « 11 n' est pas un serviteur qui n'atteste quil n'est de dieu que Dieu et que 
Mu};tammad est Son serviteur et messager sans que Dieu ne lui epargne l'Enfer. » - « 6 
Envoye de Dieu ! N'informerais-je pas Ies gens afin quils se rejouissent de la bonne 
nouvelle? » - ({ Ils s'en remettraient [alors acette seule action], repondit Ie Prophete. }) 
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Cependam, Mu'adh annon~a cela a la mort du Prophete de peur de tomber dans Ie 
peche pour ne pas avoir transmis ce hadith. [BukMri et Muslim] 
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Ce qu'i1 faut retenir : 

• 	Les gens du tawbid (monodll:isme pur) accederont au Paradis, meme s'ils ont commis des peches. II n' est pas exclu 

neanmoins que certains d'entre eux sejournent un temps determine en Enfer afin de se purifier de leurs pemes 

et acceder enfin au Paradis. On demanda al;Iasan al-B~rl: «Des gens disem que celui qui declare qu'il nest de 

dieu que Dieu entrera au Paradis. » II repondit: « Celui qui dit qu'il n'est de dieu que Dieu et Lui donne ce que 

de droit entrera au Paradis. » 

416. AbO Hurayra - ou AbO Sa'id al-Khudri - (Ie transmetteur a un doute, mais cela n'infirme en rien 
sa validite puisque tous les Compagnons sont fiables) rapporte : 

Pendant la bataille de TabUk, une famine se decIara. Les Compagnons demanderent: 
« 6 Prophete de Dieu, si ru nous autorisais a egorger nos chameaux, nous mang~­
rions leur chair et nous enduirions nos corps de leur graisse. )} - « Faites, n:!pondit Ie 
Prophete (~). » A ce moment, 'Umar apparut et s'adressa au Prophete (~) en ces 
termes : « 6 Envoye de Dieu, si tu les laisses faire, Ie nombre de montures diminuera 
considerablement. Demande-Ieur donc d' apporrer Ie reste de leurs provisions puis invo­
que Dieu pour qu'Illes benisse, II accordera sans aucun do ute la benediction sur cene 
nourriture. » Le Prophete (~) approuva la proposition de 'Umar et fit etendre une 
nappe de peau et demanda que l'on depose les restes. de leurs provisions. Un homme 
arriva alors avec une poignee de mais, un autre avec une. poignee de datres, un autre 
encore avec un morceau de pain jusqu'a ce que fUt rassemble un peu de nourriture. 
L:Envoye de Dieu (~) invoqua alors Dieu pour la benir puis leur dit : « Prenez de la 
nourriture dans vos recipients. » lIs s' execute rent jusqu'a ce qu'il ne restat pas un reci­
pient parmi la troupe qui ne fUt rempli, tous mangerent asatiete et il y eut meme des 
restes. Le Prophete (~) dit alors : «J'atteste qu'il n'est de dieu que Dieu et que je sills 
Son Prophete. Pas un serviteur qui rencontrera son Seigneur, convaincu de ces deux 
attestations, ne se verra interdire Ie Paradis. » [Muslim] 
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417. 'ItMn ibn Malik, I'un de ceux qui ont participe ala bataille de Badr, rapporte: 

J'etais l'imam de rna tribu, les Baml Salim. Lorsque la saison des pluies arriva, un tor­
rent s'interposa entre rna tribu et moi, si bien qu'il me fut difficile de Ie traverser afin 
de me rendre aleur mosquee. Je me rendis chez Ie Prophete C.) et lui dit : « Ma vue 
a grandement diminue, et Ie torrent qui me separe de rna tribu coule a£lots pendant 
la saison des pluies, si bien qu'il m' est difficile de Ie franchir. Je souhaiterais donc que 
tu viennes accomplir Ia [aUt dans rna maison, dans un endroit que je transformerai 
en mosquee. )} Le Prophete (.) repondit : « Je Ie ferai. » Le lendemain, aune heure 
ou Ie solei! etait deja haut dans Ie del, Ie Prophete vint en compagnie d'Abu Bakr. Ii 
me demanda la permission d' entrer chez moi, je la lui accordai. II ne s'assit pas avant 
de m'avoir dit: « Ou voudrais-tu que j'accomplisse la [aUt? » Je lui indiquai alors 
l'endroit et Ie Prophete (~) se mit en position pour prier puis commen<;a Ia [aUt [par 
AIUhu Akbar] et no us nous rangeames derriere lui. II accomplit deux unites de priere 
Cdeux rakaat) puis formula Ie salut final, puis nous saluames anotre tour. Je Ie retins 
pour prendre Ie repas [constitue de khazira, sorte de galette] prepare specialement pour 
lui. Les gens aux alentours apprirent la venue du Prophete (.) chez moi et affiuerent, 
si bien qu'ils finirent par etre tres nombreux. Un homme demanda: « Que fait Malik 
ibn Dukhshum ?Je ne Ie vois pas. )} Un autre repondit : « C'est un hypocrite qui n'aime 
pas Dieu et Son Prop here. » Le Prophete C~) s' exclama alors : « Ne dis pas cela ! N'a­
t-il pas declare qu'il n'est de dieu que Dieu, recherchant ainsi la satisfaction de Dieu ? » 

rhomme lui repondit alors : « Dieu et Son Prophere sont plus savants. Quant anous, 
nous ne Ie voyons exprimer sa sympathie et s'entretenir qu'avec Ies hypocrites. » Le 
Prophete (.) repliqua: « Dieu a certes interdit l'Enfer a quiconque proclame quil 
n'est de dieu que Dieu, recherchant ainsi Ia satisfaction divine. » [BukharY 91 Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Nous devons temoigner de Ia foi de toute personne qui atteste qu'it nest de dieu que Dieu, car Dieu Seul sait ce 
que renferment Ies cceurs. La suspicion er la medisance ne sont pas tolen:es en islam; Ie Prophete (:i!!\\) Iui-meme 
na pas ose juger de I'intention de cet homme, a10rs qu'il est Ie plus ameme de savoir ce que peut renfermer un 
coeur. 

418. 'Umar ibn aJ-Khattab rapporte : 

Le Prophete (~) se rendit aupres de prisonniers. Soudain, une prisonniere se precipita 
en direction d'un enfant qui se trouvait parmi Ies prisonniers. Elle Ie serra contre sa 
poitrine et l'allaita. Acet instant, Ie Prophete (~) demanda : {( Pensez-vous que cette 
femme puisse jeter son enfant au feu? )} - (( Non, par Dieu ! )} - (( Dieu est assurement 
plus Misericordieux a I'egard de Ses serviteurs que ne l'est cette femme envers son 
enfant, dit Ie Prophete. )} [BukhM et Muslim] 

o "" -1;.; "" J."., ';./

.) ~ ';"~J ~l ,.;...:..; ~I ~ 01;;1 \~~ ~ ~.:&1 J~J f~ :Jli .:b> ~Lla.>JI ~ r-" (f'J .418 
'" Gji ~ ", iii ",' ,.. -" ..9 '" '" '" G '" 0'';.).0''''''

'i : 8.; ~J81 ,.) t;;jjJ -.;:.Jlb oTrJl oJ; ~J~I » : ~'&I J~J Jw ,:!.;..,.;:,li ,~ ;dj.lli ...;..\.;;.T ~, 
.;" '" ,..... '" "" ... 

1? '" '" .. ", 0 ,. 0 "j i~ '" -::~ ,:.",.~*" «. Li:DY. ~:l'" ~ ~:~ r->Jill» : Jw .~IJ 
Ce qu'jf taut retenir : 	 / / 

• 	 Le Prophete (:i!!\\) utilise des fairs concrers et eJoquenrs afin d'eduquer ses Compagnons. Et iI enseigne atravers 
cet exemple que la misericorde de Dieu embrasse toute chose. Quand Dieu veut Ie bien pour Ses serviteurs, II leur 

permet I'acce:s au repentir. 

419. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (:i!!\\) a dit : 


Lorsque Dieu con~ut Ia creation, Il ecrivit dans un Livre qui se trouve aupres de Lui, 

au-dessUs du Trone: (( Ma misericorde l' emporte sur Ma colhe. )} [BukhM et Muslim] 


Une version mentionne : « Ma misericorde l' a emporte sur Ma colere. » 


Une autre version mentionne : « Ma misericorde a devance Ma coU:re. )} 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La misericorde de Dieu se manifeste egalement dans Ie &it qu'll pourvoit aux besoins de celui qui Lui obeit 
comme de celw qui Lui desobeit. De meme, II accepte Ie repentir de quiconque, de nuit comme de jour, et ce, 
jusqu'au jour OU Ie Soleil se levera du cote de I'Occident. 

420. Toujours selon lui, Ie PropMte (:i!!\\) a dit: 

Dieu a divise la misericorde en cent parts, Ii en a garde quatre-vingt-dix-neuf aupres de 
Lui et en a fait descendre une seule sur Terre. C'est grace acette part que les creatures 
se font misericorde, au point que la bete ecarte son sabot de sa progeniture de peur de 
Ia pietiner. [Bukha.ri et Muslim] 

Une version rapporte: « Dieu Ie Tres-Haut possede cent parts de misericorde, II en a 
descendu une seuIe, repartie entre Ies genies, Ies hommes, les betes .et les insectes. C'est 
grace acette part qu'ils se temoignent de la sympathie et se font misericorde. C'est 
grace acette part aussi que la bete sauvage manifeste de l'affection pour sa progeniture. 

http:Bukha.ri
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Dieu a reserve quatre-vingt-dix-neuf parts de Sa misericorde qu'll repandra sur Ses 
serviteurs Ie jour de Ia Resurrection. » 

Muslim rapporte egaIement, selon Salman ai-Faris!, ces propos de l'Envoye de Dieu (ji) : 

« Dieu Ie Tres-Haut possede cent parts de misericorde : une d'entre elIes est destinee 
aux creatures, par laquelle elIes se font mutuellement misericorde, et quatre-vingt-dix­
neuf sont conservees pour Ie jour de Ia Resurrection. )} 
Une derniere version mentionne : « Dieu Ie Tres-Ham, lorsqu'll a cree les Cieux et la Terre 
a cree cent pans de misericorde. Chacune de ces parts est semblable al' espace contenu 
entre Ie Gel et Ia Terre. II a repandu sur Terre une seule de ces parts, par laquelle la mere 
manifeste de l' affection pour son enfant et par Iaquelle les betes sauvages et Ies oiseaux 
se portent une affection reciproque. Lorsque Ie jour de Ia Resurrection viendra, Dieu 
completera cette part de misericorde par celles qu'll detient aupres de Lui. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La misericorde que Dieu a placee dans Ie creur de Ses serviteurs fait partie de Sa creation. De m~me, Ie bien 

quI! a repandu provient de Sa grace, er tout cela est une panie infime de ce que Dieu a reserve pour Ie jour de la 
Resurrection. La misericorde que Dieu tient en reserve pour Ie jour du Jugement devrait ~tre une raison supple­
mentaire pour Ses serviteurs d'augmenter leurs bonnes actions et de s'eloigner de ce que Ie Tout Misericordieux a 
proscrit, et non un pretexte pour commettre des turpitudes comme cenains pourraient Ie comprendre. 

421. Toujours selon lui, Ie Proph9te (ji) rapporte ces propos de son Seigneur - Beni et Exalte soit-II : 

{l Mon serviteur a commis un peche puis a dit: "Mon Dieu! Pardonne-moi mon 
peche!" )} Dieu Beni et Exalte soit-Il- repond alors : « Mon serviteur a commis un 
peche et a su qu'il avaitun Seigneur qui pardonne les peches et qui chatie celui qui 
les commet. » Le serviteur recommenc;:a apecher et demanda a nouveau: « Seigneur ! 
Pardonne-moi mon peche. }} Dieu - Beni et Exalte soit-Il s'exc1ama encore: « Mon 
serviteur a commis un peche et a su qu'il avait un Seigneur qui pardonne les peches et 
qui chatie celui qui les commet. » .Puis Ie serviteur pecha encore une fois et il reitera sa 
demande de pardon: ({ Seigneur! Pardonne-moi mon peche. » Dieu - Beni et Exalte 
soh-II s' exdama anouveau: « Mon serviteur a commis un peche et a su qu'il avait un 
Seigneur qui pardonne les peches et quichatie celui qui Ies commet. J'ai deja pardonne 
aMon serviteur, qu'il fasse donc ce qu'it veut. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Le cceur du veritable croyant se purifie lorsqu'il se repent et espere Ie pardon de son Seigneur. De ce fait, il s'em­
presse alors d' accomplir des ceuvres pieuses, et s'il venait it commettre quelque peche, il accourrait alors vers Ie 
repentir et ne persevererait pas dans Ie peche. C'est Ie sens de la phrase: « Qu'il fasse donc ce qu'il veut» ; cda 
signifie que tant qu'il fera suivre Ie peche d'un repentir sincere, Dieu lui pardonnera, car Ie repentir efface ce qui 
precede. Dieu a dit it propos de Ses serviteurs pieux : ~ Hatez-vous de meriter l'absolution de votre Seigneur et un 
Paradis aussi vaste que les Cieux et la Terre, destine it ceux qui craignent Dieu; it ceux qui font 1'aum6ne, qu'ils 
soient it l'aise ou dans la gene, qui savent rep rimer leur colere et pardonner it leurs semblables, car Dieu aime les 
bienfaiteurs ; it ceux qui, ayant commis un forfait ou une injustice envers eux-memes, invoquent Dieu pour Lui 
demander pardon de leurs peches, car qui peut absoudre un pecheur si ce n'est Ie Seigneur? A ceux enfin qui ne 
persistent pas dans Ie mal, des qu'ils s'apen;oivent qu'ils sont dans l'erreur. Ceux-lit, leur recompense sera Ie pardon 
de leur Seigneur, ainsi que des jardins sous lesquels coulent des rivieres et ou Ie sejour sera eternel. Et quelle belle 
recompense pour ceux qui accomplissent des ceuvres salutaires ! ~ (Coran 3/133-136) 

422. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Celui qui tient mon arne dans Sa Main! Si vous ne commettiez pas de peches, 
Dieu vous aneantirait et vous remplacerait par des gens qui commettraient des peches 
et demanderaient pardon aDieu qui leur pardonnerait. [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• La compassion et la clemence de Dieu pour Ses serviteurs. Le croyant doit demander pardon it son Seigneur, il ne 
doit pas desesperer de Sa clemence. 

423. AbO AyyOb rapporte ces propos de I'Envoye de Dieu (~) : 


Si vous ne commettiez pas de peches; Dieu aurait cree d' autres gens qui pecheraient, 

demanderaient pardon et ils verraient leurs peches pardonnes. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	11 faut esperer en la misericorde divine. Ce hadith n'est en aucun cas une incitation au peche, c'est plut6t une 
bonne nouvelle annoncee aux Compagnons du Prophete qui s'eloignaient des plaisirs mondains et n'avaient 
d'autre objectif dans la vie que la satisfaction de leur Seigneur. Ce hadith vient donc apaiser leurs cceurs et les 
rassurer, afin d'esperer Ie pardon de Dieu. 

424. AbO Hurayra rapporte : 

Nous etions assis en compagnie du Prophete (~). Se trouvaient assis egalement Abu 
Bakr, 'Umar et un petit groupe de personnes. Le Prophete (~) se leva et s'absenta 
un long moment, si bien que nous craignimes qu'il ne flit enleve. Nous fumes saisis 
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d'angoisse, ce qui nous poussa anous lever. Je fus Ie premier am'etre inquiete, je partis 
donc a la recherche du Prophete (~) jusqu'a parvenir a un jardin appartenant aux 
tUljdrs. Je faisais Ie tour du jardin, tentant de trouver l'entree lorsque je decouvris un 
ruisseau qui provenait d'une source exterieure au jardin et qui coulait grace aune breche 
dans Ie mur. J'accedai par cette ouverture au jardin et me troqvai alorsen compagnie 
du Prophete (~). II m' appela : « Abu Hurayra ! » - « Oui, Prophete, repondis-je. » II 
reprit: « Que desires-tu ? » Je lui repondis : « Tu etais avec nous mais voila que tu t'es 
absente tellement longtemps que nous avons tous pris peur, en commen<;ant par moi. 
Je suis donc arrive a ce jardin et j'y suis entre tel un renar4 ; quant aux autres, ils sont 
derriere moL» II conelut alors tout en me tendant ses sandales : « Prends ces sandales 
et va! Toute personne que tu rencontreras derriere ce jardin et qui attestera de mani<:re 
convaincue qu'il n' est de dieu que Dieu, annonce-Iui alors Ie Paradis! » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• La veritable foi permettra aquiconque la possede I' entree au Paradis, II se peut que Dieu lui pardonne pour Ie wre 
entrer direcremem au Paradis, comme il se peut qu'il sejourne un temps en Enfer pour ensuite entrer au Paradis. 

425. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~ rapporte : 

Le Prophete (~) redta ces paroles que Dieu a placees dans la bouche d'Abraham: 
~ Seigneur! Ils ont egare un grand nombre d'hommes ! Quiconque me suivra sera 
des miens. ~ (Coran 14/36) Et celles dites par Jesus : ~ Si Tu les chaties, Tu en as Ie 
droit, car ce sont Tes creatures. Et si Tu leur pardonnes, Tu es, en verite, Ie Puissant, Ie 
Sage! ,. (Coran 5/118) Le Prophete (~) leva alors ses mains et fit cette invocation: 
« Mon Dieu ! Ma communaute, rna communaute ! » Et il pleura. Dieu dit alors : « 0 
Gabriel! Va voir Mul}.ammad - et Dieu est bien Informe - et demande-Iui ce qui Ie fait 
pleurer. » Gabriel se rendit chez Ie Prophete (~), ce demier l'informa de ce qu'il avait 
dit - et Dieu en est bien Informe. Dieu dit alors a Gabriel: « 6 Gabriel! Rends-toi 
aupres de Mul}.ammad et dis-lui que Nous allons lui donner satisfaction apropos de sa 
communaute et qu'il ne sera pas lese. » [Muslim] 
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Ca qu'iI faut ratanir : 
• Ce hadith montre que Ie Prophete (~) intercedera en faveur de sa communaure et qu'il est soucieux de son 

devenir. II montre egalement l'amour de Dieu pour Son Prophete (~) qu'll a prefere atoIlS Ies prophetes. 

426. Mu'adh ibn Jabal rapporte : 

J'etais assis sur un aue derriere Ie Prophete (~) lorsqu'il me dit : « 6 Mu'adh, connais­
tu Ie droit que Dieu a sur Ses serviteurs et celui des serviteurs sur Dieu ? ~) Je lui 
repondis : « Dieu et Son Prophete sont plus savants. » II me dit : « Le droit de Dieu sur 
Ses serviteurs est qu'ils Lui doivent adoration, sans rien Lui associer. Quant au droit du 
serviteur sur Dieu, c'est qu'II ne chatiera personne qui ne Lui donne pas d'associe. » Je 
lui demandai alors : « 6 Prophete de Dieu, n'informerais-je pas les gens de cette bonne 
nouvelle? » - « Non, repondit-il. Ne les informe pas, de peur qu'ils ne s' en remettent 
uniquement a cela. » [Bukharl' at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le droit de Dieu sur Ses serviteurs est une adoration vouee uniquement aLui, sans den Lui associer. Le droit que 

Dieu a octroye.a Son serviteur sur Lui·meme est de ne pas chatier Ie croyant q~i Lui a voue un culte pur. 

427. Bara' ibn 'Azib rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Lorsque Ie musulman sera interroge dans sa tombe, il attestera qu'it n' est de dieu que 
Dieu et que MuQ.ammad est Ie Prophete de Dieu, conformement a la parole divine 
suivante : ~ Dieu affermit ainsi les croyants par de fermes propos dans la vie presente 
et dans la vie future. ,. (Coran 14/27) [BukhArl' et Muslim] 
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Ca qu'iI faut retenir : 
• Toute personne sera interrogee dans sa tombe, c'est une verite qui ne fillt nul doute et que ce hadith corrobore. 

Mais Dieu ne laissera pas Son serviteur en proie ala peur ; II lui inspirera Ia prononciation de Ia profession de foi 
qui Ie sauvera des tourments de la tombe. 

428. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque Ie negateur accomplit une bonne action, Dieu Ie gratifie en ce monde. Quant 
au croyant, s'il accomplit une bonne action, Dieu la lui reserve pour l'au-dela et lui 
attribue quelque subsistance, en recompense de son obeissance. [Muslim] 
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.Une version mentionne: « Dieu ne lese en rien un croyant qui accomplit une bonne 
action: II Ie recompense en ce monde et dans l'au-dela. Quant au negateur, il est 
recompense en ce monde pour les bonnes actions qu'il a accomplies, jusqu'a ce que, 
parvenu al'au-dela, it ne lui reste plus aucune action aretribuer. » 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le negateur est recompense pour les bonnes ceuvres qu'il a accomplies en ce monde, soit en se voyant octroyer 

davantage de biens, soit en echappant a des desagrements. Dans l'au-dela, sa non-croyance rend caduques ses 
ceuvres. Quant au croyant, il est recompense ici-bas et dans l'au-dela. Son action est acceptee si celle-ci est 
conforme a ce que Dieu et Son Prophete ont institue, et si elle est vouee uniquement a Dieu, sans ostentation 
ni desir de reconnaissance. 

429. Selon Jabir, Ie Prophete (*) a dit : 


Les cinq laldt quotidiennes sont comparables aun fleuve abondant qui coule pres de la 

porte de l'un d'entre vous et dans lequel il se purifie cinq fois par jour. [Muslim] 
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• 	 La ~a/at efface les peches comme reau efface les impuretes du corps. 

430. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (*) a dit : 


II nest pas un musulman qui meurt et que quarante hommes - n'attribuant aDieu 

aucun associe - assistent a la priere mortuaire de ce defunt, sans que ces derniers 

n'intercedent en sa faveur. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les bienfaits d'etre nombreux a la prU:re mortuaire du defunt afin que Dieu, par Sa grace, lui pardo nne ses peches. 

C'est ainsi que Dieu permet !'intercession des croyants en faveur d'un musulman. 

431. Ibn Mas'Od rapporte: 

Naus etions pres de quarante en compagnie de l'Envaye de Dieu (~) sous une tente 
lorsqu'il dit : « Seriez-vaus satisfaits de canstituer Ie quart des gens du Paradis? » - « Qui, 
repondimes-nous. » - « Seriez-vous satisfaits de constituer Ie tiers des gens du 
Paradis? » - « Qui, repondimes-nous a nouveau. » - « Par Celui qui dent l'fune de 
Mu1;lammad dans Sa Main, j'espere vraiment que vaus constituetez la moitie des gens 
du Paradis, car nul n'entrera au Paradis si ce nest un etre musulman (completement 
soumis). Et, par rapport au nombre d'associateurs, vous serez aussi peu nombreux 
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qu'un poil blanc sur la peau d'un taureau noir, ou qu'un poil noir sur la peau d'un 
taureau blanc. » [BukhM et Muslim] 

432. Abu MOsa al-Ash'art rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Lorsque Ie jour de la Resurrection viendra, Dieu enverra achaque musulman un juifou 

un chretien et lui dira : « Void celui qui t' a de livre du Feu. » [Muslim] 


Une autre version toujours rapportee par Abu Mlisa rapporte : « Le jour du Jugement, des 

musulmans viendront avec des pech6s comparables aux montagnes et Dieu pardonnera. » 
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433. Selon Ibn 'Umar. Ie Prophete UI) a dit : 


Le jour de la Resurrection, Ie croyant sera rapproche de son Seigneur qui Ie recouvrira 

de Sa misericorde et lui fera avouer ses peches. Dieu lui dira : « Reconnais-tu tel peche ? 

Et tel autre? » - « Oui, Seigneur! Je reconnais les avoir commis, dim Ie croyant. » 


Dieu lui dira alors : « Je les ai certes caches en ce monde et Je te les pardonne en ce 

jour. » On lui remettra alors Ie livre de ses bonnes actions. [Bukhari et Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 	 ' 
• 	 L'incitation a ne pas devoiler les peches des gens car Dieu couvre les peches du croyant en ce monde ; et iI se peut 

qu'I! lui pardo nne les siens dans I'au-dela et quI! ne nous pardo nne pas d'avoir devoile les peches d'un croyant 
qui, lui, sera pardonne. 

434. Ibn Mas'ud rapporte : 

Un homme embrassa une femme. Il alIa trouver Ie Prophete (~) et l'en informa. Dieu 
rev6la ace sujet : ~ Prie aux deux extremites du jour et acertaines parties de la nuit. 
Certes, les bonnes actions chassentles mauvaises. ~ (Coran 11/114) 

ehomme demanda alors au Prophete : « 6 Prophere, est-ce amoi qu' est destine ce 
verset ? » - « 11 est destine a rna communaute tout entiere, repondit Ie Prophete. ~> 

[BukMri et Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ce hadith renferme nombre d'enseignements: Ie premier montre qu'il est recommande de ne pas divulguer Ie 

nom de celui qui a commis un peche, il faut plutot Ie preserver. Le second enseignement se trouve dans la priete : 

Ies petits peches commis entre deux [aldt sont pardonnes. Le troisieme reside dans Ie fait que ce verset a peut...etre 

ete reveie dans une circonstance particuliere mais il ne remet pas en cause son caractere general; donc quiconque 

accomplit ses prieres correcternent verra donc pardonnes les peches commis dans leur intervalle. 

435. Anas rapporte : 

Un homme est venu trouver Ie Prophere (~) et lui demanda : « 0 Prophere de Dieu, 
j'ai commis un peche, fais-moi appliquer la peine qui s'impose. » Lorsque Ie moment 
de la ialat arriva, ill'accomplit avec Ie Prophere (~) et lui demanda anouveau: « 0 
Prophete de Dieu, j'ai commis un peche, fais-moi appliquer la peine prevue par Ie 
Livre de Dieu. }) - « As-tu accompli la /alat en notre compagnie? )) - « Oui, repondit 
l'homme. » - « Ton peche t' est done pardonne, condut Ie Prophete. )) [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La [aldt permet al'homme d'effacer ses peches. Le peche dont il est question dans ce hadith est un peche mineur 

qui peut etre pardonne grace it l'accomplissement de la fault. 

436. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

Dieu accorde assurement la satisfaction atout serviteur qui, apres avoir mange et bu, 
remercie son Seigneur. [MUSlim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	II est recommande de louer son Seigneur quand on ptend un repas ou lorsqu'on consomme une boisson, et ce, 

afln de se rappeler les bienfaits que Dieu nous accorde quotidiennement. 

437. Selon AbO MOsa, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu Exalte soit-Il- tend Sa Main la nuit pour accepter Ie repentir de celui qui peche 

Ie jour, et II tend Sa Main Ie jour pour accepter Ie repentir de celui qui peche la nuit, et 

ce jusqu' au jour OU Ie Solei! se levera a. l'Ouest (c' est-a.-dire Ie jour de la Resurrection). 

[MtIslim] 
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Ce qu'iI faut retenir ; 
• 	 La misericorde de Dieu et Sa grace som intemporelles. C'est done une incitation au repentir immediat, sans 

ajourner au lendemain ce qui peut etre fait Ie jour meme. La porte du repentir est constamment ouverte, elle se 
fermera lorsque Ie Soleil se levera 11 l'Ouest, signe imminent de la fin des temps: 

438. AbO Naji!) 'Amr ibn 'Abasa as-Sulami rapporte : 

Au temps de l'ignorance, je considerais que les gens vivaient dans la perdition et qu'ils 
n'accompliraient rien de valable tant qu'ils venereraient les idoles. J'appris alors qu'un 
homme se trouvant a La Mecque apportait un message nouveau. J'enfourchai ma 
monture et medirigeai aupres de lui; je constatai alors qu'il s'agissait de l'Envoye de 
Dieu (~), qui se cachait de sa tribu qui Ie traitait avec impudence. Je me fis conduire 
chez Ie Prophete qui se trouvait a La Mecque et l'interrogeai : « Qui es-tu ?» « Un 
prophete. » - « Et qu'est done un prophete ? » - « C'est Dieu qui rna envoye. )} - « Et 
pour quelle mission t'a-t-II envoye ? » -« Ii m'a envoye afin de faire respecter Ies liens 
de parente, dedetruire les idoles, et pour que l'unicite de Dieu soit prodamee, sans rien 
Lui assoder, repondit Ie Prophete. » Je lui demandai : « Et qui done se porte a tes cotes 
pour accepter cela ? » II repondit : « Un homme libre et un esdave. »Ace jour, seuls Abu 
Bakr et Bilal croyaient en son message. Je lui dedarai : «Je veux te suivre. » -« Tu fie 
parviendras pas a me suivre actuellement, ne vois-tu pas ma situation? Retourne plutot 
vers ta nibu, et lorsque tu entendras que rna position s'est renforcee, a ce moment-la, 
rejoins-moi, repondit Ie Prophete. » 

Je retournai done dans rna tribu. Le Prophete (~) arriva a Medine alors que je demeu­
rais toujours dans ma tribu. J'ecoutais les nouvelles et je m' enquerais de la venue du 
Prophete a Medine ; jusqu'a ce qu'un groupe de ma tribu s'y rende. Jeleur demandai : 
« Qu'en est-il de cet homme qui est arrive a Medine ?» « Les gens se precipitent vers 
lui et son peuple a tente de Ie tuer sans sucd:s, repondirent-ils. » Je me rendis alors a 
Medine et questionnai Ie Prophete : « 6 Envoye de Dieu, me reconnais-tu ?» «Oui, 
tu mas rencontre a La Mecque, repondit Ie Prophere. » Je lui demandai : « Envoye de 
Dieu, informe-moi de ce dont Dieu t' a informe et que j'ignore. Enseigne-moi la ~aldt. >~ 
II dit alors : «Accomplis la ~aldt puis abstiens-toi de l'accomplir jusqu'a ce que Ie solei! 
monte al'horizon de la hauteur d'une lance, car a ce moment, Ie soleil se leve entre 
les comes d'un demon et les negateurs se prosternent devant lui. Ensuite, accomplis la 
~aldt, car a ce moment, les anges assistent a cette ~aldt et s'en portent temoins. Ensuite, 
abstiens-toi d' accomplir la ~aldt quand I'ombre de la lance (plantee au sol) est reduite a 
son minimum. C'est a ce moment que l' on attise l'Enfer. Lorsque l'ombre recommen­
cera a croitre, accomplis la ~aldt car Ies anges s'en portent temoins. Apres avoir accompli 
Ia ~aldt at.:. 'air, abstiens-toi a nouveau jusqu' au coucher du soleH, car a ce moment, ie 
soleil se couche entre Ies comes d'un demon et les negateurs se prosternent devant lui. » 

Je lui demandai : « Messager de Dieu, parle-moi done des ablutions. » Le Prophere 
dit alors : ({ II n'est pas un homme parmi vous qui s'apprete afaire ses ablutions, en se 
rin<;:ant Ia bouche et Ie nez sans qu'il se voie pardonner les peches commis par ceux-d. 
Puis, s'il se lave Ie visage comme Dieu Ie lui a ordonne, tous Ies peches commis par son 
visage s'effacent avec l'eau qui s'ecoule par la pointe de sa barbe. Puis, lorsqu'il se lave 
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les mains jusqu'aux coudes, les peches commis par ses membres s'effacent avec l'eau 
qui s' ecoule de l'extremite de ses doigts. Lorsqu'il passe ses mains humides sur sa tete, 
les peches commis par celle-ci s' effacent avec l'eau passee sur la pointe de ses cheveux. 
Puis, lorsqu'il se lave les pieds jusqu' aux chevilles, les peches commis par seS membres 
s'effacent avec l'eau qui s' ecoule par la pointe de ses pieds. Enfin, lorsqu'il se leve pour 
accomplir la laldt, glorifiant Dieu, Lui adressant des louanges et L'exaltant comme il se 
doit - ne liberant son cceur que pour Lui - ses peches lui sont effaces, [jusqu'a redeve­
nir] tel qu'il etait lorsque sa mere Ie mit au monde. » 

~r ibn 'Abasa rapporta ce hadith a Abu Umama, Compagnon du Prophete (.). Ce 
dernier lui dit : « 'Arnr ibn 'Abasa, sois bien attentif ace que tu dis! On accorderait 
tout cela aun homme en une seule fois ?» 'Arnr ibn 'Abasa repondit : « Abu Umama, 
mon age est avance, mes os sont devenus fragiles et mon heure (celle de la mort) est 
proche. Je n' ai donc nul besoin de mendr sur Dieu, ni sur Son Prophete. Et, certes, si je 
ne l'avais entendu du Prophete (~) qu'une, deux ou trois fois (il compta ainsi jusqu'a 
sept), je n'aurais jamais rapporte ce hadith, mais je l'ai entendu plus souvent que cela. » 
[Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Ce hadith com porte nombre d'enseignements : avant tout, H rappelle les moments de la prU:re (iaMt) en indi­

quant Ies temps OU il est deconseille de l' accomplir. II est recommande d'etre concentre durant Ia priere. Les anges 

y assistent et s'en portent temoins. En outre, Ie hadith montre qu'il est important d'interroger les gens de savoir 

concernant la religion. Le Prophete (~) passait beaucoup de temps 11 enseigner aux gens, sans peur de se repeter et 

sans lassitude. Par ailleurs,il fiisait preuve d'une grande sagesse al'egard de ses Compagnons, et malgre Ie fait que 

pen de personnes Ie soutenaient et croyaient en lui aux debuts de !'islam, iI a convie Abu Najtl}. a rejoindre sa trihu 

de peur des desagrements que pouvaient lui causer les Qurayshites. Ce comportement montre que Ie Prophete 

(~) a toujours garde confiance et foi en son Seigneur. II savait et a d'ailleurs annonce Ie triomphe de l'islam aloes 

qu'il etait persecute, cela est une preuve supplementaire de sa propherie. Enfin, ce hadith rappelle au croyant qu'il 

doit esperer en la misericorde divine et placer sa conhance en Dieu, De ce fait, il multipliera Ies bonnes actions. 

439. Selon Aba MOsa al-Ash'arl, Ie Prophete (~) a dit: 

Lorsque Dieu veut faire misericorde aune communaute, II reprend l'ame du prophete de 
cette communaute avant qu'elle perisse, de fa(j:'on aen faire son eclaireur et son precur­
seur. Mais s'II veut la perte d'une communaute, IlIa chatie alors que son prophete est 
encore en vie et la fait perir sous ses yeux. Dieu Ie console ainsi des moments OU son 
peuple Ie traitait de menteur et n'obeissait pas ases ordres. [Muslim] 

~; 	 ; 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Vne communaute tire profit de son prophete, meme apres sa mort, si elle Ie prend pour modele et fait montrede 

patience en s' attachant ases recommandations. Dieu fait perir une communaute avant la mort de son prophete si 
celle-ci delaisse son message, desobeit ases ordres et lui cause du tort. 

Chapitre 52 

Le merite de I'esperance 


. $~.,-11 J...iai ~~ 

Dieu Ie Tre.-Haut dit au sujet du serviteur devoue : 


~ "Je remets mon sort aDieu, car Dieu a une parfaite connaissance de Ses creatures:' 

Dieu preserva ce.croyant des embuches que les impies lui tendaient. ~ Coran 40/44-45 
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440. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu - Puissant et Majestueux a dit: «Je suis conforme al'opinion que se fait de 
Moi Mon serviteur, et Je suis avec lui ou qu'il Me mentionne. Par Dieu, assurement, 
Dieu Se rejouit du repentir de Son serviteur plus que celui d' entre vous qui retrouve sa 
monture apres l'avoir perdue dans un endroit desert. Celui qui s'approche de Moi d'un 
empan, Je Me rapprocherai de lui d'une coudee. Celui qui se rapproche de Moi d'une 
CQudee, Je Me rapprocherai de lui d'une envergure. Et s'il vient aMoi en marchant, Je 
viendrai alui avec empressement. II [Bukhari et Muslim] 
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ce qu'iI faut retenir : 
• eindtation it avoir la meilleure opinion de son Seigneur, aesperer en Sa misericorde et arevenir vers Lui. 

441. Selon Jabir ibn 'Abdillah, Ie Prophete (~) a prononce ces propos trois jours avant sa mort : 

Qu'aucun d' entre vous ne meure sans avoir la meilleure opinion de Dieu. [Muslim] 

! "/'/~I.<j;.t~! J'/':J»:J' ci;J')\!,~' /I'~~~I~ /tl~j41..Ls-' \.:.-, .441~Y'J;\.:.J'J-""!. ~i· / ,/Y I.,)':'" - .;. e::-" /' 0'!{. YJ 
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De qu'iI faut retenir : 
• La mise en garde contre Ie desespoir et \'indtation it espere£, particulU:rement dans les derniers instants de \a vie. 

442. Anas rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (lfi) : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : « 0 Fils d'Adam ! Tant que tu M'invoques et que tu places en 
Moi ton espoir, Je te pardonne quoi que tu aies fait, et Je ne M'en soucie pas, 0 Fils 
d'Adam ! Si tes peches atteignaient les nuages des Cieux, et qu' ensuite tu sollicitais 
Mon pardon, Je te l' accorderais. 0 Fils d'Adam, si tu te presentes devant Moi avec 
autant de peches que peut en contenir la Terre et qu' ensuite tu Me rencontres sans rien 
associer aMon culte, Je t'apporterai un pardon equivalent ates peches. » [TirmidhT qui Ie 

coosidere /;1asan] 

http:r.L..::.>~I"!JI.SJ>.l.1i
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Chapitre 53 

Le fait d'associer la crainte it I'esperance 


~~jlj~,!I~~I~~ 

Commentaire de Nawawi : 


Sache qu'U est preferable al'homme bien portant d'associer la crainte al'esperance de maniere 

egale. En periode de maladie, l' esperance l' emporte sur la crainte. A cet egard, les regles de la 

legislation islarnique tirees du Coran, de la Sunna et autres sont manifestes. 


~ d-')I ~b- J" ,,,I.,..... oj~J" Jj.> Sfo..J '~IJ 46:. ;"fo. ;.,f ~~b- J~ JWI ;.,t ~I 
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Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Seuls les perdants croient echapper ala rigueur du Seigneur. ~ Coran 7/99 

~ Seuls les negateurs desesperent de la bonte divine ! ~ Coran 12/87 

~ Le jour ou certains visages seront tout illumines, tandis que d'autres seront tout 
assombris. ~ Coran 3/106 

~ Si ton Seigneur est prompt a charier, II est aussi Misericordieux et Clement. , 
Coran 7/167 

~ En verite, les hommes pieux baigneront dans les delices et les impies seront li~ 
ala Fournaise. " Coran 82/13-14 

~ C'est alors que celui dont les bonnes reuvres auront fait pencher la balance connaitra 
une douce felicite ; tandis que celui dont les bonnes reuvres auront ete jugees 
insuffisantes sera dans Ie gouffre precipite. ~ Coran 10116-9 
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443. Salon AbO Hurayra, la Propheta (~) a dit : 

Si Ie croyant connaissait les chatiments que Dieu tient a sa disposition, nul n' ose­
rait esperer entrer au Paradis. Et si Ie negateur connaissait l'etendue de la misericorde 
divine, nul ne desespererait d' entrer au Paradis, [Muslim] 
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Ce qu'i1 taut retenir : 
• 	 :Lincitation acraindre lechatiment divin et 11 esperer pardon et clemence. La misericorde divine se repand sur 

.celui qui s'est conforme aSes preceptes. 

444. Selon AbO Sa1d al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsqu'on fait venir Ie cercueil et que Ies hommes Ie portent sur leurs epaules, s'il 
s'agit d'une personne pieuse, elle dit: « Hihez-vollS de m'emmener! Hitez-vollS de 
m'emmener! }) Et s'il s'agit d'un etre non vertueux, il dit: ({ Malheur amoi! Ou 
m'emmenez-vous ? » Toute chose (la creation) l'entendra a l'exception de l'homme, 
car s'ill'entendait, il en mourrait. » [Bukhari] 
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445. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 


Le Paradis est plus proche de l'un d'entre VOllS que Ie Iacet de sa chaussure, et il en est 

de meme pour l'Enfer. [Bukhari] 
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Ce qu'iI taut retenlr : 
• 	 :Lhomme ne doit mepriser aucune bonne action, aussi minime soit-elle. II doit veiller a eviter to ute mauvaise 

action, aussi petite soit-elIe, car it ignore sur fa base de quelle bonne action Dieu lui fera misericorde, comme il 
ignore la mauvaise action qui suscitera Son courroux. Ibn al-Jawziyya a dit: « Ce hadith signifie que l'acces au 
Paradis est simple: il suffit de corriger son intention et d'obeir aDieu. De meme, l'entree en Enfer est aisee, it 
suffit d' obeir ases p~sions et de multiplier les peches. » 

Chapitre 54 

Les merites des larmes versees par crainte reverencielle de 


Dieu et par desir de Le rencontrer 

~l \i"":'j J~ 4iJ1 ~.c~1 ~~4 


Dieu Ie Tres-Haut dit: 


~ Et ils ~ombent sur la face en pleurant, et cela ne fait qu'accroltre leur humilite. , 

Coran 17/109 


~ Serait-ce ce discours qui provoque votre etonnement ? Vous en riez au lieu d'en 

pleurer. 1 Coran 53/59-60 
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446. Ibn Mas'ud rapporte : 


Le Prophete (~) me dit un jour: « Recite-moi Ie Coran. }) Je lui repondis : « 6 Envoye 

de Dieu, tu me demandes de reciter Ie Coran alors que c' est a toi qu'il a ete reve­

Ie? }} - {( J'aime l'entendre de que1qu'un d'autre que moi, repondit Ie Prophete (~). I) 


Je lui recitai alors Ia sourate Lesfemmes (an-Nisd) jusqu'a parvenir ace verset : ~ Qu'ad­

viendra-t-il des negateurs lorsque, de chaque communaute, NollS amimerons un temoin 

a charge, et que Nous t'amenerons toi-meme pour temoigner contre eux? ~ (Coran 

4/41) Le Prophete (~) m'interrompit alors et me dit : {( Ce1a me suffit a present. »Je me 

tournai vers lui et constatai alors que ses yei.Jx etaient emplis de larmes. [BukMn et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande d'ecouter Ie Coran Iu par d'autres, car l'auditeur est plus ameme de mediter sur sa signification. 

II est egalement recommande de reciter Ie Coran avec meditation et recueillement, afin que Ie Iecteur s'impregne 
pleinement des paroles sacrees et verse des Iarmes par crainte de Dieu lors de Ia recitation ou de l'ecoute de versets 
coraniques. 

447. Anas rapporte: 

Le Prophere (~) nous fit un jour un sermon tel que je n'en avais jamais entendu aupa­
ravant. II no us dit : « Si vous saviez ce que je sm, vous ririez peu et pleureriez beau­
coup. » Les Compagnons se couvrirent Ie visage et se mirent a sangloter. [Bukhar1 et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 401. 

448. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Un homme qui a pleure par crainte de Dieu ne peut entrer en Enfer, de meme que Ie 
lait ne saurait remonter dans la mamelle ; la poussiere provoquee [au combat] dans la 
voie de Dieu ne peut se meIer a la fumee de l'Enfer. [TinnidhT qui Ie considere I)asan lial)iQ] 

.1iti .:; 0 "".,;...-: '" ,,'" , .. t . 	;'" ~lll; h .~ 41 ~: ~c I.!' ~l!J1 .!1J'\' B : ;';1Ji(O 41 J .. Jl,;: J\.i _':'I.i~v . .448 
..; V":""' Y'!. ~ ~. ~ I.S"'"'. If' J J c:? ~~ J-"J ~ fljl'> <./- ::fJ 

Ce qu'i1 faut retenir : 
• Les Iarmes versees par crainte de Dieu menent it Ia droiture et preservent de !'Enfer. 

449. Salon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Sept personnes seront protegees sous I'ombre de Dieu, Ie jour OU il n'y aura d'ombre 
que la Sienne : un chef equitable; un homme jeune qui a grandi dans l'adoration de 
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Dieu, Puissant et Majestueux ; un homme dont Ie cceur est attache aux mosquees ; 
deux hommes qui se sont ;limes en Dieu, se reunissant pour Lui et se separant pour 
Lui; un homme qu'une femme noble et belle convia al'adultere et qui a repondu en 
disant : « Je crains Dieu!»; un homme qui a fait une aumone si discretement que sa 
main gauche ignore ce qu'a depense sa main droite; et enfin un homme qui a evoque 
Dieu dans la solitude, emplissant ainsi ses yeux de larmes. [BukhM et Muslim] 
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450. 'Abdull~h ibn Shikhir rapporte: 


l'entrai chez Ie Prophete (~) alors qu'il etait en priere. De sapoitrine emanait un bruit 

comparable aune marmite en ebullition aforce de pleurer. [AbO D€twOd et Tirmidhl] 
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Ce qu'iI taut retenir : • ' 

• 	 r.:indtation it prendre Ie Prophete (iii) comme modele et Ie merite de pleurer pendant la priere. 

451. Anas rapporte : 


Le Prophete (~) dit un jour aUbayy ibn Ka'b : « Dieu - Puissant et Majestueux - m'a 

ordonne de te reciter la sourate : "Les infideles parmi les gens des Ecritures ainsi que les 

polytheistes... " (sourate n° 98) » Ubayy s' exclama alors : « Et II m'a nomme ? » - {( Oui, 

repondit Ie Prophere. » Ubayy se mit alors apleurer. [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	La faveur d'Ubayy ibn Ka'b que Dieu a personnellement designe. II est permis, comme l'a fait Ubayy, de verser 
des larmes de joie en remerciement de ce que Dieu attribue it Son serviteur. 

452. Anas rapporte : 

Apres la mort du Prophete (~), Abu Bakr dit a'Umar : « Allons rendre visite aUmm 
Ayman comme Ie Prophete (~) avait l'habitude de Ie faire. » 

wrsqu'ils arriverent chez elle, celle-ci se mit a pleurer. Its lui demanderent alors : 
« Qu'est-ce qui te fait pleurer ?Tu sais tres bien que ce qui se uouve aupres de Dieu est 
meilleur pour Ie Prophete (~). » Elle repondit : «Je ne pleure pas pour cela et je sais 
tres bien que ce qui se uouve aupres de Dieu est meilleur pour Ie Prophete (~). Mais 
je pleure du fait que la revelation qui nous parvenait du Ciel s' est interrompue. » Elle 
provoqua (par ces mots) des Iarmes et ils se mirent apleurer aussi. [Muslim] 
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Nawawi ajoute : « II est done permis de verser des larmes de tristesse ala mort de gens pieux. 
meme si, en verite, ils retrouveront un endroit meilleur que eelui qu'ils ont laisse. » 

Ce qu'ilfaut retenir : 

• Voir hadith n° 360. 

453. Ibn 'Umar rapporte : 

Lorsque les affres de la mort s'emparerent du Prophete (~) et s'intensifierent, on lui 

demanda qui devait diriger la [aMt. Le Prophete (~) repondit: « Ordonnez a Abu 

Bakr de diriger la [aMt. » 'Alsha intervint alors : « Mais Abu Bakr est un homme sensi­

ble. Lorsqu'il recite Ie Coran, les larmes s'emparent de lui. » Le Prophete reitera alors : 

« Ordonne-Iui de diriger la [aMt. » [Bukhari et Muslim] 


Dans uneversion rapportee par 'AIsha, eelle-d reprend : « LorsqueAbu Bakr te remplace [pour 

diriger la [aMt], les priants ne peuvent ecouter sa recitation du fait de ses pleurs. » 


J~l;A 4TI-,~» : JIAi !~I.j j J:s ~j~ 41 Jr-:J.!.t.ll W» :Jt,; ~> y.s..:r.1Y'.J .453 
'" ,.-; 	 .. '" '" 

~ 0.... 	 , '/ .... "" J. -;.... -? -J1 o;.c; ,J. 11 
«. I -:'''1~ ~ "" t: JIAi .~ts::!JI ~ ~I ~\i Ir' 1,)1 • Or tLr <:'r \;;1 ~I : 0.> ~\s...:.J1Ai «. ~1..~ .Jr ...r' jJ .~J~Jf"'. . • - I.,)'" • 

" '" '" 	 ... 
.~~ .~~I ~ I.,)"'l.tl1 ~~ $\A.. fli l.)iA 4f ~l : .::...u : .:Jt,; 00 ~\s. Y' ~1.JJ.j.J 

r ~ r 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La faveur d'Abu Bakr sur toUS les Compagnons du Prophete. Il etait un homme qui craignait son Seigneur et qui 

ne pouvait contenir ses larmes lorsqu'U recitait Ie Coran ; il est en ce sens un exemple pour nous. Les Compagnons 
ont deduit de ce hadith qu'Abu Bakr avait la preeminence sur l'ensemble des Compagnons du Prophete et qu'i! 

etait Ie plus digne de lui succooer. Ainsi 'Umar ibn al-Khanab a-t-i1 dit: « Un homme que Ie Prophete (~ a 
choisi pour notre religion est plus digne qu'on Ie choisisse pour nO£re vie ici-bas [c'est-a-dire Ie califatl. » 

454. Ibrahim, fils de 'Abd ar-Ral;1man ibn 'Awf, rapporte: 

On apporta a 'Abd ar-Ra1}.man ibn 'Awf de la nourriture alors qu'il etait en etat de jeune. 
II dit alors : « Mu~'ab ibn 'Umarr a ete tue alors qu'il est meilleur que moi, pourtant, 
asa mort, on ne lui a pas trouve de linceul, si ce nest un manteau qui, quand on s'en 
servait pour lui couvrir la tete, ses pieds etaient decouverts, et quand on lui en couvrait 
les pieds, sa tete restait decouverte. Puis on nous fit don des largesses de ce monde, et 
nous craignons d'avoir deja ete retribues pour nos bonnes actions. }) II se mit alors a 
pleurer et finit par delaisser sa nourriture. [BukhAr1] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 La modestie des Compagnons, ils ne se consideraiem pas superieurs aux autres : 'Abd ar-Rabman ibn 'Awf 

estimait MU§'ab ibn 'Umayr meilleur que lui alors qu'il faisait pourtam partie des dix hommes promis au Paradis. 
II etait un exemple de modestie et de generosite, sa fortune etait une aide precieuse pour les musulmans. Atravers 
l'exemple de 'Abd ar-RaI,man ibn 'Awf, ce hadith nons met aussi en garde contre Ie fait de concemrer ses effortS 
uniquemem dans l'accumulation des biens de ce monde, sans se preoccuper des droits que Dieu a sur nons. 

455. Selon AbO Umama $usayy ibn 'Ajlan ai-Bah iii, Ie Prophete (.) a dit : 


Il n'y a rien qui soit pIllS aime de Dieu que deux gouttes et deux traces: une goutte de 

larme versee par crainte de Dieu et une gOlltte de sang versee au service de Dieu. Quant 

aux deux traces: l'une laissee au service de Dieu et l'autre laissee lors de l'accomplis­

sement d'une des reuvres prescrites par Dieu. [Tirmidhi qui la considera basan] 
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Ce qu'iI taut retanir : 
• 	 Les vertns de vetser des Iarmes, car elies som une preuve de foi en Dieu et Ia recompense des biessures contractees 

dans la voie de Dieu. Quant aux traces qui temoignent de l'accomplissemem des a:uvres prescrites, il peut s'agir 
de l'eau qui reste sur les membres apres l'accomplissement des ablutions ou bien des traces de fatigue sur Ie visage 
dues aux veill<!es pieuses. 

456. 'Irbac;! ibn Sariya rapporte : 

Le Messager de Dieu (~) nous fit une exhortation teIle que nos creurs fremirent et que 
nos yeux s'emplirent de larmes. Nous dimes alors : « 0 Messager de Dieu ! On dirait 
un sermon d'adieu, fais-nous done une recommandation. » Il dit : ({ Je vous recom­
mande la crainte de Dieu ainsi que l'obeissance totale aceux d'entre VOllS qui VOllS 
gouvernent, serait-il un esclave abyssin. Celui d'entre VOllS qui vivra verra de grandes 
discordes. Accrochez-vous arna Sunna et acelie des califes bien guides. Saisissez-la de 
toutes vos forces et mefiez-vous des innovations, car toute innovation est egarement. Ii 

[Abu Dawud at TirmidhJj 
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Ce qu'iI taut retenir : 
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• Voir hadith n° 157. 
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Chapitre 55 
Les vertus de I'ascese (zuhd) 


et I'exhortation adelaisser quelque peu les biens de ce monde 


.....us' ~j~~I Jt; -:.J.lj ~..ul ~ ..IA.;JI ~~~ 


Commentaire du traducteur ': 

Nous avons traduit Ie terme zuhd par ascese car il nous est necessaire de Ie traduire; cepen­
dant, la notion de ztfhd en islam differe de I'ascese comprise par la tradition chretienne. II nous 
semble utile d' evoquer quelques definitions donnees par nos savants musulmans. Ibn Qayyim 
al-Jawziyya a dit dans son ouvrage Madan} as-salikin (voL 2, p. 9) : «Le Coran evoque 
beaucoup de versets encourageant a l'ascese et denigrant les biens de ce monde. Ainsi, lorsqu<;: 
Dieu veut du bien a un etre, 11 place dans son creur une lumiere qui lui permettra de distinguer 
et de mesurer veritablement la realite de ce monde et de l'au-dela. Cet etre preferera alorsc;e 
qui l'eievera. J'ai entendu shaykh aI-islam Ibn Taymiyya dire: "Az-zuhd (l'ascese) consiste a 
delaisser ce qui n'a pas d'utUite pour l'au-dela alors qu'al-wara' (que l'on pourrait traduire par 
reserve, scrupule) consiste a delaisser une chose, craignant qu' elle ne te porte prejudice dans 
l'au-dela." Ces propos sont les meilleurs qui puissent etre dits au sujet de ces deux notions. 
Limam Al;unad a dit : "Le zuhd se divise en trois categories: la premiere, c'est de delaisser les 
interdits, il s' agit du zuhd de la masse. La deuxieme, c' est de delaisser Ie superHu (Heite), il s'agit 
du zuhd de l' elite. Enfin, Ia troisil~me, c' est de delaisser ce qui detourne de la preoccupation de 
Dieu, il s'agit du zuhd des connaisseurs." )} 

II ne s'agit donc pas de refuser l' argent et de s'eloigner des biens de ce monde mais plutot 
d'orienter ces biens vers ce qui sera profitable dans l'au-dela d'une part, et de considerer ces 
biens comme de simples outils afin d'reuvrer dans Ie bien d'autre part. Ainsi, si Ia richesse 
permet au musulman de faire l'aumone, de construire des hopitaux, des orphelinats, des mos­
quees et que cette richesse ne Ie detourne pas du souvenir de Dieu mais Ie raffermit dans sa foi, 
cette opulence est Iouable et salutaire. D'ailleurs, Salomon (Sulayman) et David (Dawtld) - sur 
eux Ia paix - comptaient parmi les gens Ies plus ascetes de leur epoque, meme sits possedaient 
beaucoup de biens. De meme, d'illustres Compagnons, tels 'All, 'Uthmin et 'Abd ar-Ral;tman 
ibn 'Awf, etaient tres connus pour leur ascetisme, malgre la richesse qu'its detenaient. 

Dieu Ie Tees-Haue dit : 

~ En verite, la vie de ce monde est comparable al'eau que Nous faisons descendre du 
del et grace alaquelle to utes sortes de plantes dont se nourrissent les hommes et les 
betes s' entremelent sur Ie sol. Et au moment OU la terre revet ainsi sa plus belle parure 
et s'embellit, les hommes s'imaginent qu'ils en sont les maitres incontestables. C'est 
alors que Notre arret la frappe de nuit ou de jour, et les recoltes se trouvent aneanties, 
comme si cette vegetation n' avait pas ete Horissante la veille. C'est ainsi que Nous 
exposons Nos signes pour ceux qui savent reHechir. , Coran 10124 

~ Propose-leur encore la parabole de la vie en ce bas monde. Elle est semblable acette 
eau que Nous faisons descendre du del, et dont les plantes s'impregnent un instant 
pour se transformer ensuite en chaume ala merd des vents, car la puissance de Dieu 
n'a point de limite. Richesses et enfants ne sont que la parure de la vie de ce monde, 
tandis que les bonnes reuvres qui perdurent ont aupres de ton Seigneur une meilleure 
recompense et susdtent dans Ie creur des fidCles une belle esperance. , Coran 18/45-46 
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~ Sachez que la vie d'ici-bas nest que jeu et frivolite, apparat et futiles rivalites, ainsi 
que disputes sur Ia quantite de richesses et Ie nombre d'enfants. Elle est semblable 
aune pluie qui fait pousser une vegetation qui, apres avoir charme un instant les 
cultivateurs, se fane, jaunit et tombe en debris. Dans la vie future, il y aura soit un 
terrible tourment, soit Ie pardon de Dieu et Son agrement. Quant a la vie ici-bas, elle 
nest que jouissance ephemere. ~ Coran 57/20 

~ Les hommes sont irresistiblement attires, dans leurs passions trompeuses, par les 
femmes, les enfimts, les amoncellements d'or et d'argent, les chevaux de race, les 
troupeaux et les champs. C'es~ la une jouissance ephemere de la vie d'ici-bas ; mais 
c' est aupres de Dieu que se trouve Ie meilleur sejour. ~ Coran 3/14 

~ 0 hommes ! La promesse de Dieu s' accompllra toujours. Que les plaisirs de ce 
monde ne vous seduisent done point! Et que Satan ne vous induise pas en erreur au 
sujet de Dieu. ~ Coran 35/5 

~ 0 hommes ! La passion des richesses ne cessera de vous dominer que Ie jour 00. 
vous serez, dans vos tombes, enterres. Prenez garde ! La verite vow sera un jour devoi­
l¢e ! Ah ! Si vous la connaissiez de science certaine, vous verriez alors apparai:tre la 
Fournaise ! Mais vow la verrez un jour avec I'reil de la certitude ! ~ Coran 10211-5 

~ La vie d'ici-bas n' est que jeu et divertissement, alors que la veritable vie est celIe de 
1a vie future. Mais les hommes Ie savent-ils ? " Coran 29/64 
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457. 'Amr ibn 'Awf al-An~M rapporte: 

Le Prophete (~) envoyaAbu 'Ubayda ibn al-JarriQ au Bahrayn afin de n!coiter la jizya·. 
II revint avec l'argent recolt(~. Lorsque les anjars apprirent la venue d'Abu 'Ubayda, 
ils prirent part a l'accomplissement de Ia $aldt de l'aube en compagnie du Prophete. 
Quand Ie Prophete (~) datura Ia $aldt, il sappretait apartir Iorsque les anjars l'in­
tercepterent. Le Prophete (~) esquissa un sourire lorsqu'ils les vit puis dedara: « II 
me semble que vous avez ete informes de la venue d'Abu 'Ubayda, poneur de quelque 
chose du Bahrayn. » - « Qui, Prophete de pieu, repondirent-ils. » - « Rejouissez-vollS 
et ayez bon espoir de recolter ce qui VOllS procurera de la joie. Par Dieu ! Ce n' est pas la 
pauvrete que je crains pour vous, mais je crains que VOllS n'ayez acces aux largesses de 
ce monde comme en ont beneficie vos predecesseurs, et que vous vous concurrenciez a 
amasser les biens de ce monde qui VOllS feront perir comme ont peri ceux qui vous ont 
precedes. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	La clemence du Prophere (~) envers sa communaure et sa mise en garde contre les apparats de ce bas monde. La 
richesse peut s'averer etre une arme destructrice si elle n' est pas employee selon les prescriptions de !'islam; Dieu 
dit it cet effet : ~ I.:homme devient rebelle des qu'i! se sent en mesure de se suffire it lui-meme. ~ (Coran96/6-7) 

• 	Jizya: taxe que payaient les populations non musulmanes en echange de la protection de I'auto rite musulmane et 

de leur non-paiement de la zaki1t. 

458. AbO Sa'id al-Khudrl rap porte : 


Le Prophere (~) s'assit sur Ie minbar· et nollS nous asslmes autour de lui. Puis il dit : 

« Parmi ceque je crains pour vous apres ma mort, il yale fait qu' on vous presente les 

biens de ce monde et ses apparats. » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne faut pas se Iaisser leurrer par des biens ephemeres et sans consistance de ce monde. Les biens reels et eternels 
se trouvent aupres de Dieu. Notre vie a pour ambition de les gagner et non de se contenter de ce qui nous est 
offen ici-bas. 

" Minbar: chaire du haut de laquelle !'imam s'adresse aux fideles. II s'agissait d'une petite estrade comportant deux 
marches et d'un siege sur lequelle Prophete pouvait s'installer et dialoguer plus aisement avec les fideles. 

459. Selon AbO Said al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

Cenes, ce bas monde est doux et tendre, et Dieu vous en a donne la lieutenance afin 
d'observer vos ocuvres. Mefiez-vollS done de ee monde et mefiez-vollS egalement de 
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[votre attirance pour lesJ femmes, car ce fut la premiere source de tentation pour les 
Fils d'Israel. [Muslim] 
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460. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit : 


Seigneur, point de vie si ce n' est celle de }'au-dela ! [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Le veritable bonheur reside dans la reussite dans l'autre monde ; Dieu dit: ~ Quant aux bienheureux, c'est au 

Paradis qu'ils iront pour y demeurer immonels. , (Coran 111108) 

461. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Trois choses accompagnent Ie mort [jusqu'a sa tombeJ : sa famille, ses biens et ses 
actions. Deux d' entre elles s'en retournent et une seule demeure: sa famille et ses biens 
s'en retournent, et ses actions restent avec lui. [BukhM et Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II ne subsiste finalement que les oeuvres, tout finira par disparaitre et rien ne sera plus profitable au defunt que ses 

bonnes actions. Ce que presentera Ie croyant comme bonnes actions sera meilleur pour lui que les biens qu'i! aura 

laisses en heritage et que ses enfants. 

462. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Le jour de la Resurrection, on fera venir parmi les gens voues a l'Enfer celui qui aura 
re((u Ie plus de bienfaits dans la vie ici-bas. On Ie plongera une fois dans Ie Feu, puis 
on lui dira : « 0 fils d'Adam, as-tu deja re~u quelque bien? As-tu joui d'un seul bien­
fait? II - « Par Dieu, non, repondra-t-il. » On fera venir ensuite parmi les gens promis 
au Paradis celui qui aura vecu la plus grande misere en ce monde et on Ie plongera une 
fois au Paradis puis illui sera demande: « 0 fils d'Adam, as-tu jamais connu quelque 
misere ? As-tu jamais vecu de difficultes ?» «Non, par Dieu ! Je n'ai jamais connu 
quelque misere, et je Iiai jamais vecu de difficulte, repondra-t-il. » [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir ; 

• 	 Lincitation a preferer l'au-dela acette vie en accomplissant des oeuvres bonnes qui conduiront au Paradis. 
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463. Selon Mustawrid ibn Shaddad, Ie Prophete (.) a dit : 


Ce bas monde, compare a l'au-deBt, est semblable a ce que l'un d'entre vous pourrait 

enlever a la mer apres y avoir plonge son doigt. Qu'il considere ce qu'il en retire! 

[Muslim] 

~ ~:1' t:1 :1, <' '(,,~ :1 , <' 
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464. Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) travers a un jour Ie marche, entoure de gens. Alors qu'il passait devant 
un chevreau mort aux petites oreilles, HIe saisit par l' oreille puis s'exdama : « Lequel 
d' entre vous voudrait acquerir cet animal pour un dirham? » Ils repondirent : « Nous 
n' en voulons point, pas meme pour rien ! Qu'en ferions-nous ? » Le Prophete reprit : 
({ Le voulez-vous ? }) Ils repondirent : « Par Dieu, meme s'il etait vivant, Ie fait qu'il ait 
de petites oreilles est deja un defaut. Qu' en est-il alors qu'il.est mort? )} « Par Dieu, 
ce monde est plus meprisable au regard de Dieu que ne l'est ce chevreau avos yeux, 
condut Ie Prophete. » [Muslim] 

465. AbO Dharr rapporte : 


Je marchais en compagnie du Prophete (~) sur un chemin pierreux de Medine faisant 

face a [Ia montagne] UVud. Il me dit alors : «Abu Dharr! }) -« Je suis a toi, Prophete 
de Dieu, repondis-je. » Il poursuivit alors : « II me deplairait de posseder 1'equivalent 
de [Ia montagne] Uvud en or et qu'apres trois jours, il men reste encore un dinar, 
exception faite lorsque je garde de l'argent pour rembourser une dette ou pour en Faire 
distribuer aux serviteurs de Dieu, ici et Ia (en designant sa droite, sa gauche et derriere 
lui). » Puis il marcha encore et me dit: « Le jour de Ia Resurrection, ceux qui auront 
amasse Ie plus de biens seront Ies plus demunis, sauf ceux qui auront distribue leurs 
biens par-ci et par-la, mais its seront si peu. » Puis i1 ajouta : « Reste ici et ne bouge 
pas de cette place jusqu'a ce que je revienne ! » Puis it s'en alia dans l'obscurite de la 
nuit jusqu'a ce que je finisse par ne plus Ie voir. J'entendis alors un bruit et je craignis 
quel'on s'en prenne au Prophete (~). J'ai voulu alors Ie rejoindre mais je me rappelai 
son injonction : « Ne bouge pas de cette place jusqu'a ce que je revienne ! » Je restai 
donc a rna place jusqu'a son retour. Je l'informai alors : « J'ai entendu un bruit et j'ai 
eu peur pour toi. » Le Prophete me repondit: « Tu I'as entendu ?)} «Oui, repondis­
je. )} - « C'est Gabriel qui est venu me dire: "Celui qui meurt parmi les membres 
de ta communaute sans avoir assode quoi que ce soh aDieu entrera au Paradis." » 

Je demandai alors : « Et meme s'il a vole et fornique ? )} -« Meme s'il a vole et forniquf, 
conclut Ie Prophete. }} [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Le croyant qui meurt en gardant la foi ne sera pas prive du Paradis, mtme s'il a oommis des grands peches. Si Dieu 

pardonne ses fuuces, il pourra acceder directemenr au Paradis, sinon il devra sejourner un temps determine en 
Enfer afin de purger ses fauces. I:assodateur qui meuft dans cet etat demeurera erernellement en Enfer ; Dieu dit : 
~ Dieu ne pardonne pas qu' on Lui assode quoi que ce soit, mals II pardonne aqui il veut des peches de moindte 
importance. , (Coran 4/116) En outre, pour pouvoir entrer au Paradis, il est imperatif de payer ses dettes, cela 
doit mtme prevaJoir sur I'aumone volontalre. Enfin, la richesse nest pas condarnnable si dIe est depensee dans Ie 
bien et qu' elle nest pas thesaurisee. 

466. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Si je possedais l'equivalent de [la montagne] Ul}.ud en or, il me deplairait d'en conserver 

quoi que ce soh plus de trois jours, amoins que ce ne soit pour rembourser une dette. 


Oil qu'iI taut retenir : 
• 	 !:incitation adepenser de ce que ron possede avant que la mort ne nous salsisse. LeProphete (g) avait une vie 

d'ascete, il depensalt et distribualt de ses biens sans cralndre la pauvrete. 

467. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

Regardez ceux qui sont dans une situation inferieure ala v6tre et non pas ceux qui sont 
dans une situation meilleure, vous eviterez ainsi de mepriser les bienfaits que Dieu vous 
a ocrroyes. [Muslim] 

Une version de Bukhiri rapporte: « Lorsque l'un d'entre vous considere celui qui a plus de 
fortune et celui qui a un meilleur physique que lui, qu'll considere plut6t celui qui 
possede moins que lui. » 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de regarder celui aqui Dieu a octroye moins de biens et de considerer celui qui a plus de 

religiosite. Le fair de considerer ceux qui ont plus de fortune pousse aI' envie et au mepris des bienfuits de Dieu. 
En revanche, considerer ceux qui pratiquent Ie mieux la religion incite al'accomplissement de bonnes actions. 

468. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Que perisse l'esdave du dinar et du dirham, du velours et de la soie : si on lui donne, il 
s' en satisfait, mais si on l'en prive, il se montre mecontent. [BukhMl 

,. 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	La mise en gardecontre Ie fait d'accorder de l'importance aux objets de luxe qui restent ephemeres. Le luxe blame 

est cdui qui distrait Ie musulman de ses obligations divines et l'emp&:he d'engager ses biens au service de Dieu. 

469. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

J'ai vu soixante-dix personnes parmi celles de Suffa, pas une d'dles ne portait un vete­
ment complet : soit ces gens portaient un izlir, soit une piece d'etoffe qu'ils attachaient 
autour du cou, qui les couvrait jusqu'a mi-mollet pour certains ou aux chevilles pour 
d'autres. Ils en rassemblaient les deux bouts de la main, de peur de laisser apparaitre 
leur nudite. [BukMr1] 

..) I~.J 1; ':~~lJ ,~ljl ~l ,:b.J ~~~~ L. '3~ ;'11 yJ ~~~b.lil: Jl.i ~~J .469 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Les gens de la Suffa sont les Compagnons pauvres et asd:tes qui logeaient dans un coin ombrage de la mosquee 

du Prophete. lis s'habillaient pauvrement, souvent avec un izar qui est une sorte de pagne que l'on drape amour 
de Ia taille et qui couvre generalemenr des hanches jusqu' aux chevilles. lis vivaient dans la plus grande simplicite. 
Abu Na'tm a dit dans son ouvrage /filyat al-awliyd': « Ce sOnt des gens pauvres et qui preferaient se contenter de 
peu : ils ne portaient pas de vetement com pIer et ne disposaient pas de deux plats au cours d'un meme repas. » 

Meme si Dieu n'exige pas de nous de vivre comme eux, iI est meritoire de se contenter de peu si cda permet de 
parvenir aun but noble et agree de Dieu. 

470. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Ce monde est la prison du croyant et Ie Paradis du negateur. [Muslim) 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	Ce monde est la prison du croyant, compare ace que Dieu lui a reserve comme joies et bienfaits au Paradis. II est 

aussi Ie paradis du negateur, compare 11 ce que Dieu lui a prepare comme tourments et chitiments en Enfer. Le 
croyant devrait s'impatienter de rencontrer son Seigneur qui Ie retribuera pour s'etre prive de suivre ses passions et 
pour avoir accompli ce qu'll a prescrit. Le Prophete a dit : « Ce/ui qui desire rencontrer son Seigneur, Dieu 
desirera sa rencontre. » 

471. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) me prit par l'epaule et me dit: « Sois dans ce monde comme un 

etranger ou un passant. » 
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Ibn 'Umar avait pour coutume de dire: « Lorsque tu parviens au soir, n'attends pas 

Ie lendemain, et parvenu au marin, n' attends pas Ie soir. Tire avantage de ta sante avant 

ta maladie et de ta vie avant ta mort. » [Bukhflri) 

«.J::- ~li-..,f ,?-:~.!t1S ~.iJ1 j J»: JU,; ~~ 41 J.,...J..t,;.l: JI,; ~ rs-.xl~J .471 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 I.:empressement it accomplir des bonnes oeuvres avant que la maladie ou la mort ne survienne et qu'elle n'empeche 

Ie croyant d'oeuvrer. 

Les commentateurs de ce hadith disent a cet effet : « Ne t'incline pas dev:mt [Ies attraits de] .ce monde et ne Ie 

prends pas pour demeure. Ne te leurre pas en considerant que tu vas y rester longremps et ne lui accorde pas d'im­

portance. Ne t'attache a lui qu'a]a mesure de l'etranger qui s'artache a un pays qui n'est pas Ie sien. Que ton acrivire 

pour ce monde ne soit pas superieure a celie de I'erranger qui desire retourner <\ans son pays. ') 

472. AbO al-'Abbas Sahl ibn Sa'd as-S8.'jdi rapporte : 

Un homme vint trouver Ie Prophete (~) et lui dit : ({ 0 Prophete, indique-moi une 
action qui, si je l'accomplis, rn'accordera l'amour de Dieu et des gens. » 

Le Prophete repondit : « Renonce ace monde et Dieu t'aimera, et renonce ace que les 

gens possedent, et ils t'aimeront. » [Ibn Maja, juga QssanJ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 I.:acquisition des biens de ce monde en vue de satisfaire ses passions et ses desirs est condamnable mais ne l'est pas 

si elle vise a oeuvrer dans Ie bien et a depenser dans la voie de Dieu. De meme, la suffisance de ce que I' on possede 

licitement est une vertu precieuse. I.:ascetisme n' est pas la simple pauvrete, mais c' est la suffisance er la satisfaction 

de ce que Dieu a octroye a Son serviteur. 

473. Nu'm€m ibn Bashir rapporte: 

'Umar ibn al-Khattab evoqua un jour ce que les gens avaient re'ru des biens de ce 
monde puis il dit : {{ l'ai vu Ie Prophete (~) se plier toute une journee a cause de dou­
leurs Bees a la faim, ne trouvant pas de quoi s~ remplir Ie ventre, pas meme quelques 

dattes de pietre qualite. )} [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 	

; ; 

• 	 Ce hadith met en evidence I'ascetisme du Prophere er sa pre~rence pour I' au-dela. Bien qu'il soit prophete et 

aime de Dieu, il demeurair cependanr proche de la realire des gens, ne rrouvant souvent pas de quoi se rassasier. 
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474. 'Alsha rapporte: 


Le Prophete (.) est mort sans laisser chez moi de quoi nourrir une bouche, si ce n'est 

un peu d' orge laissee sur mon etagere. l'en ai mange pendant un temps qui Snit par me . 

paraltre bien long. Mais lorsque je la pesai, il n'en resta plus. [Bukhari et Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete se detachait completement des biens de ce monde, bien qui! avait sous son autorite toute la 
Peninsule arabique. II beneficiait en outre des benedictions de son Seigneur si bien que Ie peu qu'il possedalt 
etait miraculeusement plus que suffisant. II est fort probable que si :M:sha n'avait pas pese l'orge qui restait, die 
aurait pu y puiser encore plus longtemps. Ce genre de miracles est arrive a de nombreuses reprises du vivant du 
Prophete 

475. 'Amr ibn aHjarith, frere de Juwayriya bint al-I:IMth, mere des croyants, rapporte : 

Asa mort, Ie Prophete (m) n'a rien laisse : ni dinar ou dirham, ni esclave, homme ou 
femme. Les seules choses qu'illaissa furent sa mule blanche qui lui servait de monture, 
ses armes et un morceau de terre qu'illaissa en aumone aux voyageurs. [BukhM1 
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476. KhabMb ibn al-Aratt rapporte : 

Nous accomplimes l'Hegire avec Ie Prophete <~) en vue de la satisfaction divine et 
c' est aDieu qu'i! incombe de nous recompenser. II y en a parmi nous qui moururent 
sans avoir re~u Ie moindre salaire en ce monde, tels Mu~'ab ibn 'Umayr qui fut tue lors 
de la bataille de U.b.ud. II ne laissa derriere lui qu' un morceau d'etoffe en laine. Ainsi, 
lorsque nous voulions lui en recouvrir la tete, ses pieds depassaient ; et si nous lui en 
recouvrions les pieds, sa tete depassait. Le Prophete <.) nous ordonna donc de lui 
recouvrir la tete et de lui couvrir les pieds de I'idhkhir·. D'autres parmi nous virent 
murir les fruits de cette recompense et purent les cueillir. [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Dieu peut accorder la recompense de celui qui Le craint id-bas et dans l'au-dela, ou bien IlIa reserve comrle­
tement pour I'au-deia. En ceia, les Compagnons qui ont accompli I'Hegire auront une recompense speciale, en 
proportion de leurs sacrifices. Certains en ont eu quelque avant-gout sur Terre, d'autres auront leur pleine recom­
pense aupres de Dieu. C'est Ie cas de Mu~'ab ibn 'Umayr, illustre Compagnon du Prophete, qui a abandonne rang 
et richesse pour l'islam, jusqu'a donner sa vie. 

• Lidhkhir est une sorte de jonc, iI s'agit certainement de la scha:nanthe. 
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477. Selon Sahl ibn Sa"d as-Sa'idi, Ie Prophete (JIJi) a dit : 

Si ce monde avait, au regard de Dieu, Ia valeur du poids d'une aile de moustique, il 
n'aurait pas consenti au negateur une seule gorgee d' eau. [firmidhi, qui Ie .considere /;1asan ~a/;1i1)l 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Ce monde ne represente pas grand-chose au regard de Dieu, la preuve en est qu'll a accorde au negateur bien plus 

qu'une simple gorgee d'eau, certains vivent meme dans l'opulence. Ce monde, en fait, n'a de valeur que si l'etre 
humain occupe son temps dans l'accomplissement du bien et Ie retablissement de la justice. 

478. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (JIJi) a dit : 


Assurement, ce monde est maudit, comme l' est tout ce qu'il contient, a l' exception 

du souvenir de Dieu et de ce qui s'y rapporte, du savant et de celui qui eturue. [firmidhi, 


qui Ie considere /;1asan] 
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479. Selon 'Abdullah ibn Mas'Od, Ie Prophete (*) a dit: 


Ne vous pn!occupez pas trop de vos proprietes foncieres, car elies susciteraient en VollS 

Ie desir de ce monde. [Tirmidhi, qUi Ie considere I]asan] 


Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est deconseille d'accumuler les biens materiels, car ils suscitent l'amour de ce monde, exception faite acelui qui 

en fait un moyen de subsisrance et pour en faire aumone. 

480. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!? rapporte : 

Le Prophete <.) passa devant nous alors que nous reparions une de nos cabanes. II 
nous dit alors : « Que faites-vous donc ? )} - « Elle est sur Ie point de tomber et nollS la 
reparons, repondimes-nous. )} Le Prophete reprit alors : « Je pense que Ie terme (de la 
mon) arrive plus vite que cela. )} [AbO DawQd et Tirmidhi, qui Ie considere /;1asan ~a/;1i/;l] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le croyant doit se souvenir de la mort consramment. II ne doit pas s'atteler ace qui lui fera oublier Ie Jugement 

dernier. 

481. Selon Ka'b ibn 'Iya\l, Ie Prophete <*) a dit : 


Chaque communaute vit une epreuve, et l' epreuve de ma communaute est l'argent. 

rnrmidhl, qui Ie considere /;1asan ~a/;1i/;ll 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Largent est une epreuve qui peut conduire I'etre hurnain aI'Enfer si celui-ci n'en fait pas bon usage. 

482. Selon Aba 'Amr 'Uthman ibn 'Affan, Ie Prophete (~) a dit: 

Le Fils d'Adam n'a de droit que sur ces trois choses : une maison pour y demeurer, un 
vetement pour couvrir sa nudite, du pain sec et de l' eau. [Tirmidhi, qui Ie considere~aQ1bJ 
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483. 'Abdullah ibn Shikhir rapporte : 

Je suis venu trouver Ie Prophete (~) alors qu'il recitait Ie verset: ~ La passion des 

richesses ne cessera de vous do miner. ~ (Coran 102/1) 

II dit alors : « Le Fils d'Adam dit : "Mon bien! Mon bien !" Mais qu'as-tu d'autre de 

res biens, Fils d'Adam, si ce n'est ce que tu as mange et consomme, ce dont tu t'es 

vetu jusqu'a l'user, ou ce dont tu as fait aumone et que tu as fait parvenir a ses ayants­

droits ?" » [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir ; 
• Lincitation arenoncer aux biens de ce monde, avivre modestement, adepenser de nos biens et porter son aide 

aux demunis. 

484. 'Abdullah ibn Mughaffal rapporte : 

Un homme dit au Prophete (~) : « Prophere, par Dieu, je t' aime ! }) Le Prophete lui 
repondit : « Considere bien ce que tu dis. » - « Par Dieu, je t'aime, ajouta-t-il par trois 
fois. » Le Prophete conclut alors : « Si tu m'aimes, prepare-toi a endurer la pauvrete, 
car la pauvrete atteint plus rapidement celui qui m'aime que Ie cours d'eau n'atteint sa 
destination. » [Tirmidhi, qui Ie considere basanJ 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Le renoncement aux biens de ce monde est un signe veritable de l'amour du Prophece (~) car celui qui aime 

redlement s'identifie ason bien-aime. 
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485. Selon Ka'b ibn Malik, Ie Prophete (~) a dit: 

Deux loups affames, laches dans un troupeau, ne sont guere plus nuisibles pour la 
religion d'un homme que ne Ie sOnt l'amour de l'argent et de la gloire. [Tirmidhi, qui Ie 

oonsidere I)asan ~al)fI)J 

Ce qu'iI faut retenir : 

.• La convoitise de l' argent et de la gloire detruisent la religion d'un homme car la preference est donnee 11 ce monde 
au detriment de l'au-ddll. 

486. 'Abdullah ibn Mas'Od rapporte: 

Le Prophete (~) dormit sur une natte, et lorsqu'il se leva, il en portait la trace sur 
Ie cote. Nous dimes: « 6 Prophete, que dirais-tu si nous t' apportions un tapis? » 

Le Prophete repondit alors : « Qu'ai-je a faire de ce monde ? Je ne suis en ce monde 
qu'a I'image d'un cavalier qui est venu sous un arbre s'ombrager puis s'en est aBe en 
l'abandonnant. » [Tirmidhi, qui Ie considere /;lasan ~a/;liQl 
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487. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (;i!) a dit : 

Les pauvres entreront au Paradis cinq cents ans avant Ies riches. [TirmidhT, qui Ie considere ~a/;lfl)] 
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Ce qu'U faut retenir : 

• 	La faveur des pauvres sur les riches s'ils accomplissent de bonnes ceuvres et respectent les pneceptes divins. lis 
entreront au Paradis avant les riches car ces derniers devront rendre compte de leurs biens: comment ils les ont 
acquis et comment ils les om depenses. 

488. Selon Ibn 'Abbas et 'Imran ibn al·l;lu~ayn, Ie Prophete (;i!) a dit : 


r ai pu voir Ie Paradis et l'ai constate que la plupart de ses habitants etaient des pauvres ; 

l'ai pu voir l'Enfer et j'ai constate que la plupart de ses habitants etaient des femmes. 

[BukharT et Muslim] 

Bukhari l'a rapporte egalement selon 'Imriin ibn I;Iu~ayn. 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Les pauvres serom plus nombreux que les riches au Paradis. Le pauvre n'entrera cependant pas au Paradis du fait 
de sa pauvrete mais grace 11 ses bonnes ceuvres et 11 sa patience. II en est de mane pour les femmes concernant 
l'Enfer, ce ne sont que leurs mauvaises actions et leur desobeissance 11 Dieu qui leur vaudront I'Enfer ; celles qui 
gardent foi en leur Seigneur et suivent les preceptes divins, seront promues au Paradis. Et Dieu ne connait pas 
!'injustice dans Son jugement. 
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489. Selon Usama ibn Zayd, Ie Prophete (~) a dit : 

Je me suis tenu devant Ia porte du Paradis et j'ai vu que Ia plupart de ceux qui y 
entraient etaient des pauvres. Les riches etaient retenus [attendant leur sort]' excepte 
ceux destines al'Enfer qu'on a ordonne de jeter au Feu. Je me suis tenu devant la porte 
de l'Enfer, et j'ai constate que la plupart de ceux qui y entraient etaient des femmes. 
[Bukharl et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Les gens du Paradis seront principalement les d6sherites et ceux qui ont a:uvre dans Ie bien. Les pauvres qui entre­
ront au Paradis sont ceux qui, malgre leur misere, n'ont pas outrepasse les commandements divins. De meme, ies 
nands et les femmes parmi les gens de l'Enfer seront ceux qui se montraient desobeissants envers leur Seigneur. 

490. Selon Abu Hurayra, Ie PropMte (JiI) a dit : 

La parole Ia plus veridique qu' ait prononcee un poete est celIe de Labid : ({ Tout, a 
l' exception de Dieu, est vain. » [BukhAri at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La vie ici-bas n'est rien comparee a I'au-de/a. Dieu dit : ~ Mais les plaisirs de certe vie ne sont-ils pas bien peu de 
choses, compares a la vie future? ,. (Coran 9/38) 

Chapitre 56 
Les vertus de la faim et de la vie austere 

~j~ljJjSil.I4JA~IJ*J~~lj~IA;~j~IJ.,At~~ 

..:,,1~l!l}J ~l J;,,,P-;r I.A..tfJ V"'.r.U1J 

Dieu Ie Tres-Haut dit : «Vinrent a leur suite d'autres generations qui delaisserent la priere et suivirent leurs 
passions, se vonant ainsi au malheur et a la perdition, a l'exception de ceux qui se 
repentent, croient et font Ie bien. Ceux-Ia auront acres au Paradis, sans ~tre en rien 
Ieses. ~ Coran 19/59-60 

«Core (Qarun) se presenta un jour devant son peuple avec tout son faste, ce 
qui poussa ceux qui voulaient jouir de la vie presente a dire: "Si seulement nous 
possedions des richesses semblables a celles de Core! II a vraiment une chance 
extraordinaire !" - "Malheureux que vous ~tes, leur repliquerent ceux qui avaient 
reffu la science. La recompense de Dieu est bien meilleure pour celui qui croit et 

pratique les bonnes reuvres." ~ Coran 28/79-80 

~ Et ce jour-la, vous aurez a rendre compte des delices qui vous ont ete accordees. ~ 
Coran 102/8 
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~ Acelui qui desire la vie immediate, Nous Nous empressons d'en accorder ce que 
Nous voulons aqui Nous voulons. Puis Nous Ie vouons ala Gehenne, dont il aura a 
subir l'ardeur, couvert d'opprobres et reprouve. ,. Coran 17118 

491. 'AIsha rapporte : 


La famille de Mul;tammad (~) ne s'est jamais rassasiee deux jours consecutifs de pain 

d'orge jusqu'a sa mort. [Bukharf et Muslim] 


Une version rapporte : « La famille de Mul;tammad (~), depuis son arrivee a Medine, ne 

s'est jamais rassasiee de bIe trois jours consecutifs jusqu'a la mort du Prophete. » 


Ce qu'iI faut retenir : 

• Le Prophere (~) a renonce, sa vie durant, aux biens de ce monde et se contentait du strict minimum. 

492. Selon 'Urwa, 'Aisha lui a dit : 

« Par Dieu, mon neveu ! Nous voyions Ie croissant de lune, puis Ie suivant, et encore Ie 
suivant sans que, dans cette periode de deux mois, on ait allume Ie feu dans l'une des 
maisons du Prophete (~). » 

Je lui posai la question: « 6 rna tante, de quoi vous nourrissiez-vous ?» - « De deux 

aliments [de couleur] noire: les dattes et l'eau. Cependant, Ie Prophere (~) avait pour 
voisins des a12$ars qui possedaient des betes laitieres et qui lui envoyaient du lait qu'il 
nous donnait aboire, repondit 'A1sha. » [BukhAri et Muslim] 
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493. AbO Sa'id al-Maqburi rapporte : 


Abu Hurayra passa un jour devant un groupe de gens qui avaient devant eux une brebis 

rotie. Ils l'inviterent a partager Ie repas mais celui-ci refusa et declara : {( Le Prophete (~) 


a quitte ce monde sans avoir jamais ete rassasie de pain d' orge. » [BukMrl] 
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494. Anas rapporte: 


Le Prophete (~) n' a jamais mange sur une table ni mange de fine galette de pain 

jusqu'a sa mort. [BukhM] 


Une autre version de Bukhari rapporte : {( Il n' a jamais vu non plus d'agneau roti. » 
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495. Nu'man ibn Bashir rapporte : 


rai vu votre Prophete ne disposant pas meme de dattes de mauvaise qualite pour 

remplir son ventre. [Muslim] 
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496. Sahl ibn Sa'd rapporte : 

Le Prophete (~) n'a jamais vu de pain blanc depuis que Dieu l'a envoye comme 
prophete, et ce jusqu'a sa mort. On lui demanda: {( Aviez-vous des tamis du temps 
du Prophete (~) ? » - « Le Prophete (~) n'a jamais vu de tamis depuis que Dieu l'a 
envoye comme prophete jusqu'a sa mort, repondit-il. » On lui demanda anouveau; 
{( Mais comment mangiez-vous l'orge qui n'etait pas blutee ?» {( Nous soufflions sur 
la farine pour faire partir ce qui etait possible de son, puis nous petrissions ce qui en 
restait pour en faire de la pate a pain. » [BukMrl] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La frugalite etait une qualite du Prophete (~). Bien qu'i1 ait ete choisi par Dieu et qu' on lui ait patdonne tousses 

pech6;, cela ne I'empechalt pas de se tenir la nuit en jaldt jusqu'a fendiller ses pieds et de n'avoir pour repas que 

quelques dattes de pierre qualite. Nous qui sommes bien en de'ra de son etat, ne devrions-nouspas redoubler de 

remerciements et d'efforts envers notre Createur grkeauquel nous mangeons convenablement? 

497. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (~) sortit un jour ou une nuit - de chez luL Il rencontra Abu Bakr et 
'Umar et leur demanda : « Qu'est-ee qui vous a done fait sortir de vos demeures a une 
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heure pareille ?» «La faim, Prophete de Dieu, repondirent-ils. » - « Par Celui qui 
tient mon ame dans Sa Main, c' est la meme raison qui m'a pousse asortir de chez moL 
Levez-vous ! » Us se leverent et se rendirent chez un homme parmi les a~ars, mais celui­
ci n' etait pas chez lui. Mais lorsque sa femme vit Ie Prophete, elle s'exdama : « Soyez Jes 
bienvenus ! » Le Prophete (~) lui repondit : « Ou est ton mari ? » - « U est parti ala 
recherche d' eau fraiche. }} Acet instant, son mari arriva, vit Ie Prophete (~) et ses deux 
Compagnons et s'exdama : ({ Dieu soit loue ! Personne en ce jour n'aura d'hotes plus 
nobles que les miens. » II partit et revint avec une branche de palmier contenant des 
dattes apeine mures, des dattes seches et des dattes frruches, puis il dit : « Mangez ! » 

Ensuite il prit un couteau mais Ie Prophete (~) l'interpella en ces termes : « Surtout, 
ne tue pas de bete laitiere. }) II egorgea [malgre tout] en leur honneur une brebis et ils en 
mangerent ainsi que des dattes et ils burent de l' eau. Lorsqu'ils furent rassasies et qu'ils 
burent asa#ete, Ie Prophete (~) dit aAbu Bakr et 'Umar ; « Par Celui qui dent l'ame 
de Mul;1ammad dans Sa Main, vous autez arendre compte de ces delices Ie jour de la 
Resurrection! C'est la faim qui vous a fait sortir de chez vous et vous n'y etes rentres 
qu' apres qu' on vous ait accorde ces delices. )} [Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 

• 	 II faut souligner l'honneur accorde aux invites: Ie Compagnon a rerrule Prophhe et ses deux Compagnons avec 
hospitalite et chaleur. Mais il faut aussi noter la retenue du Prophete (~) qui n'a pas voulu abuser de la generosite 
de son hOte, en lui ordonnant de ne pas tuer de bete laitiere par compassion, afin quil puisse profiter lui et sa 
famille - de son lait. 

498. Khalid ibn 'Umar al-'Adawl rapporte: 

'Utba ibn Ghazwan, apres avoir loue et glorifie Dieu, nous fit un sermon - alors qu'il 
etait emir de Bassora - en ces termes : « Ce monde annonce sa fin et Ie temps s'ecoule 
agrande vitesse. Puis il ne subsistera plus rien, telles les dernieres gouttes d'eau que 
l'on recueille au fond d'un recipient. Vous quitterez ce monde pour un autre qui n'a 
pas de fin. Allez-y en emportant avec vous ce que vous avez de meilleur. Certes, il nous 
a ete dit que la pierre qu' on lance des bouches de l'Enfer tombe pendant soixante-dix 
annees sans en atteindre Ie fond et, par Dieu, l'Enfer sera rempli ! En etes-vous surpris ? 
On nous a informes egalement que la distance separant ~es montants d'une des portes 
du Paradis est egale aquarante annees de marche. Un jour viendra, cependant, ou 
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a l'entree de cette porte, une foule immense se presentera. retais un jour Ie septieme 
d'un groupe de sept personnes en compagnie du Prophete (~). Nous n'avions pour 
repas que des feuilles d'arbres, au point que Ie fond de nos bouches en devenait ulcere. 
Je trouvai un jour un manteau que je partageai avec Sa'd ibn Malik. Je fis de rna moitie 
un izdt", Sa'd en fit de meme. Apresent, chacun d'entre nous est devenu gouverneur 
d'une region. Je demande aDieu de me preserver de me considerer grand en mon for 

interieur et petit aSon egard. » [Muslim] 

p,~ ~fJ 41 'I ~ I.~I ~ j~f 515'J 1.51J':; &~ I~:..k;. : Jli ~J.:iA.l1 ? -:r. ~l> (fJ .49 S 

'<-:1 1. 1.'- L..,. I.:~ 9'\..;'11 ~~t~ ~II .. - ';.'" !\~ (,;I.1;:..:J~ (,." CiST L::l.£10(j (,J.:.., I;t :JUrlJ ~ ~ .~.~.. .. ·"\t""'~IJ JJ r~ . . . 
:~~~~~ .-;. ~ ~k~'.:'.:'li0ft:J~<1i~,r_<~"d L.. ,: d:;;1.9,I~IJI ~'1 b~lil.:-5)4;::!i.?.J+::9 ~~~~~ .;-; ~ r~ ~.r::- "'t" Jj j (..$'. ~ ~ 

~I ~: "~I ' ~¥'lo0f8~1.d ~,!, ~~(.J~41 ,\ '::LJ~ i'1Lts> ~ '~L+.:i" t::y ~ ~~ Cr.:! ~ J ~ ~ J.;N j • ~-, 
'" 	 /", .......".... (> ,/ f" ..... 


"\..J, \.:J lo 41 J .. , ~, ~ 'L... .q .lil~, l>~ Ii:- .l2.Ja5 ~.. ""...J.P ~ .t:.J~ "lots>:- ~'r; ~r ~ ,.J-"jC::". Cj ~j J r ..r ~ .~ rJry.. - ~_J ~j.r.-" 
" :; '" p' 6/./ f" 0 ..... 0 , (>;: '" ~ " 1/.~~ ~ "I~ I.~ '-" .. ,Ill I!' '" • I.~~:;.~ .',; ! I <II! I'~II 'I ' ~ • :: '11 -~, "I".j! 

..........., jjl J (,~ "':"'jjJ" ~\.4 -:r. ~,J:-!J ~ ~.~.r.~" (,w......, ":"';"'.;J t..i> '.r:c-"" <.JjJ l. 

". '" :;: "" // ",,'" /", ...." " ')1 " .. \. I "f'- " i' . ~ .~ ... ~ 1~14L~ /1 '1 . ~:il: • \;::·1 1'~'I'lI~\!... ·'II'~'lw(.I.~ •.. 

-~ r-l ~ . Y 
Of 

'J"!;J ~ ~~~ ~ ~ ~ ~r~ ~ ~ 

. - 1.. :1.)) .i ~ 41 J1;.Jr--- J ..;r... ...-

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ce hadith comporte plusieurs enseignements sur la vie a adopter sur Terre mais aussi sur l'au-dela ; avant tout, on 
voit, a travers les paroles de 'Utba, que les Compagnons nont jamais ete eblouis par les biens de ce bas monde, 
mtlme lorsqu'ils avaient des halites responsabilites. 
La richesse netait pour eux qu'un moyen de gagner l'au-dela. Sans cesse, ces nobles Compagnons se rappelaient la 
grandeur de Dieu aussi bien dans Sa misericorde que dans Son chatiment. Et Ie hadith rappelle bien la grandeur 
de ce que Dieu a cree; Ie Paradis et l'Enfer. Si, en jetant une pierre des bouches de l'Enfer, elle tombe pendant 
soixante-dix annees sans toucher Ie fond, qu' en est-il de la profondeur de rEnfer ? 
Enfin, ces Compagnons n'oubliaient ni Ie caractere ephemere de ce monde ni l'imminence de sa fin. Le 
Prophete (;Ii) a dit; «Entre Ie moment on Dieu m'a envoye en rant que prophete er l'Heute, il y a ceci. ;) Et it 
indiqua l'espace entre son index: et son majeur. 

" un izar est une sorte de pagne que l'on drape autour de la raille et qui couvre generalement des hanches jusqu' aux 
chevilles. 

499. Aba Mass ai-Ashlar! rapporte: 


'Nsha nous montra un habit et un pagne epais et nous d&Iara : « C'est dans ces habits 

que Ie Prophete (~) est mort. » [BukhM et Muslim] 


~~I J":"j~: .:Jlilf;_~~I)j~ 9'~!tb-o ~ts> t:J 4~f: Jli ~~~\rl <f'y ~T (fJ .499 

.~jA;.. .~h-i 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le Prophete (Ill) s'habillait simplement et naccordait pas d'importance aux habits de luxe. 

500. SaId ibn Abi Waqqs$ rapporte : 

Je suis certes Ie premier Arabe aavoir tire une Heche au service de Dieu. Nous entr~ 
prenions des expeditions militaires en compagnie du Prophere (~)en n' ayant pour 
nourriture que des feuilles d'arbres epineux (la bubla et Ie samur*), si bien que nous 
avions des selles comparables am: crottes de brebis eparpillees. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• La /;ubla et Ie samur sont deux varietes d'epineux poussant dans Ie desert. 

501. AbO Hurayra rapporte ces propos du Prophete (~) : 

Mon Dieu, fais que la subsistance de la famille de Mul;1ammad se limite a leur faim. 
[BukMri at Muslim] 

~ 	 j JT "" ~ A~ , " -' ~ 
.~~ «.\;'; ~.!>..! ,1 Jj) FI ~II: ~41 J.,...,) JLi: JLi ~J o;'J-'> -1-1 (fJ .501 

Ce qU'i! faut retenir : 

• 	 Les prophetes se desinteressaient completement des biens de ce monde car Us n'ont pas ete envoyes pour accu­
muler ses richesses. Cependant, cela ne veut nullement dire que Ie Prophete (~) demandait 11 Dieu la pauvrete, 
il voulait seulement pouvoir se contenter du necessaire et, ason image, Ie croyant peut demander ;it Dieu de se 
satisfaire de peu. Mais la richesse riest pas non plus un blame en islam, certains Compagnons etaient meme tres 
riches. Toutefois, il est du devoir du musulman de purifier ce capital en versant la zakdt. 

502. AbO Hurayra rapporte : 

Par Dieu, en dehors duquel il nest d'autre divinite, il mest arrive d'appuyer mon 
estomac contre Ie sol tellement j'avais faim et de fixer une pierre contre mon ventre. 
Un jour, alors que j'etais assis sur un chemin qu' empruntaient les Compagnons, Ie 
Prophete (.) passa devant moi, esquissa un sourire en s'apercevant de mon etat et 
en observant mon visage et rna silhouette. II me dit : «Abu Hirr ! » - « A. ton service, 
Prophete de Dieu, repondis~je. » - « Suis~moi, ajouta-t-il. » II continua son chemin 
pendant que je Ie suivais puis entra chez qudqu'un et demanda l'autodsation de m'y 
introduire. J'entrai donc apres avoir rec;u son accord. II trouva une cruche de lait et 
demanda: « D'ou vient ce lait ? ) - ~( C'est untd (ou une-telle) qui te l'a offert, repon­
dirertt-ils. » II m'interpella alors : « Abu Hirr ! » - « A. ton service, Prophete de Dieu, 
repondis~je. » - « Rends-toi aupres des gens de la Suffa ! » - Ce sont les hotes de l'islam 
qui n'ont ni famille ni argent. Lorsqu'une aumone lui parvenait, Ie Prophete la distd­
buait a ces gens, et n'en gardait den. Lorsqu'un cadeau lui parvenait, HIe leur envoyait 
et Ie partageait avec eux. - Cda ne me plut guere et je me demandai : (Nu Ie nombre 
des gens de la Suffa, comment ce lait pourrait-il suffire ?Je medte plus cette part de 
lait qui me rendra mes forces. S'ils arrivent et que Ie Prophete m' ordonne de leur en 
verser, que m' en restera-t-il ? Mais je n' ai d' autre solution que d'obeir aDieu et a Son 
Prophete (~). » 

Je partis donc a leur rencontre et les invitai. Us me suivirent et demanderent l'autori­
sation d' entrer, dIe leur fut accordee. IIs prirent place dans la maison et, a nouveau, 
Ie Prophete m'appela: « Abu Hirr!» « A. ton service, Prophete de Dieu, repondis­
je. » - (( Prends (la cruche) et donne-leur a boire. » Je la pris alors et donnai a boire au 
premier qui but jusqu'a satiete. II me rendit Ia cruche et je la donnai au second qui but 
jusqu'a satiete puis me la rendit, et ainsi de suite, jusqu'a parvenir au Prophete <.) 
apres que tous les gens furent rassasies. Le Prophete pdt la cruche, me regarda, sourit et 
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me dit : « Abu Hirr ! » - « A ton service, Prophete de Dieu, repondis-je. » - « II ne reste 
plus que toi et moL}) - « Tu dis vrai, Prophhe de Dieu, retorquai-je.» « Assieds-toi 
et bois, ajouta-t-il. » Je m'assis et bus. Le Prophete me dit alors : « Bois! » Je continuai 
alors aboire mais il continua adire: « Bois! », jusqu'a finir par lui dire: « Non, par 
Celui qui t'a envoye avec la verite, je n' ai plus de place. )} II me dit alors : « Donne-la­
moL)} Je lui donnai la cruche, illoua Dieu, pronon~a la basmala (Ie fait de dire bismi­
lldh ar-Rabmdn ar-Rabim, au Nom de Dieu, Ie Clement, Ie Misericordieux) et but ce 
qui en restait. [BukMrfJ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	I.e lait res:u ici n' etait pas une aumone, c' etait un cadeau, Le Prophete et sa famille ne peuvent beneficier de 
l'aumone, par contre, Ie cadeau leur est permis. Etc'est avec ce peu de lair que Ie Prophete (~) accomplit un 
miracle en nourrissant une grande quantite de personnes. En outre, illeur montra les bonnes manieres, se servant 
11 la fin, apres que tour Ie monde filt rassasie. 
Enfin, il faut souligner l'enseignement d'Abu Hurayra sur la fas:on que Ie Prophere (~) avait de manger et boire, 
montrant ainsi qu'il e&'t recommande de s'asseoir lorsqu'on s'apprete 11 boire, de prononcer Ia basmala avant de 
commencer, et de louer Dieulorsque l'on termine. 

503. Selon Mul)ammad ibn Sirln, AbO Hurayra a dit : 

II m'arrivait de tomber evanoui, ehtre Ie minbar du Prophete (~) et la chambre de 
'Alsha. C'est alors que venait un passant qui posait son pied sur mon cou, croyant 
que j'etais possede alors que je ne l'etais pas. C'etait la faim qui me faisait agir ainsi. 
[BukMrf] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Les Compagnons, malgre leur grande pauvrete, ne mendiaient pas. lis faisaient plutot montre de patience et sen 

remettaient totalement aDieu. 

504. 'A"isha rapporte : 


Le Prophete (~) est mort laissant derriere lui son armure qui etait en gage chez un juif 

pour trente ia'· d' orge. [BukMri et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• I.e ia' est une mesure des grains contenant quatre mudd, ou mesure equivalente a huit poignees en moyenne. 

505. Anas rapporte : 

Le Prophete mit son armure en gage contre de l'orge. Je me rendis aupres du 
Prophete (~) lui portant du pain d' orge et de la graisse fondue ranee. Je l'ai entendu 
dire: « La maison de Mul}ammad ne s'est reveilUe ni ne s' est couchee en ayant un ia' 
d' orge chez dIe. Pourtant, dIe est composee de neuf familles ! » [BukMrij 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 La modestie du Prophete (jlj) et son renoncement aux richesses. Sa generosite Ie poussait a ne rien stocker chez 
lui, il devait parfois meme mettre en gage son armure contre quelques mesures d' orge. 

506. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (jlj) a dit : 


rai vu soixante-dix hommes d'entre les gens de la ~uffa, pas l'un d'eux ne portait un 

vetement complet : soit ils portaient un izdr, soit une piece d' etoffe qu'ils attachaient 

autour du cou, qui atteignait Ie mi-mollet pour certains ou les chevilles pour d' autres. 

Ils en rassemblaient les deux bouts de la main de peur de laisser apparaitre leur nudite. 

[BukMrij 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Voir hadith n° 469. 

507. 'Arsha rapporte: 


La couche du Prophete (~) etait en cuir, rembourree de fibres de palmier. [BukMri] 
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508. Ibn 'Umar rapporte : 

NollS etions assis en compagnie du Prophete (~) Iorsqu'un homme parmi Ies anfdrs 

vint a nollS, salua Ie Prophete puis s' eloigna. Le Prophete (~) lui demanda : « 6 frere 
des atlfars, comment se porte mon Frere Sa'd ibn 'Ubada?» - « Bien, repondit-il. » 

Le Prophete (~) demanda alors : « Qui parmi vous pourrait Ie visiter? » n se leva et 
nous flmes de meme. NollS etions un peu plus d'une dizaine, ne portant ni sandales 
ni chaussures, et n'ayant den pour nous couvrir la tere ni meme de tunique. NollS 
marchions sur ces terres arides jllSqu'a parvenir devant chez Sa'd. Les membres de sa 
famille s' ecarterent afin que Ie Prophete (~) et ses Compagnons puissent s'approcher 
de lui. [Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• I:attention que Ie Prophete portait ases Compagnons ainsi que l'ascese des Compagnons qui n'avaient 
patfois pas de chaussures ni meme de quoi se ccouvrir la tete pat temps de chaleur. 

509. 'Imran ibn I:lu~ayn rapporte ces propos du Prophete (if!j) : 

Les meilleurs d' entre VOllS sont ceux de mon epoque, puis ceux de Ia generation suivante, 
puis ceux de la generation qui vient apres. - 'Imran dit ace moment: «Je ne sais pas 
s1 Ie Prophete a evoque deux ou trois generations.» Ensuite il viendra des gens apres 
eux qui temojgneront sans qu' on ne Ie leur ait demande, ils trahiront et ne respecteront 
pas Ie depot confie, Us feront des vreux pieux sans les respecter, et chez Iesquels l'obesite 
apparaitra. [BukhM et Muslim] 
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510. Selon AbU Umama, Ie Prophete (m) a dit : 

6 Fils d'Adam, ce sera meilleur pour toi de depenser Ie superflu, car Ie garder te por­
tera prejudice. On ne te reprochera pas cependant d' avoir conserve Ie necessaire vital. 
Lorsque tu depenses, commence par ceux qui sont a ta charge. [Tirmidhi qui Ie considere /;Iasan ~aqil)l 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	II est permis a l'homme d'epatgner Ie necessaire vital pour lui et sa famille et il est de son devoir de prodiguer 

les bienfaits d'abord aceux qui sont asa chatge, tels sa femme et ses enfants, cat cette depense constime Wle 

obligation qui lui incombe personndlement (for4 ayn). Ensuite, il est bon d' offrir Ie superflu et d'en faire aumOne 

aux plus demunis, Cat l'argent n' a de valeur que s'il mene aI'acre de bien. 
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511. Selon 'Ubaydilhlh ibn MitJ~an al-Anl?arI al-KtJatmT, Ie Prophete (.) a dit : 

Celui qui, parvenu au matin, se sent en securite parmi les siens, en bonne sante et 
possedede quoi subsister la journee, c'est comme si on avait rassemble pour lui ce 
monde et ce qu'il condent. [Tinnidhi qui Ie considere oasan] 

512. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie Prophete (.) a dit : 

Celui qui est devenu musulman, dont la subsistance n' exd:de pas Ie necessaire et que 
Dieu a contente de ce qu'Illui a accorde, celui-Ia a reussi. [Muslim] 

~j .li~ ~.t) 0tSJ .~f:; eUf li» :J\j ~41 JJ-"J.)f ~J ifWI (..;r!J~ ~ 41..y;;fJ .512 
; ; ; 

513. AbO MutJammad Fu(jala ibn 'Ubayd al-Anl?arI rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (.) : 

Bienheureux celui qui a embrasse !'islam, dont la subsistance atteint Ie necessaire et qui 
s'en satisfait. [Tinnidhi qui Ie considere oasan ~aOi1.Jl 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Le bonheur reside dans Ia soumission It son Seigneur et dans Ie contentement de ce qu'Il a octroye. 

514. Ibn 'Abbas rapporte : 

II arrivait au Prophete de passer plusieurs nuits consecutives Ie ventre vide et sa 
famille ne trouvait pas de quoi diner. Leur pain etait essentiellement du pain d'orge. 
[Tiimidh! qui Ie considere /;Iasan ~a/;li1.Jl 
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515. FUQala ibn 'Ubaydillah rapporte: 

Lorsque Ie Prophete (~) dirigeait la faldt, certaines personnes qui n'etaient autres 
que les gens de la SuffiI - tombaient a terre tellement dIes avaient faim ; si bien que des 
bedouins disaient : « Ces gens sont fous !» Quand Ie Prophete (~) cloturait la faldt, il 
venait a eux et leur disait : ({ Si vous saviez la recompense que Dieu vous reserve, vous 
souhaiteriez etre encore plus pauvres et plus necessiteux. )} [Tirmidh! qui Ie considere ~aQQl] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Ce hadith n'incite pas ala pauvrete mais il montre ce que Dieu reserve aux personnes demunies et qui patientem.t. 

Elles ne seront en rien lesees, car elles trouveront dans l'au-dela une recompense bien meilleure que ce qu'elles 
auraient pu avoir ici-bas. 

516. Selon AbO Kar1ma al-Miqdad ibn Ma'dikarib, Ie PropMte <.) a dit : 

Jamais un etre hurnain n'a rernpli pire recipient que son ventre. II suffix au Fils d'Adam 
de quelques bouchees pour se nourrir. Mais s'il ne peut s'en contenter, qu'il reserve un 
tiers de son estomac asa nourriture, un tiers asa boisson, et qu'illaisse Ie dernier tiers 
vide pour lui permettre de respirer. fTirmidhi qui Ie considere {lasan] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Lincitation a ne pas trop manger car cela peut dedencher de serieuses maladies. Le Prophere <.) nous divulgue 
ainsi de precieux conseils concernant notre equilibre alimentaire. 

517. AbO Umama Iyas ibn Tha'iaba al-An~M rapporte: 

Les Compagnons du Prophete (~) evoquerent un jour ce monde en sa presence. Le 
Prophete (~) leur dit alors : « Ecoutez bien! Ecoutez bien! La modestie concernant 
l'aspect exterieur fait partie de la foi ! La modestie concernant l'aspect exterieur fait 
partie de la foi ! » [Abu Dfiwild] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 I:incitation a vivre et a s'habiller modestement. II ne s'agit pas non plus d'etre negligent au point de paral:tre sale. 
Cependant, il ne faut pas tomber dans l'exces au point que Ie soud du paral:tre predomine sur Ie soud de purifier 
son creur, S'embellir constitue une vertu en islam si cela ne mene pas a l'orgueil et al'amour de soL 

518. AbO 'Abdillah Jabir ibn 'Abdillah rapporte : 

«Le Prophete (tI) nous envoya afin d'intercepter une caravane appartenant aux 
Qurayshites, en designant Abu 'Ubayda chef de l' expedition. II nous donna pour pro­
visions un sac de dattes, n'ayant rien trouve d' autre anous accorder. Abu 'Ubayda nous 
donnait les dattes une aune. » On demanda: « Comment faisiez-vous? » - « Nous 
les sucions comme tete Ie nouveau-ne, puis nous buvions un peu d' eau et cela now 
suffisait pour la journee. Nous frappions de nos batons des feuilles d' arbres que now 
mangions apres Ies avoir imbibees d'eau, repondit Jabir. Nous pardmes vers la cOte et 
nous vlmes pres du rivage comme une dune enorme. Nous nous en approchimes, et 
nous nous aper~umes qu'il s'agissait d'un animal connu sous Ie nom de cachalot. Abu 
'Ubayda dit alors : "C'est une bete morte." Puis il reprit en disant : "Mais comme now 
sommes les envoyes de l'Envoyede Dieu (tI) au service de Dieu et que vous etes 

. 	 d " contramts, mangez-en onc. 
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Nous restames pres de la bete pendant un mois et finimes par engraisser, nous etions 
alors trois cents. Je nous vois encore remplir des jarres de graisse provenant de son reil 
etdecouper des morceaux de chair de la taille d'un breu£ Abu 'Ubayda choisit treize 
hommes parmi nous qu'it fit asseoir dans l' orbite de son reil. Puis it prit une cote de 
l'animal, Ia fit lever et la passa par-dessus Ie plus grand de nos chameaux. Nous primes 
de sa viande afin d'en fuire secher une partie. 
Lorsque nous arrivames aMedine, nous rencontr:1mes Ie Prophete (~) et lui Rmes part 
de ce qui s'etait passe. Il dit alors : "e'est une subsistance que Dieu vous a accordee. 
Vous en reste-t-il afin d'en manger ?" Nous en envoyames un morceau au Prophete (~) 
qui en mangea. }) [Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir ; 
• Casd:se des Compagnons et la patience dont ils faisaient preuve face it la faim. Le Prophere (~) avait Ie don 

de repandre la benediction sur la nourriture. En effet, il a suffi achacun des Compagnons d'une datte par jour 
pour s'alimenter dans ces conditions extremes. En outre, la protection de Dieu enveloppait les Compagnons du 
Prophere, si bien que Dieu mit sur leur route une nourriture Iicite abondante. 
Ii faut rappeler que la consommation de poisson mort est autorisee en islam; Ie Prophete (~) a dit, en parlant 
de la mer: "Son eau est pure (et purifiante) et sa chair morte est licite. » 

519. Asma' bint Yazld rapporte: 


Les manches de la tunique du Prophete (ji) arrivaient jusqu' aux poignets. [AbO DliwOd et 


Till\!lidhi, ce demier Ie considere {lasan] 


Ce qu'iI faut retenir ; 
• Le Prophete 	 etait un exemple de decence et d'humilite, et cela rransparaissair jusque dans sa fayon de s'ha­

biller. A l'epoque, la longueur des vetements signe d'orgueil et d'ostentation, raison pour laquelle Dieu a 
interdit aux hommes de porter des vetements trOp longs. 
Le Prophete (~) s'habillait modestement mais correctement, en trouvant Ie juste milieu convenable. II est en 
c.ela un exemple pour nous aujourd'hui qui vivons dans des societes conditionnees par Ie paraitre et Ia mode. 



260 LesJarams aes VertuettX 

520. Jabir rapporte : 

Le jour de Ia bataille du Fosse (khandaq), nous etions en train de creuser Iorsque nous 
fumes confrontes a un rocher tres dur. Les Compagnons allerent trouver Ie Prophete (~) 
et lui dirent : {( Un rocher tres dur s'est interpose. » - {( Je vais descendre moi-meme, 
repondit Ie Prophete. » II se leva, alors qu'i! maintenait son ventre par une pierre. Cela 
faisait trois jours que nous Iiavions rien mange. Le Prophete (*) prit alors la pioche et 

en frappa Ie rocher qui devint malleable, tel une dune de sable. Je demandai alors : « 0 
Prophete de Dieu, permets-moi de me rendre a rna demeure. II J' entrai chez rna femme 
et lui dis: {( J'ai vu Ie Prophete (~) souffrir d'un mal qui m' est insupportable. As-tu de 
quoi manger? »- « Qui, j'ai de }'orge et une chevre, repondit-elle. }) J'egorgeai la che ... 
vre et moulus l'orge, puis no us mimes Ia viande dans la marmite. J'allai ensuite trouver 
Ie Prophete (~) lorsque la pate fut petrie et que Ie contenu de la marmite fut sur Ie 
point de cuire. Je dis aloes: « 6 Prophete, j'ai un modeste repas a vous offrir, viens 
donc accompagne d'un ou de deux hommes.}) Le Prophete me demanda: {( QueUe 
est la quantite de ce repas ? )1 Lorsque je lui indiquai, il s'exclama alors : «C'est un 
excellent et copieux repas ! Dis a ton epouse de ne pas oter la marmite du feu ni Ie pain 
du four jusqu'a mon arrivee. )} Puis il dit aux Compagnons : {( Venez! » Les MuhajirftTt 
(emigres) de La Mecque et les aTJiars s'executerent. J'entrai chez rna femme et lui dis: 
{( Malheur a toi ! Le Prophete (~) arrive, accompagne des MuhdjirftTt de La Mecque, 
des aTJiars et de tous ceux qui sont en sa presence.» « T'a-t-il interroge [sur la quan­
tite du repas] ? » - {( Qui, repondis-je. » Le Prophete arriva avec ses Compagnons et 

leur dit : « Entrez et ne vous bousculez pas. » II commen<;:a alors a decouper Ie pain et y 
deposa de Ia viande sur chaque morceau, tout en refermant la marmite de son couverde 
et en refermant Ie four [dans lequelle pain etait place]. II distribuait la part aun de ses 
Compagnons puis recommen<;:ait I'operation jusqu'a ce qu'ils furent tous rassasies. 11 
restait de la nourriture, alors Ie Prophete dit a ma femme: « Manges-en et distribues-:en 
car une famine sevit. » [BukhM at Muslim) 

Dans une autre version, Jabir dit: {( Lorsque Ie fosse fut creuse, je constatai que Ie 
Prophete (~) avait faim. Je retournai chez ma femme et lui demandai : "As-tu de quoi 
manger ? Le Prophete (~) est en proie a une grande faim." Elle sortit alors un sac 
contenant un Ia' rune mesure] d'orge. Nous avions aussi une chevre que j'egorgeai. Ma 
femme moulut la farine d' orge, je deposai les morceaux de viande dans Ia marmite et 
rna femme y versa Ia farine. £lIe me dit : "Ne mhumilie pas devant Ie Prophete (.) 
et ceux qui sont en sa compagnie." J'allai ensuite trouver Ie Prophete (~) et lui dis en 
aparte : {( 6 Prophete, j' ai egorge une chevre et j' ai moulu de l'orge, viens donc en com­
pagnie de quelques hommes. » Le Prophete (~) s'ecria alors : « 6 gens du fosse, Jabir 
nous a convies aun repas, venez donc ! » Le Prophete (~) me dit ensuite : « N'otez 
pas Ia marmite du feu et ne faites pas cuire Ie pain jusqu'a mon arrivee. » Je partis 
chez moi et Ie Prophete (~) arriva en tete du groupe. J'entrai chez rna femme, elle 
me disputa et m'insulta. Je lui dis alors : « rai pourtant fait ce que tu mas demande. » 

Elle sortit aloes Ia pare dans laquelle Ie Prophete cracha, Pllis il invoqua [Dieu] de lui 
accorder la benediction. Puis il s'approcha de la maemite, cracha et invoqua egalement 
afin de repandre la benediction. Puis il parla a rna femme en ces termes : « Appelle une 
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521. Anas rapporte : 


Abu Talba dit un jouraUmm Sulaym : « l'ai entendu Ia voix du Prophete (~) empreinte 

d'une faiblesse qui rraduit Ia faim. As-tll quelque chose amanger? » - « Qui, repondit­

dIe. » Elle sortit alors quelques pains d'orge, pdt un de ses voiles avec Ieque1elle enve­

loppa Ies pains, puis glissa Ie tout sous mon vetement [c' est Anas qui parle iciJ ;,Elle m'en­

voya chez Ie Prophete (~), je Ie trouvai assis dans Ia mosquee, accompagne de gens. Je 

me renais debout devant eux lorsque Ie Prophete (~) me demanda : « C'est Abu Talba 

qui t'envoie ? » - « Qui, repondis-je. » - « Pour une invitation aun repas ? » - « Qui, 

repondis-je anouveau. » - « Levez-vous, ordonna Ie Prophete (~). » 
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lIs prirent alors Ia route et je Ies precedai jusqu'a parvenir chez Abu Talba que j'in­

formai aussitot. Abu T alba s' adressa a Umm Sulaym en ces termes : « Umm Sulaym, 

Ie Prophete (~) arrive en compagnie de gens, alors que nous n'avons pas de quoi 

leur offrir un repas ! }) - « Dieu et Son Prophete sont plus savants, repondit-elle. » Abu 

T alba s'en alIa a1a rencontre du Prophete iIs revinrent ensemble et entrerent. Le 

Prophete (~) dit aUmm Sulaym : « Apporte la nourriture dont tu disposes. » 


Elle apporta Ie pain, Ie Prophete (~) lui ordonna alors de Ie couper en morceaux; 

puis elle y versa Ie contenu d'une outre de beurre fondu sale afin d' en faire une sauce. 


Prophete (~) adressa des prieres puis ordonna de faire entrer dix personnes. Its 
mangerent tous et furent rassasit~s. lis sortirent puis il ordonna a nouveau de faire 
entrer dix personnes, ils mangerent puis sortirent. II ordonna une nouvelle fois de faire 
entrer dix personnes ; ils mangerent tous et sortirent. U en fut ainsi jusqu'a ce que tout 
Ie monde eut mange et fUt rassasie. Us etaient au total soixante-dix ou quatre-vingts. 
[Bukhari et Muslim] 


Une version rapporte: « Us ne cesserent d'entrer par dizaine et de sortir par dizaine 

jusqu'a ce qu'ils eussent tous mange a satiete. Puis elle reunit les restes de leur rep as, la 

nourriture etait restee telle qu' elle etait avant qu'ils aient mange. » 


Une autre version rapporte: « Ils mangerent par groupes de dix, ainsi quatre-vingts 

hommes purent manger. Ensuite, Ie Prophete (~) et Ia famille de Ia maison mange­

rent, il subsista neanmoins des restes. » 


Une quatrieme version rapporte: «lis Iaisserent des restes dont leurs voisins purent benefi­

der. » 


Enfin, on trouve dans une version rapport6e par Anas: «Je rencontrai Ie Prophete (~) 


alors qu'il se trouvait assis avec ses Compagnons. U s'etait attache Ie ventre a l'aide 

d'une ceinture. Je demandai a quelques Compagnons: "Pourquoi Ie Prophete (~) 


s'est-il attache Ie ventre ?" Us repondirent : "C'est parce qu'il est tenaille par Ia faim." Je 

me rendis alors chez Abu T alba epoux d'Umm Sulaym - et lui dis: "0 mon pere, j'ai 

vu Ie Prophete (.) porter une ceinture attachee autour du ventre. J'ai alors interroge 

certains Compagnons afin d' en connaitre la raison, ils m'ont repondu que cela etait dO. 

ala faim." Abu Talba entra alors chez rna mere et lui demanda : ''As-tu de quoi man­

ger ?" - "Qui, j'ai des morceaux de pain ainsi que quelques dattes. Si Ie Prophete (~) 


vient seu!, nous pouvons Ie rassasier, mais s'il vient en compagnie d'un autre, il n'y en 

aura pas assez, repondit-elle." }) Puis la fin du hadith est identique au precedent. 


I:imam Nawawi ajoute : « Ce hadith montre comment les Compagnons se preoccupaient du 

Prophete (.). II montre egalement les qualites d'Umm Sulaym, sa comprehension de la religion 

et son intelligence. » II a dit egalement : « II est recommand6 acelui qui re<;oit des convives de 

manger apres qu'ils aient commence. }) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Pour condure ce chapitre, il faut rappeler que I'islam ne condamne pas la richesse, il ne reprouve pas Ie fait de jouir 
de ce que Dieu a cree comme bonnes choses. D'ailleurs, Ie Coran affirme que tout ce qui se trouve sur cette Terre 
a ete cree mn de servir l'etre humain. 
Cependant, l'homme na pas vocation a exagerer et il doit lutter contre sa nature a depenser et a vouloir accumuler 
les biens de ce monde. Et Dieu I'encourage a s'interesser davantage a I'au-dela afin de trouver un equilibre entre ses 
penchants naturels tournes vers Ie luxe et la recherche de I'au-dela. Tel etait Ie Prophete ainsi que la premiere 
generation de musulmans. 
Cependant, si les Compagnons etaient capables de frugalite, s'ils renom;:aient aux biens de ce monde et desiraient 
ardemment la rencontre de leur Seigneur car tis etalent er demeurent Ies meilleurs des hommes apres Ies ptophe­

res -, Ie commun des mottels ne pourrait suppotter de telles difficultes. II nous est seulement demande de suivre 
Ia voie du juste milieu. Dieu dit: <if Mangez et buvez en evitant tout exces! Dieu n'aime pas les outranciers. , 
(Coran 7/31) 
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Chapitre 57 
Le merite de la frugalite, de la moderation 

et de I'economie dans les depenses 
o.)j~~ ;",. Jlj-JI ,.jj J\.A,;~lj ~I~ ,)~':ilj ~Liallj ~\.i.i11 ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ II n'est point de creature sur Terre qui n'attende de Dieu sa subsistance. , 
Coran 1116 

~ Que vos aumones aillent de preference aux indigents qui, se vouant ala cause de 
Dieu, ne sont pas en mesure de parcourir Ie monde en vue de gagner leur subsistance. 
Avoir l'attitude si digne de ces pauvres, on les prendrait pour des gens al'abri du 
besoin. C'est a cet aspect particulier qu'on les reconnatt, car ils n'imponunent 
personne de leurs demandes. ~ Coran 2/273 

~ Ceux qui, dans leurs depenses, tiennent un juste milieu, de fa~on an'etre ni 
avares ni prodigues. ~ Coran 25/67 

~ Je nai cree les djinns et les hommes que pour M'adorer. Je nattends nul don de leur 
pan, et Je nexige d'eux aucune nourriture. ,. Coran 51/56-57 
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[(57 - 56)..;...~1.u1] 

522. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~)adit: 

La richesse ne consiste pas en une profusion de biens, mais dIe reside dans Ie fait de se 
suffire [de ce que Dieu] octroie. [BukhAri et Muslim] 

.~ jA:.. oc.~1 J.i; ~I ~:; ,~~I ~jsJ- ~I~ » : JI.; ~~\;r ~o ~;.). ~l ;r .522 
"" / 	 to' .. 

523. Selon 'Abdullah ibn 'Amr. Ie Prophete a dit : 

Bienheureux celui qui est devenu musulman, qui a res:u comme subsistance de quoi 
subvenir ases besoins, et que Dieu rend satisfait de ce qu'Illui a octroye. [Muslim] 

«.:lff ~'&I ~j ,liU5 J~~:; ,p.:.r;,; &f Ji)) : JI.; .&\ JrJ ~f ~ J~..:r.'&1 ~;rJ .523 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La fuveur de celui qui se satisfait de ce que Dieu lui a accorde, s'abstenant ainsi de quemander. La richesse peut 
mener l'homme i l'arroganee mais la pauvrete peut l'humilier; eelui done qui se voit aeeorder juste de quoi 
subvenir 11 ses besoins s' est vu aecorder un grand bien. 
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524. I-;taklm ibn I-;tizam rapporte : 

« J'ai demande au Prophete (~) de l'argent et il m'en a donne. Je lui en ai demande a 
nouveau et il m'en a redonne. Puis je reformulai rna demande une troisieme fois, i1 m'en 
donna encore et me dit : "0 I:Iakim, cet argent est comparable a un fruit tendre et deli­
deux. Celui done qui Ie prend sans cupidite, cet argent lui sera beni. Mais celui qui Ie 
prend avec avidit<~, cet argent ne lui sera pas beni, et il sera a l'image de celui qui mange 
sans pourtant se rassasier. La main qui donne (litt. la main haute) est meilleure que la 
main qui reyoit (litt. la main basse)." Je lui dis alors : "0 Envoye de Dieu, par Celui 
qui t'a envoye par la verite! D6sormais, je ne prendrai plus rien de personne jusqu'a ce 
que je quitte ce monde." » Et, effectivement, Abu Bake faisait appeler I:Iakim pour lui 
donner une part des dons, mais il refusait de prendre quoi que ce soit. Puis 'Umar fit 
comme Abu Bake mais I:Iakim refusa encore syst6matiquement. 'Umar d6clara alors : 
« 6 musulmans, je vous prends a temoin que rai propose a I:Iakim la part de butin que 
Dieu lui a impartie et qu'ill'a refusee. » Ainsi, I:Iakim refusa de prendre quoi que ce soit 
de quiconque apres Ie Prophete (~), et ce jusqu'a sa mort. [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 I:incitation it faire don et it ne pas se montrer cupide. Laccumulation de biens par des moyens Iicites n'est pas en 
contradiction avec I' asd:tisme si Ie creur Iiest pas attache it ces biens. En outre, ce hadith incite it ne pas mendier 
sans nckessite et it donner car « la main qui donne est meilleure que la main qui relfoit. " 

525. AbO Burda rapporte ces propos d'AbQ MOsa al-Ash'arl: 

« Nous etions six en compagnie du Prophere (~) au cours d'une expedition militaire alors 
que nous ne disposions que d'un seul chameau que nous montions atour de role. Nos 
pieds en furent marques et les ongles de mes pieds finirent par tomber. Nous entourions 
nos pieds de bandes de tissus, ainsi c' est pour cette raison que cette bataille fut appel6e "la 
bataille des bandes de tissus". )} Abu Burda a dit : (C Abu Milsa rappona ce hadith, ensuite 
illui repugna de Ie faire tout en disant : "A quoi me servirait-il de ·le mentionner ?" II 
semblait lui deplaire de divulguer quoi que ce soit de ses actions. » [Bukhari at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Ce hadith montre les difficultes endurees par les Compagnons et la patience dont its ont fait preuve. Il montte 

aussi leur repugnance it divulguer leurs bonnes actions par peur de tomber dans I'ostentation. 

526. 'Amr ibn Taghlib rapporte: 

Le Prophete (~) res;ut des biens - ou des captifs (do ute du rapporteur) - et les distribua 
acertains de ses Compagnons sans en donner ad'autres. 11 fut informe que ceux qui 
n' avaient rien res;u s' en plaignirent. Illoua Dieu, Le glorifia puis pronons;a ce sermon: 
« Par Dieu, il m'ar.rive de donner atel homme et de delaisser tel autre alors que cdui 
que je delaisse m'est plus cher que celui aqui je donne. Cependant, je donne acertains 
uniquement parce que je sens dans leur creur rangoisse et !'impatience; alors que pour 
les autres - tels 'Amr ibn Taghlib -, je me fie a la satisfaction et la bonte que Dieu 
a placees dans leur creur. » 'Amr ibn Taghlib dit alors : « Par Dieu, je n'echangerais en 
rien ces paroles du Prophete (~), pas meme contre des chamelles brunes! )} [BukMrij 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les richesses ne valent en den la suffisance et Ie contentement de ce que Dieu octroie. Et rien nest plus cher que 

l~ rejouissance du croyant lorsqu'il est en conformite avec ce que Dieu et Son Prophete (lij) aiment. 

527. Selon l;Iaklm ibn l;IizAm, Ie Prophete (~) a dit: 

La main qui donne (litt. la main haute) est meilleure que Ia main qui res;oit (litt. la 
main bass e) et commence par ceux dont tu as la charge! La meilleure des aumones 
consiste afaire don du superflu. Celui qui fait montre de retenue, Dieu Ie rend digne, 
et celui qui se passe d'autrui, Dieu Ie met au-dessus du besoin. [BukMrl et Muslim] 

?J ~I~j ,J}3~ti~IJ '~I-91 ~~ l:WI.lJ1 B : Jt; ~~\ ~f ~ il~ 0-! ~ ifJ. 5 2 7 , . ~ 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les gens les plus dignes d'aumones sont d'abord ceux qui sont it notre charge, tels l'epouse et les enfants. De 

meme, il est reprouve de faire aumone au point de se mettre dans Ie besoin. 

528. Selon AbO 'Abd ar-RaomAn Mu'Awiya ibn Abf SufyAn $akhr ibn l:Iarb, Ie Prophete a dit: 

Ne demandez pas avec insistance, car, par Dieu, celui d' entre vous qui me demande 
queIque chose et qui l'obtient alors que cela me repugne, recevra un don non beni. [Muslim] 

~ i 't ., ~ 1 I ' " , • '~t
~I ~~'l ~Ijj .3J'-'>.lI.} I~'l»: ~.&I J.pJJl!: Jt;~; ~?0-!~~~4J! ifJ .528 
..... 	 lfIi '" '" ... 

. - t·.1 «.!!'.bs.f W j il~~.: 15 j d~ kj ~ ~l:.:;; j ~ .,iiLkj ~.r!4 r-- J.J " • J.. 3 J" ~ [.-1: - • r-:: 

http:3J'-'>.lI
http:c?.Jl>-..:J1.IU.lI


267 Livre de fa preservation de fa sunna 

Ce qu'iI taut retenir . 

• 	La reprobation de demander avec insistance a quelqu'un qui ne desire pas donner cat Dieu ne benit pas Ie don 
que l'on fait avec repugnance. 

529. AbO 'Abel ar-Ral)man 'Awf ibn Malik al-Ashja'i' rapporte: 

Nous etions neuf - ou huit ou sept (doute du rapporteur) chez l'Envoye de Dieu 
lorsqu'il nous dit : « Ne feriez-vous pas un pacte avec Ie Prophete de Dieu ? » Or, nous 
venions juste de passer un pacte avec lui, nous lui repondimes alors : « Nous avons deja 
passe un pacte avec toi, Prophete de Dieu. » Puis il demanda a nouveau: « Ne feriez­
vous pas un pacte avec Ie Prophete de Dieu ? » Nous lui ten dimes alors nos mains et 
dedarames : « Voila qui est fait, Prophete de Dieu. A propos de quoi veux-tu que nous 
passions un pacte ? II 11 repondit : « Vous vous engagez a adorer Dieu sans rien Lui asso­
der, a accomplir les cinq ~aldt et a obeir aDieu... » Ii dit ensuite a voix basse : « ..•et a 
ne rien demander aux gens. II [Apres ce pacte,] j'ai vu l'un d' entre eux faire tomber son 
fouet alors quil etait sur sa monture, sans demander a quiconque de Ie lui ramasser. [Muslim] 

, ;: , "" ,. • "" ""J. "", " "" 	 ~ 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• Lincitation a parfaire les caracteres en ne demandant aucune aide si ce n' est celle de Dieu. On voit dans ce hadith 

combien Ie Prophete engageait Ies musulmans par des pactes: ainsi, meme si Ie Prophete nest plus de ce monde, 

il est recommande de renouveler son pacte avec Dieu et de jurer de I:adorer et de se soumettre a Ses preceptes. 

530. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

:LUll d' entre vous ne cesse de mendier jusqu'a ce qu'il rencontre Dieu Ie visage depourvu 
de toute chair. [BukhM et Muslim] 

~,; ; 

~I iJl ~~ -:r.1 Y'J .530 

..y..jA:.. «.~ 
Ce qu'iI taut retenir : 	 .. 
• Lincitation afuir la mendicite, car elle est humiliation ici-bas et dans I'au-dela. 

531. Toujours selon lui: 


Le Prophere (*) a dit alors qu'il etait sur Ie minbar et evoquait l'aumone et l'abstinence 

de la mendicite : « La main haute est meilleure que Ia main basse. La main haute est 

celie qui donne [1'aumone], la main basse est celle qui la rec;:oit. » [Bukhart et Muslim] 
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532. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui mendie en vue de s'enrichir, mendie en realite une braise en Enfer: qu'il 

mendie peu ou beaucoup. [Muslim] 


(I ~ ~ 0"" lfII JI~ -;; ,,;t#"J5S~; "'- "'-:. , , '" ,. t 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La mendicite qui n'est pas commandee par une necessite absolue est interdite en islam. 

533. Selon Samura ibn Jundab, Ie Prophete (~) a dit : 

La mendicite est une ecorchure que I'homme se fait sur Ie visage, sauf s'il reciame 
au gouverneur [ce qui lui est dt1J ou qu'il mendie par necessite absolue. [Tirmidhi qui Ie 

considere I)ssan ~aI)I/,J1 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est permis de reclamer it une autorite son dil. (tella zakdt s'iI en est beneficiaire) et de mendier ce qui s'avere 

indispensable. En dehors de res deux cas, la mendicite est interdite en islam. 

534. Selon Ibn Mas'Od, Ie PropMte (~) a dit : 


Celui qui, touche par Ie besoin, s'adresse aux gens pour l'en sortir ne sera pas satisfait. 

Par contre, s'il s'adresse a Dieu, II Se hatera de lui octroyer, tot ou tard. [AbO OAwCld et 


Tirmidhi, ce dernier Ie considere I)ssan] 


!J. ,
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Ce qu'iI faut retenir : 	 ' ~ #' -;; 

• Lincitation as'en remettre aDieu dans toute chose. Dieu dit: <t 5i Dieu t'inflige un malheur, que! autre que Lui 
pourrait t'en delivrer?, (Coran 6/17) 

535. Selon Thawban, Ie Prophete (~) a dit : 


{( Qui me garantit de ne den demander aux gens, afin que je lui garantisse Ie Paradis? }) 

Thawban repondit: {( Moi !)} Depuis, il ne demanda plus jamais den a personne. 

[AbO OAwOd, avec une chaine consideree ~aI)l/,Jl 

: ..:...w«~~~.J ~J.~,,;,,8IJ~ 'l.:Jt JJk; v.)): 4IJ~JJ\j: J\j J;.JS~j;;'J .535 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lindtation a ne pas mendier mais plutot a s'en remettre a Dieu. Ibn Maja rapporte ainsi: «Thawbin fiWait 

tomber son fouet alors qu'il ttait sur sa monture sans demander aqui que ce soit de Ie lui ramasser. » 

536. AbO Bishr Qabil?a ibn al-MukMriq rapporte : 

Je pris arna charge de payer un dedommagement [pour mettre fin aune querelle] puis 
j'allai trouver Ie Prophete (.) afin de me Ie faire restituer. II me dit : « Reste avec moi 
jusqu'a ce que nous parvienne l'argent de la zakltt, j'ordonnerai alors qu'on te remette 

http:J\j:J\j.J').,Jo"'.Jb


269 Livre de fa preservation de fa sunna 

ton duo }) Puis il ajouta : « 0 Qabl~a, il n' est perm is de reciamer de l'argent que dans 

trois cas : 

- Un homme qui s'est charge de verser une somme afin de mettte fin a une querelle. Il 

lui est alors permis de demander de l'argent jusqu'a ce qu'il ait atteint la somme due, 

au-dela, il ne lui est plus permis de mendier. 

- Un homme victime d'une catastrophe (financiere) et se retrouvant sans argent. Illui 

est alors permis de demander assistance jusqu'a ce qu'il assure sa subsistance. 

- Un homme victime d'une extreme pauvrete dont peuvent temoigner trois hommes 

raisonnables parmi ses proches. II lui est alors permis de demander assistance jusqu'a ce 

qu'i! assure sa subsistance. 

En dehors de ces trois cas, Qabl~a, toute demande est interdite, et celui qui Ie fait 

mange ce qui lui est interdit. » [Muslim) 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	II est permis d'etre aide financierement dans les trois cas cites tout en evitant de demander au-deli de ce qui 
constitue son besoin vital. 

537. Salon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

I.e pauvre n'est pas celui qui deambule autour des gens et que l'on renvoie avec une ou 
deux bouchees de nourriture ou avec une ou deux dattes, mais Ie veritable pauvre est 
celui qui n' a pas de quoi subvenir ases besoins, celui dont personne ne soups:onne la 
pauvrete ne recevant ainsi pas d' aumone, et qui ne mendie pas non plus. [Bukhari et Muslim] 

b.e , ol ~ "'.;:; ,.;. a J. "" "'':;-; \ ",.. ,. t 
'~~IJ~':S~~81rP-..J~-.?~1~\ J..;l): Jli~.&\Jr.J~1 ~J oJ.JA<.j.llfJ .537 

c."G.lIJU" !/'.J'4~JL:I::.o~ti1L~J''.J/4';'';';': ~.j..-,~ .u1~~'1I~~1/4~0 ~~II ~/'~II/v-" • f~ J /- - ~ J /-/ • ...;;; :.- -.?~ ~..r;-J / .r-J .r-J 

.~~ 

http:t.;;,l.i.al


270 Les Jardins des Vertueux 

Chapitre 58 

La permission de recevoir un don 


sans Ie demander ni mame Ie desirer 

& 

4}1 ~~j.vi.-.~ 4JA ~~I ;I~ ~~ 

538. Salim rapporte ces propos de son pare 'Abdullah ibn 'Umar qui les tient de son pare 'Umar : 

Le Prophete (~) me donna rna part du burin et je lui repondis : « Donne~la acelui 
qui en a plus besoin que moL)} Le Prophete (~) reprit alors : « Prends-Ia ! Quand ru 
re~ois de l'argent que ru n' as ni demande ni convoite, prends-Ie et garde-Ie pour toi. 
Si tu veux, depense-Ie ou bien fais-en aumone. Mais ce que tu ne re~ois pas de cette 
maniere, ne Ie convoite pas. )} Salim a dit : « 'Abdullah ne demandait den aquiconque, 
et il ne refusait pas non plus les dons qu' on lui faisait. )} [BukhAr191 Muslim) 

'" J., 	 '"-.t II .t.!~~1Jll;; .'J .,<" J'~ a, -"~ _~', ","'~"I ~l"~HWJ!..I ~~.ot.U1 r"J i"ll.:): UI tt:i"J ~ if~ '-!.ot.U. ~~ if~ '-!.ot.U ~ '-! r'-" if .538 
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&.,j 5" 'l~ . ~"; " J.. J 
ee qu'il taut retenir : 
• 	Lorsqu'on est al'abri du besoin, il est preferable de ne pas accepter l'aum6ne et de designer quelqu'un qui h 

medte davantage. mais il est permis d'accepter de l'argent qui rlest ill demande ni convoite. 

Chapitre 59 

L'incitation ase nourrir du produit de son travail et d'eviter de mendier 


s:_/U ~j..;;Jlj JIj-lI4JA ~ "..iia."j o~ J..w; 4JA ~I J* ~I~~ 


Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Une fois la fal/i.t achevee, repandez-vous sur la Terre, ala recherche des bienfaits de 
votre Seigneur. , Coran 62/10 

[( 1 0) ~I] ~ .~I ~~ lAG ~j~1J IJ~Ui~1 ,::~ I;~': JW 41 Jij
-; 	 , 

539. Selon AbO 'Abdillah Zubayr ibn al"'Awwam, Ie Prophate (~) a dit : 


II est preferable arun d'entre vous qu'il prenne ses cordes, aille ala montagne pour 

en revenir avec des fagots de bois sur son dos et qu'illes vende, plutot que de mendier 

aupres des gens, qu'ils lui donnent ou qu'ils refusent. [Bukhaii] 


-0... ... :" #' ;:' "''' """,,0 -' '" "', .: •$1;.....
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Lislam est attache it la dignite de l'homme. gagnant sa subsistance du travail et non de la mendicite. 

http:JL->..:JI.tu
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540. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (.) a dit : 

II est preferable al'un d'entre vous de rapporter sur son dos des fagots de bois plutot 
que de mendier aupres des gens, qu'ils lui donnent ou qu'ils refusent. [BukhM et Muslim] 

JW ~f :.r ~ 40~ .); ~:r ~J.;.f -: Jf---: 5~ » : ~'&I J..,.....J Jli : Jli J>, i;.). .".1 (fJ .540 

-' "" ". ". ~ "" 
'~~"~JT ..;lV~d~r 

541. Toujours selon lui, Ie Prophete (.) a dit : 


[Le prophete] David mangeait uniquement Ie produit du travail de ses mains. [Bukhart] 


.~)~I.I.,)«.~~~~ ~1J5~'i f~'~;"';.J15I: Jli~~I(f~J .541 
.... '" .. ",. .". 

542. Toujours selon lui, Ie Prophete (m) a dit : 

[Le propheteJ Zacharie etait charpentier. [Muslim] 

.r-L.1.,) d.J~ f~'~ ~fj SIS»: Jli ~.&\ J..,.....J.JT ~J .542 

543. Selon Miqdad ibn Ma'dikarib, Ie Prophete (~) a dit : 

Nul n' a mange de nourriture meilleure que celle acquise du travail de ses mains. 
prophete David se nourrissait du travail de ses mains. [BukMri] 

5Jj 4~~ ~~;~ sf ~I~ l..tA1.:i;.T jSf 1,;»: Jli ~.r.J1 (f ~J ~~~~ iIJ;;~l\ (fJ .543 
~ ~ ~, . 
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~ . 

Chapitre 60 

La generosite, I'altruisme 


et les depenses accomplies pour Ie bien 

J\al JJ~ W ~I O~j ~ J\A.j~lj J*lj ~."JJI ~~ 


Dieu Ie Tres·Haut rut: 

~ Et toute depense que vous faites, Dieu VOllS la restituera, car II est Ie plus Genereux 
des dispensateurs. ~ Coran 34/39 

~ Tout ce que vous depensez en aumone Ie sera a votre seul profit, puisque VOllS ne Ie 
faltes qu' en vue de plaire aDieu; et tout Ie bien que vous faites vous sera Iargement 
rembourse et vous ne serez nullement leses. ~ Coran 21272 

~ Quelq~e secours que vaus leur portiez, Dieu en sera toujours Informe. ~ Cocan 21273 

[(39)L]"'.~~"~·~: ·~!~nlA/lo..: IW'&IJli. "( /' '* ..4.:f'" ~~ J T iJ' 
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544. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Lenvie n'est permise que dans deux cas: un homme que Dieu a pourvude biens et les 
lui a fait depenser dans des reuvres bonnes, et un homme auquel Dieu a accorde un 
savoir avec lequel il juge entre les gens et l'enseigne autour de lui. [BukhM et Muslim] 

""'''' " /~ ... '" """" ~ ~ 	 ,.} ~.ft...kl..;;j .'it;..&1 :lil Jf-J :~I.} 'i!:i.;.;. 'i J : Jli ~I if ~;.J"-A If.l\.f.J .544 -	 "" .. .... .. '" "" 
~ ., ....... (I ,.....,.J. ;! 


.~jA:.. «.~j ~~*.~'&1 olil Jf-JJ <;>Jl 
"" ... '" ;IF 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Etre envieux est une maladie du cceur dont il faut s'eloigner. Et concernant Ie savoir, Ibn l;iajr al-'Asqalini a di;t; 

« Le savoir dont il est question, c'est Ie Coran, comme il est evoque dans Ie hadith rapporre par Ibn ~r. » 

545. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

({ Lequel d' entre vous prefere les biens de ses heritiers a ses propres biens? » - ({ 6 
Prophete de Dieu, il n'y a pas un homme parmi nous qui ne prefere pas ses propres 
biens, repondirent-ils. » Le Prophete (~) dit alors : « Ses propres biens sont ceux qu'il 
a depenses, quant aux biens de ses heritiers, ce sont ceux qu'il a conserves. » [BukhM] 

J..a "" "" '" J. ' '" " .J. '" , "" 

~t;. 'i!1>i ~ L. ..&1 J.,...,) 1.:: I}li «~~t;.~ ~l~i ~)j Jt;.~»: ~'&I J.,...,) Jli: Jli~.J .545 
/ 	 / / 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 L'incitation it depenser dans Ie bien ce que Dieu a accorde ici-bas. 

546. Selon 'Adi ibn ~Atim, Ie Prophete (~) a dit : 


Craignez I'Enfer ne serait-ce qu' en f.llsant l'aumone de la moitie d' une datte ! [Bukhari et Muslim] 


.~jA:.. «.~yZ ~.;1jJ81 ';;1»: JI.i '&1 J.,...,) wi .J;.,o~t> If. ~~~.J .546 
,. 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 L'incitation it faire l'aumone, aussi minime soit-elle. II faut multiplier les bonnes actions et delaisser les mauvaises, 

afin de rencontrer son Seigneur dans de bonnes conditions car Ie jour de la Resurrection, la moindre bonne action 
sera precieuse. 

547. Jabir rapporte : 


Jamais Ie Prophete (~) ne refusait les demandes, queUes qu' elies soient. [BukhAri et Muslim) 


",.. ~ ",,, ... 
.~jA:...'i: JU; lai ~~.&l J.,...,) J? L.: JI.i ~.r.~ if.J .547 

Ce qu'iI faut retenir : / #/ 

• 	 Le Prophete (~) ne refusait aucune demande : lorsqu'il avait de quoi satisfaire 11 la demande, iI donnait, sinonil 
invoquait Dieu et promettait it la personne de lui. donner plus tard. 

548. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

II n' est pas un jour qui se leve sur un serviteur de Dieu sans que deux anges descen­
dent. Lun d' eux dit : « Mon Dieu, accorde acelui qui depense une compensation 1. }) 

Quant al'autre, il dit : ({ Mon Dieu, impose une perte acelui qui se montre avare ! }) 
[Bukhl!.ri et Muslim] 

http:Bukhl!.ri
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 I.:exhortation a depenser de ses biens dans de bonnes actions. Dieu accorde un dedommagement aux gens 
genereux. La cupidite n'est benefique en rien, elle est une humiliation ici-bas et un chatiment dans l'au-dela. 

549. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : « Depense, Fils d'Adam, et on depensera pour toi ! » [BukhM at Muslim] 

. .y..,j£. «.,;I:It. ~ f;\ ~\ ~ ~t: .)W.&I Jli»: Jl..i.'&1 JrJ 01 ~J .549 

550. 'Abdullah ibn 'Amr rapporte: 

Un homme interrogea Ie Prophete (.) en ces termes : « Que! est Ie meilleur aspect de 
fislam ? }} Le Prophete r¢pondit : « [C'est Ie fait que] tu ofttes de Ia nourriture et que tu 
salues ceux que tu connais comme ceux que tu ne connais pas. )} [BukhBri et Muslim] 

':i 0." .J. '" ",'" <I' ",# 

'f~'~»: Jli ~~(>\....i/l~t: .'&1 JrJJL ~~5i~ ..r'L~JI(f.J~(f..&I~ YJ .550 
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551. Toujours selon lui, Ie ProphElte (~) a dit : 

II y a quarante vertus [ou actions vertueuses]' Ia plus haute consiste aoffrir l'usufruit 
d'une chevre (laitiere). II n'y a pas un etre qui accomplit l'une de ces vertus [ou actions] 
dans l'espoir d'en obtenir sa recompense tout en croyant fermement aIa recompense 
promise, sans que Dieu l'introduise pour cela au Paradis. [BukhM] 

;~~ ~ ~I~~	J...~ ~ \... ~I~ LA~ ;1"";' S~.:J» :.'&1 j~J Jli: Jli ~J .551 
" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La faveur de Dieu Ie Tres-Haur en multiplianr les voies du bien et en acceptant roure action, si mini me soir-elle, 
acondition que cet acre soh voue exclusivement aDieu. us savants ont tente de definir ces quarante vertus 
mais Ibn J:;Iajr al-'Asqall1ni nous dir: «II est preferable de ne pas chercher ales identifier car Ie Prophere (~), 
volontairement, n' a pas nomme ces verrus par sagesse. En eifer, afin de ne'mepriser aucune bonne action, ces 

verrus n' ont pas ere nommees. " 

552. Selon Abu Umama ~udayy ibn 'Ajlan, Ie Prophete (~) a dit : 

() Fils d'Adam, si tu fais aumone du superflu, cela vaut mieux pourtoi, et si tu Ie gardes, 
nte sera nuisible. Tu ne seras pas pour autant blame pour avoir conserve Ie necessaire 
vitaL Lorsque tu depenses, commence par ceuxdont tu as Ia charge. La main qui donne 
est meilleure que la main qui res:oit. [Muslim] 
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Ca qu'iI faut retenir : 

• Voir hadith n° 510. 



274 Us Jardins des vertue'MX 

553. Anas rapporta : 

Le Prophete (~) n' a jamais refuse de donner quoi que ce soit au nom de !'islam. Un 
jour, un homme vint a lui et Ie Prophete lui donna un troupeau d'ovins s' etendant dans 
toute une vallee. L'homme retourna parmi les siens et s'exclama : « Devenez musul­
mans, car Mul}.ammad fait don a la maniere de celui qui ne craint pas la pauvrete'. » 

Et meme s'il arrivait qu'un homme devienne musulman pour acquerir les biens de ce 
monde, !'islam ne tardait pas a lui devenir plus cher que ce monde et ce qu'il contient. 
[Muslim] 

[dWi o~li j?) o;~ ~j ,.t1J-l)1i ~ (>'.':')'\ ~~4\ Jr.) ~ L. : Jli J;.J ~i ifJ .553 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	Le Prophere (~) connaissait les maladies du cceur et transformait l'amour de ce monde en amour pour l'au·delll, 

et l'amour de l'argent en amour de !'islam. 

554. 'Umar rapporta : 

Le Prophete (~) distribua des biens. Je lui dis alors : « 6 Prophete de Dieu, d'autres 
personnes en avaient plus besoin qu' eux. » II repondit : « I1s m'ont donne ce choix : soit 
je leur donne ce qu'ils me demandent, soit ils me traitent de menteur, ce que je ne suis 
pas. }) [Muslim] 

, :;;: ~ J.". "'" ;If'''' '" , J.; '" '" , '" , )­
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Ce qu'iI faut retenir : ,~ ~. ~ - - ~ 

• 	Le Prophete (~) etait doue d'un caractere immense, il se montrait genereux. II se detournait des ignorants er, 
malgre leur agressivite, it faisait montre de patience, tenait ses promesses et donnait sans compter. 

555. Jubayr ibn Mut'im rapporta: 

Alors que j'etais en compagnie du Prophete (~) a notre retour de I:Iunayn, des 
bedouins se mirent a lui quemander [une part de butin] jusqu'a l'acculer a un gommier 
qui arracha son manteau. Le Prophete (~) s' arreta et leur dit : « Donnez-moi mon 
manteau! Si je possedais du betail aussi nombreux que ces buissons, je vous l' aurais 
distribue. Vous ne me verrez jamais avare, ni menteur, ni lache. » [BukMrij 

"" Y- ~ '" ~ "''''0 "" 	 ~ ~ ~~ ~,_\t~ ~1~"!I:;;I;i ,-;» !14~;;-iiI!lii;;~~\1~~-'. ~"!~:-'~'JI' '\.:At •• t.! .~" 555t$> '''''.J''~ "-:" f J ~ 'rJ.:-> ~ ~~ c::..r.:;:. r ~. "..., Q) r-::- ,:.r. .r.:f':' ifJ . 
<is'''''' 	 ", '" 

,W; ~~I ~~ ~J..;, J 5lS'.;U '<il~~ -jja;.T»; JW ~~I.jjji ':;I~~ ,= ~b£.j ~ J! ~J~I 
'" ". "'" '" }. "" ,;" ",,'"• L;...!lol «.\';~)I~LI.lS)I~~ '..J.:>.j)l .,~(":',~~~J . JJ • • J. J _~ , <./J ~ t' r--:: 

556. Salon AbO Hurayra, la Propheta (~) a dit : 

I:aumone que l'on fait ne diminue en rien les biens dont on dispose. Dieu n'ajoute 
au serviteur indulgent que consideration. Nul ne s'humilie pour Dieu sans que Dieu 
l'eleve. [Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
.L'aumone que l'on liit n'entame en rien notre capital, car Dieu benit par ce don les biens du donateur et Ie 

dedornmage de ce qu'i! a depense. 

557. Selon Aba Kabsha 'Amr ibn Said al-An~arT, Ie Prophete (~) a dit : 

Jevous jure trois choses que je vais vous citer, retenez-Ies donc : l'aum6ne que fait un 
serviteur ne diminue en rien ses biens. Il n' est pas un serviteur qui a ete victime d' une 
injustice et qui a fait montre de patience sans que Dieu ne lui ajoute de la conside­
ration. Et i1 n'est pas un serviteur qui a ouvert la porte de la mendicite sans que Dieu 
ne lui ouvre la porte de la pauvrete. Je vais vous dire autre chose, retenez-Ie. Ce monde 
se divise en quatre categories de gens: 
- La premiere est celie d'un serviteur auquel Dieu a accorde argent et savoir. Il craint 

son Seigneur lorsqu'il depense de son argent, il s'en sert pour entretenir les liens de 
parente et sait que Dieu a un droit sur cet argent. 11 occupe la position la plus elevee. 
- La seconde categorie est celle d'un serviteur auquel Dieu a accorde la science mais 

non I'argent. Cependant, il est sincere et assure: « Si j'avais de l'argent, j'ceuvrerais 
comme untel a ceuvre. » Par son intention, il aura la meme recompense que Ie precedent. 
- La troisieme est celie d'un serviteur auquel Dieu a accorde de l'argent mais pas la 

science. 11 depense son argent de maniere irraisonnee, sans craindre son Seigneur dans 
ce qu'il depense et sans meme s' en servir pour renforcer ses liens de parente. Il ne recon­
nah aDieu aucun droit sur cet argent. Celui-la occupe la pire des positions. 
- Enfin la quatrieme categorie est celle d'un serviteur auquel Dieu n'a accorde ni argent 
ni science et qui dit: « Si je possedais de l'argent, j'ceuvrerais a I'instar d'unteL Du fait 
de [sa mauvaise] intention, il se sera inscrit des peches identiques a ceux du precedent. » 

[Tinnidhi qui Ie considere /;Iasan ~a/;liQl 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith lie deux sortes de biens: Ies biens materiels et la science; il incite au savoir et it l'accomplissement de 

bonnes oeuvres tout en reprouvant I'ignorance qui mene it commettre des pech6. Le savoir permet de depenser ses 
biens de fac;:on pieuse et morale. II permet aussi d'apprendre Ie contentement et Ia satisfaction, malgre la pauvrete. 
Dans ce meme elan, ce hadith rappelle l'interdiction de mendier afin d'accumuler ses richesses, car cela n'apporte 
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que I'appauvrissement ici-bas et dans l'au-dela. Enfin, Ie Prophet.: insiste sur l'indulgence et Ie pardon qui sont 
des qualites qui elevent aupres de Dieu et des hommes. 

558.'Alsha rapporte : 


Une brebis avait ete egorgee. Le Prophete (~) demanda: «Qu'en reste-t-il? » Je 

repondis : « II ne reste plus que l'epaule » - « II reste la totalite a l' exception de l' epaule, 

reprit Ie Prophete. » [Tirmidhi qui Ie consid~re /Jasan ~a/JiQ] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• L exhortation a faire l'aumone. Ainsi, lorsque Ie Prophere (~) a dit : ({ nreste la totalite a I' exception de I'epaule. ", 
cela signifie que la partie distribuee en aum6ne etait un gain pour I'au-dela et que Ie morceau conserve (I'epawe 
en I'occurrence) ne leur Setait pas retribue. 

559. Asma', la fille d'AbO Bakr rapporte: 


Le Prophete (~) me dit un jour; « Ne sois pas avare, sinon Dieu Ie sera a ton egard. » 


[BukMri at Muslim] 


Une version rapporte : « Depense et ne thesaurise pas, sinon Dieu te traitera avec parcimonie. » 


"'- ,. ,..,,.,, ; p..;; 
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560. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (,.) a dit : 

:Lavare et Ie genereux sont comparables a deux hommes ponant chacun une cuirasse de 
fer qui leur serre la poitrine jusqu'a la clavicule. Concernant Ie genereux, chaque fois 
qu'il depense, sa cuirasse s'agrandit jusqu'a recouvrir ses orteils et effacer ses traces de 
pas. Quant a l'avare, chaque fois qu'il fait une depense, lesanneaux de sa cuirasse se 
resserrent, il tente de les desserrer mais sans succes. [BukhM at Muslim] 

561. Toujours selon lui, Ie PropMte (~) a dit: 

Celui qui fait I'aumone de la valeur d'une datte proven ant d'une acquisition honnete (car 
Dieu n'accepte que Ie Iicite), Dieu l'acceptera de Sa Main droite et la fera fructifier et 
grandir autant que I'un d'entre vous eieve avec soin son poulain, jusqu'a rendre cette 
aumone aussi grande que Ia montagne U\;lud. [BukMri at Muslim] 

~o '''' ~.:; J. J." "., '" "" "''';"". ;.
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Ce qu'jJ 'aut retenir : 
• 	 Dieu Ie Tres--Haut II'est en rien semblable aSes creatures, nous devons croire en Ses atrributs sans les ruer, ni faire 

d'anthropomorphisme, ni meme chercher asavoir comment definir Ses attributs. Dieu dit: <!( Rien ne Lui est 
comparable; et c'est Lui l'Audient, Ie Clairvoyant. , (Coran 42111) 

562. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 

Alors qu'un homme marchait sur une terre desertique, il entendit une voix interpeller 
un nuage en disant : « Arrose Ie jardin d'untel. »Le nuage se depIac;:a et deversa son eau 
sur un terrain de pierres noires. I:eau se logea dans une crevasse. I:homme suivit Ie 
parcours de la crevasse et parvint dans Ie jardin d'un homme qui detoumait l'eau al'aide 
de sa pelle. Illui dit : « 6 serviteur de Dieu, quel est ton nom? » II repondit : « Untel », 

du nom qu'il avait entendu venant du nuage. Puis ce demier lui demanda ason tour: 
« 6 serviteur de Dieu, pourquoi me demandes-tu mon nom? » Illui repondit : « J'ai 
entendu une voix venant du nuage qui a deverse cette eau et qui disait : ''Arrose Ie jar­
din d'untel." Que fais-tu de ce jardin ?» « Maintenant que tu m'as dit cela, sache que 
je vais attendre la recolte pour en donner un tiers en aumone, j'en conserverai un tiers 
pour nourrir rna famille et je remettrai en terre Ie demier tiers, repondit-il. » [Muslim] 

!J '-'" 	 ~ '" it '" .p. 
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Chapitre 61 

L'interdiction de se montrer avare et ladre 


~ , 
~lj~I~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Quant acelui qui est avare et plein de suffisance, qui traite de mensonge la Parole 
du Seigneur, Nous faciliterons son acces vers Ie malheur, et ses richesses ne lui auront 
servi arien quand if sera dans l'aMme pnkipite. ~ Coran 92/8-11 

~ Car ce sont ceux qui se premunissent contre leur propre avarice qui seront les 
bienheureux. ~ Coran 64116 

"'" ....:".. #' ~ J.' c,! "" -;".. 0'" ""1
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[(11 : 8) J.:UI] 
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563. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 


Prenez garde aI'injustice, car elle sera source de tenebres Ie jour du Jugement. Prenez 

garde al' avarice car elle a cause Ia perte des communautes qui vous ont precedes. Elle Ies 

a poussees averser leur propre sang et arendre Iicite ce qui leur etait interdit. [Muslim] 


~ ~/ -! ~ ,," o~ ~,., II~ U "" ~-; , 

~I';~ .~II.,zIJ .~yJl fy.,,::,,~ ~I .;~ .~II.,z1 » : Jli ~ 41 J.,...J';\ ~..r.~ ,:rJ .563 
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Chapitre 62 
L'abntlgation (ithar) 


et Ie fait de traiter autrui comme s'iI s'agissait de soi (muwasa) 


o\"'ljllj J~~I io:-'~ 


Commentaire du traducteur : 


Al-ithdr: e' est Ie fait de preferer autrui asoL Quant aal-muwlisd, e'est Ie fait de traiter autrui 

eomme s'il s'agissait de soL Al-ithdr est done un degre superieur aal-muwlisd. 


Dieu Ie Tres-Ham dit : 

~ Ils les preferent aeux-memes, malgre leur propre indigence.', Coran 5919 

~ lIs nourrissent I'indigent, l'orphelin et Ie captif, malgre leur propre denuement. 1 
Coran 76/8 

[(9) ~\] ~ .~~rt5lSjJjr~; ~n ~5J~}j':.)W 4\ Jli 
? ""P? ", • 

..::..01.;>-1 .)1.[( 8) f_lll] ~ .I~tj ~~~ JS- flAlaJI5~j, : .)W JIi-, 

564. AbO Hurayra rapporte : 

Un homme alIa trouver Ie Prophete (~) et lui dit : « Je suis dans Ie besoin. » Le Prophete 
envoya quelqu'un a l'une de ses epouses [pour apporter de la nourriture] qui lui dit: 
« Par Celui qui t'a envoye porteur de Ia verite, je n' ai que de I'eau. )} Puis ill'envoya vets 
une autre epouse qui lui fit Ia meme reponse jusqu'a ce qu'elles eussent toutes dit : « Par 
Celui qui t'a envoye porteur de la verite, je n'ai que de l'eau. » 

Le Prophete (~) demanda alors: « Qui veut offrir l'hospitalite acet homme cette 
nuit ? » Un homme parmi les arJidrs repondit : « Moi, je veux bien, Prophete de Dieu.·» 
II s'en alla chez lui en compagnie de son invite puis dit asa femme: « Honore !'invite 
du Prophete de Dieu (~) ! }) 
Vne autre version se poursuit ainsi: « II demanda asa femme: "As-tu de quoi man­
ger ?" - "Non, si ce n'est Ie repas de mes enfants, repondit-elle." "Occupe-Ies par 
quelque moyen, et s'ils desirent diner, fais-les dormir. Lorsque notre hote entrera, eteins 
la lampe et fais-Iui croire que nous mangeons." Ils s'assirent et leur hote mangea, tandis 
qu'ils passerent la nuit Ie ventre vide. Parvenu au matin, il alIa trouver Ie Prophete (~) 
qui lui dit : "Dieu S' est emerveille de la fa<;on dont vous vous etes comportes avec votre 
hote cette nuit.")} [Bukhart at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le fait que Dieu Se soit emerveille de I'attitude du Medinois et de son epouse est une preuve de la grandeur de leur 

action. Honorer son invite fait partie de I'ethique du musulman. Le Prophere a rut : « Que celui qui croit en 

Dieu et au Jour dernier honore son hate! » (Bukharl et Muslim, d'apres Abu Hutayra) 

565. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Le repas de deux personnes suffit pour trois, celui de trois suffit pour quatre. [Bukhari et Muslim] 


Une version de Muslim, rapportee par ]abir, dit: « Le repas d'une personne suffit pour deux, 


celui de deux personnes suffit pour quatre et celui de quatre suffit pour huit. » 


: ~"'" "'~ ($'; J. '" '" 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 :Lexhortation it l'altruisme et it se suffire de ce que Dieu nous octroie. Les chiffres cites dans ce hadith n'indiquent 

pas une restriction mais plutot une incitation it l'abnegation et un moyen d'obtenir la benediction de Dieu. 

566. AbO Sa'id al-Khudri rapporte: 

Tandis que nous etions en voyage en compagnie du Prophete (~), un homme vint a 
nous sur sa monture et se mit atourner son regard de droite agauche. Le Prophete (~) 
nollS dit alors : « Que celui qui a une monture en plus en fasse profiter celui qui n'en a 

pas. Que celui qui a de la nourriture en trop en donne aqui n'a pas de quoi manger. » 

II enumera alors toutes sortes de biens, au point que nous comprimes qu' aucun d'entre 
nollS n'avait droit au superflu. [Muslim] 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 :Lexhortation it la solidarite qui ne se reduit pas it la nourriture mais touche toutes sortes de biens. 
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567. Sahl ibn Sa'd rapporte: 

Une femme vint trouver Ie Prophete (~) avec un manteau brode et lui dit : « Je l'ai 
tisse de mes prop res mains pour t'en revetir. » Le Prophete (~), qui en avait besoin, 
prit Ie manteau et l'enfila, puis vint anous. 
Un homme dit: « Comme il est beau! Fais-Ie-moi porter.» - « Qui, repondit Ie 
Prophere. »Le Prophete (~) pdt part al'assemblee puis revint chez lui, pHa Ie manteau 
et Ie fit envoyer al'homme. Les gens lui dirent : « Tu t'es mal comporte ! Le Prophete 
l'a porte car il en avait besoin, puis, wi, tu l'as reclame, sachant qu'i! ne refuse jamais 
les demandes. )} Lhomme repondit: « Par Dieu, je ne Ie lui ai pas demande pour Ie 
porter, mais pour qu'i! devienne mon linceuL » Et, effectivement, ce manteau lui servit 
de linceul. [BukMrl'] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• La gem!rosite du Prophete (~) qui ne refusait jarnais une demande. 

568. Selon AbO MQsil al-Ash'ari, Ie Prophete (Ii) a dit : 

Lorsqu'ils n'ont plus de provisions au cours d'une bataille ou que la nourriture pour 
leurs familles aMedine vient a manquer, les Ash'arites rassemblent dans un meme 
vetement tout ce qu'ils ont comme aliments puis font un partage equitable al' aide 
d'un meme recipient. Ils font partie de moi et je suis un des leurs. [BukhM et Muslim] 

~~ rLA1. Ji) 4~jiil J I."L) I~! ~r\tl ~!» :.'&1 JJ-'j JLi : JLi J;.o ...r"y ..;.t ifJ .568 
.. "'" "" .. '" "".. " "''',/'''' '" «. ? LW ".?' t·"'IL .b-I' ..lil . 7';",~ "~·I H 4.b-1' ,-,' . ? ~ 6l5' L.I ;,/ ,~~L 
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.~j.c.. 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Ash'ar est Ie nom de la tribu yemenite d'Abii Miisa al-Ash'ari, celebre Compagnon du Prophete. Le Prophete (.) 
a mis al'honneur leur gc!nerosite et leur solidarite, au point de se reclarner d'eux. 

Chapitre 63 
La rivalite dans I'acquisition des bienfaits de I'au-dela 

~~~ I..a ;~~IJ o~¥1 ;,.t ~~~I ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Et que ceux qui Ie [Paradis] convoitent rivalisent pour l'acquerir. ,. Coran 83/26 


[(26) ~I] ~ .5~G.ci1 ~I:~ii~~ J),.:.)W'&I Jli 
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569. Sahl ibn Said rapporte: 


On apporta au Prophete (~) une boisson dont il se desaltera. 11 avait asa droite un 

j~une homme et asa gauche des personnes agees. Ildit au jeune homme : « Me per­

mets-tu de faire boire d'abord ceux-la ? )) - II Par Dieu, non, Prophete de Dieu ! Je ne 

cederai apersonne ce qui me revient de wi, repondit-il. )) Le Prophere (~) lui mit alors 

Ie recipient dans sa main. [Bukharl et Muslim] 


"''' 	 ,. '" ,.
,t~)I\ ~~~ J-j 'r~ ~ J-j ~ -;.? ''1\~;:,it ~.&\ J..,......) 0l ~o 7- 0 ~ (fJ .569 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	Le jeune homme Iierait autre qu'Ibn ~bbas. Meme si, lorsqu' on reyoit des invites, on commence, selon la Sunna, 

par semr les personnes les plus agees, puis celles qui sont sur la droite, Ibn ~bbas n'a pas concede son tour, car 
les Compagnons etaient attaches apuiser la benediction du Prophere (~). 

570. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Alors que Job (AJ.YUb) selavait nu, des sauterelles en or wmberent [du del]. Il se mit alors 

a recueillir les sauterelles et ales glisser dans son vetement. Dieu l'interpella alors : « 6 

Job, ne t' ai-Je pas donne suHlsamment pour te dispenser de tout cela ? » - ({ Par Ta puis­

sance, certes, repondit Job. Mais je ne pourrais me passer de Ta benediction. )) [BukhM] 


"..~ ~ "" "'".. ,,;'-: ~~",. .9- J. "".",. " i '" .. r;;".. ~ ".. J.II ~ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• I.:indtation It rechercher ce qui susdte la benediction de Dieu et It acquerir les bienruts de Dieu en vue d'en faire 
profiter ceux qui sont dans Ie besoin. 

Chapitre 64 

La faveur du riche reconnaissant 


\f!J",.tll ~~j~ ~J"'II'Ij ~j;,y. J\tl..i.>l ~ jAj".J'UJI ~I~ "'="'4 

Dieu Ie Tres-Haut rut : 

~ Acelui donc qui est charitable et pieux, qui ajoute foi it la Parole de Dieu, Nous 

faciliterons I'acces vers Ie bonheur. ,. Coran 92/5·7 


~. Cependant, de ce feu sera epargne Ie croyant plein de piete, qui fait l'aumone de 

ses biens pour se purifier et non en echange d'un bienfait dont il aura benehcie; mais 

uniquement pour plaire a son Seigneur, Ie Tres-Haut. Celui-lit seraassurement 

satisfait de la recompense qui lui sera attribuee. ,. Coran 92/17-21 


tf Faire l'aumone publiquement est certes une bonne a,ction ; mais la faire discrete­

ment au profit des pauvres est un acte·plus meritoire qui contribuera davantage it la 
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remise d'une partie de vos peches, car Dieu est parfaitement Informe.de tout ce que 
vous faites. ~ Coran 21271 

~ Vow n' atteindrez la vraie piete qu' en faisant aumone d'une part des biens que vom 
aimez. Et quelque aumone que vow fassiez, Dieu en est parfaitement Informe. , 
Coran 3/92 

571. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 


Lenvie n'est permise que dans deux cas : un homme que Dieu a POUfYU de biens et 


les lui a fait depenser dans de bonnes reuvres, et un homme auquel Dieu a accorde un 

savoir avec lequel il juge entre les gens et l'enseigne autour de lui. [Bukhari et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 I:indtation 11 faire fructifier ses biens afin de pouvoir les depenser dans des ceuvres charirables. rhomme riche se 

mOnlre reconnaissant envers son Seigneur en faisant I'aumone des largesses qu'Illui a faites. Le savant remercie 
son Seigneur pour ce qui lui a ete accorde en metrant en pratique son savoir et en l'enseignant amour de lui: 
Voir aussi hadith n° 554 et n' 997. 

572. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Lenvie (jalousie) n'est permise que dans deux cas : un homme auquel Dieu a accorde 
la connaissance du Coran et qui Ie recite en [alat aux heures de la nuit et du jour, et 
un homme auquel Dieu a fait don de richesses et qui les depense aux heures de la nuit 
et du jour. [Bukhiiri et Muslim] 

J:U1;Gi ~ r~.,..a ~5T)JI.&1 ~0 j;.5: ~I.j~!~ \1» : JLi~ ~I (f ~?';'I (fJ .572 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	En sus de ce qui precede, la faveur de Ia recitation du Coran de nuit comme de jour. 

573. AbO Hurayra rapporte : 


Les pauvres parmi les muhdjirUn vinrent trouver Ie Prophete (m) et lui dirent: 

« Les gens fortunes se sont empares des hauts degres et de la jouissance eternelle. » 


Le Prophete (m) demanda: « Et comment? }) Ils repondirent: «Ils prient comme 
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nous prions, Jeunent comme nollS Jeunons, font I'aumone alors nous ne pouvons 
la faire, et Us affranchissent des esclaves alors que nous ne pouvons en affranchir. » 

Le Prophete (~) reprit alors : « Ne vous enseignerais-je pas ce qui vous permettra de 
rattraper ceux qui VOllS ont devances et de devancer ceux qui sont derriere VOllS, si bien 
que personne ne pourra etre meilleur que VOllS si ce n'est quelqu'un qui accomplit ce 
que VOllS faites ? » - « Nous voulons bien, Prophete de Dieu, dirent-ils. » II dit alors : 
« Apres chaque ~alat, prononcez trente-trois fois "subbJnAllah" (gloire aDieu), "Allahu 
akbar' (Dieu est pIllS Grand), "al-bamdu li-Ltah" (la louange est aDieu). » Puis les 
pauvres parmi les muhdjirltn revinrent vers Ie Prophere (~) et lui dirent : « Nos freres 
riches ont ete informes de ce que nollS faisons et, desormais, ils font de meme. » Le 
Prophete (.) conclut alors : « Ceci est la faveur de Dieu, nl'accorde aqui nveut. » 

. [SukhM et Muslim] 
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~ qu'U faut retenir : 

• .Les Compagnons riches n' om cesse de &ire aum6ne de leurs richesses et leurs biens etaiem une aide considerable 

pour les musulmans. Les voies dans I'accomplissemem du bien sont nombreuses et eliverses mais lorsque Dieu 

accorde la richesse 11 Son serviteur, Ill'eprouve, de meme lorsqu'Ille prive. Le croyant doit donc faire preuve de 

patience lorsqu'on Ie prive et remerder son Seigneur lorsqu'Illui donne. 

Chapitre 65 

L'evocation de la mort 


J..~I ~j";"j11.;S~ ~4 

Dieu Ie Tn~s-Haut elit : 

• Toute arnegoutera ala mort; mais VOllS ne recevrez votre totale retribution que 
Ie jour de la Retribution. Quiconque echappera aI'Enfer et entrera au Paradis aura 
trouve la felicite. En verite, Ia vie d'ici-bas n'est faite que de plaisirs ephemeres. , 
Coran 3/185 

• Et nulle arne ne sait ce que lui reserve l'avenir, et nulle arne ne sait en que! endroit 
eRe devra mourir. , Coran 31134 

• Quand ce terme echoit, its ne peuvent ni Ie retarde~ d'une heure ni l'avancer. , 
Coran 7/34 
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~ 6 croyants ! Ne vous laissez pas distraire par vos richesses et vos enfants du rappd 
de Dieu! Ceux qui agissent ainsi seront les veritables perdants. Donnez done en 
ceuvres charitables une partie des biens dont NollS VOllS avons pourvus, avant que 
la mort ne vienne surprendre I'un de vous et qu'il ne dise : "Seigneur, accorde-mQi 
un court delai pour que je fasse l'aumone et que je sois du nombre des vertueux ," 
Or, Dieu n'accorde jamais de delai a une arne dont Ie terme a expire. Dieu est bieill 
Informe de ce que VOllS faites. " Coran 63/9-11 

~ Quand la mort se presente a run d'eux, il s' eerie: "Seigneur, fais-moi revenir sur 
Terre, afin que j'accomplisse quelques bonnes actions que j'avais neglige de faire !" 
Oh que non! Ce n'est la qu' une vaine parole, car derriere eux se trouve dressee une 
barriere jusqu'au jourde la Resurrection. Puis, quand la Trompe sonnera, tout lien de 
parente entre eux disparaitra, ainsi que toute assistance mutuelle. Ceux en faveur de 
qui penchera la balance seront les bienheureux. Ceux dont les bonnes ceuvres auront 
ete, ala pesee, insuffisantes, ceux-Ia auront tout perdu et auront la Gehenne pour 
sejour eternel, OU les Hammes leur Iecheront Ie visage, pendant que leurs levres se cr. 
peront de douleur. "Mes versets ne vous etaient-ils pas recites? Ne les traitiez-vollS 
pas de mensonges ?", leur sera-t-il dit. "Seigneur, diront-ils, notre mauvaise fortune 
a prevaIu contre nous, et nous etions des gens egares ! Seigneur, fais-nous sortir de Ia 
Gehenne, et si nollS recidivons, nollS serons alors de vrais coupables." Dieu leur dira 
alors : "Restez-y et ne M'adressez plus la parole ! II y avait bien un groupe de Mes 
serviteurs qui disaient : 'Seigneur! NollS croyons en Toi; pardonne-nous et accorde­
nous Ta grace, car Tu es Ie Meilleur des misericordieux !'Vous en avez fait un sujet de 
railIerie, au point d'oublier Mon souvenir, et vous les tourniez en derision; ceux-Ia, }e 
les recompense aujourd'hui pour ce qu'ils ont endure, et ils sont desormais les bien­
heureux !" - "Combien d'annees avez-vous vecu sur Terre ?", leur demandera-t-on. 
"NollS y sommes restes, repondront-ils, un jour, ou moins encore. Interroge plutOt 

• f" "Vc 'A " I d ' .ceux qUl savent compter. - OllS n y etes restes qu un aps e temps tres court, SI 

vous pouviez Ie savoir !", dira Ie Seigneur. "Pensiez-vous que Nous VOllS avions crees 
sans but et que VOllS ne seriez jamais ramenes vers NollS?" " Coran 23/99-115 

~ Le moment n'est-il pas venu pour ceuxqui croient de laisser leurs cceurs se remplir 
d'humilite a l'evocation de Dieu et devant la verite qu'll a reveiee? Ne doivent-ils 
pas eviter de suivre l'exemple de ceux qui avaient ret;u l'Ecriture avant eux et dont les 
cceurs se sont desseches avec Ie temps, au point que beaucoup d'entre eux devinrent 

pervers ? " Coran 57/16 

,..,.. //" I) "" ,. /. .,. '" , ,. , '-.: • J.,.,.,.., ~41 (j/ " 

jli:W ~I~~tj ~1D';ftij ~f~1 f~ ts'JA-t 5jij~!" '?~I ~I;~ J5' " : JW .&IJli 

[( 18 5) ~I~ JI] ~ '~J~' LI5;. 'jl ~ill it.;;J1 ~j 
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574. Ibn 'Umar rapporte: 


Le Prophete me prit par l'epaule et me dit : « Sois dans ce monde comme un etranger 

ou un passant. }) Ibn 'Vmar disait : « Lorsque tu parviens au soir,n' attends pas Ie len­

demain, et parvenu au matin, n'attends pas Ie soir. Tire avantage de ta sante avant ta 

maladie et de ta vie avant ta mort. » [BukhM] 


... 	 "" ~".. ..,; 11ft"'" # "" .J;' "... ;. '" ,... t ' 
.JIS~ «. I -:." \.p I"'::"~ ~l5 \;;j1J1 j 0S » : JUt "' .. ~"&I J ~.1,:.1 : Jt; ~J .,........ • 1if .574
.J ~J. .J ._~ _ <..,? ~"""'.J ..:r. .J 

d;.:;.ci ~. .1,:. ,~L:...jl ~~,~f I;I~ • ~ ~I~~ •...:.....:...l 1';1: J.,A: tJ;.J yJ- ~'I 
/ '" '" ~ J ,'" .!.--' C> ",,'" -:." ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Les commentateurs de ce hadith disent : « Ne t'incline pas devant [les attraits de] ce monde et ne Ie prends pas 
pour demeure. Ne te leurre pas en considerant que tu vas y rester longtemps et ne lui accorde pas d'importance. 
Ne t'attache a lui qu'a la mesure de l'etranger qui s'attache a un pays qui nest pas Ie sien. Que ton activite pour 
c:e monde ne depasse pas celle de l'etranger qui desire retourner dans son pays. » 


.A.insi faut-il s'empresser d'accomplir de bonnes ceuvres avant que la maladie ou la mort ne survienne et queUe 

n'empeche Ie croyant d'ceuvrer et de multiplier les bonnes acrions. Le temps fibre et la sante sont des bienfaits qu'il 

faut exploiter correctement. 


575. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


II n'est pas permis au musulman possedant chez lui un bien ameme d'etre legue de 

passer deux nuits sans avoir ecrit son testament. [BukhM at Muslim] 


Une version de Muslim precise trois nuits. Ibn 'Vmar a dit : « Depuis que j'ai entendu ces 

propos del'Envoye de Dieu (~), je n'ai pas passe une seule nuit sans posseder chez 

moi mon testament. » 


:J"'" 0' ~"...J. \1) ... ,;~ a/,,,, .J. " ;..,. ... J' -' fI l,... .........,-c ;. f";
...... 

I .•~~~~.J.J 'J!~\- _:.! .";:!~y.j>~~~;..s!,IJ> \...»: Jl.i~ .wIJ"""'.JIJI~.J .575 
.. " 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 11 est fortement recommande d' ecrire son testament au plus vite, car la mort peut survenir 11 tout moment. I.e 

croyant doit se rappeler la mort constamment et se prepater 11 l'accueillir 11 chaque instant. 

576. Anas rapporte : 


Le Prophete (~) trac;;a des traits [sur Ie sol] puis dit : « Void l'homme et void Ie terme 

de sa vie. Alors qu'i! est ainsi, voila que survient Ie trait proche indiquant son terme. }} 

[BukMri] 

~ '" / """" ",.I "",. ,tp ;I, """ "" ' 

.k>J1;~ ~1~.lSY' I.~:•.~i 1.1;:; cJW)'II.1;»: JW \1# ~&.:JI,k;;.: Jli <bJ..rii 4/) .576 
"" 	 "" -,.. 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le deIai impatti 11 l'homme est ineluctable, Dieu dit: ~ Or, Dieu n'accorde jamais de delai 11 une ame dont Ie 

terme a expire. , (Coran 63/11) 

577. Ibn Mas'ad rapporte : 

Le Prophete ($) trac;;a un carre, puis trac;;a en son milieu un trait qui sortait de ce carre. 
II tras:a ensuite plusieurs petits traits perpendiculaires a celui qui traversait Ie carre et 
dit: « Void l'homme, et ce carre represente Ie terme de sa vie. Le trait qui traverse Ie 
carre repn~sente ses espoirs. Quant a ces petits traits, ils representent Ies accidents: s'il 
n'est pas atteint par celui-d, HIe sera par celui-Ia, et s'il ne I'est pas par celui-Ia, HIe sera 
par un autre. » [BukMrT] 

I)i"" I11J..k;::;.t., ~J~ .l.:a.:..)1 ~ Lh;.k;.J .W; Lh; ~&J1.k;.: Jli ~:>~ .:r.14/J .577 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le croyant doit accourir vers Ie patdon de son Seigneur avec un repentir sincere en accomplissant des bonnes 

ceuvres car, trop souvent I'homme s'illusionne de vains espoirs. ns'imagine que ses espoirs se realiseront avant que 

Ie terme de sa vie nechoie, alors que ce delai - qu'ille veuille ou non - peut survenir predpitamment. 
II £aut noter toutefois que l'espoir qui est blame id est celui qui pousse l'etIe vers la patesse et l'ajournement de 
son repentir. 

578. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Hatez-vous d'accomplir de bonnes actions avant que vous n' en soyez empeches par ces 
sept [obstacles] : attendrez-vous une pauvrete vous faisant tout oubHer, une richesse 
vous poussant aIa corruption, une maladie vous rendant incapables, unevieillesse vous 
rendant seniles, une mort s'emparant de vous brutalement, ou la venue de l'Antechrist, 
Ie pire qui reste a venir ? Ou bien l'arrivee de l'Heure, et c' est encore plus ignoble et 
plus arner !. [Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 
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• 	 Shaykh Albini oonsidere ce hadith oomme etant fuible (,jaW. Cf. Silsila al-ai}Mtth at/-,ja'ifo, nO 1666. 

579. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 


Rememorez-vous souvent celie qui aneantit tous Ies plaisirs. rnrmidhf, qui Ie considere vasan] 


".;: ~ . ¢~ yo '" , ­

.~ ~..l>- : Jli." ,-?l. rll .1.,,) ,..s~I~ «. -?I.illl r~LA JS~ IJ~I B : iI.&1 J..,.....J Jl; : Jl; ~J .579 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 «Celie qui aneantit tous les plaisirs»: il s'agit de la mort. Tout musulman et toute musulmane devrait se 

rappeler frequemment la mort, car ce rappel pousse Ie croyant 11 s'eloigner des pech6 et 11 a!uvrer davantage. 

580. Ubayy ibn Ka'b rapporte : 

Lorsque Ie premier tiers de la nuit passait, Ie Prophete (~) se levait et s' adressait aux gens 
en ces termes : « 0 gens, rappelez-vous Dieu ! Le premier coup de clairon a sonne, suivi 
du deuxieme. La mort, avec ce qu' elle renferme, est survenue ! )} Je lui dis: « 0 Prophete 
de Dieu, je pde beaucoup sur toi. Combien de prieres dois-je t'accorder ? » « Autant 
que tu voudras, n!pondit-il. }} Je lui demandai alors : « Le quart? )} II me repondit : 
« Comme tu veux, et si tu en fais plus, ce sera preferable pour toL » - « La moitie ? », 

lui dis-je. - « Comme tu veux, et si tu en fais plus, ce sera preferable pour toL » - « Les 
deux tiers alors ?» - « Comme tu veux, et si tu en fais plus, ce sera preferable pour 
tot)} - « Je te consacre donc toute rna priere ? )} Le Prophete (~) me n&pondit : « Tes 
souds seront alors dissipes et tes peches seront pardonnes. » [Tirmidhi. qui Ie considere vasan] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	La priere sur Ie Prophete (iI) renferme des bienfaits insoup~nnes. Le musulman doir sattacher aprier abon­

dammem sur notte noble Prophete (~) car sa vie n' a ere que sacrifice et it n' a eu de cesse de Mdr et d'enseigner 
I'islam mn que les generations posterieures - dom nous sommes puissent suivre la voie qu'i! avait re~ue, que 
Dieu Ie cmnble de Sa =isericorde et de Ses benedictions. 
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Chapitre 66 

La recommandation de visiter les tombes pour les hommes 


joiljll ""~ I." J~..,JJ j~1 OJ\tj 1o:J~11o:J~ 

581. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 


Je vous avais interdit la visite des tombes, desormais visitez-Ies. [Muslim] 


On trouve dans une autre version: « Celui qui desire visiter les tombes, qu'illes visite ! 

Certes, elies nollS rappellent l'au-del?!.. )} 


J J.~ AI'; . ,; ! ~!~;; J.:J. • ..»tJii.;. JJ. J. J" J 0 .'.t~; ,;J.·rL-..1J) «.LAj.)j.)' ~..r.-'I o.)~ If r";"'..:...;s»· ~ 4.ll1 .r".) t,;. t,; <!VJ o-lJ.)! If .581 

«.o.?-~4L;~.l.i 4-i~ .)j::19 .).r.Al1.)jj:. .)t .)1) ~ »~Ij.) -ij 
-Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Ce hadith vient abroger l'interdiction premiere de visiter les tombes. En effet, Ie Prophete avait inteRiit 

de telles visites car les musulmans acette epoque venaient apeine de se convertir et il yavait un risque qu'im se 
mettent acommettre des interdits devant ces tombes, comme ils avaient coutume de faire avant l'avenement de]a 
revelation. Puis lorsque la foi en un Dieu Unique s' ancra dans les cceurs, l'interdiction fut levee. 
La visite des tombes est meme devenue une recommandation pour se rememorer la mort et se pousser it penser 
qu'un jour, nous serons nous aussi les habitants d'un cimetiere. 

582. 'Aisha rapporte: 

Chaque foisque venait mon tour de recevoir Ie Prophete (~), celui-ci sortait en fin 
de nuit pour se rendre au cimetiere de Baqi' et disait : « Que Ie salut soit sur vous, 
demeure du peuple des croyants ! Ce qui vous a ete promis est venu. Votre resurrection 
est ajournee, et nollS allons, si Dieu Ie veut, VOlls rejoindre. Mon Dieu, pardo nne awe. 
gens de Baqi'. al-Gharqad ! )} [Muslim] 

.;;;; _ -" 	 '" '" 'J..J. , '" '" 
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.rL-- ~IJ) «.~:,ill ~~~ 
Ce qu'il faut retenir : 	 ; ; 
• Baqt' al-Gharqad est Ie nom du cimetiere de Medine OU sont enterres des membres de la famille du Prophete (Ii) 

ainsi que de nombreux Compagnons. Et Ie Prop here nous enseigne ici comment saluer les morts et demander it 
Dieu Ie pardon en leur faveur, ce qui est recommande. 

583. Burayda rapporte : 

Lorsqu'il visitait les tombes, Ie Prophete (.) enseignait [?!. ses nobles Compagnotls] 
l'invocation suivante : « Que la paix soit sur vous, croyants et mllSulmans qui habitez 
ces Heux. Nous allons, si Dieu Ie veut, VOlls rejoindre. Je demande aDieu de nollS 
preserver, nollS et VOlls. »* [Mlislim] 

;j -,,, " '" '" $ ~;: #':t" "" ''''''' 
Ii. ~(,I;:;'-<J\.!JI)): .!l~t,;J 0;.)1 lA..jIJII )l;·I')lr-+!I;~~~l.)\5:Jt,; jl. 0';':;-<' .583

i.T' r-=- i r-:..r:..!;.. ~ Y:-.r-;: • - ~ .; ~ ..7. IfJ 
'" $/ '" Jot /)"r " $ / / "} '" '> ~ 	 ~.rL-- .IJ) U~WI f5JJ 8 '&1 Jt..:. .0-k ':>U ~ '&1 ;u, .)! L;!J &. ~: :.1lj &2j.:!.l1 ~~~J.ll 

* As-satamu 'alaykum ahla d-diyari mina l-mu 'minin wal muslimin, wa inna insM a Ltahu bikum 
tabiqun, asalu Ltaha lana wa lakum 1- 'dfiya. 
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584. Ibn 'Abbas rapporte: 


Le Prophete (~) passa devant des tombes aMedine ; il touma son visage vers elies 

puis dit : « Que la paix soit sur vous, habitants des tombes. Que Dieu nous pardonne, 

anous et avous. Vous etes nos predecesseurs et nous sommes sur vos traces. }). [Tirmidhi, 


qui Ie considere Qasan] 


Ji.f~~r)L!.JI»: JW~y'~;1~ J;ili ~~4~A~~I j~.)~: Jli ~J U"'~ 0!1.:f"J .584 

• . ' J ;:(,,, ,. I'~I-:, J':~ ~8~,.tJ'" .J>.~, .J>~I
.(.r->'..!...J..I>: Jli) -?J-o.rIlel)) «'! l4 ~J r'1 'r-J w.wl ~ '~.r.-I 

• Shaykh N~ir ad-Din al-Alb3n1 considere la chaine de transmetteurs de ce hadith fuible (cf. Abkam al-Jana'iz). 

Chapitre 67 

II est deconseille de souhaiter la mort suite aun malheur 


Neanmoins, on peut I'esperer si I'on craint pour sa religion 


~~I ~ i;wiJ1 ~~~~~ ~j ~ Jj.i)~~~Jl.1 ~ J.;t.l.,;S ~~ 

585, Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 

Que personne parmi vous ne souhaite la mort. Si la personne est vertueuse, il se peut 
aIorsqu'elle augmente ses bonnes actions. Et si dIe est malfaisante, il est possible quelle 
se repente. [Bukharij 

On trouve dans une version de Muslim: « Que nul d' entre vous ne souhaite la mort et 
quil ne Ia demande pas avant qu' elle vienne. Certes, s'il meurt, ses reuvres s' arretent, or 
Ie prolongement de sa vie ne fait qu'ajouter du bien. » 

~ "'/fP -;; "'/ .;; "" 	r r. ,/ '" -r:',,. 
~ \.",! t.!!J ,~b1~'~ L;l';".rJlrs~r ~'}»: Jli~ ~I J~:)~t et>J ofl~-I-i.:f" .585 
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Ce qu'iI faut retenir : ' 	 ,y 	 ~ 

• 	 II n'est pas permis au croyant d'esperer la mort, car sit est vertueux, il capitalisera davantage de bonnes actions, et 
s'il ne l'est pas, ce sera une occasion de se repentir. Tirmidhl rapporte que Ie Prophete (~) a dit : « Les meilleurs 
des hommes sont ceux dont la duree de vie est longue et dont les reuvres soot bonnes, » I.e musulman doit done 
exploiter au mieux son temps dans l'accomplissement d'reuvres bonnes. 

586. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Qu'aucun d'entre vous ne souhaite la mort suite aun malheur. Et s'il doit absolument 
Ie faire, quil dise : « Mon Dieu, garde-moi en vie tant que la vie est un bien pour moi, 
et fais-moi mourir si la mort est preferable pour moL » [Bukhar1 et Muslim] 

II , fJ, d! ~ II II "'!J. -; J ;.,. 	 ~ ~ "" -" "" 's;.: # ,~li ~""} ~t5 ~~ 4L.;.1 ~ .;.,rJl rs~1 Zi'/ ~~! '} : '&1 J.r".) Jli : Jli et» ~I .:f" J .586 
~ ... !J , ::,. ,:1 ... , "" ./ ~ 
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Ce qu'U taut retenir ; 
• Lorsqu'un malheur s'empare du croyant, qui! n'espere pas la mort, car cela peut signifier qu'U n'est pas satisfait 

de ce que Dieu lui a decrete. Cependant, il est recommande acelui qui espere la mort de prononcer !'invocation 

enseignee par Ie Prophete (.) qui est un temoignage de notre entiere soumission aDieu en toutes circonstances. 

587. Qays ibn Abi t;iazim rap porte : 


Nous sommes entres chez Khabbab ibn al-Aratt pour lui rendre visite. 11 venait d'etre 

cauterise en sept endroits de son corps. II nous dir : ({ Nos compagnons qui nous ont 

precedes sont morts et ce monde ne leur a pas manque. Quant anous, nous avons 

acquis des biens ane plus savoir OU les cacher si ce n' est sous terre. Et si ce n'etait ·Ie 

Prophete (~) qui nous a interdit de demander la mort, je l' aurais certes demandee. » 


Puis nous Ie visicimes une seconde fois alors quil construisait un mur, il nous. dit alolS : 

({ Le musulman est recompense pour route depense qu'i! fait, a l'exception de ce qui! 

met sous terre. » [BukhM et Muslim, texte de BukMr1] 


Chapitre 68 

La crainte scrupuleuse (wara1 


et I'abandon de ce qui est equivoque 


~~I.:J..,J" t.;jll ~~ 

Commentaire du traducteur : 


Nombreux sont ceux qui ne font pas la dlfference entre les deux notions de warae et de zuhd. 

Shaykh Ibn Qayyim al-Jawziyya a dit dans son ouvrage Madari) as-salikin (vol. 2, p. 9) : « l'ai 

entendu shaykh al-isldm Ibn Taymiyya dire: "Az-zuhd (l'asce:se) consiste a delaisser ce qui 


n'a pas d'utilite pour l'au-dela, alors qu'al-wara' (que ron pourrait traduire par « reserve» ou 


«scrupule ») consiste a delaisser une chose, craignant qu'elle ne te porte prejudice dans l'au-deJa." 


Ces propos sont les meilleurs qui puissent etre dits au sujet de ces deux notions. » 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Vous Ia voyez sans importance [Ia calomnie], alors qu'elle revetait une gravite 
exceptionnelle aupres du Seigneur. ~ Coran 24/15 

~ Rien n'echappe aSa vigilance. ~ Coran 89114 

[( 15) ..II].i .:'_1; .. 41 J1;. -;l' ~Z " .:;, J..: tt....; 41 Jti.).,r ~ r:::;-, ,..r.J. ~.J r I..S' 

[(14) p4Jl] ~ .;L.;P~~~,:;01 ~: ~t....; JUJ 
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588. Nu'mfm ibn Bashir rapporte qu'iI a entendu l'Envoye de Dieu (;i115) dire: 

I.e licite est evident comme est evident l'illicite. Entre les deux [domaines], il est des 
choses qui suscitent Ie doute et que bien peu de gens connaissent. Aussi, celui qui se 
garde des choses douteuses a preserve, par Ia meme, sa religion et son honneur, car 
cdui qui s'aventure dans les domaines du doute s'aventure, en fait, dans l'illicite, tel Ie 
berger dont [les betes] paissent autour d'un endos reserve, risquant a tout moment d'y 
penetrer. Or, tout souverain possede un domaine reserve, celui de Dieu est [1'ensemble] 
de Ses interdictions. Ii y a dans ie corps un morceau de chair qui, s'il est sain, rend tout 
Ie corps sain, mais s'il est corrompu, tout Ie corps devient corrompu : il s'agit du coeur. 
[Bukhari et Muslim] 

L::,"~,t!Y~1 ~llbl ,t!YjS\;Jlbl»:J ~~~41j' ~:JIj~!:.J .~ . 	 .:JW1· .588~.J ~ r.)"""-' iJ ~ ~ _oJ~ ,J-'; ~ ........ ..r.-!.:r. (f.J 

'" "" 	 jI.I '" 

/' "" 	 ,"'t ~ ~ '" / "'''''- '" '" + ~ 
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.\'u:lJ'.y... ~ «.~I~.J ~ : ~ J..-:..:;JI J....i":"'J...::J I~!J'~ 451 ~~	1~1 ~~1 J 
.:G ,LS .!OwL. .. ,e. ~ 
,.~ '" . '-,;.;- if! 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 L'incitation aadopter ce qui est licite et adelaisser ce qui est illicite comme ce qui suscite un doute car Ie fuit de 

ne pas se soucier de ce qui est equivoque peut mener a!'illicite. 

589. Anas rapporte : 


LeProphere (~) trouva une datte sur son chemin et dit : « Si je ne craignais pas queUe 

fasse partie de i' aumone, je i' aurais mangee. » [BukMri et Muslim] 


,0",'" "' .... ;. ",'" 1:1 ~". -;. ~ '" '" '" ~ ($ '" '" • ___ /'::; '" ~ 
«.~ 4.i.l..,All ~ (,);;:5.:J\ ..Jl>\.}1 ~j.l)) : JW ,~)a.ll..) o.:;z~.J ~ ~1.:Jl ~J..,..;1 (f.J .589

"'... .. ... 	 . ..","," 

Ce qu'iI faut retenir : 
•. Le Prophete (*) et sa famille n' etaient pas en droit d'accepter I'aumone. La sagesse de cette interdiction reside dans 

Ie fait de s'eloigner de la convoitise et d'eviter l'humiliation que peut susciter une main tendue. Dans un cadre 

plus general, ce hadith nous enseigne que lorsque Ie croyant do ute de la Iidite d'une chose, il doit s'en eloigner. 

590. Selon Nawwas ibn Sam'an, Ie Prophete (~) a dit : 

Lebien reside dans ie bon caractere, Ie peche est ce qui troubie interieurement et qu'on 

n'aimerait pas devoiler aux autres. [Muslim] 

~f..s;. ~ ,.!L.J; j ilL;:. ~ "!~I~ -If 1J ~ , .. eli» : JIj ~ ~ .tj ...&­!'.J ~ '-F r-'~ .) ~ r:..r-:-- .r;' - oJ '-F" I...T 

Ca qu'iI taut retenir : 

• 	51 Ie mal se limite aune pensee fugace qui ne se caracterise ni par une resolution ni par une action, il n'ya pas de 

p&:he. Le vrai peche est celui ttaduit par l'acte ou la parole. 

Deux signes distinguent Ie peche chez Ie croyant : il susdte une gene interieure et il y a une repugnance ace que 

les gens en soient inforrnes. L'etre humain est ainsi dispose narurellement (ji;ra) areconnahre Ie bien er Ie mal. 
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591. Wabi~i ibn Ma'bad rapporte : 

Je me rendis aupres du Prophete (~) qui me rut : « Tu es venu t'informer au sujet du 
bien? }) - « Oui, repondis-je.}) « Consulte ton creur, dit Ie Prophete, car Ie bien, c'est 
ce qui procure aton arne et ton creur la tranquillite et la serenite, alors que Ie peche 
te trouble interieurement et suscite l'embarras dans Ie creur, meme si les gens t' appor­
taient toutes les justifications juridiques possibles. }) [Abmad et Darimij 

: JlQj 'r :..:.Jj «\'~I;.r JL &.» :JlQj ~ J,I Jj-"j 41: JLi J;.J ~ -:r. ~IJ ;.rJ .591 
"" #' #' 	 '" 

.)l-' ?~I -i ;;jJ ~I-i !J\.:.-l". P'jIJ -< i~ll~! 0111J '~I~! .:.fcill".: 5}1 ,.!l.)i ': ;~"'I» 
'" 0:' "" '" :t

.1...+1~ ~ ~)llll.J ,L.l!I.JJ ,C,r->".!.,...... «.!lj;IJ ~Ol !ll.:il 
"" - .. '" Ce qu'U taut retenir : 

• 	 Parmi ses miracles, Ie Prophere (~) donnait des infurmations que tout homme normal nest pas suppose avoir. 
lei, il savait ce que ~iba etait venu lui demander avant meme que ce dernier ne lui pose la question. 

592. AbO Sirwa'a 'Uqba ibn al-l:iarith rapporte : 

]'ai epouse rune des filles d'Abu Ihab ibn ~iz et une femme vint me trouver en me 
disant: « Je t'ai allaite ainsi que ton epouse [faisant d'eux des frere et sreur de lait]. »Je 
lui dis alors : « ]'ignorais que tu m'avais allaite, tu ne m'en as pas informe ! }} Je pris rna 
monture et allai trouver Ie Prophete (~) aMedine. Je l'interrogeai sur ceci et celui-ci 
me repondit : « Comment en serait-il autrement alors que cela a ete confirme ? )} Je me 
suis done separe de mon epouse et elle epousa quelqu'un d'autre. [Bukhari] 

". " ...... ,,:. :: ~". .. .. ~,." ,,,,i-: "" ~ ~/" '" 1:J/:;:'rf. ';'1 ~;!' ~"''''o •
~.;I ...Lt "'! ' ..:.JlQj olrl ...:. li ?-.t 0 ",:",u.! '-.j. ':i ~\ [.J..t 4.J1 ~J ~~6JI 0 ~ 4,;J.,r: '-.j.1;.r J . .$9 2 
,~J.4.lL;iI~J,IJ ' JI..::..s/~, "/~hr ..,/. L:.I1T!I.;fl".:U;.I.IJlQj,l .. /~-:;;:J .II/ill
/ • /'~ / / j-"j ~,/:.I...,..,f. J ~J / 1 . "'ti"' ~ U..I" if J , 

"" '" "'; 0 '" / / 0/ / / Jl. ',-;f ~ ":
'r.?J~1 ~I.JJ .~J::i-Iq..jj~J J:;d ~)...i.9 «\'J.::! J.jj 4....A;$'»: ~~I J,.,!.-j JlQj '<\J~ 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 En islam, Ie mariage de deux personnes &ere et so:ur de lait est strictement interdit. Dieu dit it cet effet : ~ II vous 

est interdit d' epouser vos meres, vos filIes, vos so:urs, vos tantes. paternelIes,vos rantes maternelles, les fiUes de 
vos freres, les filles de vos so:urs, les nourrices qui vous ont allaites, vos so:urs de lait, ." ,. (Coran 4/23) Limam 
Abmad, d'apres ce hadith, a declare que, pour affirmer que deux personnes SOnt freres (et/ou sceurs) de lait, Ie seul 
temoignage de Ia nourrice suffit. Quant aux autres imams, ils ne sont pas de cet avis et justifient la separation de 
'Uqba avec sa femme comme etant une simple precaution; Ie temoignage d'une seule femme ne suffisant pas. 

593, l:iasan fils de 'All ibn Abl Talib rapporte : 

]'ai retenu cette parole de I'Envoye de Dieu (~) : « Laisse ce qui provoque en toi Je 
doute pour ce qui ne susdte en toi aucun doute. }} [Tirmidhl qui Ie considere lJasan ~alJJQl 

JLi.Jr.?J..?I~I.J) «'~0 ':i LO J!.!.I;il". t!»: ~~I J,.,!.-j~ ,! ~~;.: JI.i ~~ 0: rl;.rJ .593 

594. 'Aisha rapporte : 

Abu Bake ~-Siddiq avait un jeune esclave qui lui apportait une partie de ses gains 
dont Abu Bake se servait pour se nourrir. Un jour, son esdave lui apporta de l'argent 
qu'il utilisa pour se nourrir. Le jeune homme lui dit alors : « Sais-tu d'ou provient eet 
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argent? »- « Et d'ou provient-il ? », demanda Abu Bakr. Le jeune homme repondit : 
« Avant mon entree en islam, j'avais fait une predication aun homme, alors qu' en fait, 
je ne mrutrisais guere cet art. Je l'avais trompe et it me donna en echange cet argent 
dont tu t'es servi pour manger. » Abu Bake se mit Ies doigts dans Ia bouche et vomit 
tout ce qu'il avait dans Ie ventre. [BukhM] 

4~1~ ~ JS~.f.) 515) ~)JI j t.?f"Ji~) 0~!tJ'.f. ~~ 515:..:.Jli~) Gl&- if) .594 

~L:J~ J. :~d: Jli y;~): AjtJU; YI.lA~r..?Jj5: ~~,jJu;.Ay.1t:jSli .:~t.Y..;~ 
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",. '" '" 	 '" ~...,: j. 

;~ oj;A "n~;tL~ ..:..15i .illlJ;..!.u.L '~li '\.S·/iil~ 4~~ .\ ~I ~~1' • i ~ ~bJl . '" .y. U / r..? ; <./ • "/ <./ ~ I.r;:» /-//. -t 

Ott qu'iI taut retentr : 
• 	 Les merites d'Abu Bakr ~-Sidd;q (Ie veridique) et son rejet de ce qui est equivoque. 

595. Na.fi' rapporte : 

'Umar ibn al-Khanab donna aux premiers musulmans qui accompli rent I'Hegire quatre 
mille dirhams alors qu'il ne donna ason fils que trois mille cinq cents dirhams. On lui 
demanda alors : « n fait partie de ceux qui ont accompli I'Hegire, pourquoi lui avoir 
roouit sa part? » - « Ce sont ses parents qui l'ont amene as'exiler. II n'a pas Ie meme 
merite que celui qui a accompli 1'Hegire de lui-meme, f<;!pondit 'Umar. » [BukMr1] 

'-1'11 ~~ ~'1 :J.j) ''-1'11~) ~j~1 &..r.-l?D :J.j 5tS ~) ,-:-,~1 & y.; 5r ~\j if) .595 
",,,, 	 "" ~ 

o '" "';. -' '" " "'''' "" 	 "'.: '" '" .~?u.VS; ~: J~o}i ~.f.-u. Wl: JIAi Y:~.~a; -t. &..r.-l?ll~;: ~ ~ ,~~) 
"'/ ",. 	 "'", '" ~ ",-" ",. '" til-

Ge qu'it faut retenir : 
• 	 'Abdullah, fils de 'Vmar ibn al-Khattib, avait onze ans lorsqu'i! accomplit I'Hegire en presence de son pete et 

de sa mere, Son pere ne l'a done pas traite eommecelui qui avait accompli I'Hegire de lui-m~e, supportant les 
depenses et les difficultes financieres d'un tel exiL II lui a done enleve cinq cents dirhams par precaution, sigue de 
I'immense piere de ce grand Compaguon. 
Apres la mort du Prophete (jj) et d'Abu Bakr, Ie monde n'a pas connu de gouverneur plus pieux et plus ascete 
que Ie calife 'Vmar ibn al·Khanab, que Dieu l'agree. 

596. Selon 'Atiyya ibn 'Urwa as·Sa'di, Ie Prophete (jj) a dit : 

Le serviteur ne saurait atteindre Ie degre des gens pieux tant qu'il ne se sera pas ecarte de 
ce qui est tolere, de peur de tomber dans ce qui ne l'est pas.· [Tirmidhi qui Ie considere ('lasanj 

>- &l:1l~5~;)f i;AJ1 ~'1 »~.&1 J"""'J Jli .Jli ~~~I ~~~:Jli.J:; 0~~~ if) .596 

'.:r--~..I::>- ; JI,i." l?.l.pi :1.,,) .(( ~~ ~ ~ IJ..i,;. ~ \J"~ \' t.. t/~ 
/ / 

• Shaykh A1Mni considere Ia chaine de transmetteurs de ce hadith comme IiUhle. (d. Takhrij at-1;aJ4l wa nl-barlim.) 
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Chapitre 69 


La recommandation de s'isoler lorsque les gens sont corrompus 


~"\s1 ~ l ....l;,;a ~~I Jl ~\.o;JIJ ~WI"'U.N& JJj.lJl.,.,~, .,.,4 
LA""";J ":"~J ilr-JcjJ J1 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Fuyez done vers Dieu ! Je suis pour VOlls, de Sa part, . un avemsseur explidte !, 

Coran 51150 


597. Selon Sa'd ibn AbI Waqqa~, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu aime Ie serviteur vertueux faisant preuve de contentement et de discretion. [Muslim] 


",,0 "" ~ "" .J ,~ ,. "',. '~t
«.~I ~I ~I ~I ~.w1;)1»: J -; '&1 Jy!.J ~: Jli ~ d-'liJ.r... ~ -'--.:f"J .597 .. "" .. '" .. "" • • ",," '" ..JA1. "" 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	La faveur de I'isolement tout en observant les preceptes divins. Limam Nawawi precise que cet isolement est 
preferable pendant les periodes de corruption uniquement, d'autres savants n'emettent aucune restriction. 

598. AbO Sa'ld al-KhudrI rapporte : 

Un homme demanda : « Prophete de Dieu, quel est Ie meilleur des hommes ? » 


Le Prophete (~) repondit : « Un croyant qui lutte avec son arne et ses biens au service 

de Dieu. » - « Et ensuite ? », demanda l'homme. «Ensuite, un hom me qui se retire 

dans Ie col d'une montagne pour adorer son Seigneur. » 


Une version mentionne: « [ ... J craignant son Seigneur et epargnant son mal des gens. » 


[BukhAri et Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les Compagnons n'avaient de cesse de rechercher la science aupres du Prophete. Aleur instar, il est du devoir du 
croyant de s'enquerir de sa religion aupres des gens de science. Et dans ce hadith, Ie Prophete (~) rappelle Ies 

bienfaits de I'isolement durant les periodes de troubles et de grande corruption. II rappelle aussi !'importance des 

hommes et des femmes qui font don de leurs ames et de leurs biens au service de Dieu. 

599. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Peu s'en faudra pour que Ie meilleur des biens du musulman ne soit un troupeau 
d'ovins qu'il mene paitre au sommet des montagnes ou dans les hautes prairies, fuyant 
ainsi les troubles afin de preserver sa religion. [BukhM] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith est une annonce de ce que vivront les musulmans comme troubles. Largent Sera acquis illegalement, 

I'ethique disparaitra pour laisser place ala perversion et ala debauche. Cette description ressemble etrangement a 
ce que nous vivons aujourd'hui. .. 

600. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (ifi) a dit : 


« 11 n'est pas un prophete que Dieu a envoye qui n' ait ete berger. » Ses Compagnons 

demanderent: « Meme toi?» - « Oui, d'ailleurs je gardais un troupeau pour des 

Mecquois en echange de quelques pieces de monnaie, repondit Ie Prophete (m). » 


(Bukhari] 

'~B: JLi ~-.:Jf.J: ~~fJW «. :<h";j ~l ~ 41 ~~»: Jli .:Jl1 (f J).J ;fi}~t (fJ .600 
l ~ ,.. ~ 	 • 

,..-:: ;# "';# ,.,. yo 

'I$.)~I.I).) «.~ JA.~ k....)l) ..ft ~l$.:,1 ...0s 
Ce qu'iI faut retenir : 	 ~ . ~ 

• La profession de berger requiert de la patience et de I'attention, autant de qualites necessaires ala predication. II 
favorise aussi la solitude, la meditation et Ie contact avec la nature. 

601. Toujours selon lui, Ie Prophete (ifi) a dit: 

Une des meilleures fas:ons de vivre pour un homme est de tenir Ies renes de son cheval 
cavalant au service de Dieu : chaque fOis qu'il entend un cri de guerre, il s' elance a la 
recherche du combat ou de la mort la OU il pense Ies trouver. Ou encore, c'est Ie fait 
d'emmener paitre un troupeau au sommet d'une montagne ou au fond d'une vallee, 
d'y accomplir lajat'at, de s'acquitter de lazakatet d'adorer son Seigneur jusqu'a ce que 
la mort Ie saisisse, ne cotoyant les gens que pour accomplir Ie bien. [Muslim] 

,., ,., .., ", , ;' "'T
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Ce qu'iI faut retenir : 	 " 
• 	Les bienfaits de la lutte au service de Dieu. Lincitation al'isolement durant les periodes de corruption, acondition 

de s'acquitter des droits de Dieu et des hommes. 
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Chapitre 70 

Les vertus de la vie en societe, Ie fait d'assister aux ,prieres 


en commun et it celie du vendredi, et Ie fait de venir en aide it son prochain 


~I..UlIw...j~~~j~.)~jlJ'l'W4.b~~I~~4 

;r I!U'> ~J ~~.\L!..;!J tP."~ iL..I.".." ~;4- .;.rJ2>J ~rb~J ~ .;S.lil v--lU:=-J 

'i.S'>~1 Js- J:+'J ",I~::JI Y' ~ r::JJ.foi1Y' ~IJ JJ~4 r~1 Js-.;JJ J. ~L.,.a... 
Commentaire de Nawawi : 
Sache que la vie en societe, teIle que je l'ai evoquee, est l'attitude qui prevaut et qu'a adopte Ie 
Prophete (~), tous les autres prophetes, les califes bien guides, les Compagnons qui suivirent 
ainsi que leurs successeurs. C' est aussi l'avis des grands savants musulmans et de la plupart des 
successeurs des Compagnons et de ceux qui leur om succede. C'est egalement celui de l'imam 
Shafi'i, d'Al.unad et de la plupart des juristes. Dieu dit dans ce cadre : ~ Encouragez-vous 
mutuellement ala charite et la piete. , Coran 5/2 

ot.!')L,.1 ,41 ~\# ~~~I ~t.....1 J.,......; ~.JlS ,-?lll .;l:>...J1 >'" ~j~ ,-?lll ~jll,j.P ~o~ .J..~'iI.Jf ~\ 
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.~f~ ~.;;~lftf.1,~r.1~lll\Jli~j'~~':";;.1~81.f' 

.~A- •r.s ..:;I:. \.. ~ .} .::.>\:'11.1 [ 2 : • .xWI ] ~ i,$j.iliIJ r.ll,p.')JLJJ, : -.)W JIi . / /' 

Commentaire du traducteur : 

:Lincitation ala vie en societe afin d'etre au service de ses freres et seeurs et de les guider vers 
la voie du salut. Al:tmad, Tirmidhi et d' autres rap portent ce hadith du Prophete (~) : «I.e 
croyant qui frequente les gens et qui fait preuve de patience face aleurs dommages est meilleur 
que Ie croyant qui ne frequente pas les gens et qui ne fait pas preuve de patience face aleurs 
dommages. » 

Chapitre 71 

La modestie et la bienveillance it I'egard des croyants 


~j.oJJ C~I~j ~I,,::JI ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Et sois bienveillant al'egard des croyants qui te suivent. , Coran 26/215 

~ 6 vous qui croyez ! Si certains d'entre vous renient leur foi, Dieu fera surgir d'autres 
hommes qu'll aimera et qUi eaimeront. Humbles avec les croyants, durs envers Ies 

negateurs. , Coran 5/54 

~ 6 hommes ! Nous vous avons crees d'un mate et d'une femelle, et Nous vous avons 

repartis en peuples et en tribus, pour que vous fassiez connaissance entre vous. En 
verite, Ie plus meritant d'entre vous aupres de Dieu est Ie plus pieux:. , Coran 49/13 
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~ Ne portez done pas de jugement favorable sur vous-memes, car Seul Dieu eonnait 
mieux que quiconque eeux qui Le eraignent. ~ Coran 53/32 

~ Et, s'adressant acertains damnes qu'ils reeonnaitront aleurs signes rustinctifs, les 
gens d'al-A'rMleur ruront: ''Alors, aquoi vous ont sem toutes les richesses que vous 
aviez amassees et toutce qui faisait l'objet de votre fierte ?" Sont-ce ceux-Ia au sujet 
desquels vous juriez qu'ils n'obtiendraient aucune grace du Seigneur? Eh bien, heu­
reux elus, entrez au Paradis OU plus jamais vous ne connaitrez ni crainte ni peine ! ~ 
Coran 7/48-49 

602. Selon 'lyaQ ibn I:limar, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu In'a inspire de vous commander la modestie afin qu' aucun d' entre vous ne se 

glorifie ni ne commette d'injustice envers rautre. [Muslim] 


603. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (;~) a dit : 

L'aumone que l'on fait ne diminue en rien les biens dont on dispose. Dieu n'ajoute 
au serviteur indulgent que consideration. Nul ne s'humilie pour Dieu sans que Dieu 
ne l'eU:ve. [Muslim] 

lfI' 4f ~/ 	 , /1 . '" p..// 	 ..f. 

~J d~ )Ii ~l~ 4il\.)\j L..J .JL.. (f' ;j~ ~ L.. » : Jli ~ 4111 J."......J') ~ ii~.)A .s,1 jIJ'J .603 
"'; ,.... 	 .. 

j., , "," ,,.,. /' ,. /'

·rL .1..9) «.4il1.w5 )Ii ~...I>-t t-P'y
Oe qu'iI taut retenir : 	 " 
• 	 I.:aumone que l'on fait n' entame en rien notre capital, car Dieu !>enit, par ce don, la totalite des biens du donateur 

et Ie dedommage de ce qui! a genereusement sacrifie. Dieu dit : ~ Ceux qui depensent leurs biens pour la cause de 

Dieu 80m al'image d'un grain qui produit sept episcomenam chacun cent grains. C'est ainsi que Dieu multiplie 

Sa recompense it qui II veut, car Dieu est Omnipresent et Omniscient. , (Coran 21261) 
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604. Anas passa devant des enfants, les salua puis dit : 

Le Prophete (.) faisait de meme. [BukhM et Muslim] 

.-..,.lPj.c.. .!\;~::. &.fl1.J1S: Jt.;J r ,:IG ~/~.J~ Js. / j Jj..;..,...;t (f'J .604 
Ce qu'iI taut retenir : 	 • / /? / , 

• 	 Les Compagnons etaient soucieux d'imiter Ie Prophete (~) dans ses moindres faits et gestes. C'est ainsi qu'its 
ont suivi et transmis la recommandation de saluer les enfants et de leur enseigner Ie bien. II faut ainsi faire preuve 
d'humilite avec les personnes 'agees comme avec les enfants. 

605. Anas rapporte:. 

Ii arrivait que n'importe queUe esclave de Medine prenne la main du Prophete (.) et 
l'emmene Ott elle voulait. [BukMril 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 L'humilite du Prophche (~), il etait au service de sa communaute et traitait les gens equitablement. 

606. Aswad ibn Vazid rapporte: 


On demanda a1\1sha: « Que faisait Ie Prophete (~) chez lui? )) EUe H!pondit: « II 

etait au service de sa famille, et lorsque l'appel ala priere retentissait, if s'y rendait. » 


[BukhM] 

~.).J,h.JIS:..:Jt.; ~~.)~ ~\ 515 ~: 0.; ~t&. ~r·~.: Jt.; ~i 0 ,)J...-\l\ (f'J .606 

.c.S,)l:>..JI.I),) .c~\ JI ;./;:. .o~\ ..:...~ \~~ .u.".f ~..l> : . ~ ..v.t
..' '" ! ...:.....-.,1 '" ! "" '" '" 'if'." /; 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Le Prophere aidait sa famille dans les taches menageres mais lorsque Ie moment de prier arrivait, il deIaissait 
toute activite et s'y rendait. 

607. Abu Rifa'a Tamim ibn Usayd rapporte: 

J'arrivai aupres du Prophete (~) alors qu'il pronont;ait un sermon et je lui dis: «6 
Prophere de Dieu, un etranger est venu t'interroger au sujet de sa religion, car il n' en 
connalt den. )) Le Prophete se tourna vers moi, delaissant son sermon et vint me 
rejoindre. On lui apporta un siege sur Iequel il s' assit et il se mit am' enseigner de ce que 
Dieului avait enseigne. Puis if reprit son sermon et Ie termina. [Muslim] 

j,f.J .41 Jr-J It: ,! 1;;•.<k4r J 41 Jr-J J!'! :.f~;I: Jt.; Jj..; ~f w-: ~~ti~ ""T (f'J .607 

-' ;~ . J. Q", '" '" Y. '" 0<-;'", " 	 .J. t ... '"#.t.,.:A..}oJ '&l! ~\~ ~.!.l,,h.'&1 J r-J :.;;. J;m ~~~ lA c.?J-4 ';; ~~ (f' J~;~ ~! 
- -; -' 0" i ;; ,. '" '" '" //.r1-' 01),) .Lt;~\ ~~ .<...b:-..}, ~ •.&1 ~~ ,,=,!1~ F J'~..LUi 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait un modele d'hurnilite et de compassion. II montre ainsi que celui qui est dote d'un savoie 
se doit de l'enseigner. De meme, celui qui ne connatt pas sa religion doit interroger les plus instruits. 

608. Anas rapporte: 


Lorsque Ie Prophete (~) mangeait, il se lechait les trois doigts [avec lesquels il mangeait] 

une fois Ie repas termine. II dit : « Quand une bouchee de l'un d'entre VOllS tombe au 

sol, qu'illa nettoie et la mange sans la laisser au diable. )) 11 ordonnait d'essuyer Ie plat 


http:c.S,)l:>..JI
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et disait : « Vous ne savez pas dans quelle partie du repas se trouve la benediction. » 
(Muslim] 

-' 	 0' "" "" "" ~ "" """. "" "" ..... -;: "" "" ~-;, J'­

~~ I~p : JL9J : JL9 ..!J*-II ~L.,.,I ~ L..~ J511~! 015 ~.&I J.".......) 01 ~J ~1:f'J .60S 


~fJ 5J~l; \1 ~p)) :JL9 L ,4;1I,~ I·; 01.;h «.~Ik: ~ 11 ~~\1j di-15~J ,<.S~\1i ~ t.~~iLrS.;.;.f 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est recommande de se lecher les doigts apres avoir terinin~ son repas et de finir completement son plat, afin de 

ne pas gaspiller ce que Dieu a octroye gracieusement. Lislam desapprouve Ie gaspillage. 

609. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


« II n'est pas un prophete que Dieu a envoye qui n'ait ete berger. » Ses Compagnons 

demanderent: « Meme toi?» - « Oui, d'ailleurs je gardais un troupeau pour des 

Mecquois en echange de quelques pieces de monnaie, repondit Ie Prophere (~). » [Bukhari] 


~)): JW ~..:.Jh: ~l"..,.p1 JL9 ((.~I~.)~!~~I~	L..)): JL9 ~~I:f' ~J ~Jt)~ -I-i:f'J .609 

.",)~I ~\.J) «.~ JA~ 1.,..)1) .)s- Lit$.~1 2.S 
Ce qu'iI taut retenir : 	 ; ; 

• 	 Voir hadith n° 600. 

610. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit : 

Que l'on m'invite amanger un pied ou une epaule de mouton, j'accepterai 1'invitation, 
et si on me les offrait, j'accepterais egalement. [Bukhari] 

-' 0 "" -' ~" ! / ~ -; -' -' -' / . .I­

«.~ e.?' JI e.)~ ~! ,-:?~I jlj .~ \1 eJ~ jl e.?' J! ~~ jl )) : JL9 ~~I :f' .;s.J .610. . 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 Limportance de repondre aux invitations, qu'elles soient modestes ou flatteuses, et d'accepter les cadeaux car cela 

consolide les liens et favorise I'amour fraternel. 

611. Anas rapporte : 

~Q.M.', la chamelle du Prophete (~), etait pratiquement imbattable ala course. Un 
jour, un bedouin ayant pour monture un jeune chameau la devan<;a, et cela deplut aux 
Compagnons. Le Prophete (~), remarquant leur peine, declara alors : « II est du droit 
de Dieu d' abaisser tout ce qui s'eleve en ce monde. » [Bukhari] 

/ :. / -' -' -' / J'- -' -' / .. 0 # -- , '/ / / / , t
>}J .jS- Cr.1.}1 ;~ 'F ~ts:; \1 JI ,~ \1 ;~I ~.&I J.?J olj ":";l5 : JL9 ~J ~I :f'J .611 , ­
«.Wj ~! ~.iJ1 ~ ~;:. Cf:;. '10f ~I .jS- j;.)) :Jw:i.; J>-~I .jS- .!.lJ~ j..!j ,4W ,!j 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le comportement du Prophete est, encore une fois, exemplaire. Non seulement, il se montre bon joueur et recon­

nait sa defaite, mais en outre, il console ses propres soutiens et replace I'importance des choses, en montrant que 

rout est entre les Mains de Dieu. II est en cela une source de le<;:ons et un exemple it suivre. 
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Chapitre 72 


L'interdiction de I'orgueil et de la vanite 


~~1'J~I r'~ ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Cette derniere demeure, Nous la reservons aceux qui ne veulent etre, sur Terre, ni 
altiers ni corrupte:urs. Et ce sont ceux qui craignent leur Seigneur qui auront la fin la 
plus heureuse. t Coran 28/83 

~ Ne marche pas avec insolence sur la terre! t Coran 17/37 

~ Ne prends pas un air arrogant en abordant tes semblables ! Ne sois pas insolent 
dans ta demarche i Dieu n'aime pas les insolents pleins de gloriole. t Coran 31/18 

~ En verite, Core appartenait au peuple de Moise; mais sa violence envers ses 
congeneres ne connut point de limite Ie jour on Nous lui donnames tant de 
tresors que les clefs en etaient trop lourdes [a porter] pour une bande d'hommes 
pourtant tres forts. Son peuple lui disait : "Ne te rejouis pas trop ! Dieu n'aime 
pas les gens pleins de gloriole." t Jusqu'au verset : ~ Nous Bmes alors engloutir 
par la terre Core et son palais. t Coran 28/76-81 

... IJ -' "';i' Ii'". J.;. ~" ... .J. ... ,.~ 
~ .5 a!W 4::l~I~ bL;:,j ':r . ''11 . I·I! -: J" "":J -: .w I-':I:::~! i~' '11 "lllI .:.U;}... : JW 41 Jli ~ .~ ~.~.J .J~').t ,,- 1,).J.t- 0'!~ ~ ~..r;.) ~ T 

[(83)~n 

[(37) r-1.r")f1J ~ .~:;;~j~IJ~":JJ t: JW JI,;J 

A.. .J,... 0 ~.J. a "-1'" " (, ... ...;i' "'" "" ",.J. ). 

[( 18) ~1...lJ] ~ ..),rJ J~ JS' ~ ":J .wI 51 l>-:;; ..,rPj ~ I ~..;..:w ":Jj ..,..~ !.ll>. ~ ":Jj T : JW JI,;.J 
". 1fJ ... ..... ... 

J. .P: ,. ""....,.-' "" ... "" ... ... "" ...I 1:i~ .A!Il. ~ .-::::\ ~~ ~1 ~ ..~<II -: :~~!...dC. ...t:! ; ":;: :'IS -: "I,; :I}... : JW JI,;..,,;.J;. ;.""'" ; I,) ~.;- ~ • .J ~ IJ-.- J""Y' r..r ~ I,) I,).J.) I,).T . J 

~ .;;'j~1 ~.;I~j ~ I-:~; ~ t :J~.u,;.i J1 ~ .~)JI 4":J 'il ~1& ":J ~,;.i ~ JU ~1 ~I 
... , ... "";i' , 

[(81-76) ~I] 

612. Selon 'Abdullah ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

« N'entrera pas au Paradis celui qui a dans son creur le moindre atome d'orgueil. » Un 
homme demanda : « Pourtant l'homme aime porter de beaux vetements et de belles 
chaussures. » Le Prophete (~) reprit : « Dieu est Beau et aime la beaute. :Corgueil est 
Ie fait de rejeter la verite et de mepriser les gens. » [Muslim] 

".. ". ""'6 1:1,.,. '" "" /P! J.
JW «. r:: ~ ~ ;~~ JI£.....Jj "\5:; WI I..:.J;~»: Jt; ~'!"' ~ '1\ ' ~.L.,. ..... <ttl~. "-"'J ,612.r.; 0-" ,J ;' d I,) 0-" " ~ - ~....r.'" Y J ~~~...,. . v­

(if "'" - ..

". ..." "'" ... Jl'" ~ ;.' "'" "'" ;. Of'" ,.., -.;'"
~. '-~ II "V ;.,ell JL..;JI ~ I • .:::. <ttl ~I » : Jt; 4.:......:> a..; .I.:••....> ~ •• ~<-:- ~l ~ I!.~II ~I: \!.;.J ~ ~.r.';'" ~ .",., .. ~ ~ .J.Y.J-"! .... .. ~ J" ~ c,...r-; J 

"rl-'ol.u «"~Ol 
Ce qu'iI taut retenir : 
• Linterdiction de se montrer vaniteux en islam. II est permis de s'embellir sans pour autant tomber dans l'orguell. 
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613. Salama ibnal-Akwa' rapporte: 


Un homme mangea de sa main gauche chez Ie Prophete (~) qui lui dit : « Mange de 

ta main droite. » - {( Je ne peux pas, repondit l'homme. » Le Prophete s' exdama alors : 

« Puisses-tu ne plus Ie pouvoir ! » Seul son orgueill'avait empeche d'obeir et il ne put 


jamais plus porter sa main jusqu'a sa bouche. [Muslim] 


46~~'..f\1: Jli « • .!I:..~:;j5»: Jlit ~~ 41 ~.r") ~ .ftf~J ~f ~ c}~10 L.L. y..1 .613 

. - L __ ••1",.).w Ii I._i); W : Jli ."'':-11 ~I ~ lA (( ...:.J..b.: ~.I '1 » : Jli 
~ ,~~!~ ~ ! 

Ce qu'iI faut retenir : 
• La recommandation de manger de la main droite. Ne pas accomplir ee qui est recommande ne constitue pas pour 

autant un peche, cependant Ie Prophete (~) a invoque Dieu contre eet homme car il a refuse par orgueil. 

614.l;taritha ibn Wahb rapporte: 

rai entendu Ie Prophete (~) dire: « Voulez-vous que je vous indique qui sont les gens 

du Paradis? Ce sont les etres faibles et meprises qui, s'ils venaient afaire un serment 
en comptant sur Dieu pour Ie realiser, se verraient exauces. Vous dirais-je qui sont les 
gens de l'Enfer ? Ce sont les etres grossiers, avides de richesses, avares et orgueilleux. » 

[Bukhiirl et Muslim] 

'" 	 e, -' 0 ~'''' ,"'''' 

~ JS ~ ~I JA~ rs~1 '1ill : Jfo. 41 Jr.) .i.;~ :Jli ~J ~.1 ~ ~)t;:. rY'.1 .614 
'" "" '" 	 ? '" 

".....-", <) ~ ~ J. 9< -' 0'" -;. '" <)'; ".,'" 
.~ j.Z« .~ ~IJ;:- fl JS ~ )!JI JA~ rs~i '11 .:~'Y ~I ~ pi.;J, ,-Q: ,.;i! 

Ce qu'iI faut retenir :?; ; ;; ; 

• 	 II est recommande d'etre humble envers les musulmans, Dieu a rut : ~ Muh,ammad est Ie Messager de Dieu. Et 
eeux qui som avec lui sont durs envers les negateurs, misericordieux entre eux. ,. Coran 48/29 

815. Selon Aba Sa'ld al-Khudrl, Ie Prophete (~) a dit : 


Le Paradis et rEnfer se disputerent. I.:Enfer dit: « Je suis la demeure des tyrans et 


des orgueilleux. » Le Paradis retorqua : {( Moi, j'abrite les faibles parmi Ies gens er les 

misereux. » Dieu alors trancha entre eux et dit : « Toi, Paradis, tu es Ma misericorde. 


C'est par toi que Je fais misericorde aqui Je veux. Et toi, Enfer, tu es Mon supplice ; 

par toi, Je chatie qui Je veux, et c' est aMoi qu'il incombe de vous remplir tous deux. » 


[Muslim] 

"" "" ",,;~ 	 , ~ "" 
~.1j~1 () : JWI -::.Jlit .jWI.1 ~I ~I » : Jli ~~I rY' ~J ($)1>J1 ..I::-- -.1.1rY'.1 .615_.. 	 ,.....,,... ..~ 

t ,..... :: .. , ,. ""' .., ""'.9-"",,, '" '" 
;;;. ~ ~~1 '~J ~I ~l: I~,-::!.wl ~ .~L.:;.;.1 ,-,""WI:~:;: ~I sJli.1 '~.1~I.1 

, ; ; 

, ,... w. J. '" 

.~ :1",.) UA~~~.1 .:Li.i ;;;. ~ ,:;,Js.i '-.l.Ii:, j8\ 41" :Li.i .. 	 ",...".. 

818. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Le jour de la Resurrection, Dieu ne regardera pas celui qui laisse trainer son vetement 
par arrogance. [BukhM et Muslim] 

http:I~,-::!.wl
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	A1'epoque, Ie signe de richesse, au niveau vestimentaire, consistait 11 porter des tuniques, des pagnes longs de 

fa\X>n 11 ce qu'ils trainent sur Ie sol. Cda se compare a 1'importance des marques aujourd'hui que l'on porte comme 
un signe exterieur de richesse, ee qui est condamnable si l'arrogance en est Ie motif. 

617. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 


Le jour de la Resurrection, il ya trois personnes auxquelles Dieu ne parlera pas, qu'll ne 

purifiera pas, qu'll ne regardera meme pas et qui subiront un chatiment douloureux: un 

vieillard fornicateur, un gouvernant menteur et un pauvre plein d' arrogance. [Muslim] 


'; ~ 

'&1 J~J Jli : Jli ,;;soJ .617 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	 :rimam Nawawi a eommente ce hadith en ces termes : « Dieu ne S'adressera pas a eux avee de bonnesparctleli 

empreintes de satisfaction, mais II parlera avec colere. » En outre, Ie juge (qd/.tJ 'Iyih;l a dit ; « Ces trois personnes 
sont specifiees car dies ne sont pas dans la necessite de commettre de tels actes etant donne leurs situations 
respectives (meme si aucun peehe n' est justifiable). C'est done faire preuve d'opiniatrete et de mepris 11 l'egard des 
preceptes divins que de commeme de tels crimes pour de telles personnes. » 

618. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 


Dieu - Puissant et Majestueux a dit : « La Puissance est Mon vetement, l'orgueil est 

Ma parure. Je chatierai quiconque Me disputera l'un d'eux. » [Muslim] 


..l>IJ J .;J.j~~ ,~I;J !4~IJ '..s)jl ~l : ~J ~ '&1 Jli » : ~I JJ"-"J Jli : Jli ,;;soJ .618" .... .. ' "" ,. ",.'/ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le cM.timent est merite pour quiconque se montre orgueilleux et tente d'imposer sa pretendue puissance. Aucun 

homme n'est assez important pour pretendre a l'orgueil ou la puissance. Cela n'appartient qu'a Dieu. 

619. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Un homme vetu d'un beau manteau et bien peigne se pavanait tant dans sa demarche 
que Dieu Ie fit engloutir, ne cessant depuis de l'enfoncer dans la terre jusqu' au jour de 
Ia Resurrection. [Bukhari et Muslim] 

620. Selon Salama ibn al-Akwa', Ie Prophete (~) a dit : 

L'homme ne cesse de s'enorgueillir jusqu'a ce qu'il so it inscrit au meme rang que Ies 
tyrans. 11 sub ira alors Ie meme chatiment qu' eux. [TirmidhT, qui Ie considere I)asan] 

¢ "" C e,,' ., ,c"',;I' 

'&.J~I..} ~J> ~ ~ q.~ ~~~51\ JI1 'i » : ~'&I J~J Jli : Jli ~~I \.!.L.L!.r-J .620 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Celui qui s'assimile 11 une categorie de gens, Dieu l'inserira comme etant des leurs, et il sera des lors chade de Ia 

meme maniere. 
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Chapitre 73 

Le bon caractere 


=1:1..1 • Io.oII.t ~~ .. 
Dieu Ie Tres-Haut rut : 

~ Et tu es doue d'un caractere eleve. ~ Coran 68/4 

~ Ceux qui savent reprimer leur colere et pardonner aleurs semblables, car Dieu 
aime les bienfaiteurs. ~ Coran 31134 

621. Anas rapporte : 

I.e Prophete (~) etait la personne qui possedait Ie meilleur caractere. [BukhM et Muslim] 

... • ~., -! 1~, ~ • ~t • J~ l' ~ ~ J -':'1 ·r.~..;..:...~ ~wl~ ~1 ..,....JI.lIS: li ~J.r' -r',J .621 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait Ie piuS parfait des hommes sous Ie rapport des meeurs. 'Msha, sa femme, disait de lui qu'i! 

etait tel un Coran qui marchait, tant il s'appliquait arespecter ses preceptes. 

622. Anas rapporte : 


Je n'ai jamais touche de brocart ni de soie plus doux au toucher que la paume du 

Prophete (~). Je n' ai senti d' odeur plus suave que celle du Prophete (~). Pendant les 

dix annees durant lesquelles je l'ai servi, jamais il ne m'a dit : « Fi ! » ni ne m'a repri­

mande pour telle chose que ravais faite en me dis ant : « Pourquoi as-tu fait cela ? » 


ou bien blame pour telle autre chose que je n'avais pas faite en dis ant : « Tu aurais dil 

faire cela ! » [BukhM at Muslim] 


'" .J, 	 ... ",. 

J,.?j ~.: :b1 lJ l;..sIJ'~ ;~j, ':;j.~ ~1 J.?J~~ 5;iTiJ!.f- ':;,J 6:-l::~'~ . /;; 1;: Jli ~J .622 
,., ~; ., '" 


~~~'lJ ~~F:!: lli.J ~~Jli'lj .Ji: lJ JJli W'~~~~1 J.?j~J.,;.jjJj ,~.&1 


.~j£. ~1~ ~~,:;f: fuji 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait doue d'un caractere remarquable. Ce hadith no us monrre combien les rapports qu'entre: 

tenait Ie Prophete avec son servant etaient bases sur Ie respect de rautre et la mansuetude. 

623. $a'b ibn Jaththama rapporte : 

J'offris au Prophete (~) un we sauvage qu'i! me rendit. Lorsqu'il decela sur mon 
visage ladeception [que causa ce refus]' il me dit: ({ Nous te l'avons rendu uniquement 
parce que nous sommes en etat de sacralisation. » [BukhM at Muslim] 

~J.) I; -sL L:Jj ':Js- :~j ,~jC~ ~~I J.?J ~.:i;.f: Jli ~J ~~ ~ ~1-r'J .623 .... .. ",. "'" 

.~ j£. «'r:;' ~ ~l.!1:1c :~j~ ~!» :Jli 
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Ce qu'U faut retenir : 
• Letat de sacralisation est la periode durant laquelle la personne qui accomplit Ie pelerinage doh s'abstenir de 

cenaines choses. Et, dans Ie cas present, U n' est pas permis acelui qui est en etat de sacralisation de sacrifier ou de 
manger la chair d'un animal chasse ason intention. 

624. Nawwfis ibn Sam'fin rapporte : 


J'interrogeai le Prophete (~) au sujet du bien et du peche ; il me repondit alorsen 

ces termes : « Le bien est Ie bon caractere, Ie peche est ce qui trouble interieurement et 

qu'on n' aimerait pas devoiler aux autres. » [Muslim] 


: p;rIJ .~I~ 1J1 » : JW ~;rIJ ~I if~ :11Jr.) ~L :J\j ~J5~~ 1oY'1j!l1 ifJ .624 

~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ .rl-- ~I..u «.';"81 ~~~L:.,;)J :.!.I ~J:;.; ill>- L.. 
Ce qu'i1 faut retenir : 
• 	Voir hadith n° 590. 

625. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al"'A~ rapporte : 


Le Prophere (~) n' erait pas grossier et ne tenait pas non plus de propos inconvenants. 

11 disait : « Les meilleurs d' entre vous sont ceux qui jouissent du meilleur caractere. » 


[Bukhari et Muslim] 


626. Selon Aba Darda', Ie ProphElte (~) a dit : 

Le jour de la Resurrection, rien Iiest plus Iourd sur la balance du serviteur croyant que 
Ie bon caractere. Dieu deteste tout etre vulgaire aux propos inconvenants.· [Tirmidhi qui Ie 

considere /;Iasan ~a/;Ii/;I] 

" " 	 y. ";0'" '" '" "', ~ 
.J.l>..ll ~~~~I f;'~~' ~11--'; JA1t:..r ~ 1...)): J\j~~I.)t; ~j ~1,))..Ll1 '-:f.1 ifJ .626 

~ 	 ,~ 
.~Zr- <.!.:J>: Jl.iJ i.?.l. .;l1.IJ) (.~-:91 ~WI~4.wl.)~ 

~ ~ ~ 

"''''" '" 

• Shaykh Albanl considere Ie hadith authentique (Iab;b). Cf. Sab;b Sunan Tinnidht. 

627. AbO Hurayra rapporte: 

Le Prophete (~) fut interroge sur la raison qui fait entrer Ie plus souvent les gens au 
Paradis. 11 repondit : ~( La crainte de Dieu et le bon caractere. » II fut egalement inter­
roge sur la raison qui fait entrer Ie plus souvent Ies gens en Enfer. n repondit: « La 
langue (litt. Ia bouche) et Ie sexe. » [Tirmidhl qui Ie considere /;Iasan ~a/;I1/;I] 

~J;&I IS);» : J\j ~~11oY'81 J>~ \A;sf ;.;. ~ 41 jr'J ~ :J\j ~j ;:;').l.I.i ifJ .627 
~ .. 

.J. 	 ",. ",. '" "'", ~ ~ j. () ~ '" ;;-; 

.~Zr-<.!..;J>: J\jJ i.?.l..r!loIJJ «·tj4llj p!1)): JW ~81";"81 ~-4\A;S1 if~J «.J.l>..l1 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith appelle ala preservation de notre relation aDieu et aautrui. II allie la crainte pieuse au bon caractere 

car la crainte de Dieu etablit la concorde entre Ie serviteur et son Seigneur tandis que Ie bon caractere insmure de 
meilleurs rapports entre I'etre humain et ses semblables. 
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628. Toujours selon lui, Ie Prophete (~) a dit: 

Les croyants qui ont la foi la plus parfaite sont ceux qui jouissent du meilleur carac­
tere, et les meilleurs d'entre vous sont les meilleurs envers leurs eSpouses. )} [Tirmidhi qui Ie 

coosidere I)asan {Ia1)QJ] 

Jc 

41 J"......, Jl,; : Jl,;,;,;.s;.,J .628 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 II y a une correlation intime entre la foi et Ie bon catactere. Plus les mreurs sont vertueuses et plus 1a foi du croyant 

est complete. Plus I'etre se montre souriant et avenant aregard de ses semblables et plus il est agree aupres de son 
Seigneur. Le bon comportement envers son epouse est un signe d'excdlence Cat c'est dans l'intimite, au creur du 
couple, que se prouve Ie bon catactere. 

629. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit : 

Le croyant atteint, grace ason bon comportement, Ie degre de celui qui jeune la jour­
nee et passe ses nuits aveiller pieusement. [AbO D~wOdl 

'" / " ;. '" J. ~ " 	 , ,,­

«.~W\ ~~I ~J~ ~A !l.,4 ~j.J1 ~1» : J.,.a: ~'&I J"......, ~..:Jl,; ~J ~~ (f,J .629 
",,,, ",,,,.,,, 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 Le degre Ie plus eleve est cdui du serviteur qui passe ses journees ajeuner et ses nuits aprier. Celui donc qui use 

d'un bon caractere, tenant des propos bienveilIants et epatgnant son mal aux autres, aura fa merne recompense 
que celui qui jeune la journee et veille la nuit en prieres. 

630. Selon AbO Umama al-Bahili, Ie Prophete (~) a dit : 


Je garantis une demeure dans l'enceinte du Paradis aquiconque delaisse la poIemique, 

meme s'il est dans son droit. Je garantis une demeure en plein centre du Paradis aqui­

conque renonce au mensonge, meme en plaisantant. Je garantis une demeure dans les 

plus hauts lieux du Paradis aquiconque use d'un noble caractere. [AbO D~wOd, qui Ie rapporte 


~n une chaine authentique (isnt!Jd {Ia1)i{!)] 


/ ~ 	 Jc

0!J .;I~I !lj ~~'0" J s.:!~j lii» :~'&I J"......, Jl,; : Jl,; J>., ~l:J1 ~L.r ~I (f,J .630 
tJ.y.J. y. '" t ,;f- '" ,. ",. "..... '" 	 ttJ", '" "" 

~«.~ z;.;.. ~~\,)s- J s.::)'[;..~L. 015 0p ,~~I!l;~~I~) J ': ..1) d~ 015 

.~~L..~ ')Jb ",i ol.u'~ 
Ce qu'U faut retenir : 
• 	 II convient de noter iei l'engagement que Ie Prophere prend envers celui qui preserve sa langne des mauvaises 

patoles et use d'un bon eatactere. Ainsi, celui qui saura user d'un bon caractere et se rendre agreable aux gens sans 
desobeir aDieu, celui qui saura s'abstenir de la poIemique, du mensonge et se preserver de son ego aura la garantie 
d'une demeure dans les plus hauts Heux du Patadis. 

631. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

« Le jour de la Resurrection, parmi ceux qui me seront les plus chers, et parmi ceux 
qui seront les plus rapproches de moi se trouveront ceux dont les caracteres sont les 
plus nobles. Et parmi ceux que je detesterai Ie plus et qui seront les plus eloignes de 
moi se trouveront les bavards, les palabreurs et ceux qui parlent avec emphase. » Nous 
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demandames: {( Prophete de Dieti, nous connaissons les bavards et les palabreUFS, 
mais qui som ceux qui parlent avec emphase ?» {( Ce som les vaniteux, repondit Ie 
Prophete. » [Tirmklhl qui Ie considere bBsBn) 

Tirmidhi rapporte ces propos de 'Abdullah ibn Mubirak qui definit Ie bon caractere en ces 
termes : {( C'est d'avoir un visage souriant, de repandre Ie bien et d'eviter de nuire. » 

_.s- ..t;.f,~~I~~L..J..,...; ~ ~<.~!f~,~1!-<".:.f: ~1»:Jli~4IJ ~f~ l> ..631r-::; ~ -~ r.Ji. . ~ r"':jS .1 IJ'. r-:-- ~ • -~ J-".) -..r. . ,f'.1 ... / .. ""..,. "'''' 
D'" '" j. '" "":1- '" "" '" ~ • ~ j. t ,. '" ""A ~ ,; f..li.&1 J L: I'li « . .J .~ .• ~~~q~ ~ -J '~:11 .J J\S"'I ,~WJI ~ . ..5'~,~ ~ II ~<:-;'~:;I.JI .li')\>.,J-".) • ..Y ~.1 Y .1 .1.) r ; -~ r.Ji.~r .J'-!'~r~",: :! 

"" '" "" -' "" '" ,~ """. ... .". '" ..­
.~~~: JI.i-'i.:?.L.rl1.I-'J «.~j~I»: Jli ~~.14~:,;~!H w ,~;~Ij .JJ)\S;JI1.:!G 

, ,J.,. '" J." 1'</ 

,....;J~I J~J .~}I il')lb ~ : Jli Jl.;.J1 :.r-t ~~ 4\ ~.) ~.)L:-oJ' .:r..&1 ~,f' ~.Lpi ~J.)J 
'" ",'" ...: :"., 

.~~)1I....11S'J 
Ce qu'il taut retenir : 

• I.:incitation arenoncer aux paroles futiles et ne pas faire montre d'orgueil dans ses propos. 

Chapitre 74 

La clemence, la patience et la douceur 


Jot)IJ iU~IJ ~I ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut rut : 
~ [ ... ] Ceux qui savent reprimer leur colere et pardonner aleurs sembiabIes, car Diea 
aime Ies bienfaiteurs. ~ Coran 3/134 

~ Sois conciliant ! Ordonne Ie bien et ecarte-toi des ignorants ! ~ Coran 7/199 

~ La bonne action et Ia mauvaise ne sont pas identiques. Rends Ie bien pour Ie mal, 
et tu verras ton ennemi se muer en fervent allie! Mais une telle grandeur d'ame est 

seulement Ie privilege de ceux qui sa vent £aire preuve de patience et de ceux qui sont 
touches par une grice peu commune. ~ Coran 41134-35 

~ C'est Ie signe d'une grande sagesse que de £aire preuve de patience et de clemence. , 
Coran 42/43 

• e e" ;. 

[(199) "";\f\ll] ~ .~L;JIy.~.;.ij --!.i!J4j!ijj.W1 ~~:.)W JUJ 
~; ~ 

l;;j .r.~;, ~j ~~ijl~~j .!l'~ <$~ll1~ ~i (/: ;)~~~I ~~~ l1'1j~' -:.;J, <$,f:.i'1j ~:.)W JUJ 
~ J~; :;;;... 

[(35 34)..::..J.....ai] ,,( .~ Ja;. ~ '11lA~ l;;~ I ,~ ~ : .iJ1 '1llA~ ~ ~ J • J J.J':""!'.:r.~ • • 
j ... ." ",. ""- "",.. '" 

[(43) ~.)y!J\] ~ '~;~'rjP ~ ~~51pj~~j ~:.)W JUJ 

632. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete <.) a dit a Ashali 'Abd al-Oays: 


Tu possedes deux qualites aimees de Dieu: « La mansuetude et la patience. » [Muslim] 


http:i!J4j!ijj.W1
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Ce qu'i! taut retenir : 

• 	 II est permis de decrire les nobles qualites d'une personne si I'on ne craint pas pour cet individu l'arrogance et afin 
d'inciter autrui arechercher ces vertus exemplaires. 

633. Selon 'ATsha, Ie Prophete (riO a dit : 


Dieu est Doux et II aime la douceur en toute chose. [BukhM et Muslim] 


634. Selon 'ATsha, Ie Prop~ete (~) a dit: 


Dieu est Doux et II aime Ia douceur. II donne pour Ia douceur ce qu'll ne donne pas 

pour Ia violence ni pour aucune autre qualite. [Muslim] 


t.!-:'''::JV~I \:::, l..--:'''::Jlo .... '1 1,... l..!:';'-:·""~~·;~I~'»:Jli,j~ ·1I.:,fl.:;::; .634 ~ ) IJ"" ~ ,yJ" IJ""~..J JJJ" '; • ~) .• ~ r..r.- ~)
... #'... ... 	 ",,'" 

635. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit: 

Lorsqu' une chose est ornee de douceur, elle l' embellit, et Iorsqu' elle en est privee, elle 
l'enlaidit. [Muslim] 

.r-L-- 0"'Jd3G ~!~.; ~l:.?-Yj ,~,j~!:~J5~"::J Js.lI~!»: Jli~~1 J~J .635 

636. Abu Hurayra rapporte : 


Un bedouin urina dans Ia mosqut!e. Les gens se leverent en vue de Ie reprimander Iors­

que Ie Prophete (~) Ies interpella en ces termes : « Laissez-Ie et versez sur son urine un 

seau d'eau. Vous n' avez ete envoyes que pour Faciliter [les choses] et non pour Ies rendre 

difficiles. » [BukhM] 


,~~b:.;; :~~I Jw '~Iy~~!~~I f~,~I J ~,~ Jt:: Jli ~J ~J.~ ",1 if) .636 
fo"'" ".~,,; 'J// .fIJ 

'I.:?J~loIJJ «.&?~ 'A ~) &;.::. ~ ....~ L...;~ ,~\;; ~ 4j1 j1 ':\;; ~~~..fo 
Ce qu'iI taut retenir : 

- Ce hadith est un modele asuivre en matiere de predication. Par la douceur et la compassion, l'etre accepte plus 
aisement Ie conseil a10rs que la violence et les propos acerbes suscitent Ie rejet. 

637. Selon Anas, Ie Prophete (.) a dit : . 

Fadlitez et ne rendez pas Ia tache penibIe, annoncez Ia bonne nouvelle et ne Faites pas 

fuir Ies gens. [BukhM et Muslim] 


..ysj;.:.. «.I)~"::JJ I)~J .I)~"::JJ I)~»: Jli~~lif,J;. ~i if) .637 

Ce qu'iI faut retenir : 

-Le musulman se doh de faire aimer aux gens I'accomplissement du bien en usant de propos bienveillants et en leur 
facilitant leur quotidien. Faire fuir les gens en se montrant agressifet rigide est contraire a!'islam. Ce hadith mon­
tee aussi que l'islam recherche la fucilite en toute chose et que la violence et l'accomplissement de ce qui s'avere 
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insupportable ne fait pas partie de son ethique nide ses principes. Dieu die acet egard: ~ Dieu tient ainsi avoos 

faciliter l'accomplissement devos devoirs religieux et non avous Ie rendre diffidle. , (Coran 2/185) ; ~ C'est Lui 
qui VOllS a tIllS, sans VOllS imposer aucune gene dans votre religion. , (Coran 22178) 

638. Selon Jar1r ibn 'Abdillah, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui est prive de douceur est prive de tout bien. [Muslim] 


;.'(,j. " J J. J. ' 

.rl--cIJ) «.ili';.>J\i~J;'li~':';»: J~~41 J"""'J~: Jli ~41~&!J:t.f.-~) .638 
/ / 

639. AbO Hurayra rapporte: 

Un homme demanda au Prophete (~) : « Fais-moi une recommandation ! )} - « Ne te 
mets pas en colere, lui repondit-il. » Lhomme reitera sa demande plusieurs fois, ede 
Prophete (~) de lui repondre achaque fois : « Ne te mets pas en colere ! » [BukhMJ 

«.< ~l; '1 D : Jli ,1).1-: ~~j «.4: ~~ '1 D : Jli ~jf:~~ Jli ~J 0l ~J ifl} u-!i~) .639 .. ", ... ", .. 

Ce qu'iI taut retenir : 
• :Lexnortation as'tloigner de la coU:re car I'homme colereux perd la maitrise de soi ee peut etre pousst acommettre 

!'irreparable. La colere condamnable est celie qui concerne les biens de ce monde alors que la colere louee est celle 
en vue de plaire aDieu. Le Prophete (~) ne se mettait en colere que lorsqu'une prescription divine etait bafuu6e; 

640. Selon AbO Ya'ie Shaddad ibn Aws, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu prescrit al-ibsdn en route chose. Ainsi, si vous tuez, tuez convenablement et si vous 

egorgez, faites-Ie avec soin : que l'on aiguise la lame et qu' on epargne ala bete de souffrir. 

[Muslim] 

~:!I-; \~~ ,:~ ~ .)s-;jL::,.;....?,I.:;.& 41 0!): Jli~4\ J"""'J~ ~~)&!~\~J....:~t~) .640 

" <I '" '" 0' '" "J ;P' "'- ~ J1 ~#". '" #' ...", -" t-: 
. .rl-- .IJ) ((.~~ t}.Jj ~.;..;. rSJ.>.i 1::4) O"";.ull~t; ~~ \.)ij ~11~1i 

Ce qu'i1 taut retenir : / / 

• Al-ibsdn : Ie bien faire, Ie savoir-faire, I'excellence, la perfection (dans la crainte de Dieu) que l' on doir observer en 

toute chose. Toute oeuvre que l'on accomplit doit se faire en recherchant Ia perfection. Ainsi, !'islam nous impose 

Ie respect des animaux que I'on doit abattre et de leur epargner, autant que possible, toute souffrance. D'ailleurs, 

il y a de nombreuses prescriptions concernant l'abattage rituel : it faut traiter la hete avec prudence et douceur, 

utiliser un instrument tranchant afin de lui epargner la souffiance, ne pas l'abattre en presence d'une autre bete 

et, apres I'abattage, ne pas la tenir atrachee. 

641. 'Aisha rapporte: 

Chaque fois que Ie Prophete (~) etait face aune alternative, il choisissait toujout'S 
la solution la plus simple, tant qu'dle ne constituait pas un peche. Mais si c' etait un 
peche, il en etait Ie plus eloigne des hommes. Le Prophete (~) ne s'est jamais venge 
pour lui-meme, sauf si les interdits divins etaient bafoues. Dans ce dernier cas, il se 
vengeait pour Dieu Ie Tres-Haut. [BukMri et Muslim] 

" "" "'"" J '"WI SIS .)" ,WI· C-: ~ I t; ,~/ / '1 1.:.i '1\1;. ,t -; / 4\ J ~-: t; : ..:.Jli L'~" ~LP''>;' . 641 ~ ~ :. <",)"": r r. ~ ,!..r ~ .,....,J .Jf>" ~ ;.r J 

-:; '" -' "''' -;:; ~ '" '" G '" ,/ '" '" '" 

.<.#jA;:.. .JL...i ~ r~;:.} ,;&14;.:; ~~ ~I '1! ,.1,;:./' .j~/ <i-;!~41 J.,....,J fBI ~J .~~81~t~1S 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 I.:islam preconise la facilite en toute chose. Lorsque j'homme est amene 11 choisir, qu'il choisisse la solution la plus 
aisee si celle-d ne conduit pas au peche. 

642. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (.) a dit : 


Vous dirais-je qui sera preserve du Feu? Sera preserve du Feu tout homme aimable, 

humble, doux et de temperament facile. [Tirmidhi, qui Ie considere I,lasanj 


"" 	 Yo #' '" 

~j81 ~ r;;J ~ jt .)8\.)S- rr;. ~rs~i ':/1»: ~.&\ J.,.....) JI.i: JI.i J;..~::'JA-A ~I (/'J .642 
'" "" , . 

Chapitre 75 

L'indulgence et Ie fait de se detourner des ignorants 


~~I~ u"'1.,*!lj #1 ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Sois condliant ! Ordonne Ie bien et ecarte-toi des ignorants ! , Coran 7/199 


~Fais donc preuve d'une noble indulgence. , Coran 15/85 


~Qu'ils se montrent indulgents et clements ! Vous-memes, n'aimeriez-vous pas que 

Dieu vous absolve? , Coran 24/22 


~ Ceux qui pardonnent a leurs semblables, car Dieu aime les bienfaiteurs. , Coran 3/134 


~ C'est un signe de grande sagesse que de faire preuve de patience et de clemence. , 

Coran 42/43 


[(199) w\f~l] ~ .~~I~';'.,;b~~4j.!f:;:;kiI;': JW'&I JI.i 
.-.- .­

[(B5)~I]~.~I~I~U':JWJI.iJ 
Jo"" J. 0 ., "" 0 J..

[(22) ·.\I].,(.~.&I.-··.-:t~: ·~tl·L:·_'-I;I·!!'-VJ..:JWJI.i.)r ~ r- ~..,..,~ ~.J .r-:-.J r J 

[( 134) ~1..rW' JT] ~ .&:.- ,:.ci14.~I':; 1,)"'81 ~ ~tA.iI':;': JW JI.iJ 
, .- .­

[(43) iSJ.,.:JI] ~ .~}~I r~ ~~~~L'~J;..P~J': JW JI.iJ 

643. 'Aisha rapporte qu'elle demanda au Prophete (~) : 

({ As-tu connu un jour plus penible que celui [passe] a Ul}.ud?» II repondit: ({ rai 
endure beaucoup de la part de ton peuple, mais la situation la pluspenible fut celie 
que ton peuple m'inHigea Ie jour [passe] a 'Aqaba. En eifet, j'avais demande aide et 
soutien a Ibn 'Ahd Yalil qui refusa. Je m' en allai donc soucieux, ne pretant pas attention 
aU j'allais, jusqu'a ce que je sois parvenu aQarn lha'alib. Je levai la tete et decouvris 
qu'un nuage me protegeait de son ombre. Je l'observai et yvis Gabriel qui m'interpella 
en ces termes: "Dieu Ie Tres-Haut a ecoute les paroles de ton peuple et Ie refus qu'il 
t'a oppose. Il l'a envoye l'ange des montagnes afin que tu lui ordonnes de faire d'eux 

http:B5)~I]~.~I~I~U':JWJI.iJ
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[Ies hommes de ton peuple] ce qu'il te convient." range des montagnes m'appela et 

me salua. Puis il me dit : "0 MuI}.ammad, Dieu a ecoute Ies paroles que ton peuple t'a 
adressees. Dieu m' a envoye vers toi afin que tu m' ordonnes de faire d' eux [Ies hommes de 
ton peuple] ce qu'il te convient. Si tu Ie desires, je Ies ecraserai de ces deux montagnes." » 

Le Prophete (~) dit alors : « Non, j'espere plutot que Dieu fera emerger de leur des­
cendance des gens qui adoreront Dieu Seul et sans rien Lui associer. }} [Bukharl et Muslim] 

}> / "" 	 "" 

,~) ~,~ .~I~»: Jij ~~i p!~ 1.:.i 5tSfy...!;~,; Ji j.A>; ~~.:..Jij ~i ~ 4..:Jl&. Y'.J .643 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La compassion du Prophere (ill) pour son peuple et la patience dont il a fait preuve face a ses mauvais traite­

ments. Deja a la bataille de Ul}.ud, comme Ie rappelle 'Msha, Ie Prophere (ill) a beaucoup endure, y perdant 
notamment son onele I;Iamza ainsi que d'autres Compagnons. Mais jamais Ie Prophete ne s'est venge pour Jill:­
meme. Ce hadith en est encore la preuve: Ie Prophere etait aIle demander de I'aide aux gens de rfif, mais ces 
derniers Ie r~urent avec des jets de pierre, au point que Ie Prophete dut se sauver, couvert de sang. II se refugia 
a Qarn Tha'a!ib, lieu-dit se trouvant aune journee de marche de La Mecque. Gabrielet l'ange des montagnes 
lui apparurent et s'il l'avait voulu, iI aurait ordonne a I'ange des montagnes de faire pefir ce peuple qui l'avait 
persecute. Cependant, Ie Prophete (11) - par son immense indulgence - a espere que Dieu susciterait dans leur 

descendance des hommes pour riadorer que Lui et ne den Lui associer. 

644. 'Aisha rapporte: 

Jamais Ie Prophete (~) n'a frappe de sa main quiconque, que ce soit une femme ou un 
esdave, sauf lorsqu'il co.mbattait au service de Dieu. II ne s'est jamais venge non plus 
d'un tort qu'on lui a cause, sauflorsque des interdits divins etaient bafoues ; dans ce 
cas, il se vengeait pour Dieu. [Muslim] 

." , )!
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645. Anas rapporte : 

Je marchais en compagnie du Prophete (~) qui etait vetu d'un manteau epais de 
Najran. Un bedouin Ie rattrapa, Ie saisit si brutalement par Ie manteau qu' en regar­
dant l'epaule du Prophete (.), j'y vis une egratignure. Puis il s'adressa au Prophete 
ainsi : « 6 MuI}.ammad, ordonne que l'on me verse des biens que Dieu t' a cOnhes ! » I.e 
Prophete (~) se tourna versJui, se mit arire puis ordonna qu'on luidonne de l'argent. 
[BukharT al Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete (~) faisait preuve d'un caractere noble et genereux: bien que Ie bedouin lui ait cause du ton en lui 

eraflant l'epaule, son indulgence I' a pousse it lui pardonner et it repondre it sa demande sans meme Ie reprimander. 

'646. Ibn Mas'Od rapporte: 

Je revois encore Ie Prophete (~) racontant l'histoire d'un prophete qui avait ete hattu 
par son peuple jusqu'a Ie faire saigner ; il essuyait son visage tout en disant : « Mon 
Dieu, pardo nne amon peuple car il ne sait pas ! )} [Bukhart et MuslimJ 

.~ .J')l.,j ~I":"I~ '~l::-i~1 ~~~~,J,I JYJ~l~f.;1.5: Jli ~:.~ if.1;rJ .646 
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..~j£.. «.';'~)I ~~ ..,..~#,I t+U'»: Jft..J ,~j':'; f~i.lI e; .::~j ·~r:.\j ~j 4p.; 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Taus les prophetes etaient dotes d'un caractere noble, Oieu les a choisis pour la plus delicate des missions, iis se 

devaient donc d'etre patients et indulgents face it la persecution. 

647. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

I..:homme fort n' est pas celui qui excelle en matiere de lutte, mais c' est celui qui se 
maltrise sous l'emprise de la colere. [Bukhart et Muslim] 

~ L.i.; ..!J!~ -,?.DI .l:~\ tJ!.¥)J~ .l:.L!J\ .rJ» :Jti '&1 JYJ .;,f ~J ifi)..".t ;rJ .647 

.~j£..«.~\ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 La veritable force est Ie controle de soi, qui est une qualite des gens pieux. En dfet, Oieu mentionne les hommes 

pieux dans Ie Coran en les qualiliant par ces termes: ~ [ ... J ceux qui maitrisent leur coleee. ~ Coran 3/134 

Chapitre 76 

Le fait de supporter les prejudices d'autrui 


.s;"~1 JI.o;,;..I "'="~ 

Oieu Ie Tees-Haut dit : 

~ [...Jceux qui savent reprimer leur colere et pardonner aleurs semblables, car Dieu 
aime les bienfalteurs. , Coran 3/134 

~ C'est un signe de grande sagesse que de falre preuve de patience et de clemence. , 
Coran 42/43 
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648. AbO Hurayra rapporte qu'un homme demanda au Prophete (~) : 

« 6 Envoye de Dieu ! l'ai des membres de rna famille envers lesquels je respecte les 
liens de parente mais qui, eux, ne les observent pas. Je me montre bienveillant envers 
eux alors qu' eux me causent du tort. Je fais preuve de patience aleur egard mais Us 
m'ignorent totalement. " Le Prophete lui repondit : « Si tu es veritablement comme tu 
Ie dis, c' est comme si tu leur versais de la braise, et Dieu ne cessera de te soutenir tant 
que tu agiras ainsi. )} [Muslim] 

'~15J.)J~~~b\i~j ~f~,) J 0~'&1 J)-'J 4: Jli~Jd~ ;;.~ -,.r.i Ifj .648 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est indique d'~tre bienveillant aregard de celui qui nollS cause du tort, en esperant que cette attitude permc:t­
tra al'autre de s'ameliorer. Le Prophete (~) recommande la patience face au prejudice et non la vengeance. 

Chapitre 77 
La legitimite de se mettre en colere lorsqu'un interdit divin est bafoue 

Jw.Ji1 ~..., ;~~Ij ~I.;..w.p ~11~1~I "':-'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Qulconque respecte les institutions sacrees sera recompense aupres du Seigneur. , 
Coran 22/30 

~ Si vous defendez la cause de Dieu, II vous soutiendra et raffermira vos pas. , 
Coran4717 

649. AbO Mas'Od 'Uqba ibn 'Amr aI-Sadri rapporte : 

Un homme est venu voir Ie Prophete (~) et lui dit: « Je manque la faldt du matin 

(fubb) en groupe car untel (qui dirige la priere) fait urte [aldt trop longue pour nou!. » 


Je n'ai jamais vu Ie Prophete (~) se mettre autant en colere lors d'un sermon que ce 

jour-Ia.. II dit : « 6 hommes, il y a parmi vous des personnes qui font fuir les gens. 

Quiconque dirige la $aldt se doit de la raccourcir, car U y a derriere lui des vieillards, des 

jeunes et d'autres qui ont des occupations. )} [BukMri et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La colere mesuree est legitime lorsquun interdit divin est bafoue ou lorsqu'une prescription est mal appliquee car 
notre comportement ne doit pas faire fmr les gens qui desirent d'accomplir leurs obligations rdigieuses. 
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650. 'Aisha rapporte: 


De retour d'un voyage, Ie Prophhe (~) decouvrit [chez moi] un coussin que j'avais 

recouvert d'un tissu fin orne d'images. Quand HIe vit, Ie Prophete (~) palit et Ie 

dechira puis me rut : « () 'A1sha, Ie jour de Ia Resurrection, ceux qui subiront Ie chati­

ment Ie plus rude sont ceux qui veulent imiter la creation de Dieu ! » [BukhM at Muslim] 


J;r"J ~J L!.U ,11Z ~ il~ J ~* J...'j.:...JJ'~ ~~41 J;r"J f~:..:.Ju ~J ~l;:..rs'J .650 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Certains savants ont interdit les statues et images representant des etres vivants, d'autres Ont interdit uniquement 
celles qui ont un volume, les photographies etant donc exclues de l'interdiction. 

651. 'A'isha rapporte : 

Les Qurayshites se preoccupaient du sort d'une femme, appartenant a la tribu de 
Makhzum, qui avait vole. Ils dirent ; « Qui oserait en parler au Prophete mis 
apart Usama ibn Zayd, Ie bien-aime du Prophere ? » Usama alIa lui parler de ceia, 
mais Ie Prophete (~) lui Ct!pondit en ces termes : « Intercederais-tu contre une peine 
etablie par Dieu Ie Tres-Haut ? » Puis il se leva et fit ce sermon: « La perte de ceux 
qui vous ont precedes provient uniquement du fait que, lorsqu'un notable parmi 
eux volait, ils ne lui en tenaient pas rigueur, et lorsqu'un faible volait, ils lui faisaient 
appliquer la peine! Par Dieu, si Fatima, fille de Mul;1ammad, avait vole, je lui aurais 
coupe la main! » [BukhM at Muslim] 

'" ,. '" 	 ¢- y.: '" ,;? :J-p. 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le notable comme Ie faible sont face aux peines prescrites par Dieu Ie Tres-Haut. Le Prop here erait 
attache au principe de justice, queUes qu'en soient les circonstances, meme s'il s'etait agi de sa propre fille, quil 
affectionnait tout particufi(:rement. 

652. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) vit un crachat sur un mur [faisant face aux hommes en priereJ en 
direction de la qibla. Ceia lui deplut tellement que la peine se lisait sur son visage. 
II se leva, nettoya Ie crachat puis deciara: « Lorsque l'un d'entre vous est debout au 
cours de sa [aldt, il converse avec son Seigneur qui Se trouve entre lui et la qibla. Ne cra­
chez donc pas en direction de la qibla mais plutot vers votre gauche ou bien sous votre 
pied. » Puis il prit un bout de son manteau, y cracha et frotta un bout contre l' autre en 
rusant : « Ou bien qu'il fasse comme cela. » [Bukhi\ri at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• La mosquee est un lieu de recueillement dont il £aut preserver la proprete. On doit respecter la direction de Ia 

qibla en ne crachant pas dans sa direction. Le fait de cracher vers sa gauche ou sous son pied se comprend si 1'1)8 
ne se trouve pas it la mosquee. 

Chapitre 78 
La douceur et la compassion dont doivent temoigner 

les gouvernants aI'egard de leurs administres 
~~Ij~~~Ij~ .U.i,,:.Uj ,*a.....Aij ~~~,;o! J.ij~ .)jA~1 o~j.J"'l ~~ 

~I'p 4J&j t+'* .tI.&aJlj ~~J~lj~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Et sois bienveillant al'egard des croyants qui te sui"ent. t Coran 26/215 

~ En verite, Dieu ordonne l'equite, la charite et la preservation des liens avec les 
proches, etll interdit la turpitude, les actes reprehensibles et la tyrannie. Dieu vous 
exhorte ainsi pour vous amener areflechir. t Coran 16/90 

[(215) "I~I]~ .~j.til ~ -!J;11 ~.!l.;.~ ~IJ t:.)W.&1 Jij 
J.'... j..J. • • ".. 0 "......,. 	 a ... 

~~~IJF'J ~L:.::.A.lI:.f ~j ';'~I ~~ ~~!J ~~~IJ ~j,Al~ ;.!~:&I 51 t :.)W JUJ 

, ~ [(90) ~\] ~ ,SJj.t 

653. Ibn 'Umar rapporte ces propos de l'Envoye de Dieu (~) : 

Chacun de vous est un berger, et chacun est responsable de son troupeau. Le chef est un 
berger. I:homme est un berger pour les membres de sa famille. La femme est un berger 
dans la maison de son mari et pour sesenfants. Chacun de vous est un berger et chacun 
est responsable de son troupeau. [BukhAri et Muslim] 

~ 4 ",l;. J.~J. ~ ': ,"" J. 	 ~ 
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" Ce qu'i1 taut retenir : 

• Tout individu a une part de responsabilite dans la societe dans Iaquelle il vit. Lhomme comme Ia femme om des 
responsabilites et des devoirs 11. respecter. 

654. Selon AbO Ya'ia Ma'qal ibn Yasar, Ie Prophete (~) a dit: 

Tout serviteur auquel Dieu a confie la responsabilite d'un peuple, et qui meurt en 
faisant preuve de trahison envers ce peuple, Dieu lui interdira l'acces au Paradis. 
[Bukharf et Muslim] 

http:JJJ.;.AJ
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Une version mentionne : « S'il ne les entoure pas de sa protection et des ses conseils, it ne 
sentira jamais l' odeur du Paradis. }} 


Une autre version de Muslim mentionne : « Tout dirigeant gerant les interets des musulmans 


qui ne deploie pas tous ses efforts aleur service ni ne leur prete conseil n' entrera pas 

au Paradis avec eux. }} 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ce hadith montre Ie caractere perilleux de 1a prise de responsabilites. iI met en garde les dirigeants contre Ie Wt de 

se montrer negIigents envers leur peuple. Celui aqui Dieu a contie la responsabilire d'un groupe doit tout mettre 

en oeuvre pour lui erre utile, se mettre ason service et lui prodiguer de bons conseils. 

655. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit alors qu'il atait chez elle : 

Mon Dieu, sois Implacable envers celui a qui on a confie une partie de l'interet de rna 

communaute et qui s'est montre implacable a son egard ; et sois Compatissant envers 

celui a qui l'on a confie une partie de !'interet de la communaute et qui a su demeurer , 

compatissant envers die! [Muslim] 
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656. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


« Les Enfants d'Israel etaient gouvernes par des prophetes. Chaque fois qu'un prophcre 

mourait, un autre lui succedait. Or, il fiy aura plus de prophete apres moi, mais il y 


aura des califes en grand nombre. » 


Ils demanderent : « 6 Prophete de Dieu, que nous ordonnes-tu ? }) Le Prophete (~) 


tepondit: «Soyez fideles au pacte passe avec Ie premier et donnez-leur ce qui leur 


revient de droit. Demandez aDieu ce qui vous revient de droit et Dieu leur demandera 


des comptes au sujet de ce qu'Illeur a confie. » [Bukhari at Muslim) 


~-' ~ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• Apres Ie Prophete Mubammad (~), il n'y aura plus d'autre prophete. ,Dieu dit: ~ Mul;tammad n'est Ie pere 

d'aucun d'entte vous, mais il est l'Envoyede Dieu et Ie sceau des prophetes. ~ Coran 33/40 
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657. 'A'idh ibn 'Amr rapporte qu'il entra chez 'Ubaydillah ibn Ziyad et lui dit : 


Mon fils, j'al entendu l'Envoye de Dieu (~) dire: « Le pire des gouvernants est celui 

qui se montre brutal. Garde-toi d'etre parmi eux. » [Muslim] 


: J~~41 J..,......)~.;!,:;.~f: .JJw '::43~;&\~ J.s- ~J~i~ J.rs-~i!lJ;.~J .657 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Les Compagnons du Prophche ordonnaient Ie convenable et n!prouvaient Ie blamable en toutes circonstances.Et 

ce hadith est une serieuse mise en garde conne tout responsable qui traite les gens de maniere violente et brutale. 

658. AbO Maryam al-Azefi rapporte qu'iI dit un jour aMu'awiya : 


J'al entendu Ie Prophete (~) dire: « Celui que Dieu a charge des interets des musul­

mans puis se soustrait sans se preoccuper de leurs besoins, de leur indigence ni meme de 

leur pauvrete, Dieu Se detournera de lui Ie jour de la Resurrection sans Se preoccuper 

de ses besoins, de son indigence ni meme de sa pauvrete. » Depuis, Mu'ftwiya confia a 

un homme la tache de repondre aux besoins des gens. [AbO DQwOd et Tirmidh1] 
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Chapitre 79 

Le souverain juste 


J~\aJ1 JIJ1IIop1~ 

Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ Et sois bienveillant al'egard des croyants qui te suivent. ~ Coran 261215 

~ En verite, Dieu ordonne requite et la bienfaisance. ~ Coran 16/90 

~ Soyez impartiaux, car Dieu aime leS gens equitables. ~ Coran 49/9 

[( 21 5) ;:.I~I] ~ .~~\~ .i.I;;:';\ ~.!I;.~ ~\j ~ : JI..u 41 JI,; 
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659. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Sept personnes seront protegees sous l'ombre de Dieu, Ie jour OU it n'y aura d'ombre 
que la Sienne : un chef equitable; un homme jeune qui a grandi dans l'adoration de 
Dieu, Puissant et MaJestueux; un homme dont Ie creur est attache aux mosquees ; 
deux hommes qui se sont almes en Dieu, se reunissant pour Lui et se separant pour 
Lui; un homme qu'une femme noble et belle convia al'adultere et qui a repondu en 
disant : ({ Je crains Dieu!»; un homme qui a fait une aumone si discretement que sa 

http:circonstances.Et
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main gauche ignore ce qu' a depense sa main droite ; et enfin un homme qui a evoque 
Dieu dans la solitude, emplissant ainsi ses yeux delarmes. [8ukhflri et Muslim] 

"., ..,. , "., ..- , ..,. 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Les vertus d'un chefequitable. II est cite en premier dans ce hadith car sa responsabilite est centrale. 

660. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

Ceux qui font montre d' equite seront, aupres de Dieu; sur des chaires de lumiere : ce 
sont ceux qui se montrent justes dans leurs jugements, avec leur famille et avec ceuxqui 
sont sous leur commandement. [Muslim] 
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661. Selon 'Awf ibn Malik, Ie Prophete (~) a dit : 


« Les meilleurs guides (imam) sont ceux que vous aimez et qui vous aiment, ceuX pour 

lesquels vous priez et qui prient pour vous. Les pires des guides sont ceux que vous 

detestez et qui vous detestent, ceux que vous maudissez et qui vous maudissent. » Nous 

demandames : « 6 Prophhe de Dieu, devons-nous les combattre ?» - « Non, rep on­

dit-il, pas tant qu'ils accomplissent la [aldt avec vous. Non, pas tant qu'ils accomplis­

sent la [atat avec vous. » [Muslim] 


" ":;,-;,, ".,,, ' 

'~~J ~h &jJl ~I J~» :J~ ~'&I JJ""'J ~ : J[j ~J ..;DL..lr. ~y:J-J .661 
0' 	 "., "y. "y.:; ,,~ y."., "., l ".,,,., t0"., 	 y.

l.:Jj: J[j ((.~(': ~·_I. ,'. ~·~I~ • ,.c-: .. ,' ' ... ,.: jJl ~('"~~I '1/' .~(,~le. 0 ~I /_~ ~ .'le. 0 ~I /_~r-~J r+r--uJ r ~J r+~ do r:- J.r:J r~ r--'-J ry.:- .r--'J 

.~.\-,.J u~1~ I;~t L...'i .~~I ~ I;~t L...'i »: J[j ~~~t:i ~t .~I J.?J 4 
Ce qu'il taut retenir : 

• 	 I.:exhortation it ce que les gouvernants demeurent justes en to utes circonstances. Lincitation it obeir aux respon­
sables tant qu'ils ne commettent pas de turpitude et accomplissent leurs devoirs religieux. 11 est it noter ici que Ie 

terme imam traduit ici par « guide» designe tout homme qui est en charge de !'interet des musulmans, tant au 
point de vue religieux que pour les affaires mondaines. 

662. Selon 'Iya<;l ibn l:iimar, Ie Prophete (~) a dit : 


Les gens du Paradis se classent en trois categories: un homme de pouvoir juste et agree de 

Dieu, un homme clement et sensible al'egard de tout proche et de tout musulman, un 

homme qui s'abstient de mendier et s'attache acela, malgre une famille acharge. [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Quand Dieu veut du bien aun homme de pouvoir, Ii lui accorde Ie sens de la justice et de requite. Dieu aime 

celui qui tcaite les gens avec douceur et s'abstient de mendier. 

Chapitre 80 

L'obligation d'obeir aceux qui detiennent Ie pouvoir 


tant qu'ils n'incitent pas au peche 


~1~~~"'~j~~~J,.':llo~j.kI.b"":"~j"":"4 

Dieu Ie Tres-Ham dit : 

~ 6 croyants! Obeissez aDieu, obeissez au Prophete et a ceux d'entre vous qui 
detiennent l'autorite. t Coran 4/59 

., '" ,. '" ,/' '" -: #' 

[(59) ...1.•••:.)1] ~ .~ ;~I.)J1.:; J"';'.?II~t:, 4t11~ll;'1&~I~ ~, : .)L,.,;.&1 JI,; 

663. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (.)a dit : 


Le musulman se doit d'ecouter et d' obeir - que cela lui plaise ou non - tant qu' on ne 

lui ordonne pas de desobeir [a Dieu]. Lorsqu'on lui ordonne de desobeir, nulle ecoute 

et nulle obeissance ! [Bukhiiri et Muslim] 


Ce qu'il faut retenir : 
• Le musulman doit obeir au gouvernant sauf si ce dernier ordonne la desobeissance aDieu (c' est-a-dire aux preceptes 

et principes de l'islam) ; dans ce cas, nulle obeissance it une creature pour une desobeissance au Createur. 

664. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (.) a dit : 


Lorsque nous faisions un pacte d'obeissance et de soumission au Prophche <.), il 

ajoutait : « [Obeissez] selon vos possibilites. » [BukhM et Muslim] 


'" '" y. y. ;: 	 ... ",y.
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Ce qu'il faut retenir : 	
~ 

• Lobeissance au pouvoir se fait dans la mesure de ses possibilites, Ie gouvernant doit ainsi se montrer compatissant 
et comprehensif, al'instar du Prophere (.). 

665. Salon Ibn 'Umar, Ie Prophete UI) a dit : 


Celui qui se revolte contre l'autorite rencontrera Dieu Ie jour de la Resurrection sans 

aucun argument favorable. Celui qui meun en n' ayant pas passe de pacte meurt comme 

on mourait au temps de l'ignorance. [Muslim] 


Une autre version de Muslim rapporte : « Celui qui meurt alors qu'il s'est separe du groupe 

meun comme on mourait au temps de !'ignorance. » 


':"L.y.j ,j~~J ~~I iY.'&I-A' ¥u: ~i~~ y.»: J~.~I J.?.)':';~, :Jli ~J .665 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• nconvient d'etre fidele au gouvernant juste et de demeurer avec la communaute musulmane. 

666. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Ecoutez et obeissez, meme si Ie cornman dement est con fie a tin esclave abyssin, aussi . , ..
nOIf qu un raISIn ·sec. [BukhBri] 

: -:-;, ~ -' """. -=- ". '-=­

LI~ 0t5,~ ~~~I~!J "HIJ I~I)) :~.:&I J~j Jlj: Jlj ~J ~I (fJ .666 

Ce qu'iI taut retenir : 
• Le musulman doit obeir a eelui qui detient l'autorite, faisaIit fi de sa eouleur de peau, de son origine ethnique et 

de sa classe sociale. Cette obeissanee est conditionnee par Ie fait qu'i! n' ordonne pas de desobeir aDieu (et done 
aSes preeeptes et Ses principes). 

667. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Attache-toi a l'obeissance et a l'ecoute dans l'aisance comme dans la difficuite, dans 
ce qui te plait comme dans ce qui te deplait, et meme si c' est a ton propre detriment. 
[Muslim] 

668. 'Abdullah ibn 'Amr rapporte : 

NOllS etions en voyage en compagnie du Prophete (~) et nous fimes halte. Certains 
f<!paraient leurs tentes pendant que d' autres s'exer<j:aient au tir a l' arc, et d' autres encore 
s'occupaient de leurs betes. Le muezzin du Prophete (~) appela alors a la priere en 
commun. Nous nous rassemblames autour du Prophete (~) qui nous dit : « II n' est 
pas un prophete qui m' ait precede qui n'ait eu pour devoir d'indiquer a sa communaute 
ce qu'il savait etre Ie meilleur pour elle et de la prevenir de ce qu'il savait etre Ie pire pour 
dIe. Cette ~ommunaute qui est la vatre a vu ses debuts preserves, mais les generations 
futures seront marquees d' epreuves et de choses que vous reprouverez. Des troubles se 
succederont et empireront. Une sedition eclatera et Ie croyant dira : "Celle-ci causera 
rna perte !" Puis elle cessera et une autre surviendra et Ie croyant dira : "C'est celle-ci 
qui causera rna perte !" Celui donc qui veut etre ecarte du Feu et acceder au Paradis, 
se doit de mourir croyant en Dieu et au Jour dernier et de traiter les gens com me il 
aimerait qu'on Ie traite. Et celui qui passe un pacte avec un guide (imam), en serrant sa 
main contre la sienne avec une ferme resolution, doit lui obeir selon ses possibilites. Et 
si un autre vient a Ie contester, tuez-Ie [litt. frappez-Ie ala nuque]. » [Muslim] 

&- ~J ,~;~ ~&-4 ,~;.. L:3;';,~ d~.:&1 J.,...,jC: t!5: Jlj ~J~ ~'&I ~(fJ."
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.~~ .J\...'4!1 : ~~I J.,...,jL?.)e (.)~L;~! '0 J ~ yo ~J 'J 3~! 
-' '.... .J......... , 


0 
;~i51 ,~~I~L."~~;~ ,~~I;d:.,L. -; 1;:~ijJ;5i4G;.5t5~1 1 ':('-:'~I~I))

!J r- "r"\" j; U r- "~I...S""" " ';" .~-.Fr...)"""..r • 

.668 



320 LesJardins des Vertueux 

~I.. '.~~ -:.e ~ ~-:. : -.~ ~<,.! ~ }f ~";A, [A/ ·T ~ .Lg.d . J.t..;~ /I_L ~ 
/ ~J . . &.r.. ~ ~J JY;"" J.Y' J . r:: .' /_J /J -t . ~ N 

'" ,,~-; " 	 ., J.",,-' " ;/ " ;P' J. '<I" 

.)!lI (f ;:.;;.;. 01 ~I~ ••iA ciA: ~j.!J1 J.t¥ OJI :~J'~;;'~.~: ~j.J1 J~
'" ~ // <""'''' "'... '" \ .. ,,; // ;If' 

LlAl ~~!.;oJ .~l Jy".)f 4 -,?.DI iYtJ1..,l1 '?i:JJ '.r:-)/I i j;llj ~4 ~~~j~ dLili ,4JI J;..i:.J 

'rL~I-'J «.;"'~}\::# I}.;;~'~j~;:;:r ;~.)~ ,iui'.1 01 !~l;.~ ;PJ .~~ ili.;, ~~~ 
/ L / 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Le miracle du Prophete (jj) qui annonce des seditions 11 venir, raison pour laquelle il a rappele I'obligation .des 
savants et des dirigeants d'informer les musulmans de ce qui leur est profitable et I'obligation pour les gens de 
rester unis derriere leurs dirigeanrs. 

669. AbO Hunayda Wa'il ibn I:!ujr rapporte : 

Salama ibn Yaztd al-Ju'fi demand a au Prophete (~) : «6 Prophete de Dieu, que 
nous ordonnes-tu si des gouvemants nollS redament leurs droits mais nollS pri­
vent des n6tres ? )) Le Prophete (~) se detourna de lui mais il reitera sa question. 
Le Prophete (~) repondit alors : « Ecoutez et obeissez, car ils auront uniquement a 
repondre des peches qu'ils auront comrnis et VOllS, des v6tres. )) [Muslim] 

~ ,,; "" 	 .J. '" "..; '" .; (:.
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est du devoir du musulman d'obeir 11 cdui qui detient l'aurorite meme s'H peut fuillir 11 certains de ses devoirs, 
et ce afin de preserver la securite pubJique et ['interet general. Chacun est responsable de ses faits et nul ne porl'efa 
[e furdeau d'un autre. 

670. Selon 'Abdullah ibn Mas'Od, Ie Prophete a dit : 


« Apres moi, des privileges seront accordes et VOllS reprouverez certaines choses. » lis 

demanderent : « 6 Prophete de Dieu, qu' ordonnes-tu aceux d'entre nousqui assis­

teront ade tels evenements ? ) - « Remplissez vos propres obligations et demandez a 

Dieu ce qui vous revient de droit, repondit Ie Prophete. ) [Bukhari et Muslim] 


~ -' "j""""-; fl.' ~ " 4: 1}l,ioc·LfiJ~~; JoJ'1 ~~ iJ§.L Lfiil): .'&1 J~J JI,i: JI,i ;J..:-. ~'&I ~:';j .670 

.~~ «.~ -,?~1.&15JGJ'~ -,?~l j>J15J5j1l) : Jli ~.!.uj ~ !JJ~f!.;o ~t :"Q.5 .~IJ~J 
Ce qu'iI fautretenir : 

• 	 II convient aux gouvernants d'etreequitables et de respecter les droits de leurs administres. 

671. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui m' obeit, obeit aDieu et celui qui me desobeit, desobeit aDieu. Celui qui 
obeit au commandeur [des croyants] m'obeit, et celui qui lui desobeit m'a desobei. 
[Bukhiirl et Muslim] 
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672. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui reprouve certains comportements de son souverain fasse preuve de 
patience, car celui qui desobeit au gouvernant ne serait-ce que d'un empan, mourra 
oomme on mourait au temps de l'ignorance. [BukhM at Muslim] 

'r.:? ~tk.L!J1 &: CJ:.-;;':!k9 '..;; ,:,:I;~ ~f&; o} 0-"»: Jli 41 J.,....J.)i ~ U""Y- <.7.1ifJ .672 

Ce qu'U taut retenir : 
• nfaut etre patient face awe erreurs commises par Ie gouvernant tout en persistant aprodiguer de bons conseiis. 

673. Selon AbO Bakra, Ie Prophete (~) a dit : 


Quiconque meprise Ie gouvernant est meprise de Dieu. [Tirmidhi, qui Ie considere oasan] 


1j1..rJlol).) «.41 ~Lif Stk.L!J1 Slit ~ D : J~ ~41 J"""J ..::....-.... : Jli J;.J ~ -Ii ifJ .673 

Ce qu'iI faut retenir : 
• nconvient de se montrer respectueux al'egard des savants pieux et de cewe qui detiennent l'autorite avec justice 

afin que la sedition ne s'empare pas de la communaute musulmane. 

Chapitre 81 
L'interdiction de reclamer Ie commandement 

et meme preferer y renoncer 
~l ~\.> e~ ji ~ 4J..l,i! r.11~1 ~~~jJl.:J~ .)~Ij o.)I.e~1 Jlj-~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Cette derniere demeure, Nous Ia reservons aceux qui ne veulent etre, sur Terre, ni 
altiers ni corrupteurs. Et ce sont ceuxqui craignent leur Seigneur qui auront la fin la 
plus heureuse. ~ Coran 28/83 

'" .&.~~ i:.;WI/ \.)L.::..i ';i/ . ,~, j i-:I~ :: 1 ~ ';i -; .llJ 1,f1;;,J;/' ~I ~,.i11 cl\.;~: IW 41 Jli 
~ -/ '/ J J ~J I.E..:r-;')J -J! .r./ / ..r; J /" t.f 

[(83)~1] 

674. AbO Sa''fd 'Abd ar-Ral;lman ibn Samura rapporte : 

i.e Prophete (~) rna dit : ({ 6 'Abd ar-Ral}man ibn Samura, ne reclame pas Ie commande­
ment, car si tu l' obtiens sans l'avoir reclame, tu seras soutenu. Par contre, si tu l' ob.tiens 
apres l'avoir reclame, il t'en incombera la charge sans aucun secours. Si, apres avoir 
fait un serment, tu t'apen;:ois que la solution est autre, choisis donc ce qui s'avere etre 
meilleur et paie une expiation (kaJfdra) en contrepartie de ton serment. [Bukhari at Muslim] 

JU'lf: i:)!... <.7.~jJl ¥ ~»: .41 J.,....Jj,Jli: Jli J;.J i;"::'..:r.~)I..Y'~ i.f.i ifJ .674- / . 
,/' ~ ". /. ;. 

,~~ ,:: ~\;. 1~l.J ,4;11 \:: I~J ~L.. J-~i .)l.J ,~ ~i ~L.. f J- I ~::_~Gi .)1.!.lf~ ,;~l.R)/1 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• II est interdit de reciamer une responsabilite ma.is il est permis de I'accepter si on juge que l'on est Ie plus compe­

tent; dans ce cas, la demander est meme une obligation et Dieu soutiendra de telles initiatives. Pat ailleurs, iI eSt 

recommande de patjurer son serment Sl cela s' avere etre plus profitable pour l'individu ou si son serment meneit 
un peche. Quelle que soit la raison du parjure, il faut payer une expiation qui consiste soit it affranchir un esclave, 
soit it nourrir ou vetir dix pauvres. S'illui est impossible d'accomplir ce\a, Ie croyant doit alors jeilner trois jours. 

675. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) lui a dit : 


6 Abu Dharr, je constate en toi une certaine faibiesse et j'aime pour toi ce que j'aime 

pour moi-meme. Ne dirige jamais, ne serait-ce que deux personnes, et ne gere point 

Ies biens d'un orphelin. [Muslim] 


"".. , ~ ~ 
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Ce qu'iI faut retenir : 	
.. 

• II ne convient pas de prendre une responsabilite alors que l'on connait notre incapacite it assumer une telle tache. 

676. AbO Dharr rapporte : 

Je demandai au Prophere (~) : « 6 Prophete de Dieu, emploie-moi [pour la direction 
d'une province]. » Le Prophete me tapota l'epaule de sa main et me repondit: ({ Abu 
Dharr, tu es &ible et cette fonction est un depot qui, Ie jour de la Resurrection, suscitera 
humiliations et regrets, sauf pour celui qui en sera digne et qui assumera pleinement 
sa tache. » [Muslim] 

.;:; '" ",. t: If..... ... ,,;) ,."". " 
~lJ,~cl:lj~41~»: Jljp~~.!~,-:",~ ~~':lI.&IJ"""'j4:..::.Jj: JIj",;.s.J .676 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	On n'accorde pas de responsabilite it quiconque la r(:CIame. Le plus digne d'assumer une responsabilite est celui 

qui s' avere etfe Ie plus competent dans ledit domaine. 

677. Selon AbO Hurayra, Ie Proph9te (~) a dit : 

Vous aspirerez au commandement alors qu'il sera une source de regrets Ie jour de la 
Resurrection. [BukMr1] 

«.5A~1 iY. i;1.:ii 5~J '~jL..iJl ~ 0.,.....~ ~p: JIj ~.&I J."....j 0i ~ ;~)..j.t (.f"J .677 
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Chapitre 82 

Le devoir d'inciter les detenteurs de I'autorite 


achoisir des conseillers dignes 

t:l"-" J!jj ~~IJ* J"""'il i'ij;.ro \.oA~j ~t.iJlj iJUaJ...J1 ~~4 

~J~IJ ~,,-II ~li'; \J4 ~J!.j.j.J 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ Ce Jour-la, les amis les plus intimes deviendront ennemis les uns des autres, hormis 
ceux qui craignent Ie Seigneur. ~ Coran 43/67 

"'..", J. .,,­
[(67) J .. 11] "L .~!JI ":Jl"J.i, 1.!'1·'· " ..u.;v ~')6:.\r1 J.: 1t....;.&1 JliY""..r' '"(., .J ~~" ~ , "iJ' 

" 

678. Selon AbO Sa'id et AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Ii n' est pas de prophete ou de successeur que Dieu a envoye sans qu'i! soit accompagne 
de deux groupes de conseillers : Ie premier lui ordonne. et Ie pousse au bien, Ie second 
lui ordonne de commettre ce qui est condamnable et l'y incite. Celui qui sera preserve 
est celui que Dieu aura preserve. [Bukharij 

~1 !~1';' ~ ~I ":JJ '...r. ~ ~I ..!..;!' 1;» : Jli ~'&I J.>-"J ~r >Jj.J 0y.!.Y' ~iJ ~ ~r if .678 

Ce qu'if faut retenir: 
• Le gouvernant doir choisir des conseillers integres qui l'orienteront et lui donneront de predeux conseils. 

679. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque Dieu veut Ie bien d'un gouvernant, Ill'accompagne d'un ministre probe qui 
lui rappelle [ses devoirs] Iorsqu'illes oubHe et qui l'aidelorsqu'il s'en souvient. Mais si 
Dieu en decide autrement pour lui, IlI'accompagne d'un ministre malhonnete qui ne 
lui rappelle pas [ses devoirs] lorsqu'illes oubHe et qui ne l'aide pas s'il s'en souvient. 
[AbU DawOd) 

"'" "" ? \., f:- !J. ,
,;.J~ ~ ~1 .J...l...c> 'J;.JJ.J ~ .Ir.> r.'; ~4'&1 ~Ijll~l»: ~'&I J.>-"J Jli:..:Jli ~J ~~ ifJ·6 79 
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Ce qu'il fau! re!enir ; 

• La presence de conseillers integres autour du gouvernant est un signe de satisfaction divine et iI faut faire attention 
au fait de s' entourer de mauvais conseillers, car ils sont source de corruption et de seditions. 

http:i'ij;.ro
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Chapitre 83 
L'interdiction de confier I'autorite ou la justice 

aceux qui la reclament ou qui la convoitent 


I.f.! ~j.al ~ 4JIfIP Ji 1.fJl.., ;;. ~'t~J11(,)A \.Q.A~J ~\..Q.ilIJ oJL.~I1.t}~~~I ~\t 


680. AbO MOsa al-Ash'ari rapporte : 

J'entrai chez Ie Prophete (~) en compagnie de deux de mes cousins lorsque l'un d'4!UX 
demanda: « 6 Prophete de Dieu, accorde-moi la direction d'une province que Dieu 
a mis sous ton commandement. » L'autre fit la meme requete. Le Prophete (Ii) 
repondit: « Par Dieu, nous neconfions pas ces postes aquiconque les redame ni a 
celui qui les convoite. }) [BukhArf at Muslim] 

JJ-J 4: \.4J.1;i Jw,~ ";"'~;)~JJ lTI~..r.JI~~~: Jli ~~~~IIJ""Y,..r.iif·no 
.. >it .... ""'" 	 ...... 

.,1 ,jL.::,\..t>i ~111.Jj~ ~'-' Gl»: Jw ,.i.u; ~?~I Jli., ,~.,y, 41 !J~J I.;; ~ J.S- \Jj.!t 41 
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(!.~ ~?I.J.>.i 
Ce qu'iI taut retenir: 
• 	 II ne convient pas de nommer 11 un poste de direction quiconque Ie reclame ou Ie convoite, car generalement 

c'est un signe d'ambition personnelle et non pas de devouement 11 I'interet general. La competence et l'integnte 
priment sur route autre consideration quand iI s'agit de designer un responsable. 
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LE LIVRE DES CONVENANCES 


Chapitre 84 

La pudeur et ses vertus 


~~I J& UIJ ~J~IJ.I ~4 

Commentaire du traducteur : 

La pudeur est une qualite morale qui pousse l' etre a. accomplir ce qui embellit et e1eve et a. delais­
ser ce qui avilit et amoindrit. E1le n'est pas uniquement liee a. la tenue vestimentaire mais elle 
englobe la demarche de l'individu, sa fas;on de parler, son attitude vis-a.-vis de Dieu et des gens. 

681. Ibn 'Umar rapporte : 

I.e Prophete (.) passa devant un anjdr qui exhortait son frere contre la pudeur [poussee 
arexces]. Le Prophete (.) declara alors : « Laisse-le car la pudeur fait partie de la foi. » 

[BukhM et Muslim] 

.J. "" """, ""-; , '" ,. ,,:;/ , 
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~ ~ ~Ce qu'iI taut retenir : 
• 	nne faut pas confondre Ia pudeur et la timidite qui, elle, peut devenir un defaut. La pudeur fait partie integrante 

de la foi ; elle est un rempart contre les peches car I'homme pudique a honte de commettre des turpitudes alors 
que Dieu en est Temoin. II fly a donc jamais d'exces dans la pudeur. 

682. Selon 'ImrAn ibn !:iul?ayn, Ie Prophete (~) a dit : 

La pudeur est un bien absolu. [BukhM et Muslim] 

Une version selon Muslim rapporte : « La pudeur sous tous ses aspects est un bien. » 
, 

.~ JA:.a «.~ 
~ 

\11 t.J~\I ~l;>J\ D :.'&1 Jr'J J[j : J[j.J;.J ~.:r. 01~;.,s-.J .682 
~ ~ - "" ,-t, "" "" ,-a, "" «"'" c''''''~~tl»' JI" 'i« ~I ... .",." ~tl»' ~L.AI·I . ..r.?" '\..0 .. ~ • ~ .J .'\..0 .r.?" .. ~ . r---- ~ .JJ t./.J 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La pudeur est un bien pour l'individu et pour la societe car elle pousse aaccomplir de bonnes oeuvres, adelaisser 
les actes reprehensibles et ase battre contre l'injustice et l'immoralite. 

683. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


La foi comporte un peu plus de soixante ou soixante-dix branches. La plus elevee est de 

prononcer : « 11 n'est de dieu que Dieu. » La moindre est d'oterdu chemin un obstacle 

qui peut nuire. La pudeur fait partie integrante de la foi. [BukhB.ri et Muslim] 


,. " "" 0";"" j) """ -' 1 """ 0 )l 	 -;,; ,fI$ #1 

\lJj.i ~lj.~ 0.hj C::4 j ,0~.J C:4 0~)'\ » : J[j '&1 J r'J 0t ~;;.~ ",t ;.,s-.J .683 
-# }. "';/}.; 'Iii "'" 

.~ JA:.a (.0~)'1 ~~ ~l:>JI.J 'J:!):JI::r- i..G~~14j,t;1 L".li~rj ,'&1 \11 ~1 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	Ce hadith rappelle que Ia foi et I'actionsont indissociabIes; Ia pudeur est la qualite interieure qui va emp~r 

l'homme de commettre des peches et c'est dIe qui va Ie pousser aembellir ses actes en totale obeissance II DietL 

684. Aba Sa'1d al-Khudrl rapporte : 

Le Prophete (~) etait plus pudique que la vierge Ie soir de sa nuit de noces (litt. dans 
son gynecee - khidr"), Lorsqu'il voyait quelque chose qu'il reprouvait;on pouvait Ie 
lire sur son visage. [BukhM et Muslim] 

Nawawi ajoute : « Les savants definissent la pudeur en ces termes: "C'est un sentiment qui 
pousse a delaisser ce qui est reprehensible et empckhe de se montrer negligent envers ses 
devoirs," On rapporte ces propos d'Abu Qasim al-Junayd - que Dieu lui fasse misericoroe: 
"La pudeur est Ie fait de reconnattre les bienfaits [de Dieu] et de cons tater son ingratitude a 
I'egard [de Dieu]. II nalt alors de ces deux situations un etat que l'on appelle pudeur." » 

~*kj i5i l;tL~ 1,.:..) I'-I~lJl: ~~ llf 41 J.,.....)0t5: JtJ ~J .5)l>JI~ If-i '~J .684'. ). ! ~ .~) ~. 	 _~ " . v 

*Le khidrest Ia partie de Ia maison reservee aux jeunes filles non mariees. C'est III qu'elles recevaient leurs epoux au 

COUIS de Ia nuit de noces. 

Chapitre 85 

La preservation des secrets 


;-oJ1 ~ 1.:-'4 


Dieule Tres-Haut dit: 

~ Soyez fideles avos engagements, car vous aurez aen rendre compte. , Coran 17134 

[(34) ,,1r-:ytJ ~ .~.,~5\S ~i'0!~~I)§' ~: dW ..lIIJtJ 

685. Selon Aba Sa'1d al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

Le jour de Ia Resurrection, l'une des pires situations au regard de Dieu sera celIe de 
l'homme qui, apres avoir eu des rapports intimes avec une femme, Ies aura devones. 
[Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ce hadith rappeIle Ia preservation de la sphere intime et l'interdiction de divulguer Ies secrets parrages avec son conjoint. 
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686. 'Abdullah ibn 'Umar rapporte : 

Apres que [sa fiIle] I:Iaf~a ait perdu son mari, 'Umar raconta: «Je rencontrai 'Uthman 
ibn 'AfUn et lui proposai I:Iaf~a en mariage en disant : "Si tu Ie desires, je t'accorde en 
mariage I:Iaf~a bint 'Umar." 'Uthman repondit : "Je vais y reflechit." Quelques jours 
passerent avant qu'i! ne me formulat sa reponse en ces termes : "J'ai juge bon de ne pas 
me marier pour Ie moment." Je rencontrai alors Abu Bakr et lui fis la meme proposi­
tion : "Si tu Ie desires, je t' accorde en mariage I:Iaf~a, fiHe de 'Umar." 11 resta. silencieux 
et ne me fit aucune reponse. Je fus plus en colere contre lui que contre 'Uthman. 
Quelques jours passerent lorsque Ie Prophete (~) la [I:Iaf~a] demanda en mariage et 
je lui accordai sa main. Puis Abu Bakr vint me voir et me dit : "Tu as sans doute du 
ecre en coiere lorsque tu m'as propose I:Iaf~a en mariage et que je ne t' ai donne aucune 
reponse." - "Oui, repondis-je." Abu Bakr reprit alors : "Je savais que Ie Prophete (.) 
avait l'intention de te demander sa main et c'est la seule raison qui m'a empeche de te 
fI:pondre. Certes, je ne suis pas de ceux qui divulguent les secrets du Prophete (.), et 
s'il ne l'avait pas convoitee [I:Iaf~a], je l'aurais aCCeptee." » [Bukhftri] 

• "" ~ .." I) J. 0 '"", 1;'

~/-i~);)W- ~;)~ ,~,,:;I: Jli ~~ ,! Q~:r.-~) ~;)I ~ ~;f. 41..y:. IfJ .686 
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'l?.)l>..;JI .1-,.) .~i.~\. ~1lf5)YJ 
Ce qu'iI faut retenir : ~ • ~ 
• La confidence est signe de confiance, raison pour laquelle il fuut preserver les secrets et ne pas les divulguer. 

687. 'Aisha rapporte: 

Alors que les femmes du Prophete (~) etaient chez lui, Fatima arriva ; sa demarche 
ne se differenciait en rien de celIe du Prophere (~). Lorsqu'illa vit, ill'accueillit avec 
egards en lui disant : « Bienvenue a rna fiUe ! » Puis ilIa fit asseoir asa droite - ou a sa 
gauche - et lui confia un secret qui la fit pleurer chaudement. Lorsqu'il remarqua son 
affiiction, illui confia un second secret qui la fit rire. Je lui dis alors : « Le Prophete t' a 
honoree d'une confidence qu'il n'a faite a aucune autre femme de sa famille et voila que 
tu te mets apleurer ? » Puis, lorsque Ie Prophete (~) quitta les lieux, je lui demandai : 
«Que t'a donc dit Ie Prophete?» «Je ne suis pas de celles qui devoilent les secrets du 
Prophete, repondit-eUe. » Lorsqu'il deceda, je lui dis: « Je te supplie au nom des droits 
que rai sur toi (en tant que mere des croyants et epouse du Prophete) de me devoiler 
ce que t' a confie Ie Prophete. » Elle me dit : « Apresent, cela est possible. Concernant 
sa premiere confidence, il m' a informee que Gabriel et lui se recitaient Ie Coran atour 
de role une a deux fois par an et que cette annee-Ia, ils se l'etaient recite deux fois. 11 me 
die egalement : "Le terme de rna vie est imminent, crains donc Dieu et fais montre de 
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patience car tu as en moi la meilleure ascendance." Je me suis mise alors apleurer comme 
tu l'as cons tate. Lorsqu'il vit mon affliction, il me fit une seconde confidence et me dit: 
"Fatima, n'es-tu pas satisfaite d'etre la souveraine des croyantes ou bien Ia souveraine 
des femmes de cette communaute ?" Je me suis donc mise arire comme tu l'as vu. » 

(BukhM et Muslim, texte de Muslim] 

~~ It ~!:J:ai.J l,; .'-!~ :~!ti?J 4(; cJ~t ,~Jls, ~I C£IJ):):..:.Jl9 !ti?J ~Is- (fJ .687 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete savait se comporter et donner toute sa place achaque membre de sa famille. 'A1sha et Fatima nous 

montrent aussi a travers ce hadirh I'amour inconditionnel qu' elles portaient au Prophete, et la foi totale envers 
sa parole. Mais surtout, on voit combien dies savaient respecter Ie secret, rune ne Ie divulguant pas et I'autre, 
ninsistant pas, tant que Ie secret meritait d'erre garde. 

688. Thabit rapporte ces propos d'Anas: 


Je jouais avec des enfants Iorsque Ie Prophete (.) arriva. II me salua puis me confia une 

tache, si bien que je rentrai chez rna mere en retard. Lorsque je rentrai, die me demanda : 

« Qu'est-ce qui t'a donc retenu?» - « Le Prophete (.) m'a confie une tache, repon­

dis-je. }) - « Et en quoi consistait cette tache? » « C'est un secret. » Elle me dit alors : 

« Ne divulgue en aucun cas Ies secrets du Prophere (~). }) Anas ajouta : « Par Dieu, si 

je devais Ie divulguer aquelqu'un, ce serait atoi, Thabit. » [Muslim] 


.~l",..JP"~ri ;'~~Ic:?JidJ • .&IJY""J~\.): Jl9 ~i(f~~(fJ.688 
;:I 	 ,.;' "" "-", J. :"" 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	Ce hadith montre I'importance de savoir preserver un secret, queUe que soh I'envie qu' on ait de Ie reveler ou de Ie 

decouvrir. Anas que Dieu soit Satisfait de lui - a ete Ie serviteur du Prophete pendant dix annees. II etait flaMe et 
totalement fldele ases engagements, malgre son jeune age. C'est sa mere, Umm Sulaym, qui l'a mis au servia: du 
Prophete, pour qu'i! puisse recevoir la meilleure education qui soit (la concernant, voir hadirh n° 44 et n~ 521). 
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Chapitre 86 

La fidelite aux engagements et I'execution des promesses 


~"Ij~b~4.c~"1 ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Soyez fideIes avos engagements, car vous aurez a en rendre compte. , Coran 17/34 

~ Soyez fidcHes a vos engagements envers Dieu apres les avoir contractl.k , Coran 16/91 

~ () croyants, respectez vos engagements. , Coran 5/1 

~ 0 vous qui croyez ! Pourquoi dites-vous ce que vous ne faites pas? C'est une chose 
abominable aupres de Dieu que vous disiez ce que vous ne faites pas. , Coran 61/2-3 

A.. 'II J. I'" ",. I'" J. 

[(34) (.ir )11J ~ .':J~51.S' ¥151~~ 1;";1., ~: JW'&I Ju 

[(91) ~\] ~ .f.lALP';!~' __~I;';t., ~: JW JUJ 
,.. ,. ,. ,;;.. 

[(l)o-uWI] ~ ..)~41';jll"a &..uI~1 ~~: JWJuJ 
J. 	 it ;. J.... til I)"" J. ",... ,. J. J. ~ ~ 

~ .5fo ':J ~ I)~ 51 ~I ~ ~ J? tit 5~ ':J ~ 5)~ R1"a &~I ~I ~~: JW JUJ 

[(3 - 2) .....i..,.J1] 

689. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (jlj) a dit : 


Les signes qui disdnguent l'hypocrite som au nombre de trois: lorsqu'il relate, il ment ; 

lorsqu'il promet, il ne dent pas sa promesse ; lorsqu' on lui confie un depot, ille trahit. 

[BukhM at Muslim] 

Dans une aurre version, nous avons : « ••• meme s'il jeune, accomplit la ialdt et qu'il pretend 
etre musulman. )} 

CEl qu'iI taut ratenir : 
• 	 Ce!ui qui rassemble ces trois signes est considere comme hypocrite dans sa pratique. Cependant, i! faut qu'i! 

prenne garde ace que cette hypocrisie ne Ie mene pas aune hypocrisie dans la croyance egalement. 

690. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al·'Al1, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui reunit ces quatre attitudes est considere comme etam un veritable hypocrite, 

mais celui qui nadhere qu'a une seule a en lui un signe de l'hypocrisie jusqu'a ce qu'il 

s'en debarrasse: lorsqu'on lui confie quelque chose, il trahit; lorsqu'il fait un recit, il 

mem ; lorsqu'il passe un pacte, il ne Ie respecte pas et s'il se dispute, il devie [de Ia verite]. 

[BukhAri at Muslim] 
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Ca qu'iI faut ratanir : 

• 	 Ce hadith nous montre combien Ies bonnes mceurs sont liees aIa foi. Le sens du depot, Ie respect de la parole et 
de la verite sont essentiels pour viVIe dans la confiance muruelle. Sans ces qualires, l'homme court asa perre er 
s'approche peu 11 peu de l'hypocrisie et de l'egarement. 

691 . Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) me dit: « Si les biens de Bahrayn nollS etaient parvenus, je t'en 

aurais donne tanto }} Cependant, ces biens ne furent pas appoft(~s avant la mort diI 

Prophete (~). Ainsi, lorsque les biens de Bahrayn parvinrent, Abu Bakr fit proda­

mer: « Que celui' auquel Ie Prophete a promis quelque bien ou vis-a.-vis duquelle 

Prophere (~) a contracte une dette vienne nous voir! » Je vins a. lui et lui dedarai : 

« Le Prophere (~) m'a promis rant d' argent. » II me tendit une poignce de pieces que 

je me suis mis a. compter, la somme s'elevait acinq cents dinars. II [Abu Bakr] ajouta: 

« Prends-en Ie double! » [Bukhari at Muslim] 


~~tu (.I~j I~J I~ ,;1;'::6<.1 J.;;..;.iI JL..;~ jj)>>: ~..,r.J1 J Ju: Ju ~{;.~ (fJ .691 

i.:is- ..tl JY"J.:i1- j SIS ;; : (.$.)[j ~ J.s.y'1.;fJ.y;.;jl J~ ;t;;. Lili ,~ !r.ll ~ J;.. J.~I JL. 
#" 	 9- .. " "'" 

Ca qu'iI faut ratanir : 

• 	 Quand une personne meurt sans avoir pu temr une promesse, ses proches doivent tenter de la renir 11 sa place, s'ils 
Ie peuvent. C'est ce qu' a fait Abu Bili a~-Siddlq en realisant la promesse du Prophete (~). 

Chapitre 87 

Le fait de perseverer it accomplir les bonnes actions 


~I~ o,)~1 \.0 J* J.l/a!1.a1.~ J"l~1 ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ En verite, Dieu ne modifie point l'etat d'un peuple tant que les hommes qui Ie 
composent n'auront pas modifie ce qui est en eux-mc!mes. ~ Coran 13111 

~ Ne faites pas comme cette femme qui defaisait la lame qu' elle avait soigneusement file~ ~ 
Coran 16/92 

~ Ne doivent-ils pas eviter de suivre l'exemple de ceux qui avaient re~u l':Ecriture 
avant eux et dont les C(l!urs se sont desseches avec Ie temps ? ~ Coran 57/16 

~ [ ... ] sans pour autant l'observer comme ils auraient dft Ie faire. ~ Coran 57/27 

[( 11) ..I.P)I] '" .~JrL C; I ",,-::, =-" ~ I.A ;0"-;" 'f4il1 !1 J... : JW ..tl Ju ~ \ ~ / • J.r."'! ? r.;r-..r."'! (,) T 

[( 92) j>.J1] ~ .&~1:.?~~~)i ,! ~it,)15 IjJ.;'JJ ~ :JW JI,iJ 

.~."lll JjiJl : Y'J <.!5; e. (..!.JL(j~I) J 

[( 16) JJ.bJI] '" .• " .IL! "a; l:;~, f+.'l~ Jtki ",.:! .:.t:s:J11 ~ t~ .illi I ~ -~-: 'J/ J... : JW JI.;• ~ .wIo!r • I,}':' ~ • .J"J ..:r.
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692. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~ rapporte que Ie Prophete (~) lui a dit : 

o 'Abdullah, ne sois pas commt:; untel qui passait ses nuits aveiller (pieusement) puis 

qui a abandonne cette pratique. [Bukhan at Muslim] 

rA 5tS ,,~-yJ -? ~'j ,,'&1 ~~»: '&1 Jr".) J Jlj: Jlj ~ ,-""WI 4.r.Jrs- 4.r..&1 ~ Y J .692 

. .y..jL. «.j:.U1 fl?!I) J;UI 
Ce qu'U faut retenir : 

• 	 rimportance de conserver les pratiques pieuses que l'on a coutume d'observer, meme si elles paraissent minimes, 

car abandonner ces actes d'adoration est un signe de negligence vis-a.-vis de son Seigneur. 

Chapitre 88 

La recommandation de sourire 


et de tenir des propos bienveillants 

~\.iUI.N/i, ~Jll.u}l..bj ~~I~~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haut rut: 

4f So is bienveillant al'egard des croyants. ~ Coran 15/88 

4f Si tu t'etais montre brutal ou inhumain avec eux, Us se seraient tollS detaches de toi. ~ 

Coran 3/159 

[( 88) ~I] ~ .~~.i.l;.~ ~;'lj ? : JW '&1 Jlj 

[(159) .:Jlrs- JI] ~ .~y~ 1,., ~~;";i ,;.wl i_!~ ~,.:. :5.;Jj?: JW JliJ 

693. Selon 'AdY ibn l:Iatim, Ie Prophete (~) a dit : 


Preservez-vous du Feu, ne serait-ce qu'en faisant l'aumone d'une demi-datte ou, pour 


celui qui n'en a point, en prononyant une parole bienveillante. [Bukh8.ri at Muslim] 


«.ci ~ 1.... ~l :'-:."~ ~. 'IJ :;811 ~I)) : ~'&I J .) Jli : Jlj ~~ -\,;. .."{'~ ~' .693
," .;' '-r-,y..J.J>-'~Y JA' - r" . t' -:Y."i?; Y 
;; . 

Ce qu'iI faut ratenir : 

• nest recommande de faire I'aumone aussi minime soit-elIe, car Dieu dit: ~ Quiconque auraalors fait Ie poids d'un 

atome de bien Ie verra. " (Coran 99/7) Et meme la parole avenante constitue une bonne action a. ne pas negliger. 

694. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

La parole bienveillante constitue une aumone. [BukMri at Muslim] 

1J."" j. r: j. F­ ' 

·~i..l4j~J.>. ~rJ .~jL.((.~~ ;;~J.JI ~IJ»: JLi~.r.JI;)1 b 
'" , II­

.;~...r.1 YJ .694 

Ce qu'iI faut retenir : 

• I.:aum6ne ne se limite pas seulement 	a. hire acte de generosite ou de charite. Elle se veut plus large que cda 

puisqu'dle englobe Ie fait d'ordonner Ie bien et reprouver Ie mal, Ie fait de prononcer des paroles avenantes a. son 

mterlocuteur, voire simplement de sourire ason frere ou sa seeur en Dieu. 

http:Bukh8.ri
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695. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne meprise aucune bonne action, ne serait-ce qu'en rencontrant ton Frere avec un 
visage souriant. [Muslim] 

'&1 J.,....,) J Jli : Jli ~ ~~ -,r.i;f.J .695 

.r-L--.1..,J «.~ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Toute action, si minime soit-dle; sera d'un grand profit Ie jour OU ni I'argent et ni la famille ne seront utiles. Accueillir 
son prochain avec egards, Ie visage souriant, usant de paroles avenantes Wt partie de l'ethique musulrnane. 

Chapitre 89 

La recommandation de s'exprimer clairement 


~~ ~l ~ ~ Ijl ~oJt'~J ~\ae.IJ ~I..Q.,JJ ~~I 4J~ ~~I 

696. Anas rapporte: 

Lorsque Ie Prophete (~) communiquait, il repetait ses paroles trois fois afin d'etre bien 
compris, et lorsqu'il se rendait chez des gens, illes saluait trois fois. [Bukhart] 

r~:I'- (>1 ;; r~Ji JI \;G ,~~ J.;.. ~~ 1A.)~t ~~ \;15lS' ~~I ~i ~J"""';I;f .696 

-
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le Prophere faisait preuve d'egards, de respect et de tact envers les gens. II nous a ainsi enseigne qu'il n'est pas 
vain de repeter ses propos ou son salUt, si l'on craine que l'interIocuteur n'ait pas bien eneendu ou bien compris. 

697. 'Ai'sha rapporte: 


Les paroles du Prophete (~) etaient claires et comprises de tous. [Abu Dawud] 


Chapitre 90 

Le devoir d'avoir une ecoute attentive 


~I~~~.lJ1 ~~..J.~I~wl 

~ i.i.ri'l> ~I"JIJ fWI ..:.A~IJ 
" ; " 

698. Jarir ibn 'Abdillah rapporte que Ie Prophete (~) lui a dit au cours du pelerinage d'Adieu : 

« Demande aux gens d' ecouter attentivement. » Puis il ajouta: ({ Apres rna mort, ne 
redevenez pas des infideles qui se dechirent les uns Ies autres. » [Bukhari et Muslim] 

';}» : Jli p «.";,,WI ': ~:~'.1» : e5,:;j1 ~ J ~'&I J.,....,) J Jli : Jli ~J'&I ~ ~..r..r.;f .698 
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Chapitre 91 

L'exhortation avec moderation 


~,)~~Ij~,n 

Dieu Ie Tres-Haut a dit : 

-t Appelle a la Voie de ton Seigneur avec sagesse et par de persuasives exhortations. , 
Coran 16/125 

699. Abu Wa'iI, Ie frere d'ibn Salama, rapporte : 


Ibn Mas'ud nous faisait une exhortation une fois par semaine, Ie jeudi. Un homme 

lui demanda alors : ({ 6 Abu 'Abd ar-Ral;unan, je souhaiterais que ton exhortation soit 

quotidienne. }) - ({ Ce qui m' en empeehe, e' est que je erains que vous ne vous en lassiez. 

Je vous exhorte eomme Ie Prophete avait l'habitude de Ie faire, de peur que la las­

situde ne s'empare de nous, repondit Ibn Mas'ud.» [BukMrietMuslim] 


..cs-clt;: i!.;~Jt]L ~ 1< '1S'<£~j~~' t'15t5:J\';;d-:,· •• t: I~I t, ,699
;' .• u-;-) ~ c.r t..F r. "Y'-".:.r. .:.r. ~ c.J:..}.J. If 

t$ ... 	 ..,.;, , ". 

" ... t '1- ,~ ~ "i "9- ,...... ,.~ "" 'J. ""'" :: .... ;' ~ J
~~'. IL. ! <:'l~' -1 '\ ~ <:'ID\;) ~;<\ '\..!.U~: ,,; 4.>1101 : JW. ,; 1< t;.;.<~ ..!l.il ...:,..;~ I. • ~I\ 
~ 	 ~.r-'; r-Y"-' -I~ r-; r -I ~~ : ~y. c.r r -" ~..J" 

.,., - """" , '" "..... "" 
.~';":".~ ~lLll ~t:>..A ~ 8~ 41 J,.,...,)':>l5 W 

Ce qu'il faut retenir : 
• 	 us Compagnons etaient attaches aprendre Ie Prophete (~) comme modele dans ses faits et gestes, meme dans 

la pedagogie qu'it employait, et comme nous I'enseigne ce hadith, iI faut faire preuve de moderation en matiere 
de predication et d' enseignement, car l'arne, par nature, linit par se lasser, II est done recommande d' exhorter les 
gens pendant les momenrs Oll l'esprit n'est pas dissipe. 

700. Selon Abu Yaqa~an 'Ammar ibn Yasir, Ie Prophete (~) a dit: 


Lorsque l'homme prolonge la jaldtet raccourcit son sermon, c' est la un signe de sa science 

en matiere de religion. Allongez done vos $aldt et raccourcissez Ie sermon. [Muslim] 


~j '.r-~\~)l.p J; ~p :J~ 41 J,.,...,) ~ : JL;.J;.j..l""'4.:r.)\!; oUiii:il -,Fi If .700 
'" 	 co , ,"'" '" "'",. ","" 0. ,

.rL- .IJ)«'~\ IJ~tj.;;~II~ti .~ ~~ .~::Ja..,:. 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande a\'imam de raccourcir son preche et d'allonger la jaldt, et ceci alin de ne pas lasser l'auditoire, 

701. Mu'awiya ibn al-f:lakam as-Sulami rapporte : 

T:mdis que j'accomplissais la $aldt en compagnie du Prophete (~), l'un des fideles 
eternua. Je lui dis alors : « Que Dieu te benisse ! » Ceux qui etaient presents me fou­
droyerent du regard. Je repris alors : « Par la perte de rna mere, qu' avez-vous done a 
me regarder de la sorte ? » Ils se mirent alors ase frapper Ies cuisses avec leurs mains. 
Lorsque je compris qu'ils voulaient me faire taire, je me tus. 
Quand Ie Prophete (~) - qui m' est plus cher que pere et mere termina la ialdt, il ne 
me reprimanda pas, ne me frappa pas et ne m'insulta pas non plus. Je n'ai connu de rna 
vie meilleur instructeur. II me dit tout simplement : « Au COuts de cette $aldt, il n' est 
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pas permis de prononcer des paroles [non rituelles]. Elle est constituee uniquement de 

louanges, de glorifications et de la recitation du Coran. » 

Je lui demandai : « 6 Prophete de Dieu, je sors apeine de l'ignorance, et voila que 
Dieu nous revele l'islam. II y a encore parmi nous des hommes qui consultent les 
devins. » Le Prophere (~) repondit : « Ne les consulte pas. » 

Je repris alors : « Ii y en a d'autres qui consultent les oracles. » -« Cette consultation 

leur procure un sentiment interieur. Et cela ne les empeche pas d'aceomplir ee qu'ils 

avaient l'intention de faire, repondit Ie Prophete. » [Muslim] 

:..:. \~i~I&:j.,?J~il 41JY"'Jc3~id~»: Ju ~~~11~10~WY'.701 
/ 	 ; 
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~"':':...I>-';l .41 JY"'J ~:..:Jj .~ 41 JY"'J Ju W' Ji «.01)1 i;l~h .~IJ e.;' ~11 ~ LJ! '-t81 

: Ju\'5 ~JL,.. [./:..:Jj«.' ·L~»:Ju\'5$:i15 &L;\tL,.. [.~\ • ')l:.,)lL4\~L,..li .ili~J.. . J /J rf 	 Y - . J / A-' r /:- . J . / '. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La. pedagogie et la douceur du Prophete 80m Ies enseignements essentiels de ce hadith : il savait parler aux 
gens et leur enseigner Ia religion. II explique ainsi it ce Compagnon et it tous les musulmans qu'i1 n'est pas 
permis de prononcer de paroles etrangeres it celles que I'on formule rituellement au cours de la taUt, 
La [aUt est une adoration totale dont les paroles sont constituees de louanges, de glorifications et de recitations 
coraniques. 
En outre, il rappelle l'interdiction formelle de consulter les devins, les astrologues et autres personnes qui preten­
dent predire I'avenir. Dieu Seul connalt l'avenir, et Lui Seul dissipe les soucis et soulage les cceurs. 

702. 'Irba<;i ibn Sariya rapporte : 

Le Messager de Dieu (~) nous fit une exhortation telle que nos ereurs fremirent et que 
nos yeux s'emplirent de larmes. Nous dimes alors : « 6 Messager de Dieu ! On dirait 

un sermon d'adieu, fais-nous done une reeommandation.» 

II dit: «Je vous recommande la crainte de Dieu ainsi que l'obeissance totale aeeux 

d'entre vous qui VOliS gouvernent, serait-ce un esclave abyssin. Celui d'entre vous qui 

vivra verra de grandes diseordes. Accrochez-vous a rna Sunna et acelle des califes bien 
guides. Saisissez-la de toutes vos forces et mefiez-vous des innovations, car toute inn()­

vation est egarement. » [AbO OawOd et Tirmidh1j 

,.,,/ 	 ",,..,. ­

.~ fr..> ~.l.> ";1 Jij ~~jJl 5\ is}~.J '~I J.y ~~~ J''JI '-:"'~ ..,; 1W:; ~ .lij .~~I JS';j 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le sermon d'Adieu est l'une des plus grandes exhortations du Prophete Des dizaines de miIliers de 
Compagnons y ont assiste. Et it l'instar de ses autres paroles, Ie sermon est fait de simplicite, de concision et ~e 
darte, ce qui montre combien Ie Prophete s'attachait it transmettre Ie mieux possible les enseignements divins: 
Pour les autres enseignements de ce hadith, voir hadith n° 157. 
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Chapitre 92 
Dignite et quietude 
~Ij ,;\ijoll "=,,,4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Les serviteurs du Misericordieux sont ceux qui marchent humblement sur la terre; 
ceux qui repondent avec douceur aux ignorants qui les interpellent. , Coran 25/63 

~ ~ '''' ,. 0 '" '" '" t1 "'" ~i 	.I,;'j;. l.,Jli 5~~1 ftt.\.> I~!J t..;;. v::};Jt JS- 5M &~\ ~.?I ;~j t :d W .&t J\j 

[(63).:J\j.;JI] 

703. 'ATsha rapporte : 


Je n' ai jamais vu Ie Prophere (~) rire apIeines dents au point de voir sa Iuette ; il se 

contentait de sourire. [BukhM at Muslim] 


,., -:,. '" ,,"'- P' '" ~"'? " f ''r ":-:~ .:JlS'~! ,o,j\-* ~ IS.) J>- ~l.,.i..ki ~~.&I JJ-""J ..::..JI:) l;: cJli ~j ~~ if) .703 

.~jA:.. 

Chapitre 93 
La recommandation de se rendre avec dignite 

et quietude aux lieux de priere et de science 


,;\ijollj ~4~1,)4al1 ~ \.oA~j ,JaIlj 3~1 ~~l J! "=,,,J.lJ1 "=,,,4 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Se montrer respectueux des rites institues par Dieu est un acte qui s'inspire de la 
piete du ereur. ~ Coran 22/32 

[(32) ~I] ~ .;,~I~ji;~~~~t~~ri-!~j ~: dW.fu1 J\j 

704. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque l' appel aIa prU:re est lance, ne vous y rendez pas avec precipitation, mais allez-y 

d'un pas serein et en toute quietude. Accomplissez [avec Ie groupe] ce que vous pouvez 

et rattrapez ensuite ce que vous avez manque. [BukMri at Muslim] 


Muslim ajoute selon une version: « Celui d'entre vous qui decide de se rendre ala prU:re est 

deja en priere. » 
. . , 
lAyi).5~FiJlA;IJ~,o~ts ;.~il~l»: J~~.futJJ-""J~: J\j ;J.~-;.i if) .704 

"'", """ ~",,, '" ,. '" "''' '" 
.~jA:.. «.I~U ~\j l;) Ip ~:)~i W 

".., 

,~\ ~J.:Jr.z Fi) 

«.p~ J ~~J\.....z.ll dl ~ 5lS' \~1 ~.:i,...i .)~ )) : .J ~\J') J ~~\j
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lorsque Ie fidele emet I'intention de se rendre it Ia mosquee ann d'accomplir la iaLdt en commun, on lui inscrit la 

recompense depuis Ie debut de sa marche, raison pour laquelle iI est deconseille de se rendre It la nlOSqUee en se 
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precipitant, car cela favorise la deconcentration et emp<khe l'apaisement. Lorsqu'il arrive a la mosquee alors que 

la laLlten commun a deja debute, it accomplit avec Ie groupe ce qui reste de la jaLlt, puis it complete seul ce qui 

lui manque. Enfin, \'imam Nawawi definit la sakt"na (quietude) comme etant Ie fait de faire des gestes sereins en 

evitant la plaisanterie. II definit al-waqar (dignite) ainsi : « C'est Ie fait de baisser Ie regard, de parler avoix bass;:: 

et d'eviter de gesticuler a tort et atravers. » 

705. Ibn 'Abb~s rapporte : 


Nous faisions route en compagnie du Prophete (~) au retour de 'Arafa lorsque ce dernier 


entendit un vacarme ahurissant accompagne de coups et de blaterements de chameaux. 


II sermonna alors les gens en ces termes : « 6 hommes, faites les choses avec serenite, 


car Ie bien ne vient jamais avec Ia precipitation. » [Bukhari, Muslim en rapporte une partie] 


'.f.;>U G~)4~J I.l:~ r...~j 0 ..1)) m..r.JI ~~f 'f;'~ ..r.Jl EeS~1 ~J V"'~ 0:1Y'J .705 

.~.L. 4 l>.J1.1 «.y~:Jl.. ~.I~il~li~l..~~·r~ "8\1-:;~»:Jli ~A.J.,,'~ uti .r- c.S,JJ,J ~J • ,JJ ~ -;:-....r::'';; ~ ~ -~ :- r--=-- V'" ~ J r;-~ ~ r-"":. J 

Ce qu'i! taut retenir : 

• 	 II est recommande d'observer la quietude et Ie calme lors de I'accomplissement d'actes cultuels, car un esprit 

apaise est plus a m~me de mediter et se recueillir. Lors du peterinage a La Mecque, souvent, les gens bousculent 

leurs semblables et causent de la g~ne aux faibles, aux femmes et aux vieillards ; de tels actes sont condamnables 

et reprouves. Et iI ne faut jamais oubHer que la recompense de l'ane est fonction de l'intensite du recueilJement. 

Chapitre 94 

L'hospitalite it I'egard des hotes 


~I 1 <'I"""I.J" ~J"'••• 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Le recit des honorables hotes d'Abraham t'est-il parvenu? Quand ils entrerent chez 

lui et lui dirent : "Paix !", Abraham leur repondit : "Paix, gens inconnus !" Puis ii-aHa 

discretement trouver les siens et apporta un veau bien gras, qu'il presenta ases hotes, 

pour leur dire ensuite : "Quoi ?Vous n'en mangez pas ?" , Coran 51/24-27 

~ Aussitot, des hommes de son peuple, habitues acommettre les pires turpitudes, se 

predpiterent chez lui. "0 mon peuple, leur dit Loth, void mes filIes ! Elles seraient 

plus indiquees pour vous. Craignez done Dieu et ne me deshonorez pas en la personne 

de mes hotes ! N'y a-t-il pas un seul homme sense parmi vous ?" , Coran 11/78 



337 Livre des convenances 

706. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui croit en Dieu et au Jour dernier res;oive genereusement son hote! Que 
celui qui croit en Dieu et au Jour dernier entretienne ses liens de parente, et que celui qui 
croit en Dieu et au Jour dernier dise du bien ou qu'il se taise! [BukhM et Muslim] 

~~ ~~ SL5 ':;J ,~ f)S.U .r;':II r.f)IJ :&~ &-~S\5 .:; )) :Jti ~&Jl10l ~ ~1~ <.j.l (fJ .706 

•....1; t·. «~,! ! ~'l 'ff ,--: ·I ....ir '':11 • II' .&L! , si: ,~' 'I - t. '':11-11u . ~ • J K~.r: "r.J, .0':Y- ,J"J ,J~.r: "r.J
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Ce qlfil faut retenir : 
• 	 Parmi les signes d'une foi veritable, il yale fait d'honorer son hote en Ie recevant avec un visage souriant, en lui 

servant une collation et en etant ason service. II y a aussi Ie respect des liens de parente en honorant ses proches, 
en leur rendant visite reguW:rement, et en assistant celui d'entre eux qui est dans Ie besoin. Enfin, ce hadith nous 
rappelle les bienfaits du silen~e face it la tentation du propos futile, de la medisance et du mensonge. II est bon 
de se rappeler Ie comportement d'Ahil. Bakr qui mettait des petits cailloux dans sa bouche afin de reflechir avant 
d'oter les cailloux et de parler, tant il etait soucieux de ses propos. 

107. Selon AbO ShuraYQ Khuwaylid ibn 'Amr al-Khuza'in, Ie Prophete.(~) a dit: 


« Que celui qui croit en Dieu et au Jour dernier re~oive genereusement son hote, en lui 

accordant ce qui lui revient de droit. » Certains demanderent : « Et quel est son droit, 

Prophete de Dieu ?» - ({ Une nuit et un jour. rhospitalite etant de trois jours, tout ce qui 

crcede cette periode constitue alors une aumone, n~pondit Ie Prophete. » [BukMrl et Muslim] 


Une version de Muslim mentioruie : « II n' est pas permis au musulman de resider chez son Frere 

au point de lui faire commettre un peche. »Les Compagnons demanderent : ({ 0 Prophete 

de Dieu, comment pourrait-illui faire commenre un peche?)} Le Prophete repondit: 

« En demeurant chez lui alors qu'il n'a plus les moyens de lui offrir l'hospitalite. » 


r.hlIJ jl~~y".)\5':;»: J~~'&I JY"'J~: Jti ~~I)JIJ~ -:r.~;'ci) <.j.l (fJ .707 
<f]l, ,]1, ~ ]lY; , 	 ]1]1]1, ]I' / " (, 

;Ijj .)\5 W 'r~1 4j~ ~I;..a.lIJ .a;lj ~;.. » : Jti Y'&I JY'"J ~ <G2~ \..J : I)ti (<'<G2~ ~ fp .r; :; 1 . 
" ' 

.-."k~ «.~:i.i.:i..P ~.!.u~ 
, 

~»: Jl! Y~"y" i(SJ ..&IJY"'J~: l)ti«.W..Y.c.i>~i~~.)i ~~~)): ~~IJJ-iJ . 
Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Chospitalite, qui est un droit de fraternite, est de trois jours, tout ce qui excede cette duree est considere comme 
une aumone. Le musulman doit recevoir genereusement son hote, particulierement Ie premier jour et l'honorera 
selon ses possibilites les deux jours suivants. nest cependant deconseille de demeurer chez son frere sachant que 
ce dernier est dans Ie besoin et qui! n' a pas les moyens d'offrir l'hospitalite. 
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Chapitre 95 

La recommandation d'annoncer la bonne nouvelle 


~'-1~lj~II.o:o'~II.o:o''-1 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Fais l'heureuse annonce aMes serviteurs qui ecoutent Mes paroles et se confor­
ment ace qu' elles contiennent de meilleur, , Coran 39/17-18 

~ Leur Seigneur leur annonce, a titre d'heureuse nouvelle, misericorde et agrement, 
ainsi que des jardins OU ils jouiront d'un delice permanent. , Coran 9/21 

~ Rejouissez-vous plutot de la bonne nouvelle du Paradis qui vous a ete promis !, 
Coran41130 

~ Nous rachetames l'enfant par une offrande de grande valeur. , Coran 37/101 

~ Nos emissaires vinrent trouver Abraham pour lui annoncer la bonne nouvelle. , 
Coran 11/69 

~ La femme d'Abraham, qui se tenait a cote, se mit a rire. NOllS lui annon~ames la 
naissance d'Isaac et celle de Jacob apres lui. , Coran 11/71 

~ Et les anges l'interpellerent pendant que, debout, il priait dans Ie sanctuaire : "Dieu 
t'annonce la naissance de Jean (YaI;ly.1)." , Coran 3/39 

~ Un jour, Marie entendit les anges lui dire: "0 Marie! Dieu te fait l'heureuse 
annonce d'un Verbe, Jesus, fils de Marie." , Coran 3/45 

[(18 - 17) yo)1] ~ .815;:..iJjiJI5;9;·!&.1lI~~ ~':.)W'&I Jl;, , 

[(21)4...·lIl"'."'·.,'" ~1-.:~~.,'~lf;.'·1 '. ,~~, ·J~'r""·.,.,~,$~:JWJl;.r "\ ~~ 't'" • ,J .., ~),J f. -'!) ~"f'jr..... r..... .,. ,;I ;tI " II' ,..., r v." 

[(30)..::...L,aj] ~ .5,Jjs.jfJ ;\~~ 1,J~fJ,: JW Jlij 

[( 101) ..;;l9L,AJI] ~ .~r~:t~,: JW J\jj 

[(69) ~Y"] ~ ...sA~~IJ.l~~ .11'~': JW Jlij 

[(71) ~Y"] ~ .~~Jt;.:.l ~1)J ~J Jt;.:.~ I.At~~~ij~}\J': JW Jl;j 

[(39);;'I~.Ji]~ .~!l~~,~f~1~IJJ~~ij~J~I~S~': JW Jl;j 

. 4...\11[(45);;'1 ~ JI]'( ..!~J\ ~1~~.!P~,$~\ f\ J", \';~~I..:Jij 11 ~: JW Jl; 
.. J- ~ 0-;-- ... ... ; ... ~ "'fi ~r..... ... ; Y J;tI 

708. AbO Ibrahim 'Abdullah ibn Abi Awfa rapporte : 

Le Prophete (~) annon~a aKhadija qu'dle aurait au Paradis une demeure faite de 
perles, ou il n'y aurait ni cri ni fatigue. [BukhM at Muslim) 

, , ~ . ' ~t· ; i ' t • ., , i 
~~r!~'&1 Jr") i.J! ~j ..)jl..j. .f.'&1 ~ ~~~ Yo! Ju,.J ~ Yol J~J ~I.r.!..j. if .708 
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~ qu'U faut retenir : 
• 	II est recommande d' annoncer de honnes nouvelles qui apaisent les creurs et c' est ce qu' a fait Ie Prophete (~) avec 

Khadtja, son epouse preferee, lui promettant une recompense it la mesure de son sacrifice. 
Elle fut la premiere personne it croke en lui et die apporta tour son soutien moral, financier et affectif au 
Prophete (~), des les premieres annees de la revelation et jusqu'it ce qu'dle meure, en l'an 619, appeIe l'annee du 
chagrin, tant Ie Prophete fut touche par la mort de son epouse (coTncidant avec celie de son oncieAbU TaUh). 

709. AbO MOss al-Ash'ari rapporte : 

Un jour, apres avoir fait mes ablutions chez moi, je sortis en me disant : « Aujourd'hui, 
jeresterai en compagnie du Prophete (~) to ute la journee. » Je me rendis ala mosquee 
et m'enquis du Prophete (~). On me repondit: « II a pris telIe direction. » Je partis 
donc a sa recherche et Ie trouvai en train d'entrer au [jardin OU se trouvait Ie] puits de 
Arts. Je m'assis pres de la porte, jusqu'a ce que Ie Prophete (~) se soit soulage et ait 
accompli son ablution. [Ensuite,] je me levai et Ie trouvai assis sur la margelle du puits ; 
il Y laissait pendre Ies jambes dont Ie bas etait decouvert. Je Ie saluai puis je partis m' as­
seoir devant la porte et me dis: ({ Aujourd'hui, je serai Ie portier du Prophete (~). » 

Abu Bakr arriva ace moment et poussa la porte. Je demandai : « Qui est-ce ? » - « C'est 
Abu Bakr, repondit-il.}) Je lui dis: « Un instant! » Puis j'allai trouver Ie Prophete (~) 
et lui dis: « 6 Prophere de Dieu, voila Abu Bakr qui demande la permission 
d'entrer. » - « Fais-Ie entrer et annonce-lui Ie Paradis, repondit Ie Prophete. » Je retour­
nai aupres d'Abu Bakr et lui deciarai : « Entre! Le Prophete t'annonce que tu entreras 
au Paradis. » Abu Bakr entra alors, vint s'asseoir adroite du Prophete (~) sur Ie rebord 
du puits et laissa pendre ses jambes dont il avait prealablement decouvert Ie bas, al'ins­
tar du Prophere (~). 
Ensuite, je regagnai rna place et m'assis. [Avant de venir,] j'avais laisse mon Frere accom­
plir ses ablutions afin qu'il me rejoigne. Je me dis alors : « Si Dieu veut Ie bien de mon 
frere, qu'Ille ramene. » Ace moment, un homme tenta d' ouvrir la porte. Je demandai : 
« Qui est-ce ? » - « 'Umar ibn al-Khanab, repondit-il. » Je lui dis alors : « Un instant! » 

1'allai trouver Ie Prophere (~), Ie saluai et l'informai : « Void 'Umar ibn al-Khanab qui 
demande la permission d' entrer. » - « Fais-le entrer et annonce-lui Ie Paradis, reprit Ie 
Prophete. » Je retournai voir 'Umar et lui deciarai : ({ Le Prophete t' a permis d' entrer et 
t' annonce Ie Paradis. » Il entra alors et s'assit agauche du Prophete (~) sur la margelle 
du puits, laissant ses jambes, qu'il a"ait prealablement decouvertes, pendre. 
Ensuite, je regagnai de nouveau rna place et m'assis. Je me dis alors ; « Si Dieu veut Ie 
bien de mon frere, qu'Ille ramene. » Ace moment, un homme tenta d'ouvrir la porte. 
Je demandai: « Qui est-ce? » - ({ 'Uthman ibn 'Affan, repondit-il. » Je lui dis alors ; 
« Un instant! » l'allai trouver Ie Prophete (~) et l'informai de sa venue. II me dit : 
« Fais-Ie entrer et annonce-Iui Ie Paradis. Informe-Ie egalement qu'une grandeepreuve 
Ie touchera. » Je retournai voir 'Uthman et lui deciarai : « Entre! Le Prophete(~) 
t' annonce Ie Paradis et t'informe qu' une grande epreuve te touchera. » II entra alors et, 
comme il ne trouva plus de place pour s'asseoir sur la margelle du puits, il s'assit sur Ie 
muret qui leur faisait face. 
Sa'ld ibn al-Musayyib a dit : «J'interprete ces positions respectives [du Prophete (~) 
et des trois Compagnons] comme etant les places qu'ils occuperent [plus tard] dans 
leurs tombes. » [BukhM at Muslim] 
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Une autre version mentionne cet ajout: « Lorsque 'Uthman fut informe de son entree au 

Paradis, illoua Dieu puis dit : "Dieu Seul est mon soutien." » 


\.f!Y. ~ !))'JJ ~.&\ Jr".J !;~"i :JW t)- P'~ J t..; ~1~.) &~\t\ IJ"'Y' ~I ifJ .7D9 


v-'..)i ~ys J>,~ jLf~)f JS-~jJ: JLi,~ ~j : I)W ~:)I J- JU ,~\;~ dJ.,. 

? '" "'", "" 


'" '" ;: 0; '" 0) "'" '" , ,. ~ t: '" ,'" ," ;, "" 9 "'0) " ." ­

.la.....YJ '..r.~\ f;..).; ~..u r \,;~ "91 ~ "L,.;YJ ~6.- .wI Jr".J ~ d>* ~L;Jl ~~ 

'ij.}\ '&1 ~.?.J 
j.", "'" 0 '" '" '" "'''' "" "" "" ~ "" "".&tJ.?.J 4: ~.:.:a.';P"~.J..).;: ~ . .;:....): JW Vlli!r: ~';"L;J\eJ.j ~~);~/, 	 , 

'~4 il~'&1 j.?.JJ ~51:';:"" d."i ~J>":' i~t u.t;J4 o~J J 5jjl»: JW ,,';';~~y.'h1... 
"" .... ,. * '" 	 '" ,.. 

~ '/4::5 j, / < W" ~ II '.d;. J"S "."~~l\ . ~ -iI~ " ,II . ~ 1- ~ J:/.{ i...:..J.iif J r".J~';; ..t /-.~ J ..t ~'-F"' ~if~? ry. IT 
\I,..", ",/ " ,. " 0' ,.,,"'" 	 " 

.4J ..;..t.l ' . (:l.:>i..l. ')';':>\..i.'&I,:) "';1: ~ (, .~_i. t;,. .L.:s/·..u ,,~ .!...;,;../ ,"4 ".oL.../;. / • .r?' -J!.~;. /'!- ~..J."...:...,r-.r. J . J . .J t' /­
.. .. 0, 1: '" '" ,. ,. "., c 

~~I J.?~ J1 ~,;; '~.J..).; : ..:...w .~l.6>Jl!.r.:;1- : JW Vlli!r : ..:...w ';"L;JI.!.l~ ';W11';~ 
;# 

'" \ '" '" 	 '" ,.­

'" ~ I) " .' '" p. - oJ.", '" '" ~.;I' I) D '" ",,,, ,,: '" oj. " .""
.!.l' "J';; 1..:.5T ';';1 : ~ ~~ «.~l.:' .~ .;..i.5\» : JW V .;';LS:.;;~ \.l... :..:..t •..:L-~ ~..-' I..T" / ..1'-;. /';. r,J / - ..1'- -' / 


" '" "',. J. '" '::i~, '" ", '" ,..,.; ,. 

~~ "', !I\ '..:.1>- J5 0 L.~/.....il!1 ·~~.&IJ ; // / I~;. 1...:..:i.;,,8:Jl.~~.&IJ ;/. . .J t' .r; ..t /" .~ J /~ . if ..t~ / r".J ?:;: ~ I..T" /';.~ / r".J 

: ",If' ... 	 " .,'"

.~..;..4 :b:.1 ~1~';~.&1,:);'';1:..:...w 
"'", '" .. (Ii '" '" '" 


'" 0 "'", /. '" 0 '" '" '" I> '" '" 0, '" .,. /)


~r.>-tj ~I~J "~.J ~ : ~ .';lAJ,!.r..;l.$ : JW VI.l...;;' : ~~L;JI.!.l~ ';Wl"~ 
-/ 

'" , 0 '" , "';' 0 , '"'" JI. "',. J. C t: !P J.'" '" 0 "'"F'" 
.~ /i-:'/'~l. 4\J' .!.l"'# 1..:..5\:..:...w..::J.:,...;«.·' ~:\-:-//~l.~"~ ;iJ';..i.5I»:JW.. ' ." '.Sr.?:;: /' ;. r".J ~..JIT . ~'.Sr.e:: /' ; rJ 
.w.~·· ," ,!,.!i~t:~\ ~ ~Jli.~\11 "':.~I\ ~ "/6.-' I~~,,:\~.i.i/.;al\~~: I~.:i.i . ~ r--".J.f;J "fr'J ; • ..:r.. / !"" ~ ~ r-+-" ,J ~ v:; . ."s IT 

J "",,,, 	 , 

'&1 : Jli p JW '&1 ~ :~ [r.; 5w;. 51 :~j ~L;J\ ~ ~'&I Jr".J .;.;iJ: ~\J.J J ,:)ljJ 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	La faveur d'Ahu Bake, 'Umar et 'Uthman qui furent promis au Paradis de leur vivant. La prediction du 
Prophete (~) se realisa puisque 'Uthman fut assassine. 

710. AbO Hurayra rapporte : 

« Nous etions assis en compagnie du Prophete (~). Se trouvaient assis egalement Abu 
Bakr, 'Umar et un petit groupe de personnes. 
Le Prophere (~) se leva et s'absenta si longtemps que nous craignimes que quelque 
chose ne lui arrivat.L'angoisse nous poussa a nous lever. Je fus Ie premier a m'etre 
inquiete, je partis donc a la recherche du Prophete (~), jusqu'a parvenir a un jardin 
appartenant aux anfdrs. » Puis il cita Ie hadith en entier (voir hadith n° 424) jusqua ce 
qu'il [Ie Prophete] dise: « Va! Toute personne que tu rencontreras derriere ce jardiri et 
qui attestera de maniere convaincue qui! n'est de dieu que Dieu, annonce-Iui alors Ie 
Paradis. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La veritable foi permettta 11. celui qui la porte en son creur d'entter au Patadis. II se peut que Dieu lui pardonne 

tous ses p&;hes et le fasse entrer directement au Paradis, comme it se peut qu'il sejourne un temps determine en 
Enfer pour ensuite entrer au Paradis. 

711. Ibn Shumasa rapporte : 

Nous avons assiste 'Arnr ibn al-~ alors qu'il etait al'agonie. Ii pleura longuement et 
tourna son visage vers Ie mur. Son fils lui dit alors : « 6 pere, Ie Prophete ne t' a-t-il 
pas annonce teUe bonne nouvelle et telie autre? }) 'Arnr tourna son visage vers lui et lui 
repondit: « Le meilleur que l'on puisse mettre en reserve est Ie temoignage qu'il n'est 
de dieu que Dieu et que Mub.ammad est Son Prophete. J'ai traverse trois periodes dans 
rna vie. Tout d' abord, j'etais l'homme qui detestait Ie plus Ie Prophete (~) et celui qui 
desirait Ie plus avoir l' occasion de Ie tuer. Si j'etais mon dans un tel etat, j'aurais assu­
rement fait partie des gens de l'Enfer. 
Ensuite, lorsque Dieu suscita dans mon cceur l'amour de !'islam, j'allai trouver Ie 
Prophete et je lui dis: "Tends ta main droite afin que je te fasse serment d' allegeance." 
II tendit sa main mais je rerins la mienne. II me demanda alors: "Qu' as-tu done, 
runr; Inon." t"'A -~" - "Je vou d"rats emettre une con d" - "Et 1aquelle. - "Que l'on me par-
donne mes peches." Le Prophere (~) repondit alors : "Ne sais-tu done pas que l'islam 
efface les peches passes? Et que l'Hegire efface ce qui la precede? Et que Ie peIerinage 
Cbajj) efface ce qui Ie precede ?" 
Nul ne m'etait alors plus aimable, et nul n'inspirait ames yeux plus grand respect et 
dignite que Ie Prophete de Dieu. Je ne pouvais Ie regarder pleinement de mes yeux 
tellement je Ie venerais. Et si l'on me demandaitde Ie decrire, je ne pourrais Ie faire, 
tellement je ne pouvais Ie fixer du regard. Si j'etais mort dans de telles dispositions, 
j'aurais eu l'espoir certain de faire partie des gens du Paradis. 
Enfin, on m'a confie certaines fonctions dont j'ignore I'issue. Si je meurs, qu'aucune 
pleureuse ni feu ne m' accompagne. Lorsque vous m' enterrerez, jetez sur mon corps de la 
terre petit apetit. Puis, demeurez pres de rna tombe quelques instants Ie temps que l'un 
d' entre-vous egorge une chameUe et qu'il en distribuer la viande afin que, par votte 
presence, je ne prenne pas peur, et que je sache quoi repondre aux envoyes ranges] de 
mon Seigneur. }} [Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• Ce hadith contient deux types d' enseignements: avant tout, il rappelle Ie pardon total de Dieu envers celui qui 

revient aLui. Dieu lui pardo nne tous ses pech6s si bien qu'il devient aussi pur qu~ Ie jour de sa naissance. II est 
bon de rappeler ced aux gens avant de leur parler de leurs devoirs. Par ailleurs, une fois que la personne devient 
musulmane, elle a des sources de pardon multiples enoncees dans ce hadith mais il en existe d'autres. 
Ensuite, Ie second type d'enseignements concerne Ie comportement Ii adopter face Ii la mort: il est permis ,de 
pleurer lors de l'agonie, en esperant Ie pardon de Dieu, comme l'a Wt 'Amr. nest aussi bon de wre ses recom­
mandations avant que Dieu ne nous rappelle a Lui. Concernant les gens assistant aux derniers instants d'un 
mourant, illeur est recommande de lui rappeler la clemence de Dieu et Son pardon, et ils doivent eloigner de lui 
les pleureuses ainsi que toute pratique etrangere aI'islam. Enfin rappelons que lorsque Ie d6funt rejoint sa tombe, 
deux anges sont charges de !'interroger ; il est done recommande de rester un moment devant la tombe apres que 
Ie corps soit enseveli et d'accomplir des invocations en faveur du defunt, pour raider atravetser ses epreuves. 

Chapitre 96 
L'adieu et les invocations it faire avant de voyager 

4.0.0 ~~..IJI ~J..\I ~~..IJIJ 0";"J;J-J 4\!1~ .... ~JJ ~\..Qrl tl~J "':-'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ Abraham qui fit cette recommandation a ses enfants, suivi en cela par Jacob: "0 
mes enfants ! Dieu a choisi pour vous cette religion. Que votre soumission aDieu 
soit totale et entiere jusqu'a votre mort !" Etiez-vous temoins lorsque, sur son lit de 
mort, Jacob demanda a ses enfants : "Qu'allez-vous adorer apres moi ?" - "Nous ado­
rerons, repondirent-ils, ton Dieu qui est aussi Ie Dieu de tes peres, Abraham, IsmaeI, 
Isaac, l'Unique Dieu auquel notre soumission est totale et entiere;' , Coran 2/132-133 
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712. Quant aux hadiths, citons celui deja mentionne (n° 346) au chapitre 43 (Le devoir d'honorer les 
membres de la tamille du Prophete (~) et leurs merites) et rapporte par Zayd ibn Arqam : 

« Le Prophete (~) se leva un jour et nous fit un sermon pres d'un point d'eau situe 
entre La Mecque et Medine, appele Khumm. II Ioua Dieu, Le glorifia, nous sermonna 
puis dedara: "0 gens! Je ne suis qu'un etre humain et l'appel de l'envoye de Dieu 
(l'ange de Ia mort) est imminent et j'y repondrai. Je vous Iaisse deux depots de taille : Ie 
premier est Ie Livre de Dieu contenant Ia guidee et Ia Lumiere. Attachez-vollS ace Livre 
et mettez-Ie en pratique." II nollS encouragea aappliquer Ies preceptes contenus dans Ie 
Livre et suscita en nous l'envie de Ies mettre en pratique. Puis il reprit : "Et [Ie second 
depot est] Ies membres de rna famille ; je VOllS appelle au respect de Dieu atravers Ies 
membres de rna famille." » [Muslim] 
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ee qu'U faut retenir : 
• 	 II est recommande de conseiller les membres de sa fumille et ses amis lorsque l'on s'apprete ase separer d'eux 

temporairement ou deflnitivement, noramment par des conseils qui les aideront dans leur vie en general et 
particuiU:rement sur Ie plan spirirueL 

713. AbO Sulayman Malik ibn al-l-;Iuwayrith rapporte: 

Nous etiom un groupe de jeunes gens sensiblement du meme age et nous alIa­
mes trouver Ie Prophete (~). Nous demeurames chez lui pendant vingt jours. Le 
Prophete (~), qui etait un etre dement et doux, pensa que nous avions envie de 
revoir nos familIes. II nollS interrogea sur les membres de nos families que nous avions 
laisses et nous repondimes ases questions. II nous dit alors : « Retournez et demeurez 
aupres des votres !Enseignez-leur et ordonnez-leur [1'obeissance aDieu]. Accomplissez 
telle lalat atel moment et telle autre atel moment. Lorsque Ie temps de la lalat vien­
dra, que l'un d'entre vous fasse I'appel a Ia priere et que ce soit Ie plus age qui dirige 
Ia lalat. }} [BukhM et Muslim) 

II est mentionne egalement selon une autre version de Bukhari : « Accomplissez Ia falat comme 
VOllS m'avez vu la faire. }} 

ee qu'iI faut retenir : 
• 	 Si Ie musulman ne trouve dans sa region ni les moyens ni une personne capable de lui enseigner sa religion, illui 

est alors recommande de chercher Ie savoir OU qu'il soit, quitte avoyager qu'il s'agisse d'un savoir qui incombe 
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11. chacun ifar4 ayn) ou qui incombe 11. la communaute ifar4 kifnya). Le Prophete a salue l'effort de ces jeunes et 
leur a enseigne ce qui! savait, puis une fois leur savoir de base acquis, HIes a renvoyes leur rappelant les regles de 
l'imamat. Precisons que Ie plus age dirige dans Ie cas OU son savoir est ega! ou superieur au plus savant. 

714. 'Umar ibn al-Khattab rapporte : 


J'ai demande la permission au Prophete (m) d'accomplir Ie petit pelerinage (umra), 

il me l'accorda et ajouta : « Ne nous oublie pas, petit frere, dans tes invocations. » n 

pronons:a ainsi une parole que je n' echangerais pas pour tout l' or du monde. [Aba DaWOd 


et Tirmidhl, qui Ie considere f)asan $af)~l 


Une autre version mentionne : « Assode-nous, petit frere, a tes prieres. }) 


Ce qu'iI faul relenir : 

• 	 Ce hadith rappelle avec emotion Ia modestie du Prophete (;lI) it l'egard de ses Compagnons tout en montrant 
combien il est louable demander 11. ses freres et seeurs en islam d'invoquer Dieu en leur faveur, notaInment s'ils 
s' appretent 11. accomplir Ie pelerinage. 

715. Salim ibn 'Abdillah ibn 'Umar rapporte: 

Lorsqu'un homme s'appretait a effectuer un voyage, 'Abdullah ibn 'Umar avait cou­
tume de lui dire: « Approche-toi de moi afin que je te fasse mes adieux comme ie 
Prophete (~) avait l'habitude de Ie faire : "Je confie aDieu ta religion, ton respect du 
depot (ai-amana) et tes reuvres ultimes." » [Tirmidhi, qui Ie considere f)asan $af)~l 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est recommande de falre ses adieux 11 quiconque s'apprete it partir en voyage. II faut demander 11. Dieu de pre­
server sa religion, car Ie voyage est souvent source de negligence pour Ies actes cultuels. 

716. 'Abdullah ibn Yazid al-Khatmi rapporte: 


Le Prophete (~), Iorsqu'il faisait ses adieux a l'armee, avait coutume de dire: « Je confie 

aDieu votre religion, votre respect du depot (ai-amana) et vos reuvres ultimes." » 


[Aba DAwOd, qui juge la chaine de rapporteurs $af)~l 
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717. Anas rap porte : 


Un homme vint trouver Ie Prophete (m) et lui dit : « 6 Prophete de Dieu, je m'apprete 

a voyager, invoque Dieu en rna faveur. )} Le Prophete repondit : « Que Dieu t'accorde 

Ia crainte. }) 
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I:hommeajouta;« Aecorde-moidavantage. »LePropheterepritalors :« QueDieutepar­
donne tes peehes. »Lhomme reitera : « Accorde-moi davantage. »Le Prophete conclut : 
«Et qu'Ii te facilite l'acces au bien ou que tu te trouves. » [Tirmidhi, qui Ie considere f,lasanJ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II est recommande pour celui qui s'apprete 11. voyager de demander ases freres et sa:urs d'adresser 11. Dieu des 
requeces en sa &veur. De meme, il est recommande de demander 11. reux qui s'apprecem 11. voyager de ne pas les 
oublier dans leurs invocations. 

Chapitre 97 

La consultation (istikhara) et la concertation 


o;jWlj o;~~1 ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 


~ Consulte-Ies quand il s'agit de prendre une decision! ,. Cornn 3/159 


• 	Us se eonsultent entre eux au sujet de leurs affaires. ,. Coran 42/38 

[(159) ,jlr J\] ~ .;~I J~j~w.J ~:.)W 41 JLi 
)' ~ 

[(38) ISJy!JI] ~ 'I;~~:! ISJ~ ~';':lJ ~ : .)W JLiJ 

718. Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) nous enseignait la priere de la consultation (al-istikhara) pour route 
cireonstance de la meme fa~on qu'il nous enseignait une soutate du Coran. Ii disait : 
« Lorsque l'un d'entre vous envisage d'accomplir quelque chose, qu'il accomplisse deux 
mka 'at en dehors des ~alat obligato ires puis qu'it prononce ees paroles: "Mon Dieu, 
je Te demande de m'indiquer Ie meilleur ehoix par Ta science, et je Te demande de 
m' aeeorder de la force par Ta force. Je Te demande egalement de m' aeeorder de Tes 
bienfaits immenses, car Tu es Capable et je suis incapable, Tu sais tout et je ne sais rien, 
Tu es assurement Ie grand Connaisseut de !'invisible. Mon Dieu, si Tu sais que cette 
affaire est une source de bien pour ma religion, pour ma vie et pour ma destinee future, 
alms destine-Ia-moi, facilite sa realisation et benis-Ia. Et si Tu sais que eette affaire est 
une source de mal pour ma religion, pour ma vie et pour ma destinee future, alors 
detourne-Ia de moi et detourne-moi d'elle, destine-moi Ie bien ou qu'il se trouve et 
fais que j'en sois satisfait." » Le demandeur doit nommer l'affaire en question [au cours 
de l'invocation]. [8ukhMJ 
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~~Ij ,~ ~~u ,~T", -,?r-f ~~» : Jl,;) «.-,?) ~~j ';'LVj 0~.j j;';' ~~I \l". ~t p;u

/ / 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Al-istikhara est une demande a. Dieu d'indiquer Ie bon choix pour une decision a. prendre. Elle consiste d'abord 

a. accomplir deux raka'dt en dehors des ~aldt obligatoires, puis de faire I'invocation contenue dans Ie haruth. le 
croyant doit ainsi placer sa confiance en Dieu, c' est de Lui que nollS devons implorer Ie secours et I' assistance. 
La reponse a. cette priere peut se faire a. travers un reve, mais ce n' est pas systematique. II fuut Wre la priere de ]a 
consultation et suivre ensuite ce qu'on a prevu de faire et ce que notre esprit nollS ructe. Si cela est un bien, Dietl 
nous confirmera dans l'action et dans la decision, sinon, II nollS en detoumera d'une fuc;:on que Lui Seul connait. 
II ne fuut pas chercher de solution « meraphysique» dans cette priere (meme si cela peut arriver). C'est, comme 
die se nomme, une consultation (al-istikhlira), c'est-a.-dire une demande aDieu de choisir la meilleure solution 
concernant une decision aprendre. Enfin, il parait utile de rappeler que cette priere de]a consultation est person­
nelle. On ne peut demander aune autre personne de la Wre pour nous, esperant obtenir une reponse a. travers 
son reve. Ceci est non conforme 11 I'enseignement du Prophete (~). 

Chapitre 98 
La fa~on dont on se rend et dont on revient de la priere de I'a'id 

."..>i J.'~ 4,)A t.P.)1" ~Io~ J! ~\A'»I ~~I ~4 

719. Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) avait pour habitude de prendre, les jours de la ~atat de l'Ald (al- 'ttl), 
un chemin different [pour l'aller et pour Ie retour]. [BukMrl] 

~ '" "" "" '" ;' , 

·tiJ~I.l.JJ .J.JalI..;J~ ~ rY- .:JIS 1.)1 ~ ~I.:JIS : Jl,; ~~~ If' .719 
Ce qu'iI faut retenir : 
• I.:imam Nawawi a evoque parmi les raisons d'emprunter des chemins differents Ie fait d'augmenter les acres 

d'adoration, ces deux chemins temoigneront ainsi en faveur du croyant Ie jour de la Resurrection. 

720. Ibn 'Umar rapporte : 

Le Prophete (.) sortait [de Medine] par la route de Shajara et y entrait par Ia route 
de Mu'arras. Lorsqu'il se rendait aLa Mecque, il entrait par Ie col situe en amont et en 
sortait par Ie col situ~en aval. [BukhM et Muslim) 

~~; \;U ,V"~I ~~~ J>.~j ~\~~~ t.~ SIS ~ 41 Jr'.).:Jt ~J yJ.'y'1If''" .7 2 0 
,;' '" '" '" ,. '" ,;' 

It jJ,' " ~"" '" ...Js. ~', • I ~ ~ Ii 4...:!.l1 ~ ~ ~. // \::.WI 4...:!.l\ ~ I":'; . ~...r-- '/ ~[.~"'. '/ ~u 
Ce qu'iI faut retenir : 
• II est recommanded'emprunter des chemins differents 11 railer et au retour du pelerinage aLa Mecque (I;aj»). 

http:tiJ~I.l.JJ
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Chapitre 99 

La recommandation de commencer par la droite 


pour tout acte noble 


t:"-jJ1J ~I j ~~,t1S' ~~I ~~ 4J.o,..1.0 JS ~~I~~~~I ~~ 

Commentaire de Nawawi : 

C'est Ie cas lors de l'accomplissement de la petite et de la grande ablution (wUtju' et ghus!), de 
rabludon seche (tayammum), de l'habillement (vetements, chaussures, etc.), lorsqu'on entre 
ala mosquee, pour l'utilisation du siwJk et du kbOl, la coupe des ongles et de la moustache, 
l'epilation des aisselles et Ie rasage de la tete, Ie saiut pour doturer la !ja1/tt, lorsqu'on mange et 
hoit, lorsqu'on serre la main, quand on veut toucher la pierre noire (de la Ka'ba), lorsqu'on sort 
des toilettes, lorsqu'on saisit et que ron donne, et autres encore. 

n 'est recommande de commencer ou de faire avec la gauche les actes suivants: quand on se 
mouche, on crache asa gauche, quand on entre aux toilettes et quand on sort de la mosquee, 
lorsqu'on se deshabille et quand on se dechausse, lorsqu' on se lave les partie~ intimes. 

~iJI....A::;", '-:"JL:..!I ~'" Jt..U;"::I1 ~'" Jb.:5"::JI", !llyJl", ~I J..,>~", JJ,-Jl", w.;"..l1", j><:J1", ,-:"P'..r:l", 
~U•.,...lI", J..;.)Ij", ~')I.;.JI ~ E",.r>J1", ~r""::II ~I (,')\.::....1", WL.4~..1l", ":".rJI", JS"::II", .)l....:J1 ~ ('~I", (,.)"'1)1 JL.-'" 

.~t.:...... J Y' L.... cil1 ~'" 

~I &-'" ~I~ E",.r>J1", ~')I.;.J, J..,>~", .)L:JI if JL.a.:JI", J.,l>.:;:.."::JIS cil1..L...:> J JL:JI ("':!..IZ ~'" 

.cil~ ~~i", dJlA::..-l1 J-J", ~~ "::JI", ":"Pi", JJ,-JI", ~'''' 
Dieu Ie Tres-Haur dit : 

.f Et c' est alors que celui aqui on aura remis Ie bilan de ses reuvres dans la main droite 
dira: "Regardez! Lisez mon bilan !" , Coran 69/19 

.f [...] Celie des gens de la droite, qui formera Ie groupe des bienheureux; celie des 
gens de la gauche, qui formera Ie groupe des malheureux. , Coran 56/8..9 

i:. '" t '~~ ~, r ,. t ~t~ J.. 
...:;.;4:.1[( 19) 4.ibJl] ~ .~~ IJI}I r.;LA J~ ~:.':! ~~ ~JI Y.!;u '? : dW'&1 Jli 

'" .~f ':.;;1 ~~f 1,;4 ~f '·d, ~~t, * ;;:,~'dl ~~f 1,;4 r.~·dl ~.~ti J.. : IW Jli.~. 	 . J r"" ,. '?tJ' j 

[(9 - S)WI}I] 

721. 'Arsha rapporte : 

Le Prophete (~) aimait commencer par la droite en toute chose: lorsqu'il faisait ses 
ablutions, se peignait et se chaussait. [BukhM et Muslim] 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ii est recommande de commencer par 1a droite dans tout acte noble tell'accomplissement des ablutions, l'entree 

11 la mosquee, lorsqu' on s'habille ou enllie ses chaussures, etc. 
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722. 'Arsha rapporte : 


Le Prophere (~)se servait de sa main droite pour faire ses ablutions et se nourrir ; 

il utilisait sa main gauche lorsqu'il etait aux toilettes et pour oter tout desagrement. 

[Aba Diiwod at d'autras, hadith juge 118t1iQ] 

.c:::- .)l:.....k·~J .)..,b y'i ·h) 'c:::-
Ce qu'iI taut retenir : 	 - / 

• 	Le Prophete ("), qui est un modele pour les musulmans, se servait de sa main droite pour les actes nobles et 
reservait sa main gauche pour rout ce qui ne l'est pas. 

723. Umm 'Atiyya rapporte : 


Le Prophete (~) dit aux femmes chargees du lavage rituel de sa fiUe Zaynab: 

« Commencez par Ia partie droite de son corps apres avoir procede ases ablutions. » 


[BukhM at Muslim] 


; , 
~I:"f~ ~_¥ii ifJ .723 

.~jc... 
Ce qu'if taut retenir : 

• 	Du temps du Prophete, Umm :Ap.yya procedait souvent au lavage rituel des corps des defuntes et, com me. Ie 
Prophete (.,) Ie lui a dit, il est recommande de commencer par la partie droite du corps, it l'instar des grandes 
ablutions (ghusl). 

724. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque l'un de vous s'apprete ase chausser, qu'il commence par Ie pied droit, et lors­

qu'il se dechausse, qu'i! commence par Ie pied gauche. Que Ie pied droit soit Ie premier 

chausse et Ie demier dechausse. [BukhAri at Muslim] 


~.~WJ~b:J; Ol~p ,~~ h:J;t51..t ~II~!»: Jti~'&1 J.,....j~f ~ ~;';.,.i ifJ .724 
., ;'''0;'" - .} 0-' ,. ...-:: .~..,

.~~«.t?w?IJ'~L4ljl~1 

725. l:Iaf!?a rapporte : 


Le Prophete (~) reservait sa main droite pour manger, boire et se vetir, et la main 

gauche pour tout autre acte. [Aba DAwOd] 


olJ,) • ..!u~~.r: W~':;~~.J ~I.;J ~1y.!.j ~~ ~~_~ F~IS~'&I J.,.....)~f ~> i.;;J;. ifJ .725 

••~.., i.j..\...rJIJ .)..,b.J!t 

726. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.,) a dit : 


Lorsque vous vous habillez et que vous accomplissez vos ablutions, commencez par la 

droite. [Aba DAwod at TirmidhT, chaina jugee 1180iQ] 


01..,.1 'c:::-~J.:>- «.~~ IJj~u ./W.Jl~Jj ,(..1 1~1»: Jti~'&1 Jr"j~t~ ;;';u:iifJ .726 
" ""... "" 	 ... 
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rl7. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) se rendit aMini, il se dirigea vers la stele [de 'Aqaba] et jeta [les 
cailloux]. Puis il rejoignit sa demeure aMini, sacrifia une bete et dit au barbier: 
« Vas-y ! », tout en designant Ie cote droit de sa tete, puis Ie gauche. Ensuite, il distribua 
ses cheveux parmi les gens. [BukhM et Muslim] 

Une autre version mentionne : « Lorsque Ie Prophete (~) jeta les cailloux aMini et sacrifia 
sa bete, il fit raser la partie droite de sa tete. 11 appela alors Abu Tall).a al-An~:1rl et lui 
remit ses cheveux (ceux du cote droit). Puis il fit raser Ie cote gauche de sa tete, remit 
les cheveux ainsi tombes aAbu Tall).a et lui dit : "Distribue-Ies aux gens !" » 

J~ Jli P'~J'~~.? J1 P,~L..);~I jli: ~ Jt~.&1 Jj"".)0t JJ.; ~r ~J .727 
/ 	 / / 

~ / , tl' tl /~.,
•......t..~•.•. /81~ l;:_~' /)\ ',. )\4....iI>JI/\..ZI/(( . ..i»)

• ~ U'" /" / "~r-' r- r-' ~ :--' ;.) J 

~~.)l.,aj~I~ ~~.)p '~~~I~Jj\,.JIJJ~: Ji;..J~foJ,g~IU'".) L!J: ~IJ.)-iJ 
((.U"'8\ Zr.;;: = / '1» : JW d.:>Jk ~f ~~t~ ((.~I » : JW ~~I j..!JI ~J~P,~~! ~~t 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de commencer par Ie cote droit lorsqu'on se rase les cheveux ou lorsqu'on se taille la barbe. 

Le Prophete fit distribuer ses cheveux alin qu'ils soient une benediction pour les gens, mais ce fait lui est propre. 
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LES CONVENANCES A ADOPTER EN MATIERE D' ALIMENTATION 

Chapitre 100 

La mention de Dieu au debut du repas et Sa louange a la fin 


0"..>1 ~~IJ ""Ji ~~I~~ 


728. 'Umar ibn AbiSalama rapporte : 


Le Prophete (m) m'a dit : « Mentionne Ie Nom de Dieu (Bismi-LlIth) [avant de commen­

cer], mange de la main droite et mange ce qui se trouve devant toL» [BukharietMuslim] 


'" /I .J /' .J , 	 , '" '"0 

.~jA:.. «.cl.~~ JSJ ,!'l·.~:lJSJ'&1 p»: m'&l Jr"';..) Jli: Jli '<f!)-j ~ I.j.t 0-!~ \/.728 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le Prophete mentionne ici les regies aadopter quand on mange seul ou en groupe. Le musulman qui les 

applique beneficiera de la benediction divine et n' aura pas Ie diable pour compagnon lors de ce repas, puisque 
celui-ci s'enfuir quand Ie Nom de Dieu est mentionne. 

729. Selon 'ATsha, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque l'un d'entre vous s'apprete amanger, qu'il mentionne Ie Nom de Dieu ; s'il 

oublie de Ie faire au debut, qu'il dise alors : « Au Nom de Dieu du debut ala fin. »* 

[Aba Dawud et Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~al)lQl 

pt)~ ~f.."...; ~~ -JL....i.&t pt)~ rSi>f JSi t~l»: m'&l Jr"'; Jli: ~li ~ ~U; \/J .729 

.~0-~..b-: JliJ 4L,?.i..y:lIJ 4~Jb y'1.1.1J «.!~TJ jjf .&t ~ : ~_~jfJ J~'&I 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	II est recommande d'invoquer Ie Nom de Dieu avant de prendre un repas. Si on oubHe de Ie faire au debut, il 

convient de Ie mentionner au caurs du repas, meme s'il ne reste qu'une bouchee. 

* Bismi Lldhi awwalahu wa dkhiruhu. 

730. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque l'homme mentionne Dieu ason entree chez lui et au moment de manger, 
Satan dit ases compagnons : « lei, pas de lieu OU passer la nuit ni de quoi diner. » Et s'il 
entre chez lui sans avoir mentionne Dieu ason entree, Satan dit : «Vous ave7- un lieu 
oil passer la nuit .. » Et s'il ne mentionne pas Dieu au moment de manger, Satan dit : 
« Vous avez un lieu oil passer Ia nuit et Ie repas du soir. » [Muslim] 

~J ~).~ ~ Jt;.;'&1 jjj,~ ~~I J>-~ 1;1.» : J~'&I Jr"'; ~ : Jli .r.~ \/J .730 -	 ~/ 

-' 	 '" ,,; J .J "'", '" -,,,, (t ., ~ '" 
: iJl.Ia;.!Jl Jli -~.>~J~ 4t~:r;, ~ ,~~ t.)lJ ,;l..!.; ~J ~~~ : ~~ ) iJ~1 Jli ,~w. 

.r1--.1JJ •. ;L!..JIJ,:: .. ~II f5'.;fI: Jli ~LJ. ~ JlA.i'&1 )~~ t;lJ ,.:: .. ~II ~)f 
'" 	 '" '" '" 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La recommandation d'invoquer Dieu en entrant chez soi et au moment de prendre son repas. Celui qui ne Ie 

fait pas aura Satan comme compagnon pour partager sa nuit et son repas. 

731. I;ludhayfa rapporte : 

Lorsque nous partagions un repas en compagnie du Prophete (~), nous ne commen­
clons jamais it manger avant lui. Un jour, alors que nous mangions avec lui, une jeune 
fille se precipita [vers Ie plat] comme si elle y etait poussee. Elle s'appreta a mettre sa 
main dans Ie plat quand Ie Prophete (~) la saisit. Puis un bedouin arriva, se precipi­
tant comme s'il y etait pousse. II tendit sa main [vers Ie plat] mais Ie Prophece (~) ren 
empecha puis dit : « Satan considere Iicite tout repas sur lequelle Nom de Dieu n' a pas 
ete mentionne prealablement. II [Satan] a donc fait venir cette jeune fiUe afin d'avoir 
droit a ce repas, et j'ai saisi sa'main (afin de l'en empecher). De Ia meme maniere, il a 
fait venir ce bedouin dans Ie meme but mais je l'en ai empeche aussi. Par Celui qui tient 
mon arne dans Sa Main, Ia main de Satan etait dans la mienne lorsque j'ai saisi la main 
de ces deux-Ia. )} Puis il mentionna Ie Nom de Dieu et mangea. [Muslim] 

~j 411 j.r")'\~J:.- ~:uj ~~ .t.~~ 411 ~.r".J c: U~ ,~! l!s: JIj ~ 44Jt. YJ.7 31 

J. '" f-: " 	 '" '" "" y. -.::; _ ~ , ",..; " "" '" 'ti 

.411 J.r".J.l,;:.\i 'rWJ1 J \A~ C:.i:::! ":'_..A"u .C!li ~l5 ~G:- ..;J;~ .L..W:. o~.a.u t;..a> tl-J .01: 
"," 0'''' 'ti ~ ,. ~ ~ J. '" '" t-: '" 4...... -; J...:Ii\" 1;<,L ':J ~i ;WJ\ 1_::.'< ~1..l:a!.!J1 ~I » : ~'&I J JIj .o..w.1;..\i •". j:; ~I:l 1! 1 'I;t;. , •• \A..w,..." r - i ~ - . _" .r".J ;/' JO.J • d.f.""'; ..\ 	 '" '" L.. .. ", \., ,­

~.u\J .~~ ~j;.t.~ ~~I:;~II~;~ .\A~ ~.l,;:.t.~ ~3u~1~~;G:- ~lJ·~J~ 
'" ",.", 	 '" '" ".., ..­

.r-L-°\'v .$fJ JW ~I t""1 ji r5 ft·L.f.~E ~~ J~1: 0~~:S;~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• Saran accompagne ntre humain dans tous ses acres si Ie Nom de Dieu Iiest pas mentionne au prealable. 

732. Umayya ibn Makhshl rapporte : 

Tandis que Ie Prophete (~) etait assis, un homme mangeait sans avoir prononce prea­
Iablement Ie Nom de Dieu. Asa derniere bouchee, l'homme finit par dire: ({ Au Nom 
de Dieu, au debut et a Ia fin. » Le Prophete (~) sourit et dit : « Satan n'a pas cesse de 
partager son repas, mais Iorsqu'il a mentionne Ie Nom de Dieu, Satan a vomi tout ce 
qu'il avait dans Ie ventre. » [Abu Dawud et Tirmidhf] 

~ '" ~ ;/ "if>.",. 	 '",,;:; '" {"~.J. 	 .J.•• ~, .;.&\" "! I. • I!.; .Lll> 4a;;; 41\ J JI .)15: JIj ~J " t-.:::JI ~ 4!.ol·... .7324.' •
'-"!"! r..r>" r-:: r . c..r-.JJ • ~.r".J c.I- ~ r:.t- . v- J 

I~t5t1., ~ \I Jlj t; )) : Jli ,..j &!JI ~ ':J;":-TJ ~jf .&\ ,......, : JIj ,....; Jl4-J:; Lili .t.1l~ I<l.AlAk ~ v- ... .. \ ... ;. #' '" '" \ ~ ",...", '" "",,,, '" 

733. 'Aisha rapporte : 

Tandis que Ie Prophete (~) partageait un repas avec six de ses Compagnons, voila 
qu'un bedouin s' approcha et l'avala en seulement deux bouchees. Le Prophete (~) 
s'exclama alors: «S'il avait prononce Ie Nom de Dieu, Ie repas vous aurait sufE.. » 

[Tirmidhi, qui Ie considere /Jasan ~aI]iI]] 
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734. AbO Umama rapporte : 

Le Prophete (~), lorsqu'il se levait de table, avait coutume de prononcer cette invoca­
tion : « Les louanges sont aDieu, louanges prodigues, sinceres et benies ; louanges qui 
derneurent sornrne toute insufflsantes mais dont on ne saurait se passer, rnon Seigneur !)} 
[BukhM] 

~~,~ k:;t;! ~ Ir.51.4> J; h;J1 » : Jt; ~~\; ~) I~! 5lS ~~I ~i d}o 4.-l..1 ""i if" .7 3 4 

735. Selon Mu'adh ibn Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui, apres avoir pris son repas, dit : « Louange aDieu qui m'a nourri et a pourvu 

a rna subsistance sans aucune force ni puissance de rna part »* verra ses peches ante­

rieurs pardonnes. [AbO OawQd et Tirmidhi, qui Ie considere oasanj 


~ ~ -' ,... ", ... '" ., r "'! ;: . 

dh ~I ~..iJ\ fU ~I : Jill t..lA1 JSl /r)) :~41 Jy!.; Jt;: Jt; ~J ~\,J. ~lA.! if" .735 , 
-# 	 1)/ ~ // ,,;if' ;. J. y) '" 

.f.r.>.~.I.l>-: Jij.,\.Sl...;:lI."J.,by'i.I.,.) «.~~ ~ i'..lZ \; J P ,oji 'jj ~ Jy?-~ ~j)j 
"'.. 	 ...",,'" """ ",. p> '" '" "" <"'" 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	II est recommande de louer Dieu avec force et humilite. II est Ie PoutVoyeur supreme et Ie Bienfaisant. Le croyant 
qui loue son Seigneur lorsqu'il termine son repas se verra pardonner tous ses peches anterieurs. Les pech<!s 
pardonnes dont it est question sont les petits peches, quant aux grands. Us necessitent un repentir sincere dont les 
conditions sont evoquees en tete du chapitre 2 (Le repentir). 

*Al-bamdu li-LMhi lladhi a(amani hadhd wa razaqanihi min ghayri bawlin minni wa M 
quwwa. 

Chapitre 101 

Le fait de ne pas critiquer un repas 


~~ Io:-'~Ij j'\alall ~ ill 10:-'4 


736. AbO Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) n'a jarnais critique un repas: s'il etait a son gout, il en rnangeait, 

sinon HIe laissait [sans rien dire]. [BukhM et Muslim] 


. , , -' 

.~~ d5) Uj 6G ,jSi o~1 ~l ,.kH,4lA1~ 41 J""';'J':;"t..s t.. D: Jt; d}J ~1} (JIi if .736 
/ ... '" 	 .. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne convient pas de critiquer la nourriture.et ce, ann de ne pas mepriser les bienfaits de Dieu. 

http:nourriture.et
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737. Jabir rapporte : 

i.e Prophete (~) demanda un jour ases epouses de Ia sauce (pour accompagner son 
repas). Elles repondirent: « Nous ne possedons que du vinaigre. » i.e Prophete se Ie 
fit apporter, et mangea tout en disant: « Quelle sauce succulente que ce vinaigre ! » 

[Muslim] 

J,11 " ~ 	 J '" '" ",'" ..-'" 

~ B: J~.J J5~ ~,~ l?~'~)'~ ~~ L.: I}W f~~1 ilii JL. ~~15i ~ .:;l::-\fJ.7 37 
~ , J J 

.r-L '1.1) «.~I r~~1 ~ j.iJ1 r~~1 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II est recommande de se satisfaire de son repas, aussi modeste soit-il. Le repas dom il est question dans Ie hadith 

consistait en du pain que ses epouses lui avaient apporte. 

Chapitre 102 

Les paroles it prononcer pour Ie jeuneur qui est convie it un repas 


~~ Ijl ,-1"-" ~j !,t...bJ1 ~ (.)A .\J~ 1.4 1.:-'4 


738. Salon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Lorsque l'un d'entre vous est convie a un repas, qu'il reponde a!'invitation. S'il est 

jeuneur, quil fasse une invocation [en faveur de celui qui !'invite], et s'il ne l'est pas, 

qu'il mange. [Muslim) 


",: b ~ 0 ... ~ c "" 0"" J J /i --' J , /' J ~ 

~IS ~lj ,~ WL,... ~\S ~f ,~'tsJ.>. :.t:~ I:'! ») : ~ '&1 Jr'.) JI,; : JI,; ~) o1.?o ~I\f .738 

.r-L.1J.J «.~;I);l! 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Se rendre it l'invitation d'un repas de noces est un devoir en islam, toute autre invitation constitue une recom­

mandation. Les savants evoquent cependant certains motifs permettant de ne pas s'y rendre, emreautres si cetce 
invitation amene it ttansgresser des interdits divins. 

Chapitre 103 
Les paroles que doit prononcer Ie convie 


s'iI est suivi par une tierce personne 


o~~!'u Jj ~~ (.)A.\J~ 1.41.:-'4 


739. AbO Mas'Od ai-Sadri rapporte : 


Un homme convia Ie Prophete (~) aun repas qu'il avait prepare pour cinq convives. 

Un homme Ies suivit, et Iorsqu'ils arriverent devant la porte, Ie Prophete (~) dit au 

maitre de maison : « Cet homme-I anous a suivis ; si tu Ie veux, tu lui permets d'entrer, 

sinon il s'en retournera. » Le maItre de maison repondit: «Je lui permets d'entrer, 

Prophere de Dieu. » [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	 Celui qui se rend it une invitation et souhaite emmener une tierce personne doit en informer l'invitant, 

Chapitre 104 

Le fait de manger ce qui se trouve devant nous 


et Ie respect des convenances 


~,,~ 4JA ~,)bj ~jj~ \.0.0 JoNI '":J~ 

740. 'Umar ibn Abl Salama rapporte: 

Alors que j'etais enfant sous la charge du Prophete (~), [durant un repas,] rna main 
se promenait autour du plat, Ie Prophete (~) me reprit en ces termes : ({ 6 enfant, 
mentionne Ie Nom de Dieu [avant de commencer], mange de la main droite et mange 
ce qui se trouve devant toi. » [BukhM et Muslim) 

Ce qu'U faut retenir : 
• 	 On ne peut que souligner la simplicite du Prophete <.) qui mangeait avec un enfant, n'hesitant pas it lui ensei­

gner les CO!l.venances aadopter. II montte ainsi qu'il est recommande, avant de manger ou de boire, d'invoquer 
Ie Nom de Dieu et de Le louer it la fin du repas, d'utiliser sa main droite et de commencer par ce qui se trouve 
devant $Oi, quand on mange en groupe dans un mwe plat. 

741. Salama ibn al-Akwa' rapporte: 


Un homme mangea de sa main gauche chez Ie Prophete (~) qui lui dit : « Mange de 

ta main droite !» « Je ne peux pas, repondit l'homme. }) Le Prophete s'exdama alors : 

({ Puisses-tu ne plus Ie pouvoir ! }) Seul son orgueill' avait empeche d' obeir et il ne put 

jamais plus porter sa main asa bouche. [Muslim] 


&~.,.t ":J : Jl.i «'~'.~:;jS» :Jlit.J~ ~ 41 ~Y"') ~ jst ~J,:,f ~ ~10 L.L. YJ .741 

.r1-0l..u.~ Jl ~J l,j '%1\ ~~ ~ 1.0 «.~ ~b~'.\ ":J»: Jl.i 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Voir hadith n° 613. 
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Chapitre 105 

L'interdiction de manger les dattes - ou tout autre 


aliment - deux par deux lorsqu'on mange en groupe 

A..U; iJj~ ~l ~~ JS1ljl \.oA~j~~~ iJl.;-iS11.J& ~I~4 

Commentaire du traducteur : 

Certains aliments, tels les dattes, se mangent un par un, selon les traditions. Le fait done de Ies 
manger par deux ou par trois en presence de convives risque de leur occasionner de la gene. II 
ne convient done pas d'agir ainsi. 11 faut adapter sa eonsommation ala quantite de nourriture 
et de personnes participant au repas. 

742. Jabala ibn Sul)aym rapporte: 

Alors qu'une famine sevissait, j'etais accompagne d'Ibn Zubayr lorsqu'on nous apporta 
des dattes. Alors que nous mangions, Ibn 'Umar passa devant nOUS et nous dit : « Ne 
mangez pas [les dattes] deux par deux car Ie Prophete (~) a interdit cela. » Puis il 
ajouta : « Amoins que l'On en demande Ia permission ason frere. » [BukhM et Muslim] 

, J. '" f} C" 	 '" """,'" 

~ •• l:.. ~ ,j'\" t .&1~iJlS;d ._t.::;.,., V'~II"\/ ~"\$.l:;l.....i:Jlj ,d. 4.1;:... •• 742
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•....,L-~ «.c\":'! ~~! iJ~~ iJ! ,,:/1»: J~~ -~!}illlf' ~ ~I iJp dy~\Aj ":/ : J~ 'J$'G 

Ce qu'j\ faut retenir : 

• t'interdiction de manger les aliments par deux lorsque l'on mange en groupe, car c'est un signe d'intemperance 
et de manque de respect pour ses compagnons, sauf s'ils sont d'accord. 

Chapitre 106 

Ce qu'iI convient de dire et de faire 


lors d'un repas qui ne nous rassasie pas 

~~j J{~;,JA ~-'~~ \.e ~4 

743. Wal)shl ibn l;iarb rapporte : 


US Compagnons interrogerent Ie Prophete (~) : « 0 Prophete de Dieu, nous man­

geons sans pour autant etre rassasies. » Le Prophete repondit : « Peut-etre mangez-vous 

separement ?» - « Effectivement, repondirent Ies Compagnons. » Le Prophete reprit 

alors : « Mangez en groupeet mentionnez Ie Nom de Dieu, votre repas sera alors beni. » 


[AbC! DAwQdj 

;~ T/ (I", J. .,.:'" ~ , T .9 ~ -" , ~ -; 

~ B: Jlj ~~ ":/J J$'U \.;! ,~l JJ""'J ~: I}lj~.wl ~J""'.)";"6.....,..1 iJl '":-'? 0:,r;-Jif .743 
-,,,, (I -' 0 -' '" '" '" J. "'.' 0"" 

.~-,by'i.I-'J «.~ ~ !.Ij~ _jll pIIJ~~lj ,~w" JS-I}~';'u»: Jlj.~: ,}lj «.iJjr 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Prendre son repas en groupe et mentionner au prealable Ie Nom de Dieu (par la parole bismi-Lldh) sont des 

moyens de benir Ie repas et d'ette rassasie. 

http:I}lj~.wl
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Chapitre 107 

L'ordre de manger au bord du plat 


~J 4JA Jf~1 ~~IJ~I~~ 4JA Jf~4 joO~1 ~4 

• Voir notamment Ie hadith n° 740 OU Ie Prophete (~) dit: ({ Mange ce qui se trouve devant toi.» 
'" '" /J ;9 "" 

:(744)' L.S.dS. .'•. «..!..l.1J"~ 1<'8:,jI~J~.u<J":"" ,. ~ .,., (../J ~.r ,., 

744. Selon Ibn 'AbbAs, Ie Prophete (~) a dit: 

La benediction (baraka) descend au milieu du plat, commencez done par manger ce qui 
se trouve au bord du plat et non au milieu. » [Aba OawOd et Tirmidhi, qui Ie considere /;Iasan ~a/;Iibl 

;"t~/ G J.J. ~ <: '" J. ;.'" g , 

olJ.J ((.~,j ~ 1)S'1.i}fJ 9l>-~I~ rl.Akll.k.::.j J? ~f.ll» : Jli~.:r.iI if ~J \J"'~ cr.! if .744 

'<::f"'""" &->~.l> :J\;J ,,:?.l.?IJ '.».l y.\ 

745. 'AbdullAh ibn Busr rapporte : 

Le Prophete (~) possedait un grand plat que l' on nommait « Ie brillant » et qui neces­
sitait quatre hommes pour Ie porter. Un jour, apres que les Compagnons aient accom­
pli la fatat du milieu de la matinee (r/ubd), on apporta ce plat contenant du pain 
emiette et trempe dans de la sauce. Les Compagnons prirent place autour. du plat, et 
comme ils etaient nombreux, Ie Prophete (~) s'agenouilla [pour laisser de la place 
aux autresJ. Un bedouin l'interpella en ces termes : « Mais qu'est-ce done cette fa~on 
de s'asseoir ? » Le Prophete (~) repondit alors : « Dieu a fait de moi un serviteur 
genereux et non un oppresseur tenace ! » Puis Ie Prophete (~) ajouta: « Mangez 
au bord du plat et laissez Ie milieu [pour la fin], votre nourriture sera ainsi benie. » 

[Aba OawOd, selon une chaine jugee bonne UayyidJ] 

Ce qu'jJ faut retenir : 
• La recommandation de se regrouper pour manger et de s' asseoir tel que l'a fait Ie Prophete (~), particuJierement 

Iorsque Ia place est etroite. II est recommande de commencer amanger de ce qui se trouve devant soi, et de laisser 
Ie milieu du plat pour la fin, et ce alin de preserver la benediction divine. 

http:Jli~.:r.iI
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Chapitre 108 

La reprobation de manger allonge sur Ie cote 


~ JS111wjA1.;S ~4 


746. Selon AbO Jul)ayfa Wahb ibn 'Abdillah, Ie Prophete (.) a dit: 

Je ne mange pas allonge sur Ie cote. [BukhM] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II ne convient pas d'adopter une anitude qui prete it I'orgueil et it I'arrogance. Le Prophete (.) parle ici de la 

courume qu' avaient les nobles romains de prendre leurs rep as allonges et accoudes. Mais ces convenances different 

selon les pays et les epoques; ainsi, ce qui peut sembler arrogant dans une region ne l'est peut-etre pas ailleurs. 

747. Anas rapporte: 


l'ai vu Ie Prophete (~) manger des dattes, assis par terre, les genoux replies. [Muslim] 


Chapitre 109 

La recommandation de manger avec trois doigts 


et de les lecher avant de les nettoyer 


~~~1 JaJ ~~IJ ~~l~~ JS11 ~~1~4 


~~jl~J '+IS1J <\.:,,0 ~~14l.Ul J.>.lJ ~1..;-J ~~IJ 4J..J J:i ~ 4A1./J 


L,II~J r...lAJ1J ~W4 JA1l1 


748. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (.) a dit: 

Lorsque l'un de vous prend un repas, qu'il n'essuie pas ses doigts avant de les lecher ou 
de se les faire lecher. [BukhM et Muslim] 

) ~;I! ~ ~l,.pt ~ 'jj ,L.~ rSJ.....f Jsf I~!)) :~ 41 J."...,j J19 : J19 ~ '-""~ ~I \f .748 

W. ~'. «,.:j,
'. ~.~ 

749. Ka'b ibn Malik rapporte: 

1'ai vu Ie Prophete (~) manger al'aide de trois doigts, et lorsqu'il avait fini son repas, 
Hies lechait. [Muslim] 

.r-L--.IJj .~~VI~~ 6l,.pf S'*;J5~~41 J."...,j~b: J19 ~ cillo 0 ~ \fJ .749 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Pour celui qui mange avec ses mains, il est recommande de Ie faire it l'aide de ses trois doigrs : Ie pouce, !'index et 

Ie majeur. En fin de repas, il est recommande de se lecher les doigrs, afin de ne pas gaspiller la nourriture. 
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750. Jabir rapporte : 


Le Prophete (~) ordonna de se lecher les doigts et Ie plat et dit : « Vous ne savez pas 

dans queUe partie du plat se trouve la benediction', » [Muslim) 


~~ ~f.j 5.,)..0 ':1 ~p :JU., ~1., ~t.;,~1 Art ~41 J.,....,.J ~f ~J ~~ If" .750 
, 

.. r-L-- 01.1) «.Q".;.JI 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 nest recommande, lorsqu'on termine un repas, de ne rien laisser dans Ie plat car on ignore ou se trouve la 

benediction divine (baraka) ; cela, afin de ne pas mepriser les bienfaits que Dieu octroie a Son serviteur, 

751. Jabir rapporte ces propos du Prophete (.) : 

Lorsqu'un de vous laisse tomber une bouchee de nourriture, qu'illa ramasse, la nettoie 
et la mange; qu'il ne la laisse pas aSatan. qu'il n'essuie pas ses mains al'aide d'une 
serviette sans avoir pn!alablement leche ses doigts, car il ignore dans queUe partie du 
plat se trouve la benediction divine. [Muslim] . 

ill Jlt ...t fP.. " f> '" (0 J.: '" y. '" Jl J 	 i
':1., ,~~., .s~I-r ~ iJlS ~ laf-U lJ;.,b:.\;l! 'rs~i 4AJ~., I~p : Ju ~ 41 J.,....,.J iJ .;.;..,.751 

.r-L-- 01.1) dsr-l' ~w.. ~f .j -?-3~ ':1 -.;~ ,~t.;,f ~ J.:.-~~~~~~ ':1., ,~l'. ~ II ~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 nest recommande de ramasser la bouchee de naurriture que l'on aurait laisse tomber si cela est possible. Bien 

evidemment, si la bouchee n' est pas recuperable, Ie bon sens nallS indique de ne pas la manger. 

752. Jabir rapporte ces propos du Prophete (m) : 

Satan vous accompagne dans tout ce que vous faites, et meme pendant les repas. Ainsi, 
lorsque run de vous laisse tomber une bouchee de nourriture, qu'illa ramasse, la net;. 
toie et la mange. Qu'il ne la laisse pas aSatan. Une fois qu'il a termine son repas, qu'il se 
leche les doigts, car il ignore dans queUe partie du plat se trouve la benediction divine. 
[Muslim] 

'<\.4~ ~~~ ,j>- ,-.;G ~ ....). ~I< J:,s;. ~i>.f~ 5\" ~ Ii iJl » : Ju ~ 41 J.,....,.J iJf .;.;.., .752 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le diable accompagne l'homme quai qui! fasse, il se dait donc d' etre vigilant en ne se laissant pas seduire et en ne 

desobeissant pas aDieu. 

753. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) se lechait les trois doigts apres avoir termine son repas et disait : 

« Lorsque run de vous laisse tomber une bouchee de nourriture, qu'illa ramasse, la 

nettoie et la mange. Qu'il ne la laisse pas aSatan. » 


II nous ordonnait egalement de lecher Ie plat et il disait : « Vous ignorez dans queUe 

partie du plat se trouve la benediction divine. » [Muslim] 




359 Livre des convenances aadopter en matiere d'alimentation 

rS~H.4.A5,! ka "'~l»: Jli" ,.!..Jilil ~L;:.f ~ ,L.lAk jStl~!~41 Jr"J;J\5: Jli Jj.J..,..;t (f".7 53 

..) 5,,)JJ':1 ~l» :Jli" ~1..:...L.jJ ~.;f" «.~\k_! 1Ilf$.~':1" ,~" 'tS~\j\ ~~" '1A~t;ll 
.f. ~ ~ .r-u olJ) usr.J1 ~lAk ~l 

754. Sa'id ibn al-l;Ianth rapporte qu'iI interrogea JAbir en cas termes : 

« Est-il necessaire de faire ses ablutions apres avoir mange un aliment cuit ? » Jibir 
repondit : « Non, du temps du Prophete (~), it etait rare de trouver de tels repas 
[c'est-a-dire des repas chauds]. Et lorsque nous en trouvions, nous n'avions pour ser­
viette que nos mains, nos avant-bras et nos pieds. Ensuite, nous prBons sans pour 
autant accomplir [3. nouveau] nos ablurions. » [BukMriJ 

..-..J..... 	 ,? ~ ~ 

':1 ~~I!rj ~..li ,':1 : Jw (,)81 ': ~; ~ ~~}I (f ~J I.r.~ JI.... Q,j1":"'JL:.J10 ~ (f" .754 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Les Compagnons se preoccupaient peu de leur nourriture, ainsi il etait rare qu'ils mangent des mets cuits. 

Chapitre 110 

Le fait d'augmenter Ie nombre de participants aun repas 


~\aJar1 J* 4i~~1 ~~~ 

755. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Le repas de deux personnes suffit pour trois, celui de trois suffit pour quatre. 
[Bukhari et Muslim] 

.... 	 '" '" "" 1!1 ".. J. "" 
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Cequ'iI taut retenir : 	

~ 

• 	 Ce hadith nous exhorte it nous suffire de ce que Dieu nous octroie et it partager notre repas afin d'obtenir"la 
benediction de Dieu, car den n'est plus detestable que de faire preuve d'egolsme dans Ie partage de nourriture. 

756. Selon Jabir, Ie Prophete (.) a dit: 

Le repas d'une personne suffit pour deux, celui de deux personnes suffit pour quatre et 
celui de quatre suffit pour huit. [Muslim] 

(;~",\j\~~':1\rL...k,,'~':1I~~I.Jl\rL...k »: JA~4IJr""'~: Jli~t;~(f" .756 

.~oIJ) d~lJlI ~~j\jl fL...k" 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le fait de se regrouper pour manger est un moyen d'unir les creurs, d'apporter la joie et la bonne humeur et de 

repandre la benediction divine. Voir hadith n° 565. 

http:r.$;I;.-;-lI.IJ
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Ce qu'iI taut ratenir : 

Chapitre 111 

Les convenances aadopter lorsqu'on boit 


~1.,..~lj .,..,,-..:JI.,..~i .,..~ 


ts41~~"':iIJ ~"':it Js- ...I.i)/t Ojbl ~~IJ ...1;)/1 J ~I ~I.,sJ ...1.i~1 Vl.> t~ 


757. Anas rapporte : 


Lorsque Ie Prophete (~) buvait, il reprenaitson souffle par trois fois (hors du recipient), 

[BukhArf et Muslim) 

• 	 nest recommande de boire en trois fois, en reprenant son souffle hors du recipient, pour ne pas faire preuve de 
precipitation et suivre l'exemple du Prophete. 

758. Selon Ibn 'Abbas, Ie prophete (~) a dit : 

Ne buvez pas d'un seul trait aI'instar du chameau mais buvez plutot en deux ou trois 
fois et' prononcez Ie Nom de Dieu avant de boire. Louez Dieu Iorsque vous terminez.­
[Tirmidhi, qui Ie considere Qasan) 

'" y. 0 /I> , ",,;lIS 11>.-­

•..!,;')IjJ ~ 1;y.!.1 ~j '~I7'.rsI~IJ I;r; '1 »: 41 Jj"'J Jli: Jli ~J...,..y> ~I (fJ .758 

'<r-..!...;J.>.: Jli-,-.?.i...rJI ,1-,-, «.p~pf I~! IJ.M>IJ .~}pf \~! I.,.LJ 

.. Shaykh Alban1 considere Ia chaine de rapporteurs de ce hadith comme etant faibJe (4a't/J. 

759. AbO Qatada rapporte: 


Le Prophete (~) a interdit de respirer aI'interieur meme du recipient. [BukhArietMuslimJ 


~ ¢. '" ~-; , "'./.: ""t
.~j.A;;. .~L;)1I.) v ,j:::::;)1 '-* ~~1;)1 ~ o.:lt:i ~ ~J .75"9 ... ... ... .. 

760. Anas rapporte : 


On apporta au Prophete du lait coupe al'eau. Asa droite se trouvait un bedouin 

et asa gauche, Abu Bakr. II but puis remit Ie recipient au bedouin en disant: «On 

commence par la droite puis on continue par Ia droite. » [BukhM et Muslim] 


""... 	 , / '" 
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761. Sahl ibn Sa'd rapporte : 


On apporta au Prophete (~) une boisson qui! but. Il avait asa droite un jeune homme 

et asa gauche des personnes agees. II dit au jeune homme : « Me permets-tu de faire 

boire d'abord ceux-la ?» « Non, par Dieu, Prophete de Dieu! Je ne cederai aper­

sonne ce qui me vient de toi, repondit-il. » LeProphete (~) lui mit alors Ie recipient 

dans la main. [BukhArT at Muslim] 
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~ "'" 	 -' ... 
Jw ,tt;.!.i ~)..:t Y'J 'r')\i; ~ ;;.J ~~? '",:-,IA ~l~ 41 Jr'J .)1 ;p) ~ .:r. J+... Y'J .76 1 

... 	 '" " .. "" '" 
"'" '" '" r ., :;. 	 " ,," " ... : '" :;

.~~.j ~ 41 Jr'J ili dJ>.l ~I./.:~·;~Jl ':l ,~IJ ':l : f~' Jw «~~':ly. ~t.)tJ .)~lJ1» rJ\lli 
.~~ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Voir hadith n° 569. 

Chapitre 112 

II est deconseille de boire ameme Ie recipient 

r'~~~ JAI..,I 4ii ~~j \A~j ~.,toiJI,s ~ ~",w7J1 JAI..,I ~4 


762. AbO Sa'id al,Khudrt rapporte: 


Le Prophete (~) a interdit de boire au goulot des outres. [BukhM et Muslim] 


",:,,~j '~I)f:,.:.55 ~f: ~ .~~:'~I ~~I \.j' ~ 4! Jr'J ~ Ju;P) ~~1:;.J1 ~.,.' Y' .762 

.~~.lp 
Ce qu'U faut retenir : 
• 	 II est deconseille de boire au goulot des outres dont on ne voh pas Ie contenu, de peur d'avaler ce qui s' avererait 

nuisible pour la sante. 

763. Aba Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de boire au goulot des outres ou de tout autre recipient. 

[BukhM et Muslim] 

764. Umm Thabit, Kabsha bint Thabit, sceur de f:!asan ibn Thabit rapporte : 


Le Prophhe (~) entra un jour chez moi et but debout aune outre qui etait suspendue. 

Je pris alors Ie goulot de l'outre et Ie coupai. » [Tirmidhi, qui Ie considere lJasan ~ao~l 


~ 	 ~ ~ 

~~)j ~41 Jr'Jj.&. jJ-.): cJu ~j;P; ~U ';.)t..:.;.~i ~~ ~~!.:S ~UfiY'J .764 
"" -	 '" '" "';# 

.~;'......>~..I>-:J\,;..HS.l.?I.I-'J'!!~~ II,! :~L'L>sij.i~;!Z'j ~ \"....- v--- _ 	 "'", tJ"~ -' .. ~..r;, I...? 

,. ,., 	 ,. y...... '" "'... "''''' oi

.)t... I::.J .:....,..wllh .JI..l;,;~'1· ~ ~ ". ,o.",!j~~~ ~1Jii;; 41J " ,-~: ~;,w WI . 
•• <J"'" ~. J~. Y' ~J ~;. .r.-'J ~ r'J ~ C:::'!'Y' ~ ~ 

. ~i 41J ' JS)rIJ J..A9)rI.)l::J .)~WI .)1!:!..wIJ 'jl~1 
Nawawl ajoute : « Umm Thabit coupa Ie goulot de l'outre uniquement afin de preserver l'em­
placement ou Ie Prophete (~) avait pose sa bouche et en vue d' en tirer la benediction. Ce 
hadith indique donc l'autorisation de boire au goulot, les deux premiers indiquent qu'il est tout 
de meme preferable d' eviter de Ie faire. Dieu est plus Savant. » 

http:I)f:,.:.55
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Chapitre 113 

La desapprobation de souffler dans la boisson 


Io:-'I~I ~~I lAl.;S Io:-'~ 

765. AbO Sa1d al-Khudrl rapporte : 

Le Prophete (~) a interdit de souffler sur Ia boisson. Unhomme lui demanda : « Et 
si je vois une sale~e dans Ie recipient? » - «Jette-la, repondit Ie Prophete. )} L'homme 
reprit: «Je ne parviens pas ame desalterer Iorsque je bois d'un trait. )} Le Prophete 
repondit : « Eloigne alors Ie recipient de ta bouche. )} [Tirmidhf, qui Ie considere /;Iasanl?a/;IiI}] 

.; l.l>1) ;llaJl : Y.-.> .JW ,;,I)JI .; t:ili' i.f ~ ~I t,f ~ ~~j;J1 ~ -,r.t ~. 765 

<.?.1..rJI.I..u «.~;;. h! t.:iiJ1 0t» :J~ ~~Ij ~ ~ iSj) ':J ..;~ : JIJ «.~;f» :JW ~;Li~' 
.. : JIi•~ <.J->" '-:!..!.>- : J 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II ne convient pas de souffler dans Ie recipient ni de boire d'un seul trait. 

766. Ibn 'Abbas rapporte: 


Le Prophete (~) a interdit de respirer dans Ie recipient ou de souffler dessus. [Tirmi<lli. 


qui Ie considere /;Iasan l?B/;IiI}] 


.~!r-~..!.>-: Jl;J<.?.l..rJI.IJJ .~~) ,;~!I'; J %-:-1d ~ .r.JI 0i ~ iJ"Y- ~I~.J .7156 

Chapitre 114 

La permission de boire debout et la preference de boire assis 


i~\i Io:-'~I ~~Ij J.oNI ~t ~~j ~\i Io:-'~I jl'p' ~~ Io:-'~ 


Nawawl precise: « Voir notamment Ie hadith (n° 764) de Kabsha bint lhabit cite plus haut.» 

767. Ibn 'Abbas rap porte : 


J'ai donne de l'eau de Zamzam au Prophete (~) qu'il but debout. [BukhartetMuslimj 


." '" J. // '" /. .J '" , 

..oJ;-~ .~IJ j-Aj ~~ 'f~j ~ ~I " :;;~.. : JIJ ~J iJ"Y- ~I~.J .767 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est done permis de boire debout, cependant la position assise demeure preferable. Deja a \' epoque du Prophete, 
Zamzam ewt Ie puits situe a La Mecque, proche de la Ka'ba, qui abreuvait tous les pelerins. Quand, des sieeks 
plus t6t, Hajar, l'epouse d'Ibrihlm, arriva acet endroit avec son fils Isrni'tl (Ismael), elle manqua cruellement 
d'eau et Dieu envoya un ange qui fit jaillir l'eau pour que puissent s'abreuver, elIe, son fils, puis tous les gens qui 
vecurent avec et apres eux, jusqu' aujourcfhui. 
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768. Nazzal ibn Sabra rapporte : 


<All se rendit aIa porte de Ra1;ta~a et ybut debollt puis dit : «J'ai vu Ie Prophere (~) 


faire comme vous m'avez vu faire. }) [BukhM) 


Ce qu'iI faut retenir : 

• Ral;aba: ns'agit du nom d'une place de KUfa (Irak) sur laquelle donnait la mosquee. 

769. Ibn 'Umar rapporte : 


Du temps du Prophete (~), nous mangions en marchant et nollS buvions debollt. 

[Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~al)~) 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Ce hadith, comme ceux qui precedent, indique la permission de boire et de manger debout, pour contrer 
l'interdiction absolue de Ie faire que certains ont emise, sur la base des hadiths qui vont suivre. I.:imam Nawawi 
a mis ensemble ces hadiths pour indiquer la preference de manger et boire assis, mais nmet en evidence que c'est 
preferable, et non formellement interdit. 

no. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte ces propos de son pere qui lui-meme les rapporte de son pere : 

]'ai vu Ie Prophete (~) boire debout et assis. rnrmidhi, qui Ie considere I)asan ~al)~] 

: JliJ-,?.l.rll.IJJ .I~liJ Lli ~~ '&1 J~J ~1~: JL; ~ 01.:.,:r ~1,:r ~ (f.Jrs-,:rJ.7 70 

n1. Anas rapporte : 


« Le Prophete (~) a interdit de boire debollt. » Qatada demanda alors aAnas : « Et 

pour ce qui est de manger? » « C'est pire encore. }) [Muslim] 


Une autre version de Muslim rapporte : « Le Prophete (~). a interdit de boire debollt. » 


",'" '" y. 0"'" c ... t1 "'". .;;'" '";.:,t ..!.l.b: JL; ~J?~lj: ~"':J l3J..Qj: o.)L::.idL; .WL; $.:JlI ~~~t~~i ~I,:r ~J ~t,:rJ .771 

n2. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (;1i) a dit : 

Qu'aucun d'entre VOllS ne boive debollt, quant acelui qui oublie, qu'il se fasse vomir. 
[Muslim] 
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Chapitre 115 

La recommandation acelui qui sert aboire de se servir en dernier 

4,.,., rA~1 rJoifl ~\,.., I.)jI ~~I~4 

773. Selon Aba Qatada, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui sert a boire aux. gens doit boire en demier. [Tirmidhi, qui Ie considere /;Iasan $a/;Ilb] 


Chapitre 116 
La permission de boire dans n'importe quel recipient pur, 


sauf celui en or ou en argent 

~IJ~JJI~ oJAUan ';IJ"'4\ ~ 4.Jta ~~Ijl~ ~4 


J~IJ ~.lJ1 ,.\,;1 J~I~~J ,~ ~J ,.\,;1.r.A! o~J ~I~ rAl~ ":".rJI yoJ t..}JI jl~J 


J~~1 o~J )\....J o;l.•.la.llJ JS':iIJ ":,,.rJ1 


774. Anas rapporte: 

Le moment de la ialdtarriva, ceux dont les maisons etaient proches se rendirent chez eux 
[afin d'accomplir leurs ablutions]. Un groupe etait reste et on apporta au Prophete (;fi) 
un recipient en pierre, trop petit pour que Ie Prophete y deploie sa main. Pourtant, tout 
Ie monde put y faire ses ablutions. On demanda : « Combien etiez-vous ? » - « Un peu 
plus de quatre-vingts, repondirent-ils. » [BukhArl et Muslim, texta de BukhAr1] 

Une autre version OU Ie texte est de Muslim: « Le Prophete demanda qu' on lui appone 
un recipient d'eau. On lui apporta un vase peu profond et large contenant un peu 
d'eau. II y mit ses mains. » Anas dit : {( Je vis l'eau jaillir entre ses doigts. l'evaluai Ie 
nombre de ceux qui y avaient fait leurs ablutions ce jour-la, il variait entre soixante-dix 
et quatre-vingts personnes. }) 

'&1 J.?.; J~~ r:,j~.J 4~f J!/t.lI~) 5lS ~ fill 4~~\ '?~: JI; Jj.o ~l (f .774 

fill '" '" '" ,''''' ". <'" 4:1> '" f 0:;;. /. }"",. '" ~ "',) -' '" '" j)

.o,)LJ.J.:d~: JI; ~!8' ~ <: 1)1; . ~ ;\< ~jAlI W>j:i 44.4$' .w.J.a..!.:., ~I ~I~ 40';Lf.>. ~~ 
pi """" r-- r r-r- \ ", ...", ... . '" t# '" ~ "";'" 

Ge qu'iI faut retenir : 
• 	 I.:imam Nawawi cite ce hadith ici pour montter qu'il est permis d'utiliser un recipient en pierre pour accomplir 

ses ablutions et pour y boire, mais on ne peut de souligner Ie miracle du Prophere (~) cite dans ce 
hadith et dans de nombreux autres. 
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775. 'Abdullah ibn Zayd rapporte: 

I.e Prophete (~) vint a nous et nous sordmes a son intention un recipient de cuivre 
contenant de l'eau et avec lequel il fit ses ablutions. [BukhM) 

~ ': "'/. ., 0 1>::' pl "" J.'" "" Co ~ t':' ~ r -;;: -:' :f .. iI! • .:. 
'I$Jl>..:lI.IJJ .L.,.;p r ~~Y"; "l; ~ ~f'Lt ~ ~Iljljl : Jli ~J ~..J 0 .(Ill ~ (fJ .775 

776. Jabir rapporte : 

Le Prophete (~) entra chez un anlar en compagnie de l'un de ses Compagnons et illui 
dit : « Si tu as de l'eau qui a passe la nuit chez toi dans une outre, donne-Ia-nous, sinon 
nous boirons sans utiliser de recipient. [BukMrij 

6 • /r- ' ,. J. "" J.'" ". J. ~,., J. "" """ .. "',., ,1. '" J. ~~ ~\;)! J : ~.wl J."......J Jw.~ ~L,.,""";J 4.JL.,a.;\l1 ~~::;.).t:- J>-.:l ~~I J."......J;)\ ~J..r.~ (fJ.7 76 
", "'... '?" 

"" '" '" 

Ce qu'iI faut retenir : 

,. ~ /., ­ ;/ ~ 

'I$Jl>..:lI.IJJ «.l:$..,,$ ';Jp~~ 4.1;1J1 ~~ .:..~ ~l; !l~ ;)\5' 

• 	 11 est permis de boire de reau directement asa source sans utiliser de recipient. 

m. l;iudhayfa rapporte : 

Le Prophete (~) nous a interdit la soie et Ie brocart et de boire dans un recipient d' or 
ou d' argent. II a dit : « Ces choses-Ia sont pour eux (les negateurs) en ce monde et pour 
vous dans l'au-dela. » [BukhMet Muslim) 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 11 est interdit aux hommes de porter des vetements de soie, sauf en cas de necessite absolue. n est interdit - pour 

les hommes comme pour les femmes - d'utiliser des recipients en or ou en argent. 

778. Selon Umm Salama, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui boitdans un recipient en argent ne fait que crepiter dans son ventre Ie feu 

de l'Enfer. [BukhM at Muslim] 


Vne autre version de Muslim mentionne: « Celui qui boit ou mange dans un recipient en 

argent ou en or ... » 


"" '" I> ~ ~ ,..." 	 '" ::"',,. J. 
v~;; ;lj...:.6; ., • 'L...;I WI ~I .!/ ,; lJl»: Jli ';lJIi;;'&l J' . t ...;AI,.. 4..J..:;, ~r· .778
~.J ;; .";~..f":"'!. ~; ; ;_;..; . .r-!t.? ~ ."......J<J ~J i (fJ 

.~~. 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Un chltiment terrible est infJjge it celui qui boit ou mange dans un recipient en or ou en argent. Ibn I;Iajr 31­

I;Iaytami a dit dans az-Zawdjir que boice ou manger dans un recipient en or ou en argent constitue un grand 
peche car c' est une forme de gaspillage qui est l'apanage des orgueilleux. 
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LE LIVRE DE L'HABILLEMENT 


Chapitre 117 

La recommandation de porter un vetement blanc 


~~1"':-I~1"':-I~1"':-I4 

~..J-I ".:11 tA..r:PJ J~J~J .JusJ.:.,hi;r ojlJ"!"J :."...."JIJ j;..t;"JIJ ~"JIJ?"JI jlJ"!".J 

Dieu Ie Tees-Haut dit: 


~ 0 Fils d'Adam! Nous vous avons dotes de vetements pour couvrir votre nudite; ainsi 

que de parures. Mais Ie meilleur vetement est Ia crainte reverencielle du Seigneur ! ~ 


Coran 7126 


~ Dieu vous a procure des vetements qui vous protegent de Ia chaleur, et des armures 

pour vous defendre contre votre propre violence. J. Coran 16/81 


779. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit: 


Portez des vetements blancs car ce sont vos meilleurs habits et recouvrez-en vos morts. 

[AbO DflwOd et Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~al)ff,l] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est reeommande de porter des vetements blanes, partieulierement Ie jour du vendredi et les jours de fete er 
d'utiliser des lineeuls blanes pour les defunts. 

780. Selon Samura, Ie Prophete (~) a dit : 


Portez des vetements blancs car ils sont plus purs et meilleurs et recouvrez-en vos morts. 

[Nasa'i et l;iakim. qui Ie considere ~al)ff,ll 

:'.u «.~~~ ~ 1ft., -< :.bfJ;J.t ~~ ,~I;JII~I»: ~~I J~J JI.i: JI.i J>J~;-" YJ .780 

.c:;:-".:....l>-: J\';J r56J1J ~WI 

781. Bara.' ibn 'Azib rapporte : 


Le Prophete (~) etait de taille moyenne. Je l'ai vu dans un vetement rouge et je n' avais 

jamais rien vu de plus beau. [BukhM et Muslim] 
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"'" lo ",,, "'" "'" ::; "',"" " , "'"If' ' 

.~ j.b .~ ~1.1a.i I!.;.!. ~TJ l.A ;Ir.:--~ ,j ~t:) lalj \.s.>;~~~I Jr'J ~lS : J\j .g;.J ~I."..)I Y'J .78 1 

Ce qu'iI taut retenir : 

• Us avis des savants divergent quant au fait de porter un vetement rouge. Cependant, l'avis qui parait preponde­
rant est que !'interdiction de porter du rouge porte uniquement si Ie vetement est rouge vif et uni, ne contenant 
qu'une seule couleur. II est interessant a cet egard de lire ce que !'imam Ibn Qayyim al-Jawziyya a dit dans 
Zdd al-ma'dd (Vol. 1, p. 137). 

782. AbO Jul)ayfa Wahb ibn 'Abdillah rapporte: 

J'ai vu Ie Prophete (~) aLa Mecque, aal-Abtal}. dans une tente de cuir rouge qui 
lui appartenait. Bilal sortit, muni de l' eau destinee au Prophete pour accomplir ses 
ablutions. Certains furent asperges de cette eau, d'autres la toucherent. C'est alors que 
Ie Prophete sortit de sa tente, vetu d'un habit rouge double; je me vois encore 
regarder Ia blancheur de ses jambes. BilaJ appela aIa priere, je me mis alors asuivre 
les mouvements de sa bouche quand il prononc;:a adroite et agauche: «Accourez ala 
faldt, accourez au succes ! » On planta ensuite un baton devant lui [Ie Prophete], il 
s'avanc;:a et accomplit la jaldt, n'empechant pas ainsi Ie chien et rane de passer devant 
lui. [Bukhari et Muslim] 

'" "'!J. "'" "'" ""," "","', // 

i;r ~ ;Ir.:-- ~ ~,j ~~~:;'j ~ 0 1~T): J\j.g;.J'&1 ~ 0 ~J ~~{. ~t Y'J .782 
~ '$,-: "'" '" 'I;" ~/ ~1::i;/l" "'.,; '" '" '" ~ '" '"u. -' .~L.., ·t::J'')l.lt:.:j ·lS.!I;';:ut.~ ;i>jji;; "1 ;;". l~\..; '\..;:'.~'; J')\., ;;.,

.P;- ...r: -. ;.J"""" .r- ;' ~ ~ '-7 J ~ ~ ;~J! ;, ~J <f.""' 
'" -' '" '" ,., , t? <II' -' #',...,;; J. c ",'" ",.::"'" 

~ ":"~J P'C')UJI ,j.; :r .~JL:aJ' ,J.i- ::r :)f~J y J~ '~J ~ ~\j ~I ~ .J~ ~;Tj 
; ~ ~,< .. ,;~ ;L~..~...W ~I 'J.; ;,d;;J.;.J;lli f;;;

' • ..;..::...~ J ; J. ~ -~.r"'"! i' .o?, 
Ce qu'iI taut retenir : 

• Avant tout, Ie hadith montre que I'eau deja utilisee par I'etre humain reste pure: Ie Prophere (.) a fait ses ablu­
tions avec de I'eau que d'autres avaient touchee. Ensuite, il precise la recommandation au muezzin de se tourner a 
droite puis a gauche quand iI prononce : « Accourez it la jalJit, accourez au sucres! », comme I'a fait Bila.!. Enfin, iI 
convient lorsque l'on prie dans un lieu OU il y a du passage - de metrre un objet (ici un baton) appele mtra afin 
de separer Ie priant et les passants, de sorte que la priere ne soh pas invalidee si un ane ou un chien vient a passer 
(acte qui invalide la priere selon certaines ecoles juridiques). 

783. AbO Rimtha Rifa'a at-Taymi rapporte: 


J'ai vu Ie Prophete (~) vetu de deux habits verts. [Abu Diiwud et Tirmidhf. ~aQ~l 


... " 0': ..­
.~"b y,T :1,,) .~I~I ~4; ~J 

784. Jabir rapporte: 


Le Prophere Ie jour de la prise de La Mecque, est entre dans la ville, vetu d'un 

turban noir. [Muslim] 


'rL-~I,,) .:b.;.... t~~J~~fY-j;.;~:&' J,?j ~f ~J .r.\..:-I/J .784-; 

785. AbO Sa'id 'Amr ibn l;iurayth rapporte : 

Je revois encore Ie Prophete porter un turban noir, dont il avait laisse pendre Ies deux 
extremites entre ses epaules. [Muslim at Tirmidhi. BukharT Ie considere ~aQ~l 
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Une version de Muslim rapporte: « I.e Prophete (*) sermonna les gens, coiffe d'un turban noir. » 

4;ij ~.:,f.li :I~j.::. L~~J * 41 ~J"'"J.)!)d..ifs :Jij ~J~:;;.:r.J~~ -,r.l:r-J .785 

.!I~"'::' ~~~J ,,,,,81"; bJ.*4IJJ""'J.Jl:.u ~IJJJJ .rL--.1JJ .#~ 
786. 'Aisha rapporte : 


ie Prophete (*) fut enseveli dans trois linceuls blancs en coton provenant de Sal)w*. 

II ne portait ni tunique ni turban. [Bukhan et Muslim] 


; ;.. 'f 	 ~... 

':Jj ~~ J..;l ,~jS&; ~~~ ,-;-,1;1 ~~J * 4\ JJ""'J;;S:...:.Jij ~J 4.!J~:r-J .786 
# • 

~. t,.... 
.~ J.A:.o .,j,.o~ 

* Sal;llil est une ville du Yemen. 

787. 'Aisha rapporte : 


Le Prophete (*) sortit un matin, vetu d'un manteau en poils noirs sur lequel it yavait 

une image de selle de chameau. [Muslim] 


788. Mughlra ibn Shu'ba rapporte : 


Une nuit, alors que je marchais en compagnie du Prophete (*), it me dit :« Disposes­

tu d' eau ? » - « Oui, repondis-je. » II descendit alors de sa monture et s'eloigna jusqu'a 

se perdre dans l'obscurite de la nuit. Puis il revint et je lui versai de l'eau, se rins;ant ainsi 

Ie visage. Comme il portait une tunique de laine etroite, il ne put en sortir ses avant­

bras, Hies sortit alors par-dessus sa tunique. 11 se les lava et passa ses mains humides SUI 


sa tete. Je me baissai ensuite pour lui oter ses chaussons de cuir (khuffi mais il me dit : 

« iaisse-Ies car je les ai chausses en etat d'ablution. )} Puis il passa ses mains mouillees 

sur ses khuJf [Bukhan et Muslim] 


Une autre version mennonne : « 11 portait une tunique, provenant du Sham, dont les manches 

etaient etroites. » 


Une autre version encore evoque que la scene s'est produite pendant la bataille de Tabuk. 


Ce qu'i\ faut retenir : 

• 	 II est permis de se faire aider lorsqu' on fait ses ablutions. II est permis de proceder ala friction (al-mas/;J) des 
chaussettes ou des chaussures selon les conditions evoquees par les juristes musulmans (voir hadith n° 19). 
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Chapitre 118 

La recommandation de porter Ie qami~ 


~II.:-'~II.:-'~ 


789. Umm Salama rapporte : 

rhabit pn!fere du Prophete (~) etait Ie qamif·. [Abu Diiwud at Tirmidhi, qui la considera oasan] 

-	 ,
'/J-"'"~..l.>-: JliJi.,?J.....rll." ,).,,1) ,Y.I.I.".) .~1~'&I J.,....,J.)! ;,~1 ~T 0lS': ..:.J1j !d:>-J LJ...::. fl;f' .789 

• I.e qamtl est un vetement it manches !ongues, generalement en cown , et dont la longueur depasse les genoux. 

Chapitre 119 

La longueur du qami~ et de I'extremite du turban 


J.e\.e.tJI..,j~j ;ljt1j ~Ij ~IJ~~ I.:-'~ 


,.~ ..r.S- ;r ~I.?J ,.~I J:.:-~ 1.!.lJ'; ;r ,.~ J~! ~,;.J 

790. Asma' bint Yazid ar-an:;;ariyya rapporte: 


Les manches du qamtj du Prophete (~) lui arrivaient aux poignets. [AbO DiiwGd at Tirmidhi, 


qui la considere oasan] 


"' J. '~ "'T
i.,?J.....rl'J ''>Jb'y'i .1.".) .~j.!I.)! '&1 J"""'J ~ rs 0lS':..:.J1j ~ ~-:!\....2.i':i1 ~j!":":':"'L....,., ;f' .790 

./J-"'" ~..l.>- : Jli." 

791. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

« Le jour de la Resurrection, Dieu ne regardera pas celui qui Iaisse trainer son vetement 
par orgueiL }) Abu Bakr demanda : « 0 Prophete de Dieu, mon pagne traine par terre 
Iorsque je ne Ie ramene pas amoL » - « Tun'es pas de ceux qui Ie font par orgueiL » 

[6ukhM, Muslim an rapporta una partial 

Ge qu'iI faut retenir : 	 . 
• 	 Celui qui laisse trainer son veremem par orgueil s'expose au chatiment divin, car l'orgueil est Ie manteau de Dieu. 

Quant it celui qui Ie laisser trainer mais non par orgueil, l'imam Nawawl considere ce geste makrUb (deconseilIe). 

792. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, Dieu ne regardera pas celui qui laisse trainer son pagne par 

arrogance. [BukhM at Muslim] 


.~~ «.i)4~':;lj1~:;')1 ~~I ry''&1 ~ ':i )): JIj ~.&I J.,....,J 01 ~ ;J.} dot;f'J .792 
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793. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


La partie du pagne qui se trouve sous les chevilles est vouee au Feu. [BukharY] 


',-?J~I.l_'J «'Jtfll ~ )j)'1 ~~I~~f l;»: Jli • ..r.J1 ~~J .793 . // 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	La partie du pied couverte par Ie vetement est destinee au Feu, selon certains savants, que cet acre soit commis par 

vanite ou non. Pour d' autres, il est seulement deconseille de laisser tratner son vetement tant que l'homme ne Ie &it 
pas par orgueil. Enfin, si on Ie fuit pour des raisons de sante, il fiya alors ni interdiction ni reprobation. 

794. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit par trois fois : 


« Il y a trois categories de gens auxquels Dieu ne parlera pas Ie jour de la Resurrection; 

II ne les regardera pas, ne les purifiera pas et ils auront un chatiment douloureux. » Abu 

Dharr demanda alors : « QueUe deception et queUe perte ! Mais qui sont-ils, Prophete 

de Dieu ? » - ({ Celui qui laisse traIner son vetement, celui qui rappelle ses largesses 

aceux qui en ont beneficie et celui qui vend sa marchandise avec de faux serments, 

repondit Ie Prophete (~). » [Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Outre la vanite, ce hadith cite deux aurres grands peches : Ie fait d'evoquet les largesses qu' on a fuites it ceux qui en 

ont benefide - Dieu dit : 1{ 0 croyants ! Ne rendez pas vain Ie merite de vos oeuvres de charitc: par des gestes ou 
des propos desobligeants. , (Coran 21264) et la mise en garde contre les faux serments lors d'une vente. Cera 
montre !'importance de l'humilite, de l'honnetete et de l'integrite. 

795. Selon Ibn 'Umar, Ie PropMte (~) a dit : 

Laisser trainer son vetement par ostentation concerne Ie pagne, Ie qami[ et Ie turban. 
Celui qui les laisse traIner par vanite, Dieu ne Ie regardera pas Ie jour de la Resurrection. 
[Aba DawOd et Nasa'i, selon une chaine jugee ~a/.1i{l1 

796. AbO Jurayy Jabir ibn Sulaym rapporte : 


J'ai vu un homme dont les gens acceptaient tous les avis et se conformaient atous ses 

propos. Je demandai : « Qui est-il ? » Ils nSpondirent : ({ C'est Ie Prophete de Dieu. » 


Je Ie saluai alors par deux fois en ces termes : « Sur toi Ia paix, 0 Prophete de Dieu ! » 


Le Prophete me repondit : « Ne dis pas : "Sur toi Ia pant, car c'est la salutation reser­

vee aux morts mais dis plutot: "Que la paix soit sur toL" Je demandai: «Es-tu Ie 

Prophete de Dieu ?» « Je suis bien Ie Prophete de Dieu qui, si tu Linvoques, te deli­

vra du mal qui te touche, fera pousser les recoltes apres une annee de secheresse et te 

ramenera ta monture apres que tu l'aies perdue dans Ie desert, repondit Ie Prophete. » 
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Je lui demandai : « Donne-moi un conseil. » -« N'insulte personne, me repondit-il. » 

Depuis, je n' ai insultle ni homme libre, ni esdave, ni chameau, ni brebis. II ajouta ega­
lement : ({ Ne meprise aucune bonne action, aussi minime soit-elle ; parle aton Frere 
avec un visage souriant, car cela constitue une bonne action. Releve ton pagne jusqu'a 
mi-mollet; si tu ne peux t'y resoudre, releve-Ie jusqu'aux chevilles. Garde-toi de laisser 
trainer ton pagne car cela fait partie de la vanite et Dieu n'aime pas la vanite. Et si quel­
qu'un venait a t'insulter et at'invectiver par des defauts qu'il te connal:t, ne Ie denigre 
pas en mentionnant les defauts que tu lui connais ; ses paroles se retourneront ainsi 
contre lui. » [AbO DAwOd et Tirmidhi selon une chaine jugee ~aQ~l 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• L'importance du respect envers les gens et envers Dieu est soulignee dans ce hadith : ainsi j\ est interdit d'insulter 

autrui, et i! est interdit d'insulter Dieu en faisant montre d'orgueil dans son comportement et son habillement, 

797. AbO Hurayra rapporte : 

Un homme accomplissait lajaMt, laissant son vetement trainer parterre; Ie Prophete (~) 
lui dit: « Va accomplir tes ablutions! » Lhomme alIa accomplir ses ablutions puis 
revint, mais Ie Prophete reitera : «Va accomplir tes ablutions! » Quelqu'un demanda 
alors : « Prophete de Dieu, pourquoi lui as-tu ordonne d' accomplir ses ablutions sans 
en preciser la raison? » Le Prophete (~) repondit : « Ii a accompli la iaMt en laissant 
son vetement trainer aterre; or, Dieu n' accepte pas la jaMt de celui qui agit ainsi. ». 

[AbU DAwOd, selon une chaine qu'il a jugee $aQ~l 

~;:,~. ~?J." J. ;'~'1
~J.; «,~p ~~I»: ~41 J.,....j.J JLi 40Jljl J:.!.A.~ JfJ ~: JLi QO oJ-/> u! ~.J .797 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Le Prophere (~) a ordonne al'homme de recommencer ses ablutions afin qu'dles soient un moyen d' effacer Ie 

peche qu'i! a commis en laissant trainer son vetement aterre . 
.. Shaykh Albani considere fa chaine de rapporteurs de ce hadith comme etant faible (,ja'tjJ. 
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798. Qays ibn Bishr at-Taghtabi rapporte: 

Mon pere, qui etait un proche d'Abu Darda: m'a rapporte ces propos: il y avait a 
Damas un Compagnon du Prophete du nom d'Ibn I:Ian:faliyya. C'etait un homme 
solitaire qui ne frequentait que tres rarement les gens. II passait son temps en ialat,et 
lorsqu'il terminait, il prononc;ait des louanges et des glOrifications jusqu'a ce qu'il rejoi~ 
gne sa famille. Un jour, il passa devant nous alors que nous etions chez Abu Darda' qui 
lui demanda : « Dis-nous une parole qui nous soit profitable et qui ne te causera pas 
de prejudice. » Ii dit alors : « Le Prophete (.) envoya une troupe en expedition. A. son 
retour, un homme parmi eux s'installa a la place meme qu'occupait habituellement ie 
Prophere (.) dans l'assemblee. Ii dit a son voisin: "Si tu nous avais vu lorsque nous 
avons rencontre 1'ennemi ! Untel fit une attaque et poignarda un adversaire tout en 
s'ecriant: 'Prends cela de la part d'un jeune ghifarite (de la tribu des Banu Ghifar) !' 
Que penses-tu de sa declaration ?" Son voisin repondit: "11 a selon moi annule Ie 
salaire de son action." L'autre intervint en ces termes : "Je n'y vois pour rna part aucun 
inconvenient." Une vive discussion eclata si bien que Ie Prophete (.) en fut informe 
et dedara: "Putete aDieu! 11 n'ya aucun mal ace qu'il soit retribue et loue (en ce 
monde)." » J'ai pu alors constater la joie d'Abu Darda: a 1'ecoute de ces propos; puis 
illeva la tete en direction d'Ibn I:Ian~iyya et lui dit : {( Est-ce bien toi qui as entendu 
ces propos du Prop here ? » - « Qui, repondit-iL » Abu Darda: ne cessa de repeter ces 
paroles si bien que je pensai qu'il allait finir par s'agenouiller devant lui. 
Un jour, il passa devant nous, et Abu Darda' lui demanda a nouveau: « Dis-nous une 
parole qui nous soit profitable et qui ne te causera pas de prejudice. » 11 dit alors : « Le 
Prophete (.) nous a dit : "Celui qui entretient une monture (pour la guerre) est 

comparable acelui qui tend sa main en vue de faire l'aumone sans jamais la retenir." » 

Puis, un autre jour, il passa devant nous et Abu Darda' l'interpella de nouveau: « Dis­
nollS une parole qui nollS soit profitable et qui ne te causera pas de prejudice. » n 
repondit alors : « Le Prophere C.) a dit : "Quel excellent homme serait ce Khuraym 
al-Usaydl, si ce n' etait la longueur de ses cheveux et Ie fait de laisser trainer son vete­
ment par terre." Cette nouvelle parvint a Khuraym qui s' empressa de prendre un couteau 
et de se couper les cheveuxjusqu'au niveau des oreilles et de relever son pagne jusqu'a 
mi-mollet. » 

Puis il passa de nouveau devant nous et Abu Darda: de reiterer sa requete: «Dis­
nous une parole qui nous soit profitable et qui ne te causera pas de prejudice. }) Ibn 
I:Ian:faliyya repondit: « J'ai entendu Ie Prophete C.) dire: "VOlls allez rejoindre vas 
freres, soignez donc vos montures et arrangez vos habits jusqu'a ce que VOlls soyez teIs 
un grain de beaute parmi les gens. Certes, Dieu n' aime pas la grossierete ni l'homme 
qui agit avec indecence. }) [AbO OAwOd, salon una chaine jugee {lasan] 
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Ce qu'U taut retenir ; 

• 	 Si Ibn I;Ian~aliyya est moins connu que lui, ceta n'a pas empeche Abu Darda' de faire preuve de modes tie et 

d'humilite et de chercher Ie savoir aupres de cet homme retire de la societe. Lui aussi a retenu un propos du 

Prophete deconseillant Ie fait de laisser trainer son vetement, ainsi qu'un autre qui appelle al'equilibre 

dans la tenue vestimentaire, et incite as'habiller correctement et meme elegarnment si cela est possible. 

799. Selon AbO Sa'id al-Khudri. Ie Prophete (iii) a dit : 

Le pagne du musulman doit arriver a mi-mollet ; il n'y a cependant pas de mal a ce qu'il 

atteigne les chevilles. Ce qui se trouve au-dessous des chevilles est voue au Feu. Ce1ui 

qui laisse traIner son pagne par arrogance, Dieu ne Ie regardera pas. {AbO D11wOd. selon une 

chaine jugee ~aQ~1 

'1 ;f t?~:; ,~l!J1 ~.)1 ~I ~.Jjl» ~.:&I j.,.!j JU :JIj J;.o ~~1;J\ ~ -,;.i ifJ .799 
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800. Ibn 'Umar rapporte : 


«Je passai devant Ie Prophete ($) et mon pagne traInait par terre; il me dit: "6 

'Abdullah, reU:ve ton pagne !" Je Ie relevai alors mais il ajouta : "Encore !" Je Ie relevai 


davantage, et depuis ce jour, je n' ai cesse de veiller a cette recommandation. » Certains 


interrogerent Ibn 'Dmar : {( Jusqu'OU faut-il relever son pagne ? )} - {( ]usqu'a mi-mollet, 


n!pondit-il. » [Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	La ferveur de 'Abdullah ibn 'Umar qui etait tres attache aux enseignements du Prophere (~). nerait d'ailleurs 
l'homme qui lui ressemblait Ie plus, tant il s'attachait Ii l'imiter dans son auitude et son comportement. 

801. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (:~) a dit : 

« Celui qui Iaisse trainer son vetement par vanite, Dieu ne Ie regard era pas Ie jour de 
Ia Resurrection. » Drnrn Salama demanda alors : « Que font Ies femmes alors des pans 
de leur voile? » - « Qu'dIes Ies abaissent d'un empan, repondit Ie Prophete. » - « Mais 
leurs pieds seront decouverts.» «Qu'dIes les abaissent done d'une coudee sans y 
ajouter quoi que ce soit, conc1ut Ie Prophete. )} [Aba DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere /;Iasan ~ab~l 
'" ."., ",,,, .,: '" ",.J '" '" ; '" 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• us femmes derogent acette regie vestimentaire car dies doivent ~tre couvertes jusqu' aux pieds. 

Chapitre 120 

La recommandation d'eviter toute tenue 


qui inspire de I'arrogance 

~~I;';~j~I~~~~~..i!\w'~ ......4UI~~~IJJ~~~'~\t 
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802. Selon Mu'adh ibn Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui reno nee aux vetements de luxe par humilite pour Dieu alors qu'i! est en 
mesure de s' en vetir, Dieu l' appellera Ie jour de Ia Resurrection ala tete des creatures 
et lui permettra de choisir ce qu'ilIui plaira parmi les vetements de la foi. rrirmidhi, QUi Ie 

considere /;Iasan] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• us bienfaits d'adopter une tenue sobre et la reprobation de I'arrogance en matiere d'habillement. 
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Chapitre 121 

La moderation en matiere d'habillement 


v.:'';:;' J~~j ~~~~ 4l,;J.!. Lo J* ~~j 1J"4U1~ Ja...",:.11 ~~I~4 


803. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte ces propos de son pare que lui-meme tient de son grand-pare: 

Le Prophete a dit : ({ Dieu aime voir sur Son serviteur les marques de Ses bienfaits. » 

(Tlmlidhi, qui Ie considere Qasanl 
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Ce qu'iI faut retenir: 

• 	 CeJ.egance dans la tenue vestimentaire pem etre louable si elie est consideree comme un temoignage de reconnais­
sance it l'egard des bien faits dont Dieu nous a gratifies. 

Chapitre 122 
L'interdiction faite aux hommes de porter des vetements de soie 

~,+w,p, r-~j J~)IJ* ,Jot~IIJI'4f ~~4 
,.L,ill Y jl~J .y! ~,)\;;""IJ 

804. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophate (~) a dit : 


Ne vous habillez pas de soie, car celui qui en porte en ce monde n' en portera pas dans 

eau-deBt. [BukMri et Muslim] 


J: ':ii ~ ~ill J Y;.;. ~~ '.r.~II/:I: ~ » : ~:&I J.?) JLi : JLi;p..J ,":"tk,;JI0! r'" (f' .804 

Ce qu'iI faut retenir : 
• rinterdiction de porter de la soie est faite aux hommes, c'est un signe d'orgueil et d'arrogance. 

805. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophete (~) a dit : 

Seul celui qui n'aura aucune part [dans l'au-deLl] porte de la soie. 	[BukMrietMuslim] 

"" "" ", '" .~~«.:.JJ')\>.:J &flrJlJ.4 ~l»: J~~:&IJ.?)~: JLi~.J .805 
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806. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui porte de la soie en ce monde n' en portera pas dans l'au-deEl. [BukhM et Muslim] 


Q "" ",' "" }. '" 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Parmi ies delices du Paradis, il yale fait de se vetir de soie. Dieu dit : ~ lis seront ornes de parures d'or et de perIes, 
et: de soieverus. ~ (Coran 22123) Tout homme qui porte des habits de soie en ce monde ne s'en revetira pas dans 
l'au-dela, a moins qu'it n'ait de justification (medicale par exemple) 1'autorisant it en porter. 
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807. 'All rapporte : 


J'ai vu Ie Prophete (~) prendre un jour de Ia soie dans sa main droite et de l'or dans 

sa main gauche tout en declarant: « Ces deux-la sont interdits aux hommes de rna 

communaute. » [Aba D4wad, selon une chaine jugee Qasan] 
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	Ce hadith est clair quanr al'interdiction fuite aux hommes puberes de se v'::tir de soie et de porter de 1'0r, sam 

en cas de maladies, telles la gale ou des·demangeaisons OU Ie fait de porter de la soie est un moyen de guerison, 
comme if est boque au chapitre 123. 

808. Selon AbO MOsa al·Ash'ari, Ie PropMte (~) a dit : 


II est interdit aux hommes de rna communaute de porter de la soie et de l'or, par contre, 

ils sont permis pour les femmes. [TinnidhT, qui Ie considere Qasan ~aQ~] 
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809.~udha~arapporte: 


Le Prophete (~) nous a interdit de boire et de manger dans des recipients en or et en 

argent, de se yetir de soie ou de brocart et de s'y asseoir. [BukMrl] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• La soie dont if est question est la soie pure et naturelle, non assodee ad' autres tissus. La sagesse de ces interdictions 

est d'indter les hommes ase v'::tir sobrement et ane pas se montrer orgueilleux et hautains. 

Chapitre 123 

La permission de se vetir de soie 


pour celui qui souffre de demangeaisons 


;;S.;;". 4! iJl..w....J.1 ~ .,)\R ~~ 

810. Anas rapporte: 

Le Prophete (~) permit a Zubayr et a 'Abd ar-Ral;tman ibn 'Awf de se yetir de soie 
parce qu'ils souffraient de demangeaisons. [Bukhari et Muslim] 

.4. ~ .r..fJ1......:J ..} ~ '-!:y .:r. .r>5-\1 ~J ~)J ~ ~I j.?.J ,;J.-~ :Jli ~J ~i if .810 
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Chapitre 124 

L'interdiction de se coucher sur des peaux de leopard 


~~jS';IJ;~IJ~~IAI;.,s;~1~4 

811. Selon Mu'awiya, Ie Prophete (~) a dit : 


N'enfourchez pas de selles recouvertes desoie ou de peaux de leopard. [Aba DliwOd, salon 


line chaine jugee /Jasen] 


,)Jb) ~I.,.)'~ ~»-K.)~I ~j j;J1 I~j ~J:~~I Jr.) Jli :Jli b; ~~ ~.811 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le tefIne khazz traduit ici par « soie » admet deux sens : Ie premier est un habit tisse 11. partir de laine essentiel­

Iernent ; s' en vetir est autorire, d'aiUeurs les Cornpagnons en ont porte. Le second est un synonyrne de soie, s' en 
vetir relm donc de !'interdiction. II est interdit de se vetir de peaux de leopard car ces habits suscitent I'orgueil. 

812. AbO ai-Mallo rapporte ces propos de son pare: 

i.e Prophete (~) a interdit l' usage des peaux de fauves. [Aba DawOd, Tirmidhl et Nasn, salon des 

Chaines jugees authenliques (~a/JiQ)] 

Une version de Tirmidhi rapporte : « Le Prophete (~) a interdit de se coucher sur des peaux 
de fauves. » 

~ 	 ~ ~ 

~)..:f. ~ ~ ~~I Jr.) ,:,ib; ~r If ~I -.j.l IfJ .812 
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'Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est interdit de se vetir de peaux de fauves ou d'enfourcher des selles qui en sont recouvertes car ce sont genera­
lernent les apparats des vaniteux. Certains savants restreignent I'interdiction aux peaux non rannees. 

Chapitre 125 

Les paroles aprononcer quand on revet un habit neuf 


o~Jj~Jjj~~4';~I~lJ~~~4 

813. AbO Said al-Khudri rapporte: 

Lorsque Ie Prophhe (m) portait un habit neuf, ille mentionnait par son nom qu'il 
s'agisse d'un turban, d'une tunique ou d'un manteau - puis invoquait Dieu en ces 
termes; « 6 mon Dieu, louange aToi! C'estToi qui men as revetu. Accorde-moi d'en 
fuire bon usage et preserve-moi de ses mefaits et d'en faire mauvais usage. »* [AbO DllwOd 

et Tirmidhi. qui Ie considere /Jasan] 
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378 Les Jardins des vertu~ 

* AlJahumma laka l-I;amdu, anta kasawtanihi. As'aluka khayrahu wa khayra ma tuni'a lah.Wa 
a'Udhu bika min sharrihi wa sham wa tuni'a lah. 

Chapitre 126 

La recommandation de commencer par la droite 


lorsque I'on s'habille 


1oJ"'~1 ~~4 -",I..I:i.!~1 ~~I~4 

Nawawi precise: {( Ce chapitre a deFt fait l'objet d'une etude et des hadiths om ete rapportes a 
ce sujet au chapitre 99 (La recommandation de commencerpar La droite). » 
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